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Liste des termes définis13 
 

Administration locale : Autorité compétente à l’égard des mesures énoncées dans le présent 
guide; ce peut être une administration municipale, un gouvernement provincial ou territorial, ou, 
aux fins du présent guide, l’autorité responsable d’une collectivité autochtone locale. 

Approuvé : Jugé acceptable par l’autorité compétente [1]. 

Atténuation : Mesures prises pour réduire l’impact d’un danger afin de protéger les vies, les 
biens et l’environnement et de limiter les perturbations économiques [4]. 

Atténuation de feu incontrôlé : Mise en œuvre de diverses mesures conçues pour réduire au 
minimum les effets destructeurs d’un feu incontrôlé sur les biens et les terres [21].  

Autorité compétente : Organisme gouvernemental responsable de l’application de toute 
disposition du présent guide, aux endroits où il a été adopté, ou mandataire ou agence désigné 
par cet organisme pour exercer cette fonction [2]. 

Bande pare-feu : Tranchée creusée jusqu’au sol minéral qui empêche la propagation d’un feu 
de surface [10]. 

Bâtiment : Structure utilisée ou destinée à être utilisée pour abriter ou recevoir des personnes, 
des animaux ou des choses [2]. 

Bois ignifugé : Bois ou dérivé du bois dont les caractéristiques de combustion en surface, telles 
que la propagation de la flamme, la vitesse de combustion et la densité de fumée produite, ont 
été réduites par imprégnation de substances chimiques ignifugeantes [2]. 

Braise : Particule solide qui émet de l’énergie rayonnante en raison soit de sa température, soit 
du processus de combustion à sa surface, et qui présente un risque d’inflammation des 
matières avec lesquelles elle entre en contact [9]. (Voir aussi Tison.)  

Brûlage dirigé : Utilisation délibérée du feu sur une aire déterminée à des fins d’aménagement 
des forêts ou du territoire [4]. 

Capacité : Aptitude à effectuer les actions requises [1]. 

Capacité routière : Nombre maximal de véhicules qui peuvent franchir un point donné pendant 
une période donnée dans les conditions existantes de chaussée, de circulation et de 
régulation [20]. 

                                                 

 

13 Les définitions sans référence ont été élaborées par le CT du présent guide. 
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Catastrophe : Perturbation grave du fonctionnement d’une collectivité ou d’une société, à 
quelque échelle que ce soit, attribuable à des événements dangereux qui interagissent avec 
des conditions d’exposition, de vulnérabilité et de capacité, et entraînant au moins l’une des 
conséquences suivantes : pertes de vies humaines, dommages matériels, préjudices 
économiques, pertes environnementales et autres impacts sur les mêmes plans [8].  

Charge de combustible : Poids sec de la matière combustible par unité de surface [4]. 

Chef de service d’incendie : Officier le plus haut gradé qui est responsable d’un service 
d’incendie [11]. 

Circulation de fond : Véhicules qui effectuent des déplacements normaux et qui ne font pas 
partie d’une évacuation en cours [3]. 

Classe de construction (CC) : Type de construction défini en fonction du niveau d’exposition et 
du degré de mise en œuvre des mesures d’atténuation recommandées en zone prioritaire. 

Classe de construction CC1 : Classe de construction dans laquelle est assuré, principalement 
grâce à l’utilisation de matériaux incombustibles, un niveau de résistance à l’inflammation et à la 
flamme soutenue censé réduire les pertes causées par un incendie en milieu périurbain dans 
des conditions qui pourraient exposer le bâtiment ou des éléments du bâtiment à un contact 
direct avec les flammes et à un niveau élevé de rayonnement thermique et de tisons. 

Remarque 1 : Les niveaux de rayonnement thermique devraient être supérieurs à 25 kW/m2. 

Remarque 2 : Dans la classe de construction CC1(FR), les murs extérieurs ont un degré de résistance au 
feu d’au moins 1 h si aucune zone prioritaire ne suit les mesures d’atténuation recommandées relatives à 
la gestion des combustibles et aux structures combustibles contiguës, ou d’au moins 45 min si les 
recommandations sont suivies seulement pour la zone prioritaire 1A et si le niveau d’exposition est 
moyen ou élevé. 

Classe de construction CC2 : Classe de construction dans laquelle est assuré, grâce à 
l’utilisation d’une combinaison de matériaux incombustibles et de matériaux résistant à 
l’inflammation, un niveau de résistance à l’inflammation et à la flamme soutenue censé réduire 
les pertes causées par un incendie en milieu périurbain dans des conditions qui pourraient 
exposer le bâtiment ou des éléments du bâtiment à un niveau modéré de rayonnement 
thermique et de tisons.  

Remarque 1 : Les conditions d’exposition sont telles que l’inflammation attribuable à l’exposition à un 
contact direct avec les flammes est improbable. 

Remarque 2 : Les niveaux de rayonnement thermique devraient être supérieurs à 12,5 kW/m2, sans 
toutefois dépasser 25 kW/m2. 

Classe de construction CC3 : Classe de construction dans laquelle est assuré, grâce à 
l’utilisation d’une combinaison de matériaux incombustibles, de matériaux résistant à 
l’inflammation et d’autres matériaux combustibles, un niveau de résistance à l’inflammation et à 
la flamme soutenue censé réduire les pertes causées par un incendie en milieu périurbain dans 
des conditions qui pourraient exposer le bâtiment ou des éléments du bâtiment à des tisons.  



 

Guide national sur les incendies en milieu périurbain  PAGE xix 

Remarque 1 : Les conditions d’exposition sont telles que l’inflammation attribuable à l’exposition à un 
contact direct avec les flammes ou à un rayonnement thermique est improbable.  

Remarque 2 : Les niveaux de rayonnement thermique ne devraient pas dépasser 12,5 kW/m2, soit le 
niveau minimal généralement accepté pour l’inflammation amorcée du bois. 

Collectivité : Groupe d’au moins deux logements assortis de titres juridiques distincts, qui 
relèvent de la responsabilité administrative d’une seule administration municipale ou d’un seul 
gouvernement autochtone constitué en personne morale. 

Remarque 1 : Les collectivités englobent autant les collectivités rurales que les collectivités résidentielles 
à forte densité de population. 

Colonne de fumée : Masse de fumée et d’autres gaz formant une colonne au-dessus d’un feu, 
qui se distingue par ses contours nettement définis, telle une volute [4]. 

Combustible : 1. [en ce qui concerne les combustibles de terrains non aménagés] Qui a la 
propriété de brûler [5]; 2. [en ce qui concerne les matériaux de construction] Qui ne répond pas 
aux exigences de la norme CAN/ULC-S114, « Méthode d’essai normalisée pour la 
détermination de l’incombustibilité des matériaux de construction » [2],[6]. 

Communication : Processus de transmission ou d’échange d’informations par des moyens 
verbaux, écrits ou électroniques [7]. 

Communication d’urgence : Système grâce auquel les collectivités et les organismes 
d’intervention d’une région peuvent être alertés en cas de menaces définies pour la collectivité 
et prendre des mesures qui atténueront ces menaces et limiteront la durée et l’impact des 
événements. 

Complexe combustible : Association de combustibles végétaux (p. ex., aiguilles, feuilles, 
brindilles, éclats d’écorce, tiges mortes et autres matières organiques, en suspension dans l’air 
ou au sol) d’espèce, de forme, de taille, de disposition et de continuité distinctives [4]. (Voir 
aussi Type de combustible de la méthode PCI.) 

Conditions météorologiques propices aux incendies : Ensemble des paramètres 
météorologiques qui exercent une influence sur l’occurrence des feux et sur leur comportement 
subséquent (notamment la température du thermomètre sec, l’humidité relative, la vitesse et la 
direction du vent, les précipitations, la teneur en humidité, la stabilité atmosphérique et les vents 
en altitude) [4]. 

Connaissance de la situation : Évaluation continue par une personne de ce qui se passe autour 
d’elle relativement à l’environnement complexe et dynamique d’un incident du type incendie, et 
sensibilisation de cette personne aux risques liés au rôle qu’elle joue dans cet incident ou à une 
tactique particulière. Adapté de [16]. 

Construction en rondins : Type de construction dans laquelle les murs extérieurs sont faits 
d’éléments en bois massif dont la plus petite dimension horizontale est d’au moins 152 mm 
(6 po) [1]. 
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Construction incombustible : Type de construction dans laquelle un certain degré de sécurité 
incendie est assuré grâce à l’utilisation de matériaux incombustibles pour les éléments 
structuraux et autres composants [2]. 

Coupe-feu : Obstacle à la propagation du feu que l’on crée en éliminant ou en réduisant de 
façon importante les combustibles sur une bande de terrain située à un endroit stratégique [10]. 

Couronne : Partie d’un arbre comprenant le feuillage vivant; cime d’un arbre [19]. 

Danger : Événement ou phénomène physique potentiellement dangereux, ou activité humaine 
pouvant entraîner des pertes de vie, des blessures, des dommages matériels, des perturbations 
sociales et économiques ou une dégradation de l’environnement [13]. 

Déficience : État permanent ou temporaire subi par une personne et influant sur sa 
performance. Cet état peut être d’ordre sensoriel, cognitif, physique, situationnel, etc. [7]. 

Degré de résistance au feu : Temps en minutes ou en heures pendant lequel un matériau ou 
une construction empêche le passage des flammes et la transmission de la chaleur dans des 
conditions déterminées d’essai et de comportement, ou tel qu’il est déterminé par interprétation 
ou extrapolation des résultats d’essai comme le décrit le présent guide [2]. 

Degré pare-flammes : Temps en minutes ou en heures pendant lequel un dispositif d’obturation, 
comme une porte ou une fenêtre, résiste au passage des flammes dans des conditions 
déterminées d’essai et de comportement ou différemment si le présent guide le précise [2].  

Dissémination : Production de feux disséminés résultant du transport de tisons par le vent en 
aval du périmètre d’un incendie par effet de flottabilité, de convection ou de rotation [4].  

Données démographiques : Variables liées aux caractéristiques d’une population, comme l’âge, 
le statut socioéconomique, le sexe, etc. 

Évacuation : Déplacement rapide de personnes fuyant la menace ou l’impact immédiat d’une 
situation d’urgence vers un endroit plus sûr [7]. 

Remarque 1 : Dans un contexte d’incendie en milieu périurbain, une évacuation peut être obligatoire, 
recommandée ou spontanée.  

Évacuation massive : Évacuation de l’ensemble des personnes qui se trouvent dans une 
collectivité, un quartier ou une zone géographique [7]. 

Évaluation des risques : Ensemble du processus d’identification, d’analyse et d’examen des 
risques [13]. 

Exposition : Proportion d’une valeur à risque (structure) qui interagit avec un danger; 
l’exposition est fonction du temps et de la distance et tributaire du processus physique envisagé 
(p. ex., le transport de braises par rapport au chauffage par rayonnement) [4]. 
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Façade de rayonnement : Partie d’un mur extérieur d’un bâtiment délimitée par le niveau du sol 
et le plafond du dernier étage et orientée dans une direction donnée, y compris, aux fins du 
présent guide, le toit qui est situé au-dessus de cette partie du mur extérieur. Adapté de [2]. 

Facteur déclencheur : Élément précurseur d’un événement clé, comme le déclenchement d’une 
évacuation [7]. 

Feu couvant : Feu qui brûle sans flamme et avec une faible vitesse de propagation [4]. 

Feu de couronne : Feu qui se propage dans la couche de combustibles de la couronne des 
arbres, généralement simultanément à un feu de surface [4]. 

Feu de végétation : Feu prenant naissance dans les combustibles végétaux d’un terrain non 
aménagé (p. ex., feu de forêt, feu d’herbe, feu de broussaille). 

Remarque 1 : Les feux de végétation incluent à la fois les feux dirigés et les feux incontrôlés. 

Feu dirigé : Feu utilisé pour un brûlage dirigé, habituellement allumé conformément aux 
politiques et aux objectifs d’aménagement d’un organisme [4]. 

Feu disséminé : Feu qui prend naissance à l’extérieur du périmètre de l’incendie principal par le 
transport de tisons dans les courants d’air, sous l’action de la pesanteur ou par effet de 
convection et turbulence ou de rotation dans la colonne de fumée [4].  

Feu incontrôlé : Feu d’origine humaine ou naturelle, imprévu ou indésirable, prenant naissance 
dans un combustible végétal vivant ou mort, par opposition à un feu dirigé. 

Front (front de flammes) : Bande de combustion vive le long du périmètre d’un feu; bordure 
particulièrement active d’un feu [4]. 

Remarque 1 : Les combustibles légers produisent généralement un front étroit, et les combustibles lourds 
secs, une zone ou une bande de flammes plus large. 

Fumée : Produit de combustion visible qui s’élève au-dessus d’un feu [4]. 

Gestion de la circulation : Mise en œuvre de mesures permettant de gérer la circulation (p. ex., 
système de régulation de la circulation, panneaux à messages variables, etc.) [7]. 

Gestion des combustibles : Manipulation ou réduction planifiée des combustibles forestiers 
verts ou morts à des fins d’aménagement des forêts ou du territoire (p. ex., réduction du danger, 
traitements sylvicoles ou amélioration des habitats fauniques) réalisée à l’aide du brûlage dirigé 
ou d’autres moyens techniques, chimiques ou biologiques, ou par la modification de la structure 
du peuplement et de la composition en espèces [4].  

Gestion des ressources : Système permettant de déterminer les ressources disponibles et 
d’accéder rapidement à celles qui sont nécessaires à la prévention, à l’atténuation, à la 
préparation, à l’intervention, au maintien de la continuité des activités et au rétablissement en 
cas d’incident [15]. 
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Gestion des urgences : Organisation et gestion des ressources et des responsabilités liées à la 
gestion des aspects d’une urgence, y compris la préparation, l’intervention, le rétablissement et 
l’atténuation [7]. 

Incendie en milieu périurbain (incendie en MPU) : Feu incontrôlé qui s’est propagé dans le 
milieu périurbain (MPU). 

Remarque 1 : Un incendie en MPU peut comporter ou non l’inflammation et la combustion de structures. 

Incident : Événement d’origine humaine ou naturelle qui nécessite une intervention en vue de 
prévenir ou de réduire au minimum les pertes de vie ou les dommages matériels ou 
environnementaux [4]. 

Incombustible : [en ce qui concerne les matériaux de construction] Qui répond aux exigences 
de la norme CAN/ULC-S114, « Méthode d’essai normalisée pour la détermination de 
l’incombustibilité des matériaux de construction » [2],[6]. 

Indice de propagation de la flamme : Indice ou classement indiquant la vitesse de propagation 
de la flamme à la surface d’un matériau ou d’un assemblage de matériaux, déterminé par un 
essai normalisé de comportement au feu exigé dans le CNB et mentionné dans le présent 
guide [2]. 

Infrastructures essentielles : Biens, systèmes et réseaux qui sont indispensables à une 
collectivité et dont la défaillance ou la destruction affaiblirait l’économie, l’environnement, la 
santé ou la sécurité publique, ou toute combinaison de ces secteurs (p. ex., lignes électriques, 
centres médicaux, services de traitement des eaux usées, stations de pompage pour 
l’approvisionnement en eau, centres de communication d’urgence et installations d’intervention 
d’urgence pour des équipements clés) [7]. 

Intensité du feu : Énergie calorifique émise par unité de temps et par unité de longueur d’une 
partie du périmètre d’un feu (p. ex., intensité du feu en tête, aux flancs ou à l’arrière). Adapté 
de [4]. 

Remarque 1 : La taille des flammes est le principal signe visible de l’intensité du feu.  

Remarque 2 : Numériquement, l’intensité du feu est égale au produit de la quantité de combustibles 
consumée par unité de surface du front, de la vitesse linéaire de propagation et de la chaleur de 
combustion nette.  

Remarque 3 : En général, l’intensité du feu est à son maximum à la tête du feu et diminue le long de son 
périmètre jusqu’au minimum, à l’arrière.  

Remarque 4 : L’unité recommandée pour mesurer l’intensité du feu est le kilowatt par mètre (kW/m). 

Intervenant d’urgence : Organisation tenue de planifier et de préparer une intervention en cas 
d’urgence [7]. 

Intervention : Mesures prises immédiatement avant, pendant ou après un incident pour en gérer 
les conséquences [13]. 
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Ligne de feu : Endroit où les ressources sont déployées et mobilisées dans la lutte contre 
l’incendie; zone de travail autour d’un feu [4]. 

Logement : Suite servant ou destinée à servir à une ou plusieurs personnes et qui comporte 
généralement des installations sanitaires ainsi que des installations pour préparer et 
consommer des repas et pour dormir [2]. 

Lotissement : Division d’un terrain, d’un lot ou d’une parcelle de terrain en au moins deux lots, 
plans cadastraux, sites ou autres divisions foncières [1]. 

Milieu périurbain (MPU) : Région dotée de structures variées (habituellement des résidences 
privées) et d’autres aménagements humains, qui longe des terrains non aménagés comportant 
des combustibles végétaux ou s’y mêle, ou qui peut être touchée par les mécanismes de 
transfert de chaleur d’un feu incontrôlé, y compris le transport de braises. 

Niveau d’exposition : Degré auquel les structures sont susceptibles d’être exposées aux 
braises, au rayonnement ou au contact avec les flammes. 

Remarque 1 : On peut ajuster le risque d’inflammation pour chaque niveau d’exposition en suivant les 
recommandations en matière de construction pour une classe de construction particulière ou les mesures 
d’atténuation en zone prioritaire. (Voir le paragraphe 3.2.2 1), le tableau 7 et la section 3.4.) 

Niveau de danger élevé lié aux combustibles : Niveau de danger que pose une végétation 
formée de types de combustible de la méthode PCI tels que C2, C4, M3 et M4. (Voir l’annexe F 
pour plus de détails.) 

Niveau de danger faible lié aux combustibles : Niveau de danger que pose une végétation 
formée de types de combustible de la méthode PCI tels que D1, M1 et M2 comptant ≤ 25 % de 
conifères, O1, S1, S2 et S3. (Voir l’annexe F pour plus de détails.) 

Niveau de danger moyen lié aux combustibles : Niveau de danger que pose une végétation 
formée de types de combustible de la méthode PCI tels que C1, C3, C5, C6, C7 ainsi que M1 et 
M2 comptant > 25 % de conifères. (Voir l’annexe F pour plus de détails.) 

Notification : Communication automatique effectuée par un système, une personne ou une 
organisation pour avertir et informer une population cible de l’occurrence d’un incident (et 
éventuellement pour l’informer de l’intervention qui s’impose). 

Ordre d’évacuation : Instruction visant le déplacement de membres de la collectivité hors d’une 
zone définie en raison d’une menace immédiate pour la vie et les biens [7]. 

Partie intéressée : Personne, groupe, organisation ou gouvernement ayant une préoccupation 
ou un intérêt liés à une mesure, à une proposition ou à un événement particulier [4]. 

Pente : Inclinaison vers le haut ou vers le bas de la surface terrestre (c.-à-d. toute dénivellation 
par rapport à un terrain plat ou horizontal). La pente s’exprime généralement en pourcentage 
que l’on calcule en divisant la variation de hauteur par la distance horizontale et en multipliant le 
résultat par 100 [4].  
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Personne évacuée : Personne ayant évacué un lieu dangereux en réponse à la menace d’une 
situation d’urgence, soit de sa propre initiative et par ses propres ressources (évacuation 
spontanée), soit à la demande et avec l’assistance des autorités ou des intervenants 
d’urgence [7]. 

Plan communautaire : Document préparé par une collectivité afin de déterminer ce qu’elle 
souhaite améliorer ou réaliser à l’intérieur de sa région. 

Plan d’évacuation : Procédures opérationnelles, responsabilités et ressources prédéfinies et 
convenues, habituellement consignées et communiquées par écrit, visant à faciliter et à 
organiser des actions rapides et coordonnées de la part de toutes les parties intéressées au cas 
où une évacuation d’urgence deviendrait nécessaire [7]. 

Plan de gestion des urgences : Document qui décrit les risques et les événements potentiels 
susceptibles de nuire à la collectivité, les rôles attribués en situation d’urgence, les 
responsabilités des personnes désignées pour agir, les mesures précises à prendre en pareil 
cas, la coordination des organismes d’intervention, la communication des mesures jugées 
nécessaires, y compris l’envoi d’alertes aux personnes touchées par les événements, ainsi que 
la gestion des changements à apporter au plan selon l’évolution de la collectivité au fil du 
temps.  

Plan de présuppression : Plan d’action en cas d’incident, écrit ou verbal, qui énonce les 
objectifs généraux, la stratégie et les tactiques spécifiques à adopter pour une période 
déterminée [14]. 

Préparation : Cycle continu de planification, d’organisation, de formation, de dotation en 
équipement, d’exercice, d’évaluation et de prise de mesures correctives dans le but d’assurer 
une coordination efficace lors d’une intervention en cas d’incident [4]. 

Prévention : Mesures prises pour éviter les conséquences négatives découlant d’une menace 
donnée; les activités de prévention peuvent être incluses dans les mesures d’atténuation [4]. 

Prévision : Estimation de l’occurrence probable d’un événement futur pour un lieu précis [7]. 

Professionnel qualifié : Personne ayant de l’expérience et une formation dans la discipline 
visée, qui agit à titre de spécialiste et possède le savoir-faire requis dans le domaine ou pour 
l’objet visé. 

Résilience : Capacité des systèmes sociaux, économiques ou environnementaux à faire face à 
une perturbation, une tendance ou un événement dangereux, leur permettant d’y réagir ou de 
se réorganiser de façon à conserver leur fonction essentielle, leur identité et leur structure, tout 
en gardant leurs facultés d’adaptation, d’apprentissage et de transformation. 

Résistant à l’inflammation : [en ce qui concerne les matériaux de construction] Qui résiste 
suffisamment à l’inflammation ou à la combustion persistante accompagnée de flammes pour 
réduire les pertes causées par les feux de zone en milieu périurbain (MPU) dans la pire 



 

Guide national sur les incendies en milieu périurbain  PAGE xxv 

éventualité en matière de conditions météorologiques et de combustibles avec exposition à des 
tisons et à de petites flammes provenant d’incendies en MPU [1]. 

Ressources : Personnel, principales pièces d’équipement, fournitures et installations qui sont 
disponibles ou potentiellement disponibles pour affectation aux opérations liées à un incident et 
dont on tient l’état à jour. Les ressources peuvent être utilisées à des fins de soutien 
opérationnel ou de surveillance lors d’un incident [4]. 

Rétablissement : Activités et programmes conçus dans le but de ramener la situation de 
l’organisation à un niveau acceptable à la suite d’un incident [13]. 

Retour : Mouvement de populations qui reviennent dans une zone précédemment évacuée [7]. 

Risque : Combinaison de la probabilité qu’un danger se concrétise et des conséquences en 
découlant, en ce qui a trait à la vulnérabilité, la proximité ou l’exposition à ce danger, qui a une 
incidence sur la probabilité que se produise un effet négatif [13]. 

Risque de feu incontrôlé : Combinaison de la probabilité qu’un feu incontrôlé se déclare et des 
impacts potentiels d’un tel incendie. (Voir aussi Risque.) 

Saison des feux : Période de l’année où des feux sont susceptibles de se déclarer, de se 
propager et de causer aux valeurs à risque (structures, infrastructures essentielles et 
environnement naturel) des dommages justifiant la mise sur pied d’une organisation de 
protection; cette période est définie et souvent mentionnée dans la législation portant sur la 
prévention des incendies [4]. 

Remarque 1 : La saison des feux est habituellement subdivisée en fonction de la combustibilité 
saisonnière des différents types de combustibles (printemps, été et automne). 

Service d’incendie : Organisme chargé d’effectuer les opérations d’extinction des incendies et 
de sauvetage et les activités connexes [12]. 

Structure : Ce qui est construit, bâti [1]. 

Structure accessoire : Bâtiment ou structure servant à abriter ou à recevoir tout matériel, 
équipement ou bien meuble, ou tout usage autre qu’un bâtiment d’habitation [1]. 

Temps de passage : Temps que prend la zone enflammée ou le front d’un feu de forêt en 
expansion pour franchir la distance jusqu’à un point donné [4]. 

Remarque 1 : Le temps de passage est le plus souvent exprimé en minutes ou en secondes.  

Remarque 2 : Numériquement, le temps de passage est égal à la largeur de la bande enflammée divisée 
par la vitesse de propagation des flammes. 

Terrain non aménagé : Zone où le développement est essentiellement inexistant, sauf dans le 
cas des routes, des voies ferrées, des lignes électriques et d’autres infrastructures linéaires. 
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Remarque 1 : Les bâtiments ou les structures que l’on trouve dans un terrain non aménagé sont en 
général largement dispersés.  

Remarque 2 : Dans le présent guide, les terres agricoles aménagées, un champ de blé par exemple, ne 
sont pas considérées comme des terrains non aménagés. 

Tison (brandon, flammèche) : Parcelle de matière enflammée ou incandescente qui est en 
suspension dans l’air et qui peut agir comme source d’inflammation [4]. (Voir aussi Braise.) 

Topographie : Caractéristiques physiques d’ensemble d’une région géographique, comme 
celles représentées sur une carte, en particulier le relief et les contours du terrain [18]. 

Type de combustible de la Méthode canadienne de prévision du comportement des incendies 
de forêt (PCI) (type de combustible de la méthode PCI) : Association de combustibles d’espèce, 
de forme, de taille, de disposition et de continuité distinctives, définie dans la méthode PCI et 
présentant un comportement caractéristique lors d’un incendie dans certaines conditions de 
combustion [4]. (Voir l’annexe F pour plus de détails.) (Voir aussi Complexe combustible.) 

Urgence : Événement qui, par sa nature, nécessite une intervention immédiate et une 
coordination logistique visant à limiter les risques pour la sécurité, la santé ou le bien-être des 
personnes et pour l’environnement naturel et bâti.  

Utilisation à risque des terres : Type d’utilisation des terres occupées par des populations 
vulnérables (p. ex., écoles, hôpitaux, maisons de soins).  

Valeurs à risque : Ensemble spécifique ou collectif de ressources naturelles et d’améliorations 
ou de développements artificiels ayant une valeur mesurable ou intrinsèque et pouvant être 
détruits ou altérés par un incendie dans une région donnée [4]. 

Voie d’accès pour automobiles : Voie d’entrée et de sortie pour véhicules automobiles 
desservant généralement un logement individuel, mais qui peut être conçue pour desservir 
plusieurs structures ou logements. 

Vulnérabilité : Caractéristiques et circonstances d’une collectivité, d’un système ou d’un bien qui 
les rendent susceptibles de subir les effets dommageables d’un danger; propension à subir des 
dommages ou des préjudices; degré de résistance ou de résilience d’un système 
socioéconomique face à l’impact des dangers naturels et des catastrophes technologiques et 
environnementales connexes. Le degré de vulnérabilité est déterminé par une combinaison de 
facteurs tels que la sensibilisation aux dangers, l’état des établissements humains et des 
infrastructures, l’administration et les politiques publiques, la résilience, la capacité d’adaptation, 
et l’existence de capacités organisées dans tous les domaines de la gestion des catastrophes). 

Zone d’inflammation de la structure : Espace des zones prioritaires 1A à 3 situé autour d’une 
structure donnée et de ses structures accessoires, y compris toute végétation constituant un 
combustible potentiel pour l’inflammation [17].  

Zone prioritaire : Zone autour d’un bâtiment ou d’un autre point de repère où des mesures 
spécifiques de gestion des combustibles sont employées. 
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Zone prioritaire 1 : Zone prioritaire qui est située à plus de 1,5 m et se prolonge jusqu’à 10 m 
vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la plus avancée du bâtiment.  

Remarque 1 : L’objectif principal de la gestion de la végétation et des matières combustibles dans cette 
zone est de créer un environnement défavorable à tout incendie. 

Zone prioritaire 1A : Zone prioritaire qui est immédiatement contiguë à un bâtiment et se 
prolonge jusqu’à 1,5 m vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la plus 
avancée du bâtiment.  

Remarque 1 : L’objectif principal de la gestion de la végétation et des matières combustibles dans cette 
zone est d’une part de limiter le risque que des tisons se déposent à proximité du bâtiment, d’éléments 
fixés au bâtiment ou de saillies du bâtiment (p. ex., une terrasse) et y allument un feu, et d’autre part de 
créer un environnement défavorable à tout incendie.  

Zone prioritaire 2 : Zone prioritaire qui est située à plus de 10 m et se prolonge jusqu’à 30 m 
vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la plus avancée du bâtiment.  

Remarque 1 : L’objectif principal de la gestion des combustibles dans cette zone est de créer un 
environnement où seuls des feux d’intensité et de vitesse de propagation plus faibles sont susceptibles 
de se produire. 

Remarque 2 : Le rayon extérieur de 30 m de la zone prioritaire 2 doit être ajusté si la pente de cette zone 
est supérieure à 30 %. (Voir la section 3.4.2.)  

Zone prioritaire 3 : Zone prioritaire qui est située à plus de 30 m et se prolonge jusqu’à 100 m 
vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la plus avancée du bâtiment.  

Remarque 1 : Le rayon intérieur de 30 m et le rayon extérieur de 100 m de la zone prioritaire 3 doivent 
être ajustés en conséquence si le rayon extérieur de 30 m de la zone prioritaire 2 est ajusté en fonction 
de la pente.  

Remarque 2 : Le rayon extérieur de 100 m de la zone prioritaire 3 doit être ajusté si la pente de cette 
zone est supérieure à 30 %. (Voir la section 3.4.2.) 
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Préface 
 

Les incendies en milieu périurbain (MPU) sont devenus un enjeu mondial, des feux 
catastrophiques ayant éclaté partout à travers le monde ces dernières années. Les facteurs qui 
contribuent à l’augmentation du risque d’incendie en MPU, soit l’accroissement de la population, 
l’expansion des espaces urbains jusque dans les terrains non aménagés ainsi que les 
changements climatiques, sont des phénomènes d’échelle mondiale. Au cours des prochaines 
décennies, le risque d’incendie en MPU devrait augmenter tant dans les régions où l’on observe 
depuis longtemps des incendies que dans celles ayant été moins touchées lors des dernières 
décennies. Les incendies en MPU peuvent rapidement provoquer l’inflammation de 
nombreuses structures par la propagation des flammes, la chaleur rayonnante et le dépôt 
atmosphérique de tisons. Ces événements peuvent supplanter les capacités de protection, 
imposer des évacuations massives et causer des catastrophes pouvant entraîner la perte de 
centaines de structures en seulement quelques heures. 

Comme il est mentionné au chapitre 1 du présent guide, au cours de la dernière décennie, en 
moyenne, 5533 feux incontrôlés par année sont survenus au Canada, brûlant 2,9 millions 
d’hectares de terrains non aménagés. Le nombre d’évacuations entraînées par les feux 
incontrôlés a augmenté d’environ 1,5 par année entre 1980 et 2014; depuis 2010, plus de 
20 évacuations ont lieu chaque année. Les répercussions considérables des incendies en MPU 
sont illustrées par l’incendie du parc provincial Okanagan Mountain, qui a touché la ville de 
Kelowna en 2003, l’incendie de Flat Top Complex, qui a détruit d’importantes parties de Slave 
Lake en 2011, et celui de Horse River, qui a gravement touché Fort McMurray en 2016 et qui 
constitue soit l’événement ayant entraîné les sinistres assurés les plus coûteux de toute 
l’histoire du Canada. Ces catastrophes ont causé la perte de plus de 2400 structures et environ 
3400 logements. Le total des sinistres assurés découlant de ces feux de végétation 
catastrophiques et de ceux de 2017 en Colombie-Britannique est actuellement estimé à 
4,8 milliards de dollars. Malgré tous les efforts, les feux incontrôlés représentent un défi 
important pour la population résidentielle, les efforts d’atténuation et les infrastructures 
existantes lorsqu’ils se déclarent dans une zone en MPU. Ces feux sont susceptibles de devenir 
plus intenses et plus fréquents en raison des changements climatiques.  

Le présent guide est le fruit de l’initiative Bâtiments et infrastructures publiques de base 
résilients aux changements climatiques (BIPBRCC) du Conseil national de recherches du 
Canada (CNRC) et d’Infrastructure Canada, qui a été entreprise en vue d’accroître la résilience 
des bâtiments et infrastructures publiques de base (BIPB) du Canada, nouveaux et existants, 
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face aux changements climatiques et aux phénomènes météorologiques extrêmes (p. ex., les 
feux incontrôlés). Dans le cadre de cette initiative, le CNRC a déterminé qu’il était nécessaire 
d’élaborer un guide national sur les incendies en MPU en raison d’un manque de lignes 
directrices nationales portant sur l’impact des incendies en MPU sur les collectivités et abordant 
ces incendies dans une optique holistique. Par conséquent, l’objectif du présent guide est de 
fournir des lignes directrices sur la façon de briser en divers points la séquence des incendies 
en MPU catastrophiques (voir l’annexe A). Ces lignes directrices visent à améliorer la sécurité 
des personnes et la protection des biens en réduisant la menace des feux incontrôlés posée par 
le milieu environnant et en rehaussant la protection contre l’incendie offerte par les bâtiments et 
les structures. Afin de faire en sorte que l’élaboration du présent guide soit inclusive et 
consensuelle, un comité technique (CT) international composé d’experts du gouvernement, du 
milieu universitaire, de l’industrie et de firmes d’experts-conseils a été mis sur pied dans le but 
d’orienter le processus d’élaboration. 

Bien que le CT ait fait l’impossible pour veiller à ce que les mesures recommandées soient 
alignées sur les codes et les règlements applicables, ces mesures ne découlent pas du 
processus d’élaboration des codes nationaux du Canada. Par conséquent, elles n’ont pas fait 
l’objet d’un niveau d’examen tel que celui de ce processus et n’ont pas été soumises à un 
examen détaillé permettant de s’assurer que les recommandations du présent guide n’entrent 
pas en conflit avec les codes existants, les normes applicables ou d’autres exigences 
réglementaires. De plus, les pratiques exemplaires décrites dans le présent guide n’ont pas été 
examinées du point de vue de la science du bâtiment en vue d’assurer que leur utilisation 
n’entraîne pas d’effets indésirables pour le bâtiment en tant que système. Les autorités 
compétentes sont donc informées que le présent guide ne vise qu’à fournir des 
recommandations éclairées sur les meilleures pratiques de construction et de développement 
des collectivités en MPU compte tenu de la menace que constituent les feux incontrôlés, et qu’il 
devrait être lu à la lumière de ces informations. 
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Chapitre 1 Introduction 
1.1 Terminologie 
Aux fins du présent guide, un milieu périurbain (MPU) est une région dotée de structures 
variées (habituellement des résidences privées) et d’autres aménagements humains, qui longe 
des terrains non aménagés comportant des combustibles végétaux ou s’y mêle, ou qui peut 
être touchée par les mécanismes de transfert de chaleur d’un feu incontrôlé, y compris le 
transport de braises. 

Un incendie en MPU est un feu incontrôlé qui s’est propagé dans le MPU. Un incendie en MPU 
peut comporter ou non l’inflammation et la combustion de structures. 

Les autres termes et abréviations employés dans le présent guide sont expliqués dans la Liste 
des termes définis et la Liste des abréviations. 

1.2 Les feux incontrôlés au Canada 
1.2.1 Fréquence 
Au cours des 10 dernières années, en moyenne, 5533 feux incontrôlés par année se sont 
déclarés au Canada, brûlant 2,9 millions d’hectares de terrains non aménagés à l’échelle du 
pays [22]. Entre 1981 et 2018, 302 905 feux incontrôlés sont survenus au Canada [22], dont 
685 (0,2 %) ont entraîné l’évacuation d’environ 400 000 personnes et 96, la perte de 
résidences, de biens récréatifs ou d’entreprises, soit approximativement 4015 structures [23]. 
Voir les statistiques américaines sur les feux incontrôlés en note de bas de page14.  

1.2.2  Extinction des incendies 
Chaque année, environ 1 milliard de dollars sont consacrés à l’extinction des feux incontrôlés 
qui surviennent sur à peu près 200 millions d’hectares de terres où le feu est susceptible de 

                                                 

 

14 Selon l’analyse de Bryner portant sur les feux incontrôlés aux États-Unis, entre 1985 et 2015, 
75 000 feux incontrôlés se sont déclarés en moyenne par année. Environ 97 % de ces incendies se 
limitaient à une superficie de moins de 10 acres [146]. La superficie des 3 % restants dépassait 10 acres. 
De ce nombre, 3 % se sont propagés dans les collectivités, ce qui représente moins de 100 incendies en 
MPU par année. 
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nuire aux collectivités et aux ressources [24]. Cependant, les feux incontrôlés étant reconnus 
comme un phénomène écologique naturel au pays [25] et l’extinction des incendies étant un 
processus coûteux, les feux qui se déclarent dans près de la moitié de la forêt au Canada et qui 
ne menacent pas les régions peuplées ou les ressources ne font pas l’objet de mesures 
d’extinction.  

Bien que les mesures d’extinction 
puissent contenir efficacement la 
plupart des feux de végétation, 
l’intervention logistique face à ces 
événements est tributaire de divers 
facteurs, dont l’emplacement 
géographique, la disposition de 
ressources pour réagir aux feux et 
les conditions météorologiques; par 
conséquent, certains feux incontrôlés 
se propagent inévitablement aux 
collectivités et ont une incidence sur 
celles-ci. 

1.2.3  Pertes 
Lorsque des feux incontrôlés 
s’étendent aux collectivités, les 
conséquences peuvent être 
extrêmes : pertes s’élevant à des 
milliards de dollars pour les 
résidents, les gouvernements et les 
assureurs, répercussions sociales 
considérables nuisant à la viabilité à 
court et à long terme de la 
collectivité, déplacement des 
résidents ou autres préjudices. Par 
exemple, selon une étude récente, 
les répercussions économiques de la 
fumée sur la santé des résidents 
peuvent se chiffrer à des milliards de 
dollars [27]. 

Encore à titre d’exemple, environ 
90 000 personnes (résidents et 
travailleurs) ont été évacuées, et 
1600 structures détruites, lors de l’incendie de Horse River de 2016 qui a touché la collectivité 
de Fort McMurray (voir l’encadré 1). Les pertes totales découlant de l’incendie de Horse River 
(y compris les pertes assurées et non assurées et les coûts indirects) se sont élevées à environ 

Encadré 1 : Incendie de Horse River (municipalité régionale de Wood 
Buffalo et Fort McMurray, Alberta), 2016 [7],[26] 

 
Le 1er mai 2016, vers 16 h, des équipes forestières et agricoles ont repéré 
un feu incontrôlé de 2 ha (0,02 km2) dans la municipalité régionale de Wood 
Buffalo, brûlant au loin dans la forêt, à une distance de 15 à 20 km au sud-
ouest de la zone de services urbaine de Fort McMurray. La municipalité 
régionale de Wood Buffalo regroupe des collectivités rurales et urbaines, 
comptant plus de 125 000 habitants. Des vents forts et des températures 
élevées ont favorisé l’incendie. Des bombardiers à eau ont été déployés 
rapidement, et des avertissements d’évacuation imminente ont été émis 
pour les terrains de camping de Gregorie et de Prairie Creek. Dans les six 
heures suivant le repérage initial de l’incendie, un centre d’évacuation a été 
ouvert sur l’île MacDonald et un état d’urgence local a été déclaré. Tard le 
lendemain, les niveaux d’alerte ont été réduits en raison des vents, qui 
semblaient favorables en soufflant le feu en direction contraire de la ville.  
 
Le 3 mai, les conditions ont changé à nouveau, et l’incendie a atteint Fort 
McMurray, entraînant l’évacuation de 12 quartiers et de dizaines de milliers 
de personnes vers des centres d’évacuation. Certains centres ont ensuite 
été touchés par les conditions changeantes, nécessitant leur évacuation 
subséquente. Lors de cette évacuation, deux personnes ont trouvé la mort 
dans un accident de voiture. En fin de journée, plus de 60 000 résidents 
avaient été évacués, dont l’ensemble des 105 patients du centre régional 
de santé Northern Lights. Les autoroutes se sont rapidement engorgées. 
Pour réguler la circulation, des convois ont été organisés.  
 
Le 4 mai, 1600 structures avaient été détruites, et 10 000 ha (100 km2) de 
terrains non aménagés avaient été touchés par l’incendie. Un état 
d’urgence provincial a été déclaré, et 80 000 personnes ont reçu l’ordre de 
quitter leur domicile. Le 5 mai, 49 foyers distincts étaient actifs, et 
4000 personnes ont dû être évacuées par avion de baraquements au nord 
de Fort McMurray. Le lendemain, 8000 travailleurs étaient évacués de 
19 sites d’exploitation pétrolière alors que l’incendie progressait vers le 
nord.  
 
Outre de fuir le danger immédiat, la plupart des personnes qui ont évacué 
la région ne disposaient pas de plan d’urgence à court terme. Des centres 
d’accueil ont été mis sur pied un peu partout en Alberta : Anzac, Athabasca, 
Bonnyville, Calgary, Drayton Valley, Edmonton, Fort Chipewyan, Fort 
McKay, Grassland, Janvier, Lac La Biche, Smoky Lake et St. Paul. 
 
Le 6 mai, la première ministre de la province, Rachel Notley, annonçait 
l’allocation de fonds d’urgence pour les personnes évacuées. La Société 
canadienne de la Croix-Rouge a fourni des fonds supplémentaires. 
L’incendie a continué de s’intensifier, de s’étendre et de se propager tout 
au long du mois de mai. Le recours aux ressources de lutte contre l’incendie 
a culminé le 3 juin avec la mobilisation d’environ 2197 pompiers. Le 
gouvernement provincial a tenu les Albertains informés de la situation au 
moyen de points de presse, de bulletins d’information, de communications 
sur les médias sociaux, de sites Web, de centres d’appels, de courriels, 
d’assemblées publiques téléphoniques, etc. En fin de compte, ce sont plus 
de 88 000 personnes qui ont dû être évacuées. 
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9 milliards de dollars [28]. L’incendie 
de Horse River a donné lieu à des 
dizaines de milliers de réclamations 
d’assurance de biens et est devenu 
l’événement ayant entraîné les 
sinistres assurés les plus coûteux de 
toute l’histoire du Canada. Par 
ailleurs, on commence à peine à voir 
l’ampleur des conséquences 
psychologiques qui ont été subies 
par les sinistrés. 

Dans le cas des cinq exemples 
d’incendies catastrophiques 
présentés au tableau 1, les sinistres 
assurés ont totalisé environ 
4,8 milliards de dollars (en dollars de 
2017). La plupart des sinistres 
assurés lors de feux de végétation 
catastrophiques sont liés à des 
réclamations d’assurance de biens 
(assurance habitation). Les trois 
événements ayant causé les plus 
importantes pertes de structures 
(Horse River, Flat Top Complex et le 
parc Okanagan Mountain; voir 
l’encadré 2) sont survenus dans des 
zones urbanisées à densité plus 
élevée ayant un potentiel de 
propagation de structure à structure. 
De nombreux autres événements 
ayant causé des pertes de structures 
ont touché des zones rurales de plus faible densité ou de petits établissements. 

Bien que les exemples du tableau 1 soient notables en raison des structures perdues et des 
dommages subis, de nombreux autres événements ont eu lieu, et plusieurs collectivités 
canadiennes ont également connu des « quasi-incidents » de feux incontrôlés, y compris à 
Salmon Arm (C.-B.), à La Ronge (Sask.), à Timmins (Ont.) et à Halifax/Dartmouth (N.-É.).  

Les pertes causées par les incendies en MPU sont attribuables à la destruction, totale ou 
partielle, des structures. La destruction totale des structures est extrêmement onéreuse et a un 
impact négatif considérable sur les ménages et les familles, et même partielle, la destruction 
par la fumée et le feu peut également entraîner des sinistres assurés d’envergure. 

Encadré 2 : Incendie du parc Okanagan Mountain (Kelowna, 
Colombie-Britannique), 2003 [7],[29],[30] 

 
Le feu incontrôlé du parc Okanagan Mountain s’est déclaré le 
16 août 2003. Il a été déclenché durant la nuit par un éclair frappant une 
pente abrupte à l’intérieur du parc de 10 000 ha très accidenté et en 
majeure partie dépourvu de routes, puis s’est étendu sur environ 12 à 
15 km vers le nord-ouest jusqu’en périphérie de Kelowna, en Colombie-
Britannique. Après s’être propagé sur 266 km2 (26 600 ha), l’incendie a 
finalement pu être éteint près de 30 jours plus tard. La plupart des pertes 
immobilières ont été subies au cours des sept premiers jours de 
l’événement. De nombreux feux incontrôlés ont eu lieu en Colombie-
Britannique en 2003, dont au moins 50 ont menacé des régions urbaines. 
Au moment de la catastrophe de Kelowna, plusieurs feux de grande 
importance étaient toujours en cours dans cette province. Le feu incontrôlé 
de Kelowna s’est étendu à plusieurs régions rurales situées le long du 
chemin Lakeshore, en périphérie de la ville, avant de toucher directement 
les lotissements récemment développés de Crawford, de Mission Hills et 
de Mission Estates à l’intérieur des limites de la ville. 
 
Kelowna se trouve dans l’une des régions les plus chaudes et sèches de la 
Colombie-Britannique. À l’époque, la province avait depuis peu subi une 
période de sécheresse de trois ans, laquelle avait accru la probabilité 
d’occurrence des incendies. Par son relief, la zone touchée présentait 
plusieurs difficultés, celle-ci étant ravinée, vallonnée et traversée par de 
multiples bassins hydrographiques. Les propriétés privées touchées étaient 
situées sur des pentes de 10 à 20 % orientées vers le nord-ouest, près du 
lac Okanagan. Cette zone comptait des forêts matures reposant sur des 
peuplements denses de conifères et d’arbustes. Les températures 
ambiantes maximales pendant la catastrophe variaient entre 25 et 30 °C, 
l’humidité entre 17 et 38 %, et les vents entre 7 et 33 km/h.  
 
Les lotissements de Crawford, de Mission Hills et de Mission Estates se 
trouvent en bordure extérieure de Kelowna, au sud-est de la ville. Il 
s’agissait de nouvelles zones, comportant des enclaves en voie de 
développement, de la végétation naturelle, des parcs, des terrains 
escarpés, des ravins ainsi que des terrains résidentiels délimités en 
majeure partie par des prairies naturelles et des forêts ouvertes (soit des 
conditions de MPU et de zones mixtes). Les terrains résidentiels examinés 
étaient généralement de grandes parcelles individuelles ou de petits 
groupes d’habitations de classe moyenne ou supérieure.  
 
Au total, 238 résidences privées ont été détruites dans la ville de Kelowna 
et dans les environs au cours du feu incontrôlé de 2003. Dans les limites 
de la ville, la majorité de ces pertes sont survenues dans quelques groupes 
relativement importants d’habitations, alors que l’incendie s’est propagé au 
nord-est et sur les pentes dominant le parc Okanagan Mountain. 
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Tableau 1 : Incendies en MPU catastrophiques au Canada depuis 2000, dont les sinistres 
assurés estimatifs s’élèvent à plus de 25 000 000 $ 

Incendies en MPU 
catastrophiques Année Sinistres assurés, en M$ 

(dollars de 2017) 
Nombre de résidences ou de 

structures perdues 

Parc Okanagan 
Mountain (Kelowna, 

C.-B.) 
2003 254 [31] 334 résidences, plusieurs 

entreprises [32] 

Flat Top Complex 
(Slave Lake, Alb.) 2011 574 [31] 510 structures [33] 

Horse River 
(municipalité 

régionale de Wood 
Buffalo et Fort 

McMurray, Alb.) 

2016 3811 [31] 1595 structures comportant 
2579 logements [34] 

Feux incontrôlés dans 
le district régional de 

Thompson-Nicola 
(C.-B.) 

2017 27 [35] 215 structures [36] 

Feux incontrôlés dans 
les régions avoisinant 
Williams Lake (C.-B.) 

2017 100 [35] 107 structures [37]  

1.2.4  Risque d’incendie 
Les incendies en MPU sont un phénomène mondial. Le Canada n’est que l’un des nombreux 
pays qui ont connu une augmentation du risque d’incendie en MPU; récemment, de telles 
catastrophes ont eu lieu sur presque tous les continents [38]. Ce phénomène s’explique par 
l’étendue mondiale des facteurs d’augmentation du risque d’incendie en MPU que sont 
l’accroissement de la population, l’expansion des espaces urbains jusque dans les terrains non 
aménagés et les changements climatiques [39]–[48]. Au cours des prochaines décennies, le 
risque d’incendie en MPU devrait augmenter tant dans les régions où l’on observe depuis 
longtemps des incendies [7] que dans celles ayant été moins touchées par ces événements au 
cours des dernières décennies [38]. Il est possible de tirer des leçons des incidents survenant 
en MPU et des pratiques d’atténuation qui sont en vigueur au Canada ainsi que dans d’autres 
pays. 

L’expansion de villes et de collectivités plus petites dans les zones boisées, l’accroissement de 
la population de nombreuses régions rurales isolées et l’augmentation de la demande de biens 
récréatifs situés en MPU ont contribué à l’expansion des MPU au Canada [39]–[41]. En outre, 
on s’attend à ce que l’étalement urbain fasse augmenter l’exposition de la population 
canadienne et de l’environnement bâti aux dangers d’incendie en MPU [40],[41]. Par ailleurs, 
bien que les opérations d’extinction des incendies se soient avérées efficaces pour réduire les 
incendies en MPU catastrophiques, il est possible qu’au fil de plusieurs dizaines d’années, elles 
aient contribué à un accroissement de la densité des peuplements, à une augmentation de la 
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biomasse (combustibles forestiers) dans les forêts plus anciennes et à une élévation du danger 
dans certaines régions [41]–[44],[49]. 

Au Canada, les répercussions des changements climatiques devraient contribuer à une 
augmentation de la durée des saisons des feux et du risque de feu de végétation dans des 
régions qui n’ont jamais connu de dangers majeurs sur le plan des feux de végétation [46]. On 
s’attend à ce que la fréquence des feux d’origine humaine et de ceux causés par la foudre [47] 
ainsi que les superficies brûlées par des feux de végétation [50]–[53] augmentent (compte tenu 
des changements environnementaux et démographiques), tout comme devrait augmenter la 
fréquence de feux de végétation à la fois plus étendus et plus intenses [53]–[55]. Les 
organismes provinciaux de gestion des incendies ont signalé que les saisons des feux sont de 
plus en plus longues, qu’elles commencent plus tôt et qu’elles sont caractérisées par des 
températures extrêmes plus fréquentes, propices aux dangers d’incendie [50],[53]. De plus, 
l’augmentation du nombre d’incendies en MPU exerce une pression accrue sur la capacité de 
lutte contre les feux de végétation, en particulier si des biens représentant des investissements 
importants sont à risque d’être détruits par les incendies et si des infrastructures essentielles 
deviennent vulnérables [45],[56]. Les incidents menant à des incendies ingérables [57] de 
même que le nombre d’incendies qui échappent aux mesures initiales de lutte devraient en 
outre augmenter dans des conditions climatiques changeantes [58]. 

1.2.5  Stratégie canadienne en matière de feux de forêt 
La Stratégie canadienne en matière de feux de forêt a été signée par tous les ministres 
provinciaux et territoriaux responsables des ressources naturelles en 2005, puis reconduite en 
2016. Cette stratégie de gestion des feux de végétation vise trois objectifs [46] : 

1) favoriser la résilience des collectivités et l’autonomisation du public; 
2) développer des écosystèmes forestiers sains et productifs; 
3) intégrer des pratiques opérationnelles modernes. 

L’investissement dans des mesures ciblant autant les biens que les collectivités, y compris bon 
nombre des mesures énoncées dans le présent guide, est un élément clé du développement de 
collectivités résilientes aux incendies en MPU au Canada [46]. 

1.2.6  Lignes directrices existantes 
Certains pays ont élaboré des normes visant les mesures de planification des interventions, de 
prévention, de protection, de lutte contre l’incendie, etc., en ce qui a trait aux incendies en MPU. 
D’autres pays se fient aux lignes directrices et aux dispositions qui traitent des incendies en 
MPU, mais qui sont incluses dans d’autres codes généraux (p. ex., codes du bâtiment). 
L’International Code Council produit à l’heure actuelle un code portant sur les incendies en 
MPU [1]. L’élaboration de normes, comme la norme CSA S504, « Planification de la résistance 
au feu pour les collectivités nordiques » [59], peut être un élément essentiel à la réduction des 
impacts négatifs des incendies en MPU sur les collectivités par la mise en place de mesures 
appropriées. Bien que les lignes directrices canadiennes du programme Intelli-feu [10],[60],[61] 
soient utilisées par de nombreuses autorités locales, provinciales et territoriales pour renforcer 
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la capacité de gérer les incendies en MPU et limiter leurs impacts négatifs, il n’existe aucun 
guide ni code national portant sur la réduction et la gestion des répercussions des incendies en 
MPU. De plus, les préoccupations liées aux feux incontrôlés ne sont abordées explicitement ni 
dans le Code national du bâtiment – Canada (CNB) [2] ni dans le Code national de prévention 
des incendies – Canada (CNPI) [62].  

1.3 À propos du présent guide 
1.3.1  Généralités 
Le présent document est le fruit des efforts déployés par le CNRC pour élaborer un guide 
national sur les incendies en MPU (voir l’encadré 3). 
Il a été élaboré en partenariat avec un comité 
technique (CT) international et sous la supervision 
de ce dernier. 

Le présent guide fournit des lignes directrices 
éclairées sur le développement des collectivités 
situées en MPU face à la menace des feux 
incontrôlés. Ces lignes directrices s’appuient sur des 
documents de référence internationaux existants, y 
compris des codes, des normes et des guides, ainsi 
que sur des perspectives nouvelles fournies par le 
CT. Les documents de référence qui ont été 
examinés [56] aux fins du présent guide 
comprennent : le CNB [2]; le CNPI [62]; la norme 
NFPA 72, « National Fire Alarm and Signaling Code » [9]; la norme NFPA 1141, « Standard for 
Fire Protection Infrastructure for Land Development in Wildland, Rural, and Suburban Areas » 
[63]; la norme NFPA 1142, « Standard on Water Supplies for Suburban and Rural Fire 
Fighting » [12]; la norme NFPA 1143, « Standard for Wildland Fire Management » [64]; la 
norme NFPA 1144, « Standard for Reducing Structure Ignition Hazards from Wildland Fire » 
[17]; la norme NFPA 1300, « Standard on Community Risk Assessment and Community Risk 
Reduction Plan Development » [65]; la norme NFPA 1600, « Standard on Continuity, 
Emergency, and Crisis Management » [15]; la norme NFPA 1616, « Standard on Mass 
Evacuation, Sheltering, and Re-entry Programs » [66]; la norme NFPA 1730, « Standard on 
Organization and Deployment of Fire Prevention Inspection and Code Enforcement, Plan 
Review, Investigation, and Public Education Operations » [67]; le site Web de NFPA Firewise 
[68]; les lignes directrices du programme Intelli-feu [10],[60],[61]; et l’International Wildland-
Urban Interface Code [1]. 

Il est à noter que la portée et les objectifs du programme Intelli-feu diffèrent quelque peu de 
ceux du présent guide. Le programme Intelli-feu est peut-être davantage axé sur l’amélioration 
de la résilience des collectivités existantes, tandis que le présent guide aborde des aspects plus 
vastes que l’on pourrait éventuellement prendre en compte dans les dispositions des codes. 

Encadré 3 : Le Guide national sur les incendies 
en milieu périurbain 

 
Le présent guide est le produit d’un projet de 
recherche et développement mené dans le cadre 
d’un partenariat entre le CNRC et Infrastructure 
Canada : l’initiative BIPBRCC. Cette initiative avait 
pour but d’élaborer des codes, des normes, des 
spécifications, des lignes directrices et des outils 
décisionnels nouveaux et révisés afin de rendre les 
BIPB nouveaux et existants du Canada plus résilients 
aux effets des changements climatiques et des 
phénomènes météorologiques extrêmes. Cet effort a 
réuni des experts de partout au Canada, notamment 
dans les domaines du bâtiment, des ponts et des 
routes, pour aborder la question de la résilience aux 
changements climatiques (p. ex., les précipitations 
plus intenses) et aux phénomènes extrêmes (p. ex., 
les feux incontrôlés) qui peuvent toucher les BIPB 
dans l’ensemble du pays. 
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Il faut reconnaître que la compréhension de nombreux aspects des feux incontrôlés n’en est 
qu’à ses débuts (p. ex., l’impact de ce type de feu sur les infrastructures, l’efficacité de 
l’évacuation, l’interaction entre les éléments du feu en soi, la progression des feux de bâtiment 
à bâtiment). Le présent guide résume l’état actuel de la compréhension du phénomène. Il est le 
résultat de la première itération d’un processus continu et sera mis à jour au fur et à mesure 
que cette compréhension s’approfondira.  

Les sections suivantes renferment des précisions sur le présent guide. 

1.3.2  Objectifs et fonctions du bâtiment 
Les feux incontrôlés se propagent principalement par un front de flammes progressant dans la 
direction du vent par rayonnement et convection, et par des braises qui sont projetées loin en 
avant du feu et déclenchent des feux disséminés, ou qui sont produites directement depuis le 
front de flammes. Les feux se propagent à partir des combustibles de terrains non aménagés 
jusqu’aux collectivités et aux structures par les mêmes processus. 

Cette série d’événements – propagation du feu à partir des combustibles de terrains non 
aménagés jusqu’aux structures, des structures à ces combustibles et des structures aux 
structures – est appelée « séquence des incendies en MPU catastrophiques » [42] et constitue 
le fondement de tous les chapitres du présent guide. L’objectif principal du présent guide est de 
fournir des lignes directrices sur la façon de briser en divers points la séquence des incendies 
en MPU catastrophiques afin d’améliorer la sécurité des personnes et la protection des biens en 
réduisant la menace des feux incontrôlés que pose l’environnement immédiat et en améliorant 
la protection contre l’incendie offerte par les structures. On trouve de plus amples 
renseignements sur la séquence des incendies en MPU catastrophiques à l’annexe A, qui 
contient des diagrammes illustrant certains des facteurs qui influent sur la progression des feux 
incontrôlés catastrophiques avec évacuations et pertes de structures potentielles, les points 
critiques de décision ou de ramification et les résultats potentiels. 

Le présent guide n’énonce aucune directive explicite ni exigence de conception ayant trait à la 
réduction de la probabilité de progression des feux de structure à structure dans le but de 
maintenir une cohérence avec les dispositions actuelles du CNB relatives à la séparation 
spatiale et à la protection des façades des bâtiments (sous-sections 3.2.3., 9.10.14. et 9.10.15. 
du CNB). Toutefois, on y reconnaît l’impact de la configuration et de la densité des structures 
sur la vulnérabilité des collectivités (voir le chapitre 4) ainsi que la nécessité de mesures 
supplémentaires visant les collectivités en raison de leur vulnérabilité accrue. 

Outre les températures élevées qui résultent de la présence du feu, les émissions qu’il produit 
peuvent également présenter un risque majeur de blessures ou de décès. La fumée produite 
peut comprendre toute une gamme de gaz toxiques (p. ex., monoxyde de carbone, 
hydrocarbures) et de particules fines (c.-à-d. particules atmosphériques respirables d’un 
diamètre inférieur à 2,5 μm [PM 2,5]) qui pourraient nuire à la santé des personnes évacuées et 
gêner leur déplacement. Étant donné que la fumée peut être transportée loin en avant du front, 
elle pourrait présenter un risque important en plus de celui que pose la propagation de 
l’incendie elle-même, dont il faudrait tenir compte dans la gestion de l’intervention de la 
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collectivité face à un incident de feu incontrôlé15. Toutefois, le présent guide n’aborde pas 
spécifiquement la question de la fumée des incendies. 

Les objectifs et les fonctions du bâtiment connexes énumérés ci-dessous sont inspirés de 
l’édition de 2015 du CNB. Il est à noter que les objectifs et les fonctions du bâtiment connexes 
énoncés dans le présent guide ne constituent que des recommandations; les buts décrits par 
les objectifs du CNB n’ont pas été modifiés. Les lignes directrices fournies aux chapitres 
suivants visent à répondre à ces objectifs, directement ou indirectement. 

1.3.2.1 Objectifs 
Dans l’éventualité où, avec l’appui de l’ensemble des autorités provinciales et territoriales en 
matière de sécurité des bâtiments, les objectifs du présent guide étaient intégrés aux buts 
stratégiques du CNB, le domaine d’application de ces objectifs devrait mentionner 
spécifiquement le MPU et s’étendre aux collectivités.  

Outre les préoccupations et les applications visées par les objectifs du CNB et du CNPI, les 
préoccupations spécifiques abordées dans le présent guide se résumeraient à limiter la 
probabilité de : 

• blessures à des personnes causées par un incendie en MPU ou une explosion touchant 
des aires au-delà de son point d’origine; 

• blessures à des personnes causées par le retard ou l’impossibilité à se mettre à l’abri en 
cas d’urgence liée à un incendie en MPU; 

• dommages aux bâtiments ou aux installations causés par un incendie en MPU ou une 
explosion touchant des aires au-delà de son point d’origine. 

1.3.2.2 Fonctions du bâtiment abordées dans le présent guide 
Les fonctions du bâtiment spécifiques abordées dans le présent guide et contribuant à l’atteinte 
de ses objectifs sont semblables aux énoncés fonctionnels déjà définis dans le CNB et le CNPI, 
mais traitent des préoccupations associées à la séquence des incendies en MPU :  

• limiter la gravité et les effets d’un incendie en MPU ou d’une explosion; 
• retarder les effets d’un incendie en MPU dans les aires au-delà de son point d’origine; 
• faciliter le déplacement rapide des personnes vers un lieu sûr en cas d’urgence liée à un 

incendie en MPU; 
• aviser rapidement les occupants de la nécessité de prendre les mesures pertinentes en 

cas d’urgence liée à un incendie en MPU; 

                                                 

 

15 Outre l’impact à court terme des incendies en MPU sur le bien-être des collectivités, de tels 
événements peuvent avoir d’importantes répercussions à long terme sur la santé mentale et physique 
des collectivités touchées. Ces événements peuvent de plus perturber considérablement la collectivité en 
raison de la dispersion des populations et du recul des infrastructures sociales et physiques. 
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• faciliter l’intervention en cas d’urgence liée à un incendie en MPU. 

Les lignes directrices fournies aux chapitres 3, 4 et 5 visent une ou plusieurs de ces fonctions 
du bâtiment et contribuent à l’atteinte des objectifs énoncés à la section 1.3.2.1.  

1.3.3  Portée, application et limites du présent guide 
Le présent guide fournit des lignes directrices relativement à deux scénarios d’application : 

1) le développement d’une nouvelle collectivité; 
2) l’expansion ou la modification d’une collectivité existante (p. ex., l’ajout de nouvelles 

propriétés), ou l’introduction de nouvelles mesures de gestion des combustibles pour 
une telle collectivité.  

Bien que les lignes directrices du présent guide s’appliquent principalement à ces deux 
scénarios, les utilisateurs ont la possibilité de déterminer de nouveaux scénarios d’application et 
de s’inspirer à leur guise de ces lignes directrices. 

Les lignes directrices du présent guide peuvent également être avantageuses dans le cas des 
structures individuelles (p. ex., structures indépendantes ou isolées qui ne sont pas rattachées 
à une collectivité plus large, structures construites sur terrain intercalaire ou sur mesure, 
structures faisant l’objet d’une reconstruction, de rénovations ou de réparations). En pareil cas, 
les lignes directrices devraient être appliquées selon la capacité de l’utilisateur de modifier le 
bâtiment et son aire environnante (voir la section 1.3.5). 

Les mesures du présent guide s’appliquent à tous les types de bâtiments (y compris les 
bâtiments annexes) et d’infrastructures situés en MPU. Toutefois, dans le cas de certains types 
de bâtiments et d’infrastructures pour lesquels les renseignements contenus dans le présent 
guide sont d’une applicabilité limitée ou sont sans objet, des modifications et des mesures de 
rechange sont présentées ou d’autres sources d’information sont fournies, dans la mesure du 
possible. Les propriétés résidentielles font face à des défis particuliers liés aux incendies en 
MPU, en raison de l’absence de procédures réglementaires de sécurité et de ressources 
consacrées à la protection contre l’incendie. Bien que la plupart des mesures décrites dans le 
présent guide soient d’une pertinence particulière pour les propriétés résidentielles, elles 
s’appliquent également à d’autres structures et infrastructures de la collectivité, et dans certains 
cas, les ciblent précisément.  

En raison des facteurs d’exposition et de vulnérabilité multiples et complexes qui peuvent 
interagir entre eux, l’application des mesures décrites dans le présent guide ne peut garantir 
que les structures ne seront pas endommagées ou détruites lors d’incendies en MPU. De plus, 
bien que ces mesures appuient la gestion des incendies en MPU, il se peut qu’elles ne 
représentent pas l’ensemble complet des dispositions requises aux fins d’une réduction du 
risque d’incendie en MPU à l’échelle de la collectivité. Les utilisateurs devraient consulter des 
ressources supplémentaires pour connaître les stratégies relatives à la formation polyvalente 
des pompiers de bâtiments et de ceux chargés de combattre les feux de végétation, à 
l’éducation des utilisateurs, à la gestion de la végétation dans les aires entourant les 
collectivités (voir le chapitre 3), à l’élaboration de lois ou de règlements et à l’amélioration de la 
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coopération entre organismes, entre autres éléments essentiels d’un plan complet de gestion 
des incendies en MPU à l’échelle de la collectivité. 

Il est important de noter que la vulnérabilité de la collectivité aux feux incontrôlés varie 
grandement dans le temps et l’espace (voir le chapitre 2). La vulnérabilité de la collectivité peut 
dépendre de multiples facteurs, dont la disponibilité des ressources, l’accessibilité, les 
conditions physiques et environnementales (p. ex., le type de végétation au voisinage de la 
collectivité, la topographie), la conception du bâtiment ainsi que les données démographiques.  

Il est à espérer que les renseignements fournis dans le présent guide seront utiles à de 
nombreuses collectivités, mais il faut reconnaître par ailleurs que certaines d’entre elles 
n’auront pas la capacité de mettre en œuvre les mesures qui y sont décrites en tout ou en 
partie. Les collectivités qui disposent de ressources limitées pourraient devoir consacrer ces 
dernières à des priorités plus urgentes pour la santé et la sécurité des résidents que les feux 
incontrôlés. De nombreuses collectivités autochtones ou éloignées du Canada ne disposent pas 
de personnel pouvant être affecté à la réduction du risque d’incendie en MPU. Pour de telles 
collectivités, le soutien d’organismes externes et des fonds supplémentaires peuvent être 
nécessaires à la mise en œuvre des lignes directrices fournies dans le présent guide. 

1.3.4  Contenu 
Le contenu du présent guide est illustré à la figure 1. Quatre éléments fondamentaux ont été 
identifiés afin de refléter et de catégoriser les facteurs clés qui sont susceptibles d’influer sur la 
probabilité que survienne un incendie en MPU et sur les conséquences qui en découlent, le cas 
échéant. Sont décrites dans le présent guide les mesures qui peuvent être appliquées à chacun 
de ces éléments fondamentaux (et aux facteurs qui y sont associés) : 

1) facteurs de danger et d’exposition (végétation, topographie, conditions météorologiques, 
conditions historiques, effets des changements climatiques); 

2) facteurs immobiliers (zones prioritaires, matériaux de construction, limites de propriété, 
accès au bâtiment, présence sur place de mesures de protection contre l’incendie); 

3) planification et ressources de la collectivité (taille, type et aménagement de la 
collectivité, voies d’accès, population, vulnérabilité de la collectivité, ressources de lutte 
contre l’incendie); 

4) planification d’urgence et sensibilisation (plans d’urgence de la collectivité, procédures 
d’évacuation, activités de sensibilisation du public). 
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Figure 1. Éléments fondamentaux abordés dans le présent guide. 

Les facteurs de danger et d’exposition comprennent les aspects précis des conditions 
météorologiques, du climat, du terrain et de la végétation (combustible) qui contribuent au 
danger d’incendie en MPU associé à une zone ou à une collectivité. Il s’agit généralement de 
« facteurs externes » qui échappent au contrôle des propriétaires immobiliers individuels. Or, 
certains utilisateurs peuvent être en mesure d’influer sur quelques-uns de ces facteurs. Par 
exemple, les promoteurs peuvent éliminer la végétation dans une zone donnée de la collectivité 
ou prévoir un retrait au sommet d’une pente afin de protéger les bâtiments contre le contact 
direct avec les flammes, la chaleur convective et les tisons. Toutefois, chaque utilisateur du 
présent guide devrait tenir compte des facteurs de danger et d’exposition lors de l’évaluation de 
la vulnérabilité d’une structure ou d’une collectivité aux incendies en MPU. 

Les facteurs immobiliers comprennent les aspects de la propriété elle-même qui contribuent au 
danger d’incendie en MPU, y compris les matériaux de construction, la conception du bâtiment 
et la végétation environnante. Les facteurs immobiliers relèvent de la responsabilité de 
l’administration locale et du promoteur ou du constructeur, dans le cas d’une construction 
neuve, et de celle du propriétaire immobilier, dans le cas d’une construction existante. Par 
conséquent, ces facteurs représentent une possibilité d’atténuation des risques pour ces parties 
intéressées et autres intervenants. 

La planification et les ressources de la collectivité regroupent des facteurs tels que le nombre 
actuel ou à prévoir d’habitants dans la collectivité, les voies d’accès desservant la collectivité, 
les services publics situés à l’intérieur de la collectivité (et leur capacité) ainsi que les 
ressources de lutte contre l’incendie qui sont à la disposition de la collectivité. Dans une 
nouvelle collectivité, l’équipe de développement ou l’administration locale peut être en mesure 
d’influer sur ces facteurs, selon leurs rôles et leurs responsabilités spécifiques. Dans une 
collectivité existante, il se peut que les ressources et l’aménagement déjà en place n’offrent pas 
la possibilité d’une atténuation des risques, et ce, indépendamment du rôle et des 
responsabilités de l’utilisateur. En pareilles situations, il peut être nécessaire de se tourner vers 
des ressources qui dépassent la portée du présent guide. La planification d’urgence et la 
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sensibilisation incluent des facteurs comme les plans d’urgence, les procédures d’évacuation et 
les activités de sensibilisation ayant été élaborés pour une collectivité nouvelle ou existante. 
Ces facteurs permettent essentiellement à l’administration locale de soutenir l’intervention de la 
collectivité en cas d’incendie en MPU. Par conséquent, ils représentent une possibilité 
d’atténuation des risques. 

Bon nombre de ces facteurs s’apparentent aux facteurs d’évaluation des risques pour la 
collectivité (ERC) qui sont mentionnés dans les normes NFPA 1300 [65], NFPA 1616 [66] et 
NFPA 1730 [67], et décrits à l’annexe B. Les facteurs abordés dans le présent guide sont les 
facteurs d’ERC des normes NFPA jugés les plus courants et les plus pratiques. 

Le présent guide fournit des lignes directrices sur les bonnes pratiques à adopter à l’égard des 
quatre éléments fondamentaux mentionnés à la figure 1. Il offre également à l’utilisateur le 
moyen d’évaluer si une collectivité peut faire face ou non aux conditions prévues d’une situation 
d’urgence liée à un incendie en MPU, compte tenu des éléments en place. On réalise cette 
évaluation de la vulnérabilité en déterminant les bonnes pratiques suggérées pour une 
collectivité donnée en fonction des éléments en place, puis en comparant ces pratiques à celles 
proposées ou existantes afin d’établir la vulnérabilité de la collectivité aux incendies en MPU (en 
matière de protection des biens et de sécurité des personnes). Une telle évaluation qualitative 
de la vulnérabilité de la collectivité (soit l’écart entre les pratiques proposées ou existantes et les 
pratiques suggérées) peut être effectuée pour les chapitres 3, 4 et 5 (avec renvoi à l’annexe C 
pour l’évaluation de la vulnérabilité en matière de sécurité des personnes dans le cas des 
chapitres 4 et 5). L’évaluation indiquera si la vulnérabilité de la collectivité peut être réduite, et 
de quelle façon elle peut l’être, en modifiant des éléments conformément aux bonnes pratiques 
énoncées dans le présent guide.  

Les mesures spécifiques décrites dans le présent guide visent à réduire la probabilité ou la 
gravité d’un incendie en MPU, en prévenant la propagation d’un incendie en MPU ou en 
augmentant l’efficacité des mesures appliquées lors d’une intervention en cas d’incendie en 
MPU. Elles sont tirées de nombreuses sources internationales [56]. Dans certains cas, un 
ensemble de mesures de rechange offrant différents degrés de performance est fourni. 

1.3.5  Auditoire 
Le présent guide cible les parties intéressées et autres intervenants les plus susceptibles de 
participer au développement des collectivités et à l’atténuation des incendies en MPU : 
l’administration locale (p. ex., planificateurs, gestionnaires des urgences, intervenants 
d’urgence) et l’équipe de développement. Ces parties intéressées et autres intervenants sont 
également les plus susceptibles d’effectuer une évaluation de la vulnérabilité d’une collectivité 
nouvelle ou existante afin de cerner toute lacune dans les mesures de protection contre les 
incendies en MPU et de déterminer les options d’atténuation appropriées.  

Bien que le présent guide s’adresse principalement aux administrations locales, aux équipes de 
développement et aux autres intervenants qui peuvent jouer un rôle direct dans l’atténuation du 
risque d’incendie en MPU d’une collectivité, il peut également être utile aux autres parties 
intéressées clés prenant part à la gestion des incendies en MPU, à la réduction du risque et au 
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rétablissement. Ces parties intéressées comprennent les propriétaires immobiliers qui 
pourraient tirer profit de certaines sections du présent guide et des renseignements qui y sont 
fournis. Les parties intéressées incluent également les organismes de gestion des incendies, 
les assureurs et les autres intervenants qui reconnaissent l’utilité d’un guide approuvé à 
l’échelle internationale et ayant fait l’objet d’un processus d’élaboration rigoureux. 

Les éléments fondamentaux abordés dans le présent guide sont présentés à la figure 2. À 
différents types d’utilisateurs correspondent autant de capacités distinctes d’influer sur ces 
éléments qui ont une incidence sur la vulnérabilité de la collectivité aux incendies en MPU, 
comme le montre plus en détail la figure 3. L’utilisateur peut évaluer les niveaux de vulnérabilité 
par rapport aux éléments sur lesquels il peut influer (cases vertes) en comparant les pratiques 
suggérées dans le présent guide à celles proposées ou existantes relativement aux propriétés 
nouvelles ou existantes (comme le décrit la section 1.4). Lorsque l’écart est important, il peut 
être nécessaire que l’utilisateur ajuste les pratiques proposées ou existantes afin de réduire le 
niveau de vulnérabilité. 
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Figure 2. Influence du type d’utilisateur sur les éléments fondamentaux qui ont une incidence 
sur la vulnérabilité de la collectivité aux incendies en MPU.  
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a) Utilisation possible 
des lignes directrices 
et de l’évaluation par 

l’administration 
locale 

b) Utilisation possible des lignes directrices et 
de l’évaluation par rapport à une collectivité 

existante (modification ou maintien) ou à une 
nouvelle collectivité par l’équipe de 

développement 

c) Utilisation possible 
des lignes directrices 
par le propriétaire 

immobilier ou 
l’assureur 

 

Figure 3. Capacités d’influence de différents types d’utilisateurs sur les éléments fondamentaux 
qui ont une incidence sur la vulnérabilité de la collectivité aux incendies en MPU. 

(Bleu = ne peut être influencé par l’utilisateur; vert = peut être influencé par l’utilisateur.) 
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Les possibilités qui s’offrent aux différents types d’utilisateurs d’influer sur les niveaux de 
vulnérabilité varient selon les scénarios. Si le scénario est celui d’une nouvelle collectivité, 
l’utilisateur pourra influer sur un plus grand nombre d’éléments de celle-ci et, par le fait même, 
utiliser plusieurs chapitres du présent guide de manière à réduire les niveaux de vulnérabilité, 
au besoin. Si le scénario est celui d’une collectivité existante, l’utilisateur sera en mesure 
d’influer sur moins d’éléments étant donné que plusieurs d’entre eux seront des éléments 
existants. Dans ce cas, l’utilisateur pourra tirer parti des chapitres pertinents du présent guide 
de manière à établir les niveaux de vulnérabilité actuels de la collectivité, et choisir de travailler 
avec d’autres types d’utilisateurs afin de réduire les niveaux de vulnérabilité. 

Il convient de noter que la figure 3 et la discussion qui suit décrivent les modes d’utilisation 
types du présent guide plutôt qu’une quelconque approche définitive et ne visent certainement 
pas à limiter les avantages des dispositions qui y sont décrites. Il ne s’agit pas non plus de 
laisser entendre qu’à différents types d’utilisateurs incombent des responsabilités spécifiques à 
l’égard des divers éléments ayant une incidence sur les niveaux de vulnérabilité. Cette figure et 
la discussion qui l’accompagne ne visent qu’à indiquer les dispositions du présent guide qui 
sont le plus susceptibles d’intéresser les différents types d’utilisateurs; autrement dit, elles ne 
servent qu’à faciliter la lecture. 

Dans les sections suivantes, les trois principaux types d’utilisateurs mentionnés à la figure 3 
sont présentés plus en détail : les administrations locales, l’équipe de développement et les 
propriétaires immobiliers. 

1.3.5.1 Administrations locales 
Que le scénario soit celui d’une collectivité nouvelle ou d’une collectivité existante, il est 
supposé qu’une administration locale est en mesure d’influer sur les facteurs immobiliers16, sur 
la planification et les ressources de la collectivité, sur la planification d’urgence et la 
sensibilisation ainsi que sur les facteurs de danger et d’exposition (voir la figure 3 a)). Si 
l’évaluation de la vulnérabilité de la collectivité indique qu’elle n’offre pas un niveau suffisant de 
sécurité des personnes, ces trois éléments pourraient permettre à une administration locale 
d’améliorer cet aspect. 

1.3.5.2 Équipe de développement 
La capacité de l’équipe de développement à influer sur les niveaux de vulnérabilité d’une 
collectivité dépend des scénarios. Lorsque des ajouts ou des modifications sont apportés à une 
collectivité existante, on présume que l’équipe de développement ne peut influer que sur les 
facteurs immobiliers et sur la planification et les ressources de la collectivité étant donné que les 
autres éléments sont déjà en place et hors du contrôle de l’équipe (voir la partie gauche de la 
figure 3 b)). Lorsqu’une nouvelle collectivité est bâtie, on suppose que l’équipe de 
développement est en mesure d’influer sur les facteurs immobiliers (p. ex., matériaux de 

                                                 

 

16 Les administrations locales peuvent influer sur les facteurs immobiliers par voie législative. 



 

Guide national sur les incendies en milieu périurbain  PAGE 17 

construction), sur la planification et les ressources de la collectivité (p. ex., aménagement de la 
collectivité, à l’exclusion des services de lutte contre l’incendie et autres services fournis par 
l’administration locale) et sur les facteurs de danger et d’exposition (p. ex., enlèvement de la 
végétation) (voir la partie droite de la figure 3 b)).  

Différents membres de l’équipe de développement peuvent influer sur divers éléments touchant 
la vulnérabilité de la collectivité aux incendies en MPU. Les constructeurs (p. ex., entrepreneurs 
généraux) sont censés ne pouvoir influer que sur les aspects mineurs de la planification et des 
ressources de la collectivité, quel que soit le scénario, mais ils sont par ailleurs censés être en 
mesure d’influer sur les mêmes éléments que l’équipe de développement principale.  

Les concepteurs (p. ex., architectes, ingénieurs) sont présumés être en mesure d’influer sur la 
planification et les ressources de la collectivité lorsque des ajouts ou des modifications sont 
apportés à une collectivité existante, en plus des mêmes éléments que l’équipe de 
développement principale (c.-à-d. qu’ils peuvent influer sur plus de facteurs que l’équipe de 
développement principale). 

1.3.5.3 Propriétaires immobiliers 
Il est supposé que les propriétaires immobiliers ne peuvent influer que sur les facteurs 
immobiliers, quel que soit le scénario (voir la figure 3 c)). On suppose également qu’ils n’ont pas 
accès à toute la gamme de renseignements nécessaire pour effectuer une évaluation de la 
vulnérabilité. Par conséquent, ils utiliseront vraisemblablement le présent guide pour y obtenir 
des instructions et des lignes directrices plutôt que comme un moyen d’évaluation.  

Les locataires et les autres résidents qui ne sont pas propriétaires peuvent également être à 
même d’influer sur les facteurs immobiliers dans un souci de responsabilité sociale partagée. 

1.3.5.4 Assureurs 
Les assureurs sont d’autres utilisateurs potentiels de l’information contenue dans le présent 
guide. On peut se servir du présent guide dans le but de mieux informer les titulaires de police 
ou d’élaborer du matériel éducatif au sujet des mesures de réduction du risque d’incendie en 
MPU et des risques à l’échelle des lots17. On peut aussi l’utiliser pour accroître la 
compréhension qu’ont les assureurs du risque d’incendie en MPU aux fins de l’établissement du 
coût des primes et des modalités des polices. Les assureurs peuvent exercer une influence sur 
les facteurs immobiliers durant les processus de reconstruction et de réparation à la suite 
d’événements causant des pertes totales ou des pertes partielles (voir la figure 3 c)). Dans ces 
scénarios, les assureurs peuvent choisir d’intégrer directement des mesures de réduction du 
risque d’incendie en MPU (c.-à-d. les dispositions du présent guide), ou d’en encourager 
l’intégration, dans le cadre des travaux de reconstruction et de réparation effectués dans les 
régions du Canada qui sont sujettes aux incendies en MPU.  

                                                 

 

17 L’élaboration d’un tel matériel, ne relevant pas de la responsabilité du CNRC, est laissée à des tiers. 
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1.4 Comment utiliser le présent guide 
1.4.1  Aperçu 
Il a été souligné plus haut que le degré auquel les différents utilisateurs du présent guide sont 
en mesure d’influer sur les facteurs touchant la protection des biens et la sécurité des 
personnes est appelé à varier selon que la collectivité est nouvelle ou qu’elle comporte des 
éléments existants. La présente section décrit plus en détail comment les utilisateurs peuvent 
évaluer la vulnérabilité d’une collectivité face à un incident de feu incontrôlé et indique à quels 
endroits, dans le présent guide, ils peuvent obtenir les lignes directrices recherchées.  

1.4.1.1 Niveau de danger 
La figure 4 illustre le processus qui lie entre eux les chapitres du présent guide. Au départ, 
l’utilisateur devrait déterminer la collectivité à l’étude. Si la collectivité comporte des structures 
situées à 500 m ou moins de combustibles F1, F2 ou F3 (voir le tableau 2 du chapitre 2), une 
évaluation est recommandée.  

L’utilisateur devrait ensuite repérer la collectivité sur la carte des niveaux de danger (figure 6) 
qui est présentée au chapitre 2. L’examen de cette carte permet d’établir le niveau de danger 
(ND) de la collectivité en fonction des conditions régionales sur les plans topographique et 
météorologique et en matière de combustibles, ainsi que du potentiel d’allumage de feux 
incontrôlés et de comportement extrême des feux. Le niveau de danger est une cote à échelle 
approximative qui indique la probabilité d’occurrence d’un incendie important et intense ayant le 
potentiel de causer des dommages considérables à une collectivité située en MPU. (Le danger 
d’incendie en MPU d’une collectivité pourrait également être déterminé directement ou par 
utilisation des modèles à échelle approximative ou précise disponibles, comme il est expliqué 
au chapitre 2.)  

En l’absence de dangers d’incendie en MPU identifiables, le niveau de danger de la collectivité 
est considéré comme égal à 1 (nul à très faible), et il n’y a pas lieu d’y donner suite. S’il est 
supérieur à 1, une évaluation plus poussée s’impose. 

L’évaluation suit deux séquences parallèles qui portent respectivement sur la sécurité des 
personnes et la protection des biens. Ces séquences sont liées à différents objectifs (voir 
la section 1.3.2.1) et font appel à divers types d’évaluations et d’interventions de la collectivité. 

1.4.1.2 Sécurité des personnes 
Dans la séquence de la sécurité des personnes, la vulnérabilité de la collectivité existante ou 
envisagée en matière de sécurité des personnes est évaluée afin de déterminer si des mesures 
supplémentaires s’imposent à ce titre. Cette évaluation consiste à répondre aux questions 
posées à l’annexe C, puis à examiner les lignes directrices énoncées aux chapitres 4 et 5 afin 
d’établir si les mesures existantes ou envisagées en matière de sécurité des personnes se 
traduisent par un degré de performance acceptable. Dans le cas contraire, d’autres mesures 
relatives à la sécurité des personnes devraient être mises en œuvre pour la collectivité jusqu’à 
ce que cette évaluation de la vulnérabilité génère des résultats satisfaisants. De tels résultats 
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satisfaisants devraient assurer une souplesse et une redondance dans l’intervention de tous les 
membres de la collectivité à l’égard des scénarios d’incendie en MPU auxquels ils pourraient 
faire face (p. ex., évacuer vers un endroit éloigné et sécuritaire, s’abriter sur place18 si les 
autorités le demandent). 

1.4.1.3 Protection des biens 
Dans la séquence de protection des biens, le niveau d’exposition de la collectivité doit être 
établi en fonction des conditions locales sur le plan des combustibles et de la topographie, et en 
fonction du potentiel de transport de braises, de chaleur rayonnante ou de contact direct avec 
les flammes en cas d’inflammation de combustibles à proximité de structures de la collectivité 
(voir le chapitre 2). L’évaluation du niveau d’exposition tient compte de facteurs d’une échelle 
plus précise (< 2 km) qui touchent des biens particuliers en influant sur le transport de braises, 
la chaleur rayonnante et le contact direct avec les flammes. 

Si le niveau d’exposition est nul, aucune autre mesure n’est requise concernant la protection 
des biens. Si le niveau d’exposition n’est pas nul, les mesures relatives à la protection des biens 
du chapitre 3 devraient être prises en compte. 

Si la collectivité est entièrement nouvelle, les mesures relatives à la protection des biens 
correspondant au niveau d’exposition de la collectivité devraient être suivies. Si la collectivité 
n’est pas entièrement nouvelle (p. ex., lorsque de nouvelles structures sont ajoutées à une 
collectivité existante, ou lorsque de nouvelles procédures de gestion des combustibles sont 
introduites), on devrait évaluer les mesures de protection des biens existantes ou envisagées 
afin d’établir la vulnérabilité de la collectivité par rapport au niveau d’exposition déterminé.  

Pour toute nouvelle construction, les mesures de protection des biens du chapitre 3 devraient 
être suivies de la même manière que celle décrite ci-dessus pour une nouvelle collectivité. Pour 
les constructions existantes, les mesures de protection des biens existantes ou envisagées 
devraient être comparées à celles du chapitre 3. 

Si l’on estime que les mesures de protection des biens existantes ou envisagées sont 
appropriées, l’évaluation portant sur la protection des biens est terminée. Si les mesures de 
protection des biens existantes ou envisagées ne sont pas appropriées, les structures 
existantes devraient être mises à niveau en suivant les lignes directrices fournies au chapitre 3, 
dans la mesure du possible. Cela est particulièrement important lorsque les mises à niveau des 
structures envisagées sont censées s’aligner de près sur les mesures énoncées au chapitre 3 
dans l’avenir. 

Les lignes directrices en matière de protection des biens d’une collectivité devraient être 
évaluées de cette manière chaque fois qu’une modification majeure est apportée ou, en 
l’absence de modifications majeures, tous les cinq ans. 

                                                 

 

18 « S’abriter sur place » ne devrait pas être considéré comme signifiant « rester et se défendre ». 
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Figure 4. Organigramme de l’utilisation du présent guide. (NE = niveau d’exposition, 
ND = niveau de danger, ÉV = évaluation de la vulnérabilité.) 
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1.4.2 Considérations administratives  
Le présent guide fournit des lignes directrices volontaires élaborées par le CNRC à l’intention 
de toute administration, institution ou organisation, et de tout professionnel ou particulier qui 
s’intéresse à l’atténuation du risque d’incendie en MPU à l’échelle de la collectivité, du site, du 
lot ou du bâtiment (voir la section 1.3.5). Les utilisateurs peuvent envisager la mise en œuvre 
volontaire des mesures de réduction des risques décrites dans le présent guide, y compris les 
mesures liées à la construction et à la gestion de la végétation décrites au chapitre 3 ainsi que 
les mesures à l’échelle de la collectivité décrites aux chapitres 4 et 5. Des considérations 
administratives sont suggérées à l’annexe D pour les organismes explorant la mise en œuvre 
des recommandations.  

Étant donné que le présent guide fournit des lignes directrices volontaires à l’intention des 
autorités compétentes et d’autres utilisateurs, des considérations détaillées recommandant des 
procédures administratives généralement associées à des documents techniques sont fournies 
à l’annexe D. Il se peut que les lignes directrices de l’annexe D ne soient pas universellement 
applicables à tous les organismes et pourraient donc être utilisées en tout ou en partie à la 
discrétion de l’utilisateur. 
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Chapitre 2 Danger et exposition 
2.1 Généralités  
Le présent chapitre vise à fournir des renseignements généraux de base sur les éléments de 
l’environnement des incendies qui influent sur l’exposition des structures et des collectivités aux 
répercussions des feux incontrôlés ainsi qu’à décrire les méthodes d’évaluation du danger 
d’incendie en MPU et de l’exposition à ce type d’incendie. À ce titre, la section 2.2 aborde 
certaines caractéristiques des feux de végétation, les sections 2.3 et 2.4 traitent respectivement 
des facteurs de danger et d’exposition qui sont associés aux feux de végétation, et les 
sections 2.5 et 2.6 décrivent les méthodes suggérées d’évaluation du danger et de l’exposition. 
Les effets potentiels des changements climatiques sur le danger d’incendie en MPU sont 
abordés à l’annexe E.  

Le présent chapitre traite uniquement du comportement des feux incontrôlés et ne tient pas 
compte de l’inflammation et de la propagation du feu de structures à structure. L’atténuation de 
l’inflammation et de la propagation du feu de structure à structure est une exigence couverte par 
le CNB, et il est supposé que les structures sont construites conformément à ce code [2].  

Les méthodes d’évaluation du danger d’incendie en MPU et de l’exposition à ce type d’incendie 
qui sont présentées ici ne tiennent pas compte de la création de sources d’inflammation 
résultant de la combustion des structures elles-mêmes; ces méthodes visent uniquement les 
caractéristiques des incendies déclenchés dans les combustibles de terrains non aménagés 
ainsi que la production résultante de sources d’inflammation qui ont une incidence sur le danger 
et l’exposition19. L’évaluation du danger d’incendie en MPU et de l’exposition à ce type 
d’incendie est une étape essentielle pour pouvoir apprécier la vulnérabilité des biens (voir la 
figure 4 du chapitre 1). L’évaluation du danger permet d’établir si toutes les dispositions du 
présent guide devraient être prises en compte ou non; l’évaluation de l’exposition indique la 
menace spécifique pour la protection des biens. 

2.2 Caractéristiques des feux de végétation 
Afin de jeter les bases de la discussion qui suit portant sur les facteurs de danger et 
d’exposition, il convient de résumer certaines caractéristiques générales des feux de végétation 
qui peuvent contribuer à l’exposition. 

2.2.1  Comportement du feu 
On entend par comportement du feu la manière dont les combustibles s’enflamment, les 
flammes se développent et le feu se propage ou réagit en fonction de facteurs tels les 

                                                 

 

19 En général, les évaluations du danger et de l’exposition devraient inclure une mesure quelconque de la 
probabilité d’incendie. Une estimation de la probabilité qu’un incendie se déclare et devienne actif 
procure à de telles évaluations une composante majeure. 
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combustibles, la topographie et les conditions météorologiques. Le comportement du feu est 
souvent caractérisé par des paramètres comme l’intensité du feu, la vitesse de propagation, la 
consommation de combustible et le degré de contribution de la couronne des arbres (p. ex., feu 
de surface, feu de couronne intermittent, feu de couronne continu). 

2.2.2  Intensité du feu  
La notion d’intensité du feu fait partie du domaine de la gestion des feux de végétation dans le 
monde entier. Dans ce domaine, l’intensité du feu (également appelée de manière plus officielle 
intensité du feu de Byram [69]) représente la quantité totale d’énergie calorifique émise par 
unité de temps et par unité de longueur du périmètre d’un feu qui se propage dans les 
combustibles forestiers par combustion accompagnée de flammes. Il est important de noter que 
l’intensité du feu est définie en fonction du flux d’énergie par unité de longueur (habituellement 
exprimé en kW/m), alors que la notion physique courante de l’intensité, elle, est définie en 
fonction du flux d’énergie par unité de surface (habituellement exprimé en W/m2).  

L’intensité du feu est un bon indicateur de la taille des flammes et de la force de flottabilité 
(poussée d’Archimède) créée par l’incendie. Ce dernier facteur est essentiel pour déterminer la 
hauteur de transport des tisons et, par conséquent, la distance jusqu’à laquelle les braises 
peuvent retomber depuis un foyer actif. Étant donné que l’intensité du feu est liée à la taille des 
flammes (et donc au transfert d’énergie venant de celles-ci) et que l’on s’y réfère couramment 
dans le domaine de la gestion des feux de végétation, il existe plusieurs règles empiriques 
simples qui relient l’intensité du feu aux limites des différents types de ressources d’extinction 
quant à leur efficacité. 

En ce qui concerne les feux incontrôlés au Canada, l’intensité du feu varie généralement de 
près de 10 kW/m (pour une inflammation produisant une combustion à peine durable) jusqu’à 
environ 100 000 kW/m. Par exemple, un feu de couronne roulant brûle ordinairement avec une 
intensité du feu minimale d’environ 10 000 kW/m. L’intensité du feu varie linéairement en 
fonction de la quantité de combustibles brûlée pendant l’embrasement et en fonction de la 
vitesse de propagation du feu, mais elle est le produit au sens mathématique de ces deux 
facteurs. 

2.2.3  Longueur de flamme 
La longueur de flamme peut varier d’environ 0,05 m (au niveau légèrement durable) à 50 m ou 
plus (dans les feux de couronne de grande intensité). La longueur de flamme est habituellement 
définie comme la longueur qu’a la flamme visible mesurée du milieu de la couche de 
combustibles jusqu’à la pointe de la flamme. Dans le cas des feux incontrôlés, la longueur de 
flamme est fonction de la racine carrée de l’intensité du feu. 

2.2.4  Température de la flamme 
En général, on estime à environ 300 à 400 °C la température de la pointe visible des flammes 
dans les feux de végétation. La mesure de la température des gaz au centre des grandes 
flammes de feux de végétation donne une plage approximative de 1000 à 1200 °C pour une 
vaste gamme de combustibles. Le principal mécanisme de transfert de chaleur des flammes est 
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le rayonnement, en grande partie depuis les particules de suie très fines à l’intérieur des 
flammes. Une flamme très épaisse (de l’ordre de plusieurs mètres) rayonnera avec une 
émissivité proche de celle d’un corps noir. 

2.2.5  Front de flammes 
Pour simplifier, le passage d’un front de flammes peut être divisé en deux étapes principales : le 
passage du front principal cohérent, et l’épuisement subséquent, avec une moindre cohérence 
dans l’espace, des combustibles de plus grosse dimension. Le passage de la partie principale 
du front dépend généralement de la combustion de combustibles secs fins (< 1 cm de 
diamètre), de certains combustibles vivants (p. ex., aiguilles de conifères, feuilles et bois de 
houppier d’un diamètre < 1 cm) et d’autres matières volatiles présentes dans le complexe 
combustible. Dans les forêts naturelles et les parcours naturels (p. ex., les prairies) du Canada, 
le temps nécessaire pour que le front principal franchisse un point donné est en général 
inférieur à 1 min; le temps réel à l’intérieur de cette plage dépend de la quantité de 
combustibles de plus grand diamètre qui contribue à la libération d’énergie de combustion. 

2.2.6  Vitesse de propagation 
La vitesse de propagation d’un feu incontrôlé est fortement influencée par les effets du vent sur 
les flammes. Les feux d’herbe (qui consument une grande quantité de combustibles fins et 
génèrent une faible poussée d’Archimède) peuvent se propager à une vitesse pouvant aller 
jusqu’à 15 km/h par vents très forts. Au Canada, les feux de forêt se propagent généralement à 
des vitesses bien en deçà de 10 km/h. La grande majorité des feux incontrôlés de grande 
intensité au pays se propagent à des vitesses de moins de 5 km/h. La vitesse de propagation 
dans ce type d’incendie, une fois déclenché et roulant dans des peuplements de conifères, 
dépend largement de la vitesse du vent poussant les flammes. 

2.3 Facteurs de danger 
Dans la formation du personnel chargé de la gestion des feux de végétation, on emploie 
souvent la notion du « triangle du comportement du feu » pour décrire les éléments de haut 
niveau de l’environnement des feux de végétation qui ont une incidence importante sur le 
comportement du feu : les combustibles, la topographie et les conditions météorologiques (voir 
la figure 5). Ces éléments sont abordés plus en détail dans la présente section. 
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Figure 5. Triangle du comportement du feu. 

De multiples définitions de la notion de danger d’incendie sont employées dans les domaines 
de l’étude des dangers naturels et de la gestion des feux incontrôlés. Dans le contexte 
opérationnel de la gestion des feux de végétation, il arrive souvent que le danger d’incendie 
renvoie aux facteurs quelque peu statiques (du point de vue de la variation quotidienne) de 
l’environnement physique qui influent sur le comportement du feu en un lieu précis. Les 
conditions météorologiques et leur influence sur les combustibles qui sont présents dans 
l’environnement des feux de végétation sont des facteurs qui ont un impact net et significatif sur 
le comportement du feu. Toutefois, il est utile de distinguer les aspects plus dynamiques 
temporellement de ceux, plus statiques, de l’environnement des feux de végétation. Cette 
définition de la notion de danger d’incendie, comme de nombreuses définitions de processus 
réels, est imparfaite, mais elle est utile dans le contexte des MPU. C’est la raison pour laquelle 
elle est utilisée dans le présent guide. 

2.3.1  Combustibles 
Pour se propager, un feu de végétation doit évidemment progresser à travers des combustibles 
et brûler ceux-ci. En ce qui concerne le comportement du feu, la quantité de combustibles 
présente dans un complexe combustible et la disposition des combustibles dans le complexe 
sont des facteurs importants. Il est essentiel de comprendre la nature de ce qui brûle et de ce 
qui ne brûle pas lors du passage d’un feu de végétation actif à travers un complexe 
combustible, qu’il s’agisse de forêts ou de parcours naturels; en d’autres termes, il s’agit de 
comprendre ce qui contribue au danger d’incendie.  

Lors du passage du front principal, habituellement, seuls les combustibles de petit diamètre 
(< 1 cm) sont entièrement consumés et contribuent ainsi, par leur biomasse, à l’intensité du feu. 
Bien que certains combustibles de biomasse ligneuse de plus fort diamètre (p. ex., branches, 
troncs morts) ainsi qu’une partie des matières organiques en décomposition les plus lourdes 
présentes dans la couverture morte puissent aussi être consumés et contribuer à l’intensité du 
feu, la majeure partie de ces combustibles plus lourds est consumée habituellement jusqu’à 
épuisement après le passage du front principal. Cet épuisement à plus long terme (qui peut 
durer des minutes, des heures ou des jours, selon l’état de sécheresse et de la quantité de 
combustibles plus lourds) dégage une énergie considérable, mais ne contribue pas au front de 
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flammes ni à la poussée d’Archimède du foyer principal. Les branches vivantes de plus fort 
diamètre (> 1 ou 2 cm) et les troncs vivants ne sont généralement pas consumés lors du 
passage du front principal, même si celui-ci est d’une intensité extrêmement élevée, ni lors du 
passage de flammes secondaires derrière le front principal. 

Le temps de passage du front principal à travers un peuplement est habituellement de moins de 
1 min. Ce temps de passage est tributaire de la quantité de combustibles de diamètre fin qui se 
consument (combustibles morts < 1 cm de diamètre et certains combustibles vivants < 0,5 cm 
de diamètre). Il est de 10 à 30 s dans l’herbe et peut être de plusieurs minutes dans les 
combustibles plus lourds comme les gros rémanents d’exploitation. Toutefois, à l’intérieur d’un 
complexe combustible spécifique, il ne varie pas beaucoup selon le comportement du feu qui en 
résulte (p. ex., vitesse de propagation). 

Le complexe combustible est un élément important qui régit le comportement du feu et sur 
lequel peut influer l’activité humaine; c’est en effet sur cet élément du triangle du comportement 
du feu que se concentre principalement la gestion des combustibles de terrains non aménagés 
en MPU. L’enlèvement sélectif des arbres peut réduire la quantité de combustibles qui est 
consumée par le passage d’un feu, diminuant ainsi l’intensité du feu et, de ce fait, la projection 
en hauteur et la distance de transport des tisons. Une réduction de la structure verticale et de la 
continuité des arbres en tant que combustibles (c.-à-d. par l’émondage) abaisse le potentiel 
d’inflammation des couronnes et diminue l’intensité et la longueur des flammes (et, par 
conséquent, la projection en hauteur et la distance de transport des tisons). L’enlèvement de 
matériaux fins de la couverture morte d’une forêt ou d’un parcours naturel par des moyens 
physiques (p. ex., ratissage) ou par un brûlage dirigé peut réduire l’intensité d’un feu de surface 
subséquent traversant ce peuplement et diminuer du même coup le potentiel de développement 
de feux de couronne et d’augmentation de l’intensité du feu découlant de l’embrasement de la 
couronne des arbres. 

2.3.1.1 Niveau de danger élevé lié aux combustibles 
Les complexes combustibles à niveau élevé de danger sont ceux où les combustibles peuvent 
brûler facilement et créer de grandes flammes. Dans le cas des combustibles forestiers, les 
conifères entrent facilement en combustion. Les arbres avec aiguilles vivantes ou comptant de 
nombreuses branches mortes, s’ils sont très minces et prennent naissance à faible hauteur du 
sol, peuvent flamber jusqu’au-delà des cimes. Les grandes flammes créent un potentiel de 
projection à grande hauteur de braises et constituent une source considérable d’énergie 
rayonnante. Les structures de combustibles, comme celles que l’on observe dans les 
peuplements types d’épinette noire, produiront facilement de grandes flammes et devraient 
donc être considérées comme une source de danger élevé. Un peuplement de conifères dans 
lequel le feuillage vivant est bien éloigné du sol peut également constituer un danger élevé s’il y 
a accumulation importante de combustibles végétaux sur la couverture morte ou si des 
végétaux volatils (comme les résineux) poussent sous le peuplement dominant et peuvent faire 
fonction de combustibles étagés transportant les flammes de bas en haut. Ces deux situations 
sont susceptibles de donner naissance à de grandes flammes sous le couvert forestier. De 
même, les peuplements forestiers comptant d’importantes parties mortes et sèches (p. ex., à la 
suite de longs épisodes d’attaques d’insectes) produisent généralement des feux de grande 
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intensité accompagnés de grandes flammes et devraient être considérés comme des sources 
de danger potentiellement élevé. Les types de combustible de la méthode PCI C2, C4, M3 et 
M4 sont des exemples de végétation présentant un niveau de danger élevé lié aux 
combustibles (voir l’annexe F). 

2.3.1.2 Niveau de danger moyen lié aux combustibles 
Lorsque les combustibles du couvert forestier d’une forêt de conifères ou d’une forêt mixte 
(coniférienne-décidue) sont séparés du sol et que celui-ci ne comporte pas d’accumulations 
importantes de combustibles ni de combustibles étagés en forte présence, le complexe 
combustible peut être considéré comme une source de danger moyen. Bien que les arbres d’un 
tel complexe combustible puissent brûler et engendrer de grandes flammes dans des conditions 
météorologiques propices aux incendies extrêmes, dans l’ensemble, il s’agit d’un complexe 
moins volatil que ceux décrits à la section 2.3.1.1 comme présentant un niveau de danger élevé 
lié aux combustibles. Les peuplements décidus sont souvent considérés comme présentant un 
danger faible d’inflammation en été, une fois que leurs feuillages verts sont à maturité. 
Toutefois, au printemps, avant l’émergence foliaire, ces forêts peuvent brûler tels des feux de 
surface de grande intensité en produisant de grandes flammes. Ce type de forêt devrait être 
considéré comme présentant un danger moyen au printemps dans les cas où une accumulation 
de matériaux secs est présente sur la couverture morte. De même, les peuplements forestiers 
mixtes (conifériens-décidus) devraient être considérés comme présentant un niveau de danger 
moyen lié aux combustibles au printemps, particulièrement lorsque le sous-étage de ces forêts 
comporte une composante résineuse (p. ex., épinettes). Les types de combustible de la 
méthode PCI C1, C3, C5, C6, C7 ainsi que M1 et M2 comptant > 25 % de conifères sont des 
exemples de végétation présentant un niveau de danger moyen lié aux combustibles (voir 
l’annexe F). 

Les prairies avec herbes ininterrompues et non fauchées peuvent être considérées comme 
présentant un danger moyen compte tenu de leur haut potentiel de propagation lorsqu’elles 
sont à l’état entièrement sec (au début du printemps ou à la fin de l’automne). Il peut y avoir 
dissémination de ce type de combustible sur de courtes distances, mais la production de 
grandes flammes demeurant peu probable, le potentiel de rayonnement est réduit. Toutefois, 
une propagation rapide de la flamme peut se produire dans ce type d’environnement en raison 
de la présence d’une couche ininterrompue de combustibles fins que l’on ne trouve pas dans 
les zones arborescentes. De même, les résidus des récoltes à découvert (c.-à-d. les rémanents 
d’exploitation) à l’état sec pourraient constituer un danger majeur de production de braises, 
mais les flammes produites étant de faible taille, le danger lié à l’énergie rayonnante agissant 
sur les structures de bâtiments est moindre. 
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2.3.1.3 Niveau de danger faible lié aux combustibles 
En été, les combustibles composés de végétation annuelle verte (p. ex., herbes, feuilles) 
présentent un danger faible20. Ils peuvent toutefois poser un danger au printemps, avant la fin 
de la période de feuillaison de la végétation annuelle, ou vers la fin de l’automne lorsque celle-ci 
a perdu toute sa couleur verte. Dans les peuplements dominés par les espèces décidues, 
présentant peu d’accumulation de combustibles de surface, le danger sera probablement faible. 
Si le potentiel de contact direct avec les flammes a été éliminé (par l’enlèvement des 
combustibles à proximité des structures), la probabilité d’un transfert appréciable d’énergie par 
rayonnement provenant des prairies et des résidus d’exploitation demeurera faible, bien qu’il 
faille prendre en compte la possibilité d’une certaine production de braises. Les types de 
combustible de la méthode PCI D1, M1 et M2 comptant ≤ 25 % de conifères, O1, S1, S2 et S3 
sont des exemples de végétation présentant un niveau de danger faible lié aux combustibles 
(voir l’annexe F). 

2.3.2  Topographie 
En règle générale, les feux progressent plus rapidement le long des pentes qu’en traversant un 
terrain plat. Dans le sens ascendant de la pente, les combustibles ploient naturellement plus 
près de la flamme, réduisant ainsi la distance de transfert d’énergie entre flammes et 
combustibles et améliorant le facteur de forme de ces derniers; ainsi, les combustibles reçoivent 
une énergie rayonnante susceptible de les préchauffer avant l’arrivée des flammes. Dans la 
méthode PCI [70], on estime que la vitesse de propagation sur une pente de 70 % est 10 fois 
supérieure à celle d’un combustible identique sur terrain plat par conditions sans vents. Comme 
l’intensité du feu est reliée de façon linéaire à la vitesse de propagation, elle est également 
multipliée par 10. De toute évidence, ceci peut avoir des répercussions importantes sur les 
caractéristiques d’incendie potentielles et sur l’exposition à un feu de grande intensité en MPU. 

La topographie peut aussi influer sur la circulation du vent sur le terrain, des éléments 
structuraux tels que des canyons étroits générant des vitesses de vent qui peuvent être accrues 
localement. L’aspect (c.-à-d. l’orientation) d’une pente influe quant à lui sur l’exposition de la 
pente au rayonnement solaire. L’exposition au rayonnement solaire d’une pente influe en retour 
sur le microclimat à l’intérieur des complexes combustibles de forêts et de parcours naturels sur 
la pente et modifie ainsi des éléments importants qui ont une incidence sur le comportement du 
feu, comme l’humidité des combustibles et la composition de la végétation elle-même.  

2.3.3  Conditions météorologiques  
De nombreux aspects des conditions météorologiques influent sur le comportement du feu. 
Étant très dynamiques, les conditions météorologiques constituent le facteur crucial de la 
variabilité quotidienne du comportement du feu dans tout type de terrain. Dans les opérations 

                                                 

 

20 Il est à noter que la végétation à la fin de la période de feuillaison peut également brûler dans des 
conditions extrêmes. 
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liées aux feux incontrôlés, cette composante de l’environnement de l’incendie est celle qui 
retient le plus l’attention. Les conditions météorologiques influencent la teneur en humidité des 
combustibles morts dans la forêt, ce qui influe en retour fortement sur l’inflammation et sur le 
potentiel de propagation des flammes en surface. La vitesse de propagation des feux 
incontrôlés est directement tributaire à la fois de l’humidité présente dans les combustibles 
morts (jusqu’à un certain point) et du vent. La dynamique de l’atmosphère constitue également 
une source d’inflammation non négligeable (p. ex., la foudre) qui façonne fortement la 
configuration et l’étendue totale du feu dans le paysage forestier canadien. L’instabilité 
atmosphérique est un facteur météorologique ayant une incidence majeure sur le 
comportement du feu, y compris l’intensité du feu et la vitesse de propagation, et constitue un 
précurseur des conditions d’incendie extrêmes avec flambée explosive. 

2.4 Mécanismes d’exposition  
Le feu est un élément naturel du paysage canadien. Cependant, lorsque la végétation située à 
proximité de structures brûle, le risque d’incendie pour celles-ci est sujet de préoccupation. Un 
incendie qui brûle dans la végétation située à proximité d’une structure peut avoir un impact sur 
celle-ci par divers mécanismes d’exposition qui fournissent autant de voies permettant à la 
chaleur et aux tisons d’enflammer les composants combustibles de la structure. 

2.4.1  Transport de braises 
L’énergie qui est libérée pendant la combustion accompagnée de flammes crée une poussée 
ascendante depuis la zone de combustion. Cette poussée d’Archimède permet le transport de 
matériaux jusqu’à des centaines de mètres au-dessus des flammes. À mesure que l’intensité du 
feu augmente, la poussée ascendante augmente elle aussi : des matériaux plus gros provenant 
de la zone de combustion peuvent alors être projetés au-dessus du foyer, jusqu’en aval de la 
zone de combustion. Il y a projection en hauteur de tisons lorsque des matières en combustion 
provenant du foyer sont ainsi produites tout au long de ce processus. La descente et 
l’atterrissage des tisons en aval du foyer sont désignés par le terme « dissémination », ou, dans 
le cas des MPU, par le terme « pluie de braises ». Il peut être utile de faire un rapprochement 
entre le comportement des braises et celui de la neige balayée par le vent. Les braises peuvent 
s’accumuler dans les noues de couverture, entre les éléments de platelage et le long des bases 
de bâtiments. Les braises peuvent également migrer dans la toiture par les orifices de 
ventilation dans l’avant-toit. 

La dissémination (ou la pluie de braises) provenant de feux incontrôlés est un phénomène 
fréquent; cependant, il demeure plutôt difficile de prédire le développement de feux disséminés 
à des distances précises en aval d’un foyer, plus particulièrement pour les distances moyennes 
ou longues. La distance de transport des braises par rapport au foyer a fait l’objet d’études et de 
modélisations à divers degrés de complexité, allant de modèles empiriques/statistiques simples 
jusqu’aux approches complexes de la dynamique des fluides. Dans le cas des terrains non 
aménagés, les braises transportées en aval d’un incendie atterriront dans des combustibles 
pouvant s’enflammer sous l’action d’une source d’énergie minime. Le développement des 
flammes et la propagation de l’incendie sont fortement tributaires de la teneur en humidité des 
combustibles fins à l’endroit où les braises atterrissent, du vent qui souffle sur celles-ci après 
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leur atterrissage et des caractéristiques de la couche de combustibles sur laquelle l’atterrissage 
a eu lieu. Les facteurs qui influent sur l’inflammation des combustibles, le développement des 
flammes et la propagation de l’incendie sont relativement bien compris. Or, ce n’est pas le cas 
pour ce qui est du processus de production des braises dans la zone de combustion des feux 
incontrôlés elle-même et de son influence sur le nombre et la taille des braises projetées par la 
poussée d’Archimède dans une colonne de fumée au-dessus du foyer. À un niveau élevé 
(premier ordre), on estime que ce processus dépend d’éléments comme le type de peuplement 
forestier qui brûle (lequel influe sur la nature des matériaux de la zone de combustion qui 
peuvent être projetés en hauteur), la santé du peuplement (laquelle influence également les 
matériaux pouvant être projetés en hauteur) et l’intensité du feu. 

Les distances que peuvent parcourir les tisons sont clairement importantes dans le contexte de 
l’exposition en MPU. Lors de feux de forêt au Canada, on a observé que des tisons pouvaient 
parcourir des distances de 1 à 2 km et, dans certaines circonstances extrêmes, jusqu’à 4 km ou 
plus. Toutefois, de telles distances de dissémination ne sont pas associées à une densité 
significative de la pluie de braises. Les tisons constituent un mécanisme tout particulièrement 
important par lequel les feux incontrôlés peuvent échapper à une importante bande pare-feu 
(p. ex., une rivière de 1 km de largeur). On observe assez souvent dans les feux incontrôlés 
une forte densité de dépôts de tisons à courte distance, à des dizaines de mètres devant la 
ligne de feu. Une dissémination à moyenne distance (de 50 à 500 m environ) peut être 
observée sous de nombreuses conditions où les combustibles de surface sont très secs et donc 
très inflammables.  

Les principaux éléments qui influent sur la densité des tisons atterrissant à un certain point en 
aval d’un incendie sont la distance entre ce point et le front de flammes, l’intensité du front, la 
densité des tisons projetés en hauteur hors de la zone de combustion en flammes ainsi que la 
vitesse du vent. 

2.4.2  Rayonnement 
Les flammes constituent la caractéristique la plus immédiatement évidente des feux de 
végétation. Les fines particules de suie qui sont contenues dans les flammes émettent une 
énergie rayonnante qu’absorbe leur environnement, ce qui fait augmenter les températures. La 
combustion des combustibles pendant la propagation des feux de végétation libère ainsi une 
énergie considérable. La majeure partie de cette énergie circule verticalement, car l’air et les 
gaz dans la zone de flammes, portés à une température d’environ 1000 °C, exercent une 
poussée considérable vers le haut, hors de la zone de combustion. Toutefois, une partie de 
l’énergie libérée est transférée dans toutes les directions sous forme de rayonnement. On 
estime couramment que l’énergie rayonnante représente environ 15 à 20 % de l’énergie totale 
libérée par un incendie (comme l’indique la notion d’intensité du feu de Byram [69]), selon la 
taille des flammes et d’autres facteurs. 

La température des flammes a été mesurée dans de nombreux types d’incendies. Dans les feux 
de couronne, elle atteint généralement 1000 à 1100 °C au maximum de l’intensité [71]. Il est 
fréquemment supposé que les flammes suffisamment épaisses pour atteindre de telles 
températures rayonnent tel un corps noir (c.-à-d. avec une intensité énergétique de 
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rayonnement d’environ 150 à 200 kW/m2); les observations sur les feux de couronne de grande 
intensité viennent appuyer cette hypothèse [72]. Il est à noter que le temps de passage des 
flammes dans le couvert forestier, dans le cas d’un feu de forêt se propageant activement, est 
d’environ 30 s. Par conséquent, bien que l’intensité énergétique de rayonnement soit élevée, la 
durée du flux d’énergie rayonnante de pointe est assez courte. Cette courte durée du flux 
d’énergie rayonnante de pointe et la baisse rapide de l’intensité de l’énergie en fonction de 
l’éloignement de la flamme signifient que le rayonnement des flammes est une source 
importante d’inflammation seulement pour les objets qui sont relativement proches de la 
flamme. En ce qui concerne l’inflammation en MPU, on utilise souvent une distance de 30 m 
comme valeur pour un réchauffement appréciable des surfaces par rayonnement. 

L’exposition aux flammes et au rayonnement due aux feux incontrôlés diffère celle qui est due 
aux incendies de bâtiment à bâtiment en ce sens que le temps d’exposition est de l’ordre des 
secondes et non des heures. Ainsi, la résistance à l’inflammation demeure un paramètre clé en 
ce qui a trait aux feux incontrôlés. 

2.4.3  Convection et contact direct avec les flammes 
Le mouvement d’un feu de forêt au niveau du sol repose sur le préchauffage des combustibles. 
Ce préchauffage émet des vapeurs inflammables qui proviennent principalement des 
combustibles fins, lesquels sont portés à leur température d’inflammation par le front de 
flammes. Le contact direct avec les flammes tout comme le rayonnement sont des mécanismes 
qui, tout particulièrement lorsque le vent leur est favorable, permettent le préchauffage et 
l’inflammation de ces combustibles. 

Les gaz de combustion qui sont transportés par convection et qui poussent vers le haut les 
combustibles enflammés finissent par refroidir lorsque l’air se trouve emprisonné dans le 
panache de feu. Ce refroidissement entraîne une retombée des tisons. Les braises peuvent 
alors se déposer sur la végétation et sur des structures où des matières combustibles se sont 
accumulées, comme dans les débords de toit et les chéneaux, ce qui peut provoquer 
l’inflammation. 

Des structures aussi peuvent être exposées aux flammes et aux gaz chauds dans la trajectoire 
directe de propagation d’un feu, mais ces mécanismes d’exposition ne sont généralement 
significatifs que dans un rayon d’au plus 30 m d’un point d’intérêt donné (c.-à-d. les zones 
prioritaires 1A à 2, telles que définies à la figure 9) en raison du pourcentage élevé de transfert 
de masse par poussée d’Archimède dans le panache ainsi que de la prédominance du 
rayonnement provenant des flammes par rapport à la convection. Cette situation évolue une 
fois le point d’intérêt directement exposé aux flammes, à mesure que la structure devient 
enveloppée ou directement touchée par le front de flammes (si elle n’a pas déjà pris feu en 
raison du rayonnement). 

Les distances horizontales définissant la région touchée par le contact direct avec les flammes 
et la convection sont du même ordre de grandeur que les hauteurs de flamme d’un feu de forêt 
de grande intensité. 
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2.5 Aperçu de l’évaluation du danger et de l’exposition 
La probabilité qu’une structure en MPU soit exposée aux braises, au rayonnement ou aux 
flammes d’un feu de végétation dépend de nombreux facteurs qui influent sur l’environnement 
des terrains non aménagés, y compris le potentiel d’inflammation accidentelle ou délibérée, la 
répartition et les propriétés des combustibles, les conditions météorologiques et la disponibilité 
des ressources d’extinction. Lors de la conception d’une structure ou de la prise en compte des 
moyens de réduire le danger d’incendie en MPU dans la zone avoisinant une structure, une 
évaluation à long terme s’impose, laquelle devrait également être simple. Les principaux 
facteurs à prendre en compte dans l’évaluation du niveau d’exposition sont la possibilité qu’un 
incendie de grande intensité puisse se déclarer près d’une structure en tout temps pendant sa 
durée de vie, l’intensité du feu potentielle et la production de braises ou de tisons associés aux 
combustibles de terrains non aménagés avoisinants, ainsi que la distance possible entre la 
structure et un foyer éventuel.  

L’évaluation du danger et des niveaux d’exposition dans le présent guide comporte trois volets : 
1) la détermination du besoin d’une évaluation, 2) l’évaluation du danger et 3) l’évaluation de 
l’exposition. 

1) Détermination du besoin d’une évaluation. Une évaluation est recommandée lorsqu’il y a 
des combustibles de terrains non aménagés (végétaux) pouvant entretenir la propagation d’un 
feu incontrôlé dans un rayon de 500 m d’une structure.  

2) Évaluation du danger. L’évaluation du danger caractérise la probabilité qu’un feu incontrôlé 
de grande intensité se déclare dans un rayon de 500 m d’une structure en MPU. 

À travers le monde et au fil du temps, on observe que les feux incontrôlés se déclarent partout 
où il y a présence de combustibles. Or, la fréquence (ou périodicité) des incendies d’une 
intensité donnée varie grandement selon le climat, la fréquence des incendies causés par la 
foudre et des feux d’origine humaine, ainsi que les types de combustible de terrains non 
aménagés et la continuité de leur répartition.  

Il existe de nombreux moyens d’évaluer le potentiel de feux de grande importance dans le 
paysage canadien. La Méthode canadienne d’évaluation des dangers d’incendie de forêt 
(MCEDIF), décrite à l’annexe G, fournit des approches acceptées et appliquées sur le plan 
opérationnel qui intègrent à la fois l’influence des conditions météorologiques sur le potentiel 
d’inflammabilité et de propagation (Méthode canadienne de l’indice forêt-météo, ou méthode 
IFM [73]) et l’influence du type de combustible sur l’intensité d’un feu qui se propage (Méthode 
canadienne de prévision du comportement des incendies de forêt, ou méthode PCI [70],[74]) 
[75]. Grâce à ces méthodes, il est possible d’obtenir des indications à échelle approximative ou 
précise sur la façon dont les conditions météorologiques, les combustibles et la probabilité 
d’inflammation interagissent pour influer sur la probabilité qu’un incendie de grande intensité 
survienne dans n’importe quelle partie du paysage. Il existe également un ensemble d’outils de 
plus en plus complexe que l’on peut employer pour estimer la probabilité à long terme qu’un 
incendie grave se déclare en un point précis du territoire (c.-à-d. le danger local d’incendie), soit 
par modélisation statistique, soit par simulation (p. ex., le modèle BURN-P3 [76]).  
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La carte des niveaux de danger qui est incluse dans le présent guide (figure 6) combine, d’une 
part, l’influence actuelle des combustibles de terrains non aménagés, de la topographie et de la 
densité d’inflammation probable avec, d’autre part, la capacité actuelle de gestion des incendies 
et les conditions météorologiques propices aux incendies [77]. 

Une mise en garde s’impose au sujet des évaluations du danger, comme celle qui est décrite 
dans le présent guide, qui sont fondées sur tout ou partie des observations météorologiques, 
des données sur les incendies et des cartographies actuelles des combustibles forestiers, la 
période d’observation pour ces registres étant plutôt courte. Par conséquent, les événements 
extrêmes pourraient être sous-estimés. En outre, les caractéristiques des combustibles 
forestiers peuvent évoluer considérablement sur quelques décennies.  

L’objectif de l’évaluation du niveau de danger est de déterminer la probabilité qu’un incendie de 
grande intensité survienne dans un lieu particulier. À cette fin, il faudrait tenir compte des 
considérations ou des connaissances locales, si elles sont disponibles, et si la carte des 
niveaux de danger indique une probabilité contredisant l’opinion d’experts locaux. 

3) Évaluation de l’exposition. L’évaluation de l’exposition caractérise le potentiel d’exposition 
d’une structure à des sources d’inflammation lorsqu’un incendie de grande intensité se déclare 
à proximité. 

L’évaluation tient compte du potentiel de transport de braises sur une distance allant jusqu’à 
500 m, de rayonnement des flammes dans un rayon de 30 m de la structure et de contact 
immédiat avec les flammes. L’exposition réelle des structures à ces sources d’inflammation lors 
d’un feu de végétation donné varie en fonction des conditions environnementales (p. ex., 
combustibles, topographie, vitesse et direction du vent), lesquelles influent sur l’intensité du feu 
et la direction de la propagation, ainsi que sur la production et le transport des braises.  

L’évaluation décrite dans le présent guide ne prend pas en compte l’exposition potentielle d’une 
structure au rayonnement et aux braises provenant de la combustion de structures voisines (ce 
qui est couvert dans les sous-sections 3.2.3., 9.10.14. et 9.10.15. du CNB [2]); l’évaluation se 
limite à l’exposition potentielle d’une structure à des sources d’inflammation provenant de 
combustibles de terrains non aménagés en combustion. 

Les trois étapes décrites ci-dessus comportent une évaluation des combustibles avoisinant une 
structure. L’évaluation des combustibles n’est pas une science exacte et dépend elle-même de 
l’évaluation de la composition du complexe combustible, qui influe sur le comportement 
potentiel du feu. Il est important de tenir compte du fait que l’état des combustibles évolue au fil 
du temps. Généralement, la végétation annuelle verte atténue dans une certaine mesure la 
volatilité des combustibles, mais au printemps et à l’automne, cette végétation n’exerce pas un 
tel effet d’atténuation et peut même augmenter la charge de combustible ainsi que l’intensité du 
feu alimenté par celle-ci.  

Il est à noter que si les données nécessaires pour effectuer l’une ou l’autre des évaluations ne 
sont pas disponibles, il faudrait les obtenir auprès d’un professionnel chevronné. 
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La section suivante décrit les procédures d’évaluation du danger et de l’exposition. Quelques 
exemples de l’application de ces procédures figurent à l’annexe H. 

2.6 Procédures d’évaluation du danger et de l’exposition 
2.6.1  Détermination du besoin d’une évaluation  
Si des combustibles de terrains non aménagés de type F1, F2 ou F3, comme le décrit le 
tableau 2, se trouvent dans un rayon de 500 m d’une structure, il est recommandé d’effectuer 
une évaluation. Sinon, aucune autre mesure n’est requise. Consulter l’annexe F pour obtenir 
une description détaillée des types de combustible de la méthode PCI [70]. 

Tableau 2: Types de combustible de terrains non aménagés 

Type de 
combustible Description(1) 

F0 

Terrains sans végétation 
Terrains irrigués et terres cultivées (sauf céréales) 
Arbustes non résineux  
Tourbières, marais et marécages sans arbres 

F1 

Forêt décidue 
Forêt mixte (coniférienne-décidue) comptant ≤ 25 % de conifères 
Prairies et cultures de céréales  
Rémanents d’exploitation forestière et de défrichement  
(p. ex., types de combustible de la méthode PCI D1, M1 et M2 comptant 
≤ 25 % de conifères, O1, S1, S2 et S3) 

F2 

Forêt coniférienne mature (à l’exclusion de la forêt boréale d’épinettes noires 
des hautes terres) comptant ≤ 20 % de chicots 
Forêt mixte (coniférienne-décidue) comptant > 25 % de conifères  
(p. ex., types de combustible de la méthode PCI C1, C3, C5, C6, C7 ainsi que 
M1 et M2 comptant > 25 % de conifères) 

F3 

Forêt boréale d’épinettes noires des hautes terres 
Forêt de pins gris immature, densément peuplée  
Forêt coniférienne mature comptant > 20 % de chicots 
(p. ex., types de combustible de la méthode PCI C2, C4, M3 et M4) 

(1) Ces regroupements de combustibles en types ne sont donnés qu’à titre d’exemple. La 
détermination des types de combustible est une tâche difficile qui exige un degré important 
d’expertise au sujet du comportement du feu et de la méthode PCI. 
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2.6.2  Évaluation du danger  
S’il est établi à la section 2.6.1 qu’une évaluation du danger est recommandée, elle devrait être 
effectuée comme suit : 

1) Le niveau de danger pour l’emplacement est établi à partir de la carte des niveaux de 
danger (figure 6) : 1 (nul à très faible), 2 (faible), 3 (moyen), 4 (élevé). 

2) Si le niveau de danger est de 1 (nul à très faible), aucune autre mesure n’est requise.  
3) Si le niveau de danger est supérieur à 1 (c.-à-d. faible, moyen ou élevé), alors :  

a) l’évaluation de l’exposition décrite à la section 2.6.3.1 ou 2.6.3.2 devrait être 
effectuée afin de déterminer le niveau d’exposition; et 

b) les lignes directrices à l’échelle de la collectivité qui sont présentées aux 
chapitres 4 et 5 devraient être prises en compte (compte tenu de l’évaluation 
de la vulnérabilité en matière de sécurité des personnes de l’annexe C).  
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Figure 6. Cartographie des niveaux de danger historiques des feux incontrôlés, réalisée à partir 
des résultats de probabilité de combustion spatiale fondés sur des simulations de 

développement de feux incontrôlés guidées par les données climatiques historiques et les 
emplacements de ces feux21. (Remarque : La carte a été créée à partir d’un historique de feux 
de 30 ans. Les changements climatiques futurs pourraient influer sur les niveaux de danger de 

feu incontrôlé indiqués sur la carte (voir l’annexe E).)  

  

                                                 

 

21 Carte fournie par le Service canadien des forêts de Ressources naturelles Canada. Créée à titre de 
résultat d’un projet financé grâce à une subvention du Programme canadien pour la sûreté et la sécurité 
accordée à Xianli Wang et à Steve W. Taylor (CSSP-2016-CP-2286). Le texte de la figure a été traduit 
aux fins du présent guide. 
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2.6.3  Évaluation de l’exposition 
Si le niveau de danger déterminé à la section 2.6.2 est supérieur à 1, une évaluation de 
l’exposition devrait être réalisée. Deux méthodes d’évaluation de l’exposition sont décrites dans 
le présent guide : la méthode simplifiée et la méthode détaillée. Chaque méthode permet de 
déterminer un niveau d’exposition que l’on utilise conjointement avec la gestion des 
combustibles en zone prioritaire pour déterminer la classe de construction au chapitre 3.  

La méthode simplifiée décrite à la section 2.6.3.1 est recommandée lorsque seules des 
données cartographiques sur les types de combustible à l’emplacement d’intérêt sont 
disponibles, ou lorsqu’un niveau faible de précision est suffisant et n’aura aucune incidence sur 
les résultats de l’évaluation.  

La méthode détaillée décrite à la section 2.6.3.2 est recommandée lorsque les données 
cartographiques sur les types de combustible, les densités de combustible et les pentes 
topographiques à l’emplacement d’intérêt sont disponibles. Cette méthode est également celle 
recommandée lorsqu’un niveau de précision plus élevé est nécessaire, ou lorsque le niveau de 
danger est élevé. 

2.6.3.1 Méthode simplifiée 
Dans cette méthode, une approche simple permet d’évaluer l’exposition d’un emplacement 
d’intérêt ayant un niveau de danger supérieur à 1 (voir la section 2.6.2). On évalue l’exposition 
en fonction du type de combustible afin de déterminer le niveau d’exposition de l’emplacement, 
qui est utilisé au chapitre 3 conjointement avec la gestion des combustibles en zone prioritaire 
(y compris les ajustements en fonction de la pente) dans le but d’établir la classe de 
construction requise.  

La méthode simplifiée, qui est en grande partie adaptée du document « FireSmart Wildfire 
Exposure Assessment » [78], évalue l’exposition prévue à la chaleur rayonnante et aux tisons 
en fonction du type de combustible avoisinant l’emplacement d’intérêt. Elle tient compte de 
quatre niveaux d’exposition à la chaleur rayonnante (nul, faible, moyen et élevé) qui reflètent le 
potentiel d’exposition à de grandes flammes produites par un feu incontrôlé actif à proximité. La 
méthode simplifiée tient également compte de deux situations possibles d’exposition aux 
braises (oui et non). 

Cette méthode ne prend en compte que les types de combustible qui sont présents dans un 
rayon de 500 m de l’emplacement d’intérêt. Bien qu’une dissémination à partir de points 
distants de plus de 500 m soit possible et ait été observée lors de feux de grande intensité, la 
dissémination depuis pareilles distances ne donne généralement pas lieu à une pluie de braises 
susceptible d’atteindre une structure et d’entraîner une inflammation. Une exception au rayon 
de 500 m est possible si des arbres à haut taux de production de braises ou de tisons sont 
présents dans les peuplements forestiers de la région immédiatement au-delà du rayon de 
500 m (p. ex., un peuplement d’épinettes affichant un taux de mortalité des arbres très élevé en 
raison de dommages causés par les insectes). Dans ce cas, une évaluation prudente indiquant 
la possibilité d’une exposition aux braises serait raisonnable. 
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Figure 7. Organigramme de l’évaluation du danger et de l’exposition au moyen de la méthode 
simplifiée. (NE = niveau d’exposition, ND = niveau de danger.) 

Selon une recherche ayant également été prise en compte dans la norme AS 3959, 
« Construction of buildings in bushfire-prone areas » [79], la chaleur rayonnante pourrait avoir 
une influence à des distances allant jusqu’à 100 m, ce qui constituerait une estimation 
prudente [80]. 

Ainsi, les distances maximales prises en compte dans l’évaluation de l’exposition à la chaleur 
rayonnante et aux tisons sont respectivement de 100 m (pour les zones prioritaires 1A à 3, 
telles que définies à la figure 9) et de 500 m (pour la zone d’exposition 4, telle que définie à la 
figure 9).  

On trouve résumée à la figure 7 et au tableau 3 la méthode simplifiée d’évaluation de 
l’exposition pour une structure en MPU. Tout d’abord, pour évaluer l’exposition à la chaleur 
rayonnante, on détermine le type de combustible qui se trouve dans un rayon de 100 m de la 
structure à partir du tableau 2. À noter qu’il y a également exposition aux braises chaque fois 
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qu’il y a exposition à la chaleur rayonnante. Pour évaluer l’exposition aux braises en l’absence 
d’exposition à la chaleur rayonnante, on détermine également le type de combustible qui se 
trouve dans un rayon de 100 à 500 m de la structure à partir du tableau 2. 

Le niveau d’exposition de la structure, utilisé au chapitre 3, est ensuite établi à partir des 
niveaux d’exposition à la chaleur rayonnante et aux braises conformément au tableau 3. 

Tableau 3: Détermination du niveau d’exposition au moyen de la méthode simplifiée 

Type de combustible 
à 0 à 100 m de la 

structure 

Type de combustible 
à 100 à 500 m de la 

structure 
Niveau d’exposition(1) Mesure(2) 

F0 
F0, prairies Nul Aucune mesure 

requise 

F1 à F3, sauf prairies Braises seulement Consulter le 
tableau 7 (chapitre 3) 

F1 F0-F3 Faible Consulter le 
tableau 7 (chapitre 3) 

F2 F0-F3 Moyen Consulter le 
tableau 7 (chapitre 3) 

F3 F0-F3 Élevé Consulter le 
tableau 7 (chapitre 3) 

(1) Le niveau d’exposition est déterminé en fonction du ou des types de combustible présents 
dans un rayon de 0 à 100 m et de 100 à 500 m de la structure. Ces types de combustible 
sont décrits au tableau 2 (section 2.6.1). 

(2) La mesure requise dépend du niveau d’exposition déterminé : soit aucune mesure n’est 
requise, soit le niveau d’exposition est appliqué au tableau 7 (chapitre 3). 

2.6.3.2 Méthode détaillée 
Dans cette méthode, une approche plus détaillée est utilisée pour évaluer l’exposition d’un 
emplacement d’intérêt présentant un niveau de danger supérieur à 1 (voir la section 2.6.2). 
L’exposition d’un emplacement est d’abord évaluée en fonction du type de combustible, du 
pourcentage de couverture du combustible [81], de la topographie et de la capacité de 
production de braises du combustible. Ensuite, on combine l’exposition au niveau de danger de 
l’emplacement afin d’établir le niveau d’exposition de l’emplacement, qui est utilisé au chapitre 3 
conjointement avec la gestion des combustibles en zone prioritaire dans le but d’établir la 
classe de construction requise. La figure 8 présente un organigramme de la méthode détaillée.  
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Figure 8. Organigramme de l’évaluation du danger et de l’exposition au moyen de la méthode 
détaillée. (NE = niveau d’exposition, ND = niveau de danger.) 

Évaluation de l’exposition 
L’évaluation détaillée de l’exposition tient compte des combustibles locaux et de la topographie 
(deux éléments fondamentaux influant sur le comportement du feu) dans un rayon de 2 km 
d’une structure, et de l’incidence de ces deux éléments sur l’exposition aux tisons, à la chaleur 
rayonnante et au contact direct avec les flammes. Cette évaluation suppose qu’un incendie 
grave va se propager jusqu’à l’aire de 2 km autour de la structure ou à l’intérieur de cette aire 
dans des conditions météorologiques propices aux incendies extrêmes (compte tenu du climat 
local). Cette évaluation est adaptée du document « FireSmart Wildfire Exposure Assessment » 
[78], mais elle tient compte de la topographie en plus du type de combustible. On y classe 
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l’exposition en catégories qualitatives fondées sur le type de combustible et qui, dans le cas des 
combustibles de zone prioritaire 3 (rayon de 30 à 100 m de la structure) et de zone 
d’exposition 4 (rayon de 100 à 500 m de la structure), sont ajustées en fonction de la pente. 

Pour évaluer l’exposition d’une structure, l’aire de 2 km autour de la structure est classée en 
différentes zones, comme le montre la figure 9. L’évaluation de l’exposition débute par la zone 
la plus proche et se déroule comme suit :  

1) L’exposition des zones prioritaires 1A à 2 (rayon de 0 à 30 m de la structure) est évaluée 
à l’aide du tableau 4. L’exposition à cette étape est égale à la plus élevée des valeurs 
suivantes : l’exposition aux tisons, l’exposition à la chaleur rayonnante et l’exposition au 
contact direct avec les flammes. 

2) Les types de combustible de la zone prioritaire 3 et des zones d’exposition 4 et 5 (rayon 
de 30 à 2000 m de la structure) sont déterminés à l’aide du tableau 2 (section 2.6.1). 

3) L’exposition de la zone prioritaire 3 et des zones d’exposition 4 et 5 est évaluée à l’aide 
du tableau 5. L’exposition à cette étape est égale à la plus élevée des valeurs 
suivantes : l’exposition de la zone prioritaire 3, celle de la zone d’exposition 4 et celle de 
la zone d’exposition 5. 

4) L’exposition globale est égale à la plus élevée des valeurs obtenues aux étapes 1 et 3 
(c.-à-d. l’exposition la plus élevée de toutes les zones). 

L’exposition déterminée à partir du tableau 4 à l’étape 1 reflète le potentiel qu’ont les 
combustibles des zones prioritaires 1A à 2 (rayon de 0 à 30 m de la structure) de produire des 
braises ou une chaleur rayonnante qui menaceront une structure, de même que la possibilité 
que le feu de surface se propage jusqu’à celle-ci et entre en contact avec celle-ci. 

L’exposition déterminée à partir du tableau 5 à l’étape 3 reflète le potentiel qu’ont les 
combustibles de la zone prioritaire 3 et des zones d’exposition 4 et 5 (rayon de 30 à 2000 m de 
la structure) de produire des braises ou des tisons, ainsi que l’intensité du feu potentielle 
correspondant à ces combustibles dans des conditions météorologiques propices aux incendies 
rigoureuses (l’intensité du feu influe sur la distance de transport des tisons dans la colonne de 
fumée). La pente est incluse comme modificateur au tableau 5 afin de tenir compte de son 
influence sur la propagation et l’intensité des feux. 

Les expositions des différentes zones ne sont pas cumulatives; l’exposition globale est 
considérée l’exposition la plus élevée de toutes les zones. 
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Figure 9. Zones prioritaires 1A à 3 et zones d’exposition 4 et 5 entourant la structure.

22 

 

                                                 

 

22 À noter que les rayons des zones ne sont pas à l’échelle. 
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Tableau 4: Exposition provenant de combustibles dans les zones prioritaires 1A à 2 (rayon de 0 
à 30 m de la structure) 

Distance 
de la 

structure, 
en m 

Combustibles de surface Couvert forestier (type de 
combustible) Exposition 

0–3 

Pelouse verte, plantes non 
ligneuses ou aires sans 
végétation 

– Nulle 

Litière végétale continue, 
herbes sèches, paillis 
d’écorces 

– Moyenne 

Arbustes ou arbres 
dangereux – Élevée 

3–30 

Pelouse ou végétation 
verte 

Végétation décidue ou absence de 
couvert forestier (F0, F1) Nulle 

≤ 25 % de couvert arboré(1) coniférien 
(F2, F3) Moyenne 

> 25 % de couvert arboré(1) coniférien 
(F2, F3) Élevée 

Litière végétale continue 
ou herbes sèches 

Végétation décidue ou absence de 
couvert forestier (F0, F1) Faible 

≤ 25 % de couvert arboré(1) coniférien 
(F2, F3) Élevée 

> 25 % de couvert arboré(1) coniférien 
(F2, F3) Élevée 

(1) Le couvert arboré désigne le pourcentage du sol qui est couvert par la projection verticale du 
périmètre le plus externe de l’expansion naturelle du feuillage des plantes. 
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Tableau 5: Exposition provenant de combustibles en zone prioritaire 3 et dans les zones 
d’exposition 4 et 5 (rayon de 30 à 2000 m de la structure) 

Zone (distance 
de la structure) 

Type de 
combustible(1) 

Pourcentage 
de couverture 

du 
combustible 

Exposition(2) 
Pente 

modifiant 
l’exposition 

Exposition 
ajustée en 
fonction de 

la pente 

3 (30–100 m) 

F0 – Nulle – – 

F1 

< 10 % Faible > 20 % Moyenne 

10–50 % Moyenne > 20 % Élevée 

> 50 % Élevée – – 

F2 

< 10 % Moyenne > 20 % Élevée 

10–50 % Élevée – – 

> 50 % Élevée – – 

F3 > 5 % Élevée – – 

4 (100–500 m) 

F0 – Nulle – – 

F1 

< 10 % Nulle – – 

10–50 % Faible > 40 % Moyenne 

> 50 % Moyenne > 40 % Élevée 

F2 

< 10 % Faible > 40 % Moyenne 

10–50 % Moyenne > 40 % Élevée 

> 50 % Élevée – – 

F3 
< 10 % Moyenne > 40 % Élevée 

> 10 % Élevée – – 

5 (500–2000 m) 

F0 ou F1 – Nulle – – 

F2 ou F3 ≤ 50 % Nulle – – 

F2 > 50 % Faible – – 

F3 > 50 % Moyenne – – 
(1) Voir les descriptions des types de combustible au tableau 2 (section 2.6.1). 
(2) L’exposition tient compte du potentiel d’inflammation d’une combinaison de tisons et de 

chaleur rayonnante. 

Détermination du niveau d’exposition 
Le niveau d’exposition représente la probabilité qu’une structure soit exposée pendant sa durée 
de vie aux tisons, à la chaleur rayonnante ou au contact direct avec les flammes. Le niveau 
d’exposition détermine les mesures du chapitre 3 à prendre pour atténuer le risque 
d’inflammation dans la zone d’inflammation de la structure (zones prioritaires 1A à 3). 
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Dans la méthode détaillée, on établit le niveau d’exposition en combinant le niveau de danger 
(voir la section 2.6.2) à l’exposition globale de la structure conformément au tableau 6.  

Le danger d’incendie et l’exposition sont des processus multiplicatifs; l’exposition d’une 
structure sera négligeable si la probabilité qu’un incendie majeur se déclare dans le MPU ou 
parvienne jusqu’à celui-ci est nulle à très faible, même s’il y a présence de combustibles 
dangereux à proximité de la structure. 

Le niveau d’exposition résultant (nul, faible, moyen ou élevé) est utilisé au tableau 7 
(chapitre 3), conjointement avec la gestion des combustibles en zone prioritaire, afin de 
déterminer la classe de construction de la structure. 

Tableau 6: Détermination du niveau d’exposition (cellules de couleur) à partir du niveau de 
danger et de l’exposition 

Niveau de 
danger 

Exposition 

Nulle Faible Moyenne Élevée 

Niveau d’exposition 

Nul à très faible Nul Nul Nul Nul 

Faible Nul Faible Faible Moyen 

Moyen Nul Faible Moyen Élevé 

Élevé Nul Faible Moyen Élevé 

2.7 Utilisation du chapitre 3 sans évaluation du danger et de 
l’exposition 
Comme il est indiqué à la section 1.4.2, le présent guide fournit des lignes directrices 
volontaires, élaborées aux fins d’examen par toute administration, institution ou organisation, et 
par tout professionnel ou particulier qui s’intéresse à l’atténuation du risque d’incendie en MPU 
à l’échelle de la collectivité, du site, du lot ou du bâtiment. Il est donc possible que certains 
utilisateurs n’aient pas la capacité d’effectuer l’évaluation du danger et de l’exposition décrite 
dans le présent chapitre. Les utilisateurs pourraient se trouver devant une disponibilité limitée 
des données, de l’information ou de l’expertise appropriées (p. ex., professionnels compétents) 
ou avoir un accès limité à celles-ci, ce qui les rendrait incapables d’effectuer l’évaluation du 
danger et de l’exposition.  

Dans les cas où l’utilisateur estime qu’il est approprié d’appliquer les méthodes de construction 
et de réduction du risque décrites au chapitre 3, mais où il n’est pas en mesure d’effectuer 
l’évaluation du danger et de l’exposition décrite au chapitre 2, il peut supposer un niveau 
d’exposition élevé et orienter ainsi toute prise de décision liée à l’application des mesures visant 
à réduire le risque d’incendie en MPU. 
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Chapitre 3 Atténuation du risque d’incendie en MPU 
dans la zone d’inflammation de la structure 
3.1 Généralités 
Sont décrites au présent chapitre les mesures de gestion des combustibles et les mesures 
connexes liées à la construction à des fins de protection des biens contre le danger d’incendie 
en MPU, en relation avec le niveau d’exposition déterminé au chapitre 2. Le présent chapitre 
fournit un moyen qualitatif d’évaluer la vulnérabilité des biens et d’établir des mesures 
correctives adaptées à l’étendue de cette vulnérabilité. Voir les explications portant sur le 
présent chapitre à l’annexe I. 

Les mesures recommandées dans le présent chapitre ne découlent pas du processus 
d’élaboration des codes nationaux du Canada. Par conséquent, ces mesures n’ont pas fait 
l’objet d’un niveau d’examen tel que celui de ce processus et n’ont pas été soumises à un 
examen détaillé permettant de s’assurer que les recommandations du présent guide n’entrent 
pas en conflit avec les codes du bâtiment, de l’énergie et de sécurité existants, les normes 
applicables ou d’autres exigences réglementaires. De plus, les pratiques exemplaires décrites 
dans le présent guide n’ont pas été examinées du point de vue de la science du bâtiment ou de 
l’efficacité énergétique en vue d’assurer que leur utilisation n’entraîne pas d’effets indésirables 
pour le bâtiment en tant que système. 

3.1.1  Portée du présent chapitre 
Le présent chapitre traite des mesures de conception et de construction fondées sur le risque 
visant à limiter la probabilité d’inflammation des bâtiments et à réduire au minimum les 
dommages à ceux-ci causés par les incendies en MPU. 

3.1.2  Domaine d’application du présent chapitre 
Les mesures énoncées dans le présent chapitre peuvent être utilisées pour tous les bâtiments 
et sites nouveaux et existants qui se trouvent dans les limites d’une zone en MPU. 

3.1.3  Objectif du présent chapitre 
Le présent chapitre traite de la protection des biens en établissant des mesures de gestion des 
combustibles pour les différentes zones prioritaires autour des bâtiments ainsi que des mesures 
liées à la construction pour les bâtiments. Ces mesures sont conformes aux règles de l’art 
reconnues à l’échelle nationale aux fins de la protection des bâtiments exposés aux incendies 
en MPU. Elles visent à atténuer le risque pour les bâtiments que représente l’exposition aux 
incendies en MPU. Les mesures liées à la construction sont divisées en fonction de la classe de 
construction, qui reflète le niveau d’exposition et la mesure dans laquelle sont mises en place 
les mesures de gestion des combustibles pour les zones prioritaires. 

Le présent chapitre fournit les lignes directrices relatives aux sites et aux bâtiments afin de 
permettre des temps d’évacuation suffisants pour assurer la sécurité des personnes. Des 
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conseils relatifs aux voies d’accès et de sortie ainsi qu’aux aires de refuge se trouvent 
au chapitre 4. 

3.1.4  Mise en œuvre des recommandations énoncées au présent chapitre 
1) La mise en œuvre du présent chapitre peut être réalisée par : 

a) l’utilisation des mesures et lignes directrices recommandées telles qu’elles 
sont décrites; ou 

b) l’emploi de mesures de rechange permettant d’atteindre la même performance 
que celle définie par les objectifs et les fonctions décrits au chapitre 1. 

2) Lors de la mise en œuvre du présent chapitre, comme le décrit l’alinéa 1)b), une analyse 
détaillée devrait cibler les objectifs et les fonctions qui sont reliés à la protection des 
biens, tels qu’ils sont décrits au chapitre 123. 

3) Plus de détails sur la mise en œuvre des recommandations incluses dans le présent 
chapitre sont fournis à l’annexe H. 

3.2 Niveaux d’exposition et classes de construction 
3.2.1  Détermination du niveau d’exposition 

1) Sous réserve des paragraphes 3) et 4), le niveau d’exposition d’un bâtiment est lié à 
l’évaluation du danger et de l’exposition décrite au chapitre 2 et correspond à l’un des 
niveaux suivants :  

a) braises seulement; 
b) faible; 
c) moyen; ou 
d) élevé. 

2) Un professionnel qualifié peut aider à la détermination du niveau d’exposition.  
3) Si aucun combustible de terrains non aménagés de type F1, F2 ou F3 décrit au 

tableau 2 (chapitre 2) ne se trouve dans un rayon de 500 m d’une structure, l’évaluation 
du danger de l’exposition décrite au chapitre 2 n’est pas nécessaire. L’annexe F contient 
une description détaillée des types de combustible de la méthode PCI [70]. 

4) Dans les cas où l’utilisateur estime qu’il est approprié d’appliquer les méthodes de 
construction et de réduction du risque décrites dans le présent chapitre, mais où il n’est 
pas en mesure d’effectuer l’évaluation du danger et de l’exposition décrite au chapitre 2, 
il peut supposer que le niveau d’exposition est élevé (voir la section 2.7).  

3.2.2  Détermination de la classe de construction 
1) La classe de construction appropriée d’un bâtiment peut être déterminée au moyen du 

tableau 7 en fonction du niveau d’exposition, décrit à la section 3.2.1, et compte tenu de 
la mesure dans laquelle les zones prioritaires avoisinant le bâtiment sont construites 
selon les recommandations de la section 3.4. Pour les nouveaux aménagements, les 
mesures mises en œuvre dans les zones prioritaires décrites à la section 3.4 devraient 
être fondées sur un plan de végétation de zone prioritaire. 

                                                 

 

23 La question de la sécurité des personnes est abordée aux chapitres 4 et 5. 
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Tableau 7: Détermination de la classe de construction 

Niveau d’exposition 
Classes de construction recommandées à utiliser avec les mesures 

d’atténuation appliquées dans les zones prioritaires énumérées 

Aucune 1A 1A et 1 De 1A à 2 De 1A à 3 

Braises seulement, 
ou faible CC1(FR)(1) CC1 CC3 CC3 CC3 

Moyen CC1(FR)(1) CC1(FR)(2) CC2 CC3 CC3 

Élevé CC1(FR)(1) CC1(FR)(2) CC1 CC2 CC3 
(1) Si les zones prioritaires ne correspondent pas aux lignes directrices de la section 3.4, les 

murs extérieurs des bâtiments de la classe de construction CC1(FR) devraient avoir un 
degré de résistance au feu d’au moins 1 h selon l’exposition au feu décrite à 
l’alinéa 3.3.2 7)a). 

(2) Si seule la zone prioritaire 1A correspond aux lignes directrices de la section 3.4, les murs 
extérieurs des bâtiments de la classe de construction CC1(FR) devraient avoir un degré de 
résistance au feu d’au moins 45 min selon l’exposition au feu décrite à l’alinéa 3.3.2 7)b). 

3.3 Mesures liées à la construction  
3.3.1  Règlements applicables existants 

1) Il importe de souligner que les exigences pertinentes du CNB [2], des normes et des 
codes et règlements provinciaux, territoriaux ou municipaux s’appliquent aux nouvelles 
constructions et aux rénovations, conformément aux lois applicables. Si ces exigences 
sont dépassées par les mesures décrites dans le présent chapitre, il faudrait faire 
preuve de prudence lors de la mise en œuvre de façon à ne pas aller à l’encontre des 
codes applicables.  

3.3.2  Murs extérieurs 
1) La présente section s’applique à l’ensemble des surfaces, composants, ouvertures et 

interstices des murs extérieurs qui sont exposés aux incendies en MPU.  
2) Sous réserve des paragraphes 6) et 11), le revêtement mural extérieur des bâtiments 

des classes de construction CC1(FR) à CC3 devrait être choisi à l’aide du tableau 8. 

Tableau 8: Revêtement mural extérieur minimal recommandé en fonction de la classe de 
construction 

Classe de construction Revêtement mural extérieur minimal recommandé 

CC1(FR) ou CC1 Incombustible(1) 

CC2 Résistant à l’inflammation(2) 

CC3 Résistance à l’inflammation limitée(3)  
(1) Revêtement extérieur incombustible décrit aux paragraphes 3) à 5), 7) et 8). 
(2) Revêtement extérieur incombustible ou combustible décrit aux paragraphes 3) à 5), 8) ou 9) 

et 10). 
(3) Revêtement extérieur incombustible ou combustible décrit aux paragraphes 3) à 5). 
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3) Le revêtement mural extérieur devrait se prolonger de l’arase du mur de fondation 
jusqu’à :  

a) la sablière (profilé) du mur extérieur;  
b) la membrure inférieure de la ferme de toit;  
c) l’intersection du mur extérieur et du soffite; ou 
d) la partie inférieure du platelage de toit à étanchéité multicouche. 

4) Tous les joints du revêtement mural extérieur ou des composants connexes du mur 
devraient être recouverts, obturés, prolongés (superposés), supportés ou aboutés sans 
interstice non protégé de plus de 3 mm.  

5) Toutes les ouvertures et les pénétrations du revêtement mural extérieur ou des 
composants connexes du mur devraient être obturées sans interstice de plus de 3 mm. 

6) Les surfaces verticales extérieures situées à moins de 200 mm du sol ou d’un platelage, 
d’une toiture ou d’une surface horizontale semblable où les braises pourraient 
s’accumuler devraient être protégées par : 

a) un matériau incombustible; ou  
b) au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de revêtement 

intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X.  
7) Pour les bâtiments de la classe de construction CC1 (FR), les murs extérieurs devraient 

être construits à l’aide d’un matériau ou d’un assemblage de matériaux ayant un degré 
de résistance au feu établi à partir des résultats des essais effectués selon la norme 
CAN/ULC-S101, « Méthodes d’essai normalisées de résistance au feu pour les 
bâtiments et les matériaux de construction » [82], ou à l’aide de l’annexe D du CNB [2] 
ou des descriptions présentées au tableau 9.10.3.1.-A du CNB (selon le cas) : 

a) d’au moins 1 h, si aucune des mesures d’atténuation n’a été appliquée dans 
les zones prioritaires énumérées entourant le bâtiment; ou 

b) d’au moins 45 min, si les mesures d’atténuation n’ont été appliquées que dans 
la zone prioritaire 1A. 

8) Sous réserve du paragraphe 9), les murs extérieurs des bâtiments des classes de 
construction CC1 et CC2 devraient :  

a) être recouverts de maçonnerie ou de béton d’une épaisseur d’au moins 
25 mm; ou 

b) respecter les critères d’acceptation recommandés énoncés au tableau 9 
lorsqu’ils sont soumis à l’essai selon la norme ASTM E2707, « Standard Test 
Method for Determining Fire Penetration of Exterior Wall Assemblies Using a 
Direct Flame Impingement Exposure » [83]. 

9) Le revêtement mural extérieur des bâtiments de la classe de construction CC2 peut être 
fait d’un matériau résistant à l’inflammation qui : 

a) possède un indice de propagation de la flamme de la surface extérieure d’au 
plus 25 lorsqu’il est soumis à l’essai selon la norme CAN/ULC-S102, 
« Méthode d’essai normalisée caractéristiques de combustion superficielle 
des revêtements de sol et des divers matériaux et assemblages » [84]; ou  

b) respecte les critères d’acceptation recommandés énoncés au tableau 9 
lorsqu’il est soumis à l’essai selon la norme ASTM E2768, « Standard Test 
Method for Extended Duration Surface Burning Characteristics of Building 
Materials (30 min Tunnel Test) » [85].  

10) Si le revêtement mural extérieur mentionné au paragraphe 9) est un revêtement 
combustible fait de bois ignifugé, il devrait également être soumis à un conditionnement 
simulant une exposition accélérée aux intempéries selon la norme ASTM D2898, 
« Accelerated Weathering of Fire-Retardant-Treated Wood for Fire Testing » [86], avant 
l’essai décrit au paragraphe 9). 
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11) Les murs extérieurs des bâtiments des classes de construction CC2 et CC3 peuvent 
être de construction en rondins. 

Tableau 9: Critères d’acceptation recommandés pour les normes d’essai de comportement au 
feu de l’ASTM 

Norme d’essai de 
comportement au feu Critères d’acceptation recommandés Source 

ASTM E2632, 
« Standard Test 
Method for Evaluating 
the Under-Deck Fire 
Test Response of Deck 
Materials » [87] 

1. Débit calorifique net effectif inférieur 
ou égal à 269 kW/m2 (25 kW/pi2)  

2. Absence de flamme soutenue ou de 
combustion incandescente à la fin de 
la période d’observation de 40 min 

3. Absence de particules en chute libre 
qui brûlent encore lorsqu’elles 
atteignent le brûleur ou le plancher 

Adapté du chapitre 7A, 
« Materials and 
Construction Methods 
for Exterior Wildfire 
Exposure », du code 
du bâtiment de la 
Californie de 2019 [88] 

ASTM E2707, 
« Standard Test 
Method for Determining 
Fire Penetration of 
Exterior Wall 
Assemblies Using a 
Direct Flame 
Impingement 
Exposure » [83] 

1. Absence en tout temps de pénétration 
de la flamme par le mur 

2. Absence de signes de combustion 
incandescente sur la surface 
intérieure du mur à la fin de l’essai de 
70 min 

ASTM E2726, 
« Standard Test 
Method for Evaluating 
the Fire-Test-
Response of Deck 
Structures to Burning 
Brands » [89] 

1. Absence de flamme soutenue ou de 
combustion incandescente à la fin de 
la période d’observation de 40 min 

2. Absence de particules en chute libre 
qui brûlent encore lorsqu’elles 
atteignent le brûleur ou le plancher 

ASTM E2768, 
« Standard Test 
Method for Extended 
Duration Surface 
Burning Characteristics 
of Building Materials 
(30 min Tunnel Test) » 
[85] 

1. Indice de propagation de la flamme 
d’au plus 25 tel que déterminé pour la 
période d’essai initiale de 10 min 

2. Front de flammes qui ne progresse 
pas à plus de 3,2 m (10,5 pi) au-delà 
de l’axe des brûleurs, en tout temps, 
pendant la période d’essai de 
30 min24 

Adapté de la clause 13, 
« Conditions of 
Classification », de la 
norme ASTM E2768 
[85] 

 

                                                 

 

24 Ce critère selon cette méthode d’essai est considéré comme une preuve de l’absence d’une 
combustion progressive appréciable. 
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3.3.3  Murs de fondation 
1) Sous réserve du paragraphe 2), les murs de fondation devraient être construits, dans la 

mesure du possible, en béton ou en éléments de maçonnerie. 
2) Les murs de fondation peuvent également être formés de coffrages à béton isolants ou 

constituer des fondations permanentes en bois, compte tenu des conditions suivantes : 
a) pour les bâtiments de la classe de construction CC1(FR), la partie exposée du 

mur de fondation devrait être :  
 construite à l’aide d’un matériau ou d’un assemblage de matériaux 

ayant un degré de résistance au feu fondé sur une exposition au 
feu des deux côtés du mur, établi à partir des résultats des essais 
effectués selon la norme CAN/ULC-S101, « Méthodes d’essai 
normalisées de résistance au feu pour les bâtiments et les 
matériaux de construction » (Conseil canadien des normes, 2014), 
ou à l’aide de l’annexe D du CNB [2] : 
• d’au moins 1 h, si aucune des mesures d’atténuation n’a été 

appliquée dans les zones prioritaires énumérées entourant le 
bâtiment; ou 

• d’au moins 45 min, si les mesures d’atténuation n’ont été 
appliquées que dans la zone prioritaire 1A; et 

 protégée sur sa face extérieure par un matériau incombustible ou 
par au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou 
de revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de 
type X; 

b) pour les bâtiments des classes de construction CC1 et CC2, la partie exposée 
du mur de fondation devrait être protégée sur sa face extérieure par : 

 un matériau incombustible; ou 
 au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de 

revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X; 
et 

c) pour les bâtiments de la classe de construction CC3, la partie exposée du mur 
de fondation devrait être protégée sur sa face extérieure jusqu’à une hauteur 
d’au moins 200 mm au-dessus du niveau moyen du sol par : 

 un matériau incombustible; 
 au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de 

revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X; 
ou 

 du bois ignifugé. 
3) Tous les joints du revêtement mural extérieur ou des composants connexes du mur de 

fondation devraient être recouverts, obturés, prolongés (superposés), supportés ou 
aboutés sans interstice non protégé de plus de 3 mm. 

4) Toutes les ouvertures et les pénétrations du revêtement mural extérieur ou des 
composants connexes du mur de fondation devraient être obturées sans interstice de 
plus de 3 mm. 
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3.3.4  Bâtiments surélevés25 ou bâtiments en hauteur 
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), tous les éléments porteurs d’un bâtiment 

surélevé ou en hauteur devraient idéalement être de construction incombustible. 
2) Les éléments porteurs mentionnés au paragraphe 1) peuvent être faits de matériaux 

combustibles, compte tenu des conditions suivantes : 
a) le bâtiment devrait être surélevé d’au moins 2 m au-dessus du niveau du sol 

adjacent; 
b) sous réserve du paragraphe 3) (pour les constructions en gros bois d’œuvre), 

si le bâtiment appartient à la classe de construction CC1(FR), la partie 
exposée de tout élément porteur devrait être :  

 construite à l’aide d’un matériau ou d’un assemblage de matériaux 
ayant un degré de résistance au feu établi à partir des résultats des 
essais effectués selon la norme CAN/ULC-S101, « Méthodes 
d’essai normalisées de résistance au feu pour les bâtiments et les 
matériaux de construction » [82], ou à l’aide de l’annexe D du 
CNB : 
• d’au moins 1 h, si aucune des mesures d’atténuation n’a été 

appliquée dans les zones prioritaires énumérées entourant le 
bâtiment; ou 

• d’au moins 45 min, si les mesures d’atténuation n’ont été 
appliquées que dans la zone prioritaire 1A; et  

 protégée sur sa face extérieure par un matériau incombustible ou 
par au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou 
de revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de 
type X; 

c) sous réserve du paragraphe 3) (pour les constructions en gros bois d’œuvre), 
si le bâtiment appartient à la classe de construction CC1 ou CC2, la partie 
exposée de tout élément porteur devrait être protégée sur sa face extérieure 
par :  

 un matériau incombustible; ou 
 au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de 

revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X; 
et 

d) sous réserve du paragraphe 3) (pour les constructions en gros bois d’œuvre), 
si le bâtiment appartient à la classe de construction CC3, la partie exposée de 
tout élément porteur devrait être protégée sur sa face extérieure jusqu’à une 
hauteur d’au moins 300 mm au-dessus du niveau moyen du sol par :  

 un matériau incombustible; 
 au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de 

revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X; 
ou 

 du bois ignifugé. 
3) Les éléments porteurs mentionnés au paragraphe 2) peuvent être de construction en 

gros bois d’œuvre et devraient avoir une dimension nominale d’au moins 150 mm.  

                                                 

 

25 L’expression « bâtiment surélevé » désigne un bâtiment sans sous-sol dont la totalité ou une partie du 
premier étage est surélevée d’au moins 2 m au-dessus du niveau moyen du sol. 
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4) Les espaces sous un bâtiment surélevé ou en hauteur devraient être fermés de manière 
à empêcher le rangement sous le bâtiment et à freiner la croissance de la végétation. 

3.3.5  Matériaux de couverture 
1) Les couvertures devraient être de classe A lorsqu’elles sont mises à l’essai selon la 

norme CAN/ULC-S107, « Méthodes normalisées d’essai de résistance au feu des 
matériaux de couverture » [90]. 

2) Les solins de noue et d’arêtier, de pénétration de toit, de lisse d’assise et de tout autre 
type pouvant être exposés aux braises accumulées devraient être incombustibles. 

3) Les larmiers devraient :  
a) être incombustibles; et  
b) se prolonger d’au moins 75 mm à partir du bord du toit. 

4) Les chanlattes, les bordures de toit, les bandes de clouage et les éléments semblables 
mis en place avec la couverture peuvent être combustibles. 

5) Les pénétrations de toit, par exemple les tuyaux, devraient être incombustibles. 
6) Tout interstice de plus de 3 mm sur le toit, y compris ceux aux intersections ou autour 

des pénétrations ou des accessoires, qui pourrait permettre l’entrée de braises devrait 
être obturé au moyen d’un matériau incombustible. 

3.3.6  Chéneaux et descentes pluviales 
1) Les chéneaux et les descentes pluviales devraient être :  

a) incombustibles;  
b) dotés de grillages ou de dispositifs de protection incombustibles résistant à la 

corrosion pour y empêcher l’accumulation de matières combustibles; et 
c) nettoyés régulièrement dans le but d’éliminer les matières qui y sont 

accumulées, y compris sur les surfaces des dispositifs de protection. 

3.3.7  Débords de toit, soffites et saillies hors toit 
1) Les débords de toit, les soffites et les saillies hors toit des bâtiments des classes de 

construction CC1(FR), CC1 et CC2 devraient être faits de matériaux soumis à l’essai 
selon la norme ASTM E2957, « Standard Test Method for Resistance to Wildfire 
Penetration of Eaves, Soffits and Other Projections » [91]. Trois essais répétés devraient 
être effectués, et dans chacun de ceux-ci, les critères d’acceptation suivants sont 
recommandés : 

a) en aucun moment pendant l’essai la flamme ne devrait pénétrer dans 
l’ensemble de débord de toit ou de saillie hors toit; 

b) en aucun moment pendant l’essai il ne devrait y avoir défaillance structurale 
du sous-ensemble de débord de toit ou de saillie hors toit; et 

c) à la fin de l’essai de 40 min, il ne devrait y avoir aucune combustion soutenue. 
Si un des trois premiers essais répétés ne respecte pas les critères d’acceptation 
recommandés, trois essais supplémentaires peuvent être réalisés jusqu’à ce que les 
critères d’acceptation recommandés soient respectés. 

2) Les débords de toit, les soffites et les saillies hors toit des bâtiments des classes de 
construction CC1(FR), CC1 et CC2 devraient être finis au moyen de matériaux 
incombustibles.  

3) Les débords de toit, les soffites et les saillies hors toit des bâtiments de la classe de 
construction CC3 peuvent être finis au moyen de matériaux incombustibles ou 
combustibles.  
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4) Sous réserve de la section 3.3.8, les débords de toit, les soffites et les saillies hors toit 
devraient être fermés, sans ouverture. 

3.3.8  Ouvertures de service et orifices de ventilation 
1) Les ouvertures nécessaires à la ventilation des avant-toits ou des vides sous toit 

devraient être fermées au moyen de matériaux soumis à l’essai selon la norme 
ASTM E2886, « Standard Test Method for Evaluating the Ability of Exterior Vents to 
Resist the Entry of Embers and Direct Flame Impingement » [92], ou d’un treillis 
métallique incombustible et résistant à la corrosion dont l’ouverture de maille maximale 
est de 3 mm. Lors des essais réalisés selon la norme ASTM E2886 [92], trois essais 
répétés devraient être effectués, et dans chacun de ceux-ci, les critères d’acceptation 
suivants sont recommandés : 

a) il ne devrait y avoir aucune inflammation du coton utilisé pendant l’essai 
d’intrusion de braises; 

b) il ne devrait y avoir aucune inflammation pendant la partie d’essai d’intégrité 
de l’essai d’intrusion de flammes; et 

c) la température maximale du côté non exposé de l’ouverture ne devrait pas 
dépasser 350 °C (662 °F). 

2) Lorsqu’elles sont nécessaires à la ventilation des murs, les ouvertures de ventilation de 
plus de 3 mm de largeur devraient être recouvertes d’un grillage incombustible ayant 
une ouverture de maille maximale de 3 mm. 

3.3.9  Portes et fenêtres 
1) Les portes extérieures des bâtiments des classes de construction CC1(FR) et CC1 

devraient : 
a) être incombustibles; et 
b) avoir un degré pare-flammes d’au moins 20 min lorsqu’elles sont soumises à 

l’essai selon la norme CAN/ULC-S104, « Méthode normalisée des essais de 
résistance au feu des portes » [93]. 

2) Le vitrage des portes extérieures dans les classes de construction CC1(FR) et CC1 
devrait comporter un panneau externe en verre trempé ou durci à la chaleur. 

3) Les portes-moustiquaires secondaires prévues pour les portes extérieures, s’il y a lieu, 
devraient : 

a) être incombustibles; 
b) comporter :  

 un treillis métallique incombustible et résistant à la corrosion dont 
l’ouverture de maille maximale est de 3 mm; ou  

 des volets conformes au paragraphe 6); 
c) ne présenter aucun interstice de plus de 3 mm sur le pourtour de la 

moustiquaire, à son point d’assemblage avec la porte; et 
d) être munies d’un dispositif de fermeture automatique maintenant la porte-

moustiquaire en position fermée lorsqu’elle ne sert pas. 
4) Le vitrage des fenêtres et les lanterneaux devraient être soumis à l’essai selon la norme 

SFM 12-7A-2, « Exterior Windows » [94]. 
5) Toutes les fenêtres devraient être munies d’une moustiquaire qui :  

a) est faite d’un treillis métallique incombustible et résistant à la corrosion dont 
l’ouverture de maille maximale est de 3 mm; 

b) ne présente aucun interstice de plus de 3 mm sur son pourtour, à son point 
d’assemblage avec la fenêtre; et 
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c) est supportée par un cadre métallique. 
6) S’il y a lieu, les volets devraient : 

a) être faits d’un matériau incombustible; 
b) être ancrés au bâtiment; 
c) ne présenter, en position fermée, aucun interstice de plus de 3 mm avec le 

mur, l’appui ou le linteau; 
d) s’ouvrir manuellement et facilement de l’intérieur ou de l’extérieur; et 
e) protéger toute la fenêtre ou la porte. 

3.3.10  Terrasses26, balcons et autres éléments rattachés au bâtiment 
1) Pour les bâtiments des classes de construction CC1(FR) et CC1, les terrasses, les 

balcons, les porches et autres éléments de construction similaires ou bâtiments 
rattachés à la structure du bâtiment principal ou situés dans un rayon de 10 m de celle-ci 
devraient :  

a) être faits de matériaux incombustibles; ou  
b) respecter les critères d’acceptation recommandés énoncés au tableau 9 

lorsqu’ils sont soumis à l’essai selon les normes ASTM E2726, « Standard 
Test Method for Evaluating the Fire-Test-Response of Deck Structures to 
Burning Brands » [89], et ASTM E2632, « Standard Test Method for 
Evaluating the Under-Deck Fire Test Response of Deck Materials » [87]. 

2) Pour les bâtiments de la classe de construction CC2, les terrasses, les balcons, les 
porches et autres éléments similaires rattachés au bâtiment devraient être faits de :  

a) matériaux incombustibles;  
b) matériaux combustibles, de telle sorte que la construction soit solide et 

continue, sans fentes ni autres ouvertures de plus de 3 mm; ou 
c) matériaux qui respectent les critères d’acceptation recommandés énoncés au 

tableau 9 lorsqu’ils sont soumis à l’essai selon la norme ASTM E2632, 
« Standard Test Method for Evaluating the Under-Deck Fire Test Response of 
Deck Materials » [87]. 

3) Pour les bâtiments de la classe de construction CC3, les terrasses, les balcons, les 
porches et autres éléments similaires rattachés au bâtiment devraient être faits de : 

a) matériaux incombustibles; 
b) matériaux combustibles, de telle sorte que la construction soit solide et 

continue, sans fentes ni autres ouvertures de plus de 3 mm; 
c) matériaux combustibles, où tout élément porteur combustible se trouvant sous 

une fente est muni d’un couronnement ou d’un revêtement incombustible; ou 
d) matériaux qui respectent les critères d’acceptation recommandés énoncés au 

tableau 9 lorsqu’ils sont soumis à l’essai selon la norme ASTM E2632, 
« Standard Test Method for Evaluating the Under-Deck Fire Test Response of 
Deck Materials » [87]. 

4) Pour les bâtiments des classes de construction CC2 et CC3 qui sont construits sur une 
pente de plus de 30 %, la sous-face des terrasses, des balcons, des porches et d’autres 
éléments similaires rattachés au bâtiment qui sont faits de matériaux combustibles 
devrait être fermée au niveau moyen du sol à l’aide de matériaux solides incombustibles 
d’une épaisseur d’au moins 12 mm. 

                                                 

 

26 Les terrasses incluent tout escalier et toute paroi y étant fixés. 
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5) Les ouvertures dans les ensembles fermés décrits au paragraphe 4) et qui sont 
nécessaires aux fins de ventilation ou d’accès devraient être : 

a) fermées de telle sorte qu’il n’y ait aucune ouverture de plus de 3 mm dans 
n’importe quelle dimension; ou  

b) recouvertes d’un treillis métallique incombustible et résistant à la corrosion 
dont l’ouverture de maille maximale est de 3 mm.  

6) Toutes les surfaces nivelées sous les terrasses, les balcons, les porches, les bâtiments 
surélevés et autres éléments similaires rattachés au bâtiment devraient être faites de 
matériaux incombustibles.  

7) Pour les bâtiments des classes de construction CC1(FR) et CC1, les clôtures situées 
dans un rayon de 10 m de la saillie la plus avancée du bâtiment devraient être faites de 
matériaux incombustibles. 

8) Pour les bâtiments des classes de construction CC2 ou CC3, les clôtures situées dans 
un rayon de 1,5 m de la saillie la plus avancée du bâtiment devraient être faites de 
matériaux incombustibles. 

3.3.11  Réservoirs de gaz de pétrole liquéfié 
1) Les réservoirs de gaz de pétrole liquéfié (GPL) qui se trouvent dans un rayon de 100 m 

de tout bâtiment devraient reposer sur une surface incombustible qui se prolonge d’au 
moins 1,5 m dans toutes les directions à partir du pourtour du réservoir. 

2) Toute végétation et toutes matières combustibles devraient être enlevées dans un rayon 
d’au moins 3 m dans toutes les directions à partir du pourtour des réservoirs de GPL 
situés dans un rayon de 100 m de tout bâtiment. 

3) Le dégagement d’un réservoir de GPL par rapport à tout mur d’un bâtiment devrait être 
d’au moins 2 m.  

4) Les réservoirs de GPL ne devraient pas être entreposés sous une terrasse, un balcon, 
un débord de toit ou un soffite. 

3.3.12  Voies d’accès pour service d’incendie  
1) Des voies d’accès pour service d’incendie devraient être prévues pour tous les 

bâtiments conformément aux dispositions réglementaires applicables. 

3.3.13  Conception des voies d’accès 
1) La conception des voies d’accès devrait être conforme aux dispositions réglementaires 

applicables. 

3.4 Zones prioritaires 
3.4.1  Exigences relatives aux zones prioritaires  
En plus des mesures liées à la construction énoncées à la section 3.3, les combustibles 
devraient faire l’objet d’une gestion particulière dans les zones situées dans un rayon donné de 
la structure. Ces zones sont appelées zones prioritaires. Voir les renseignements portant sur la 
gestion des combustibles et les lignes directrices connexes à l’annexe I. 

La figure 10, qui est fondée sur la notion de zone du programme Intelli-feu [10], représente la 
zone d’inflammation de la structure, laquelle comprend les zones prioritaires 1A à 3, décrites ci-
après. La figure 10 a) présente une définition pratique des zones prioritaires, plus 
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particulièrement des zones 1A et 1. La figure 10 b) présente quant à elle une définition plus 
prudente des zones prioritaires, et tout particulièrement de la zone 1A, définition qui pourrait ne 
pas être nécessaire dans le cas, notamment, des bâtiments dont l’une des dimensions est plus 
grande. 
 

  
 

a) Définition pratique 
  



 

Guide national sur les incendies en milieu périurbain  PAGE 59 

 

 
 

b) Définition plus prudente 

Figure 10. Zone d’inflammation de la structure, incluant les zones prioritaires 1A à 327. 

3.4.1.1 Zone prioritaire 1A 
1) À l’intérieur d’une zone qui se prolonge jusqu’à au plus 1,5 m vers l’extérieur dans toutes 

les directions à partir de la saillie la plus avancée du bâtiment, les mesures suivantes 
devraient être utilisées : 

a) la végétation et les matières combustibles, y compris les arbustes ligneux, les 
arbres et les branches d’arbres, devraient être éliminées complètement 
jusqu’au sol minéral; et  

                                                 

 

27 Les zones prioritaires se prolongent vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la 
plus avancée du bâtiment, selon les distances indiquées. À noter que les rayons des zones ne sont pas à 
l’échelle. 
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b) des matériaux incombustibles comme le gravier, la brique et le béton 
devraient être utilisés pour la construction des éléments architecturaux 
inertes. 

2) Dans le cas des bâtiments surélevés ou en hauteur, les matériaux combustibles ne 
devraient pas être entreposés sous le bâtiment, et il faudrait éviter d’accumuler sous 
celui-ci des débris combustibles en y installant un treillis ou autre dispositif de protection 
non démontable fait de matériaux incombustibles et résistant à la corrosion. 

3.4.1.2 Zone prioritaire 1 
1) À l’intérieur d’une zone qui se prolonge à plus de 1,5 m et jusqu’à au plus 10 m vers 

l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la plus avancée du bâtiment, les 
mesures suivantes devraient être utilisées : 

a) les graminées annuelles devraient être tondues à une hauteur d’au plus 
10 cm; 

b) la litière végétale et les arbres abattus devraient être enlevés au moins une 
fois par année; 

c) les arbres surannés, morts et mourants qui sont susceptibles de s’enflammer 
et de propager les incendies devraient être enlevés; 

d) les espèces d’arbres très inflammables qui sont susceptibles de s’enflammer 
et de propager les incendies devraient être éliminées; 

e) la végétation devrait être taillée et élaguée de manière à empêcher le feu de 
se propager vers le bâtiment ou à partir de celui-ci; 

f) la végétation restante devrait être remplacée par des espèces moins 
inflammables dans la mesure où cela est compatible avec les principes 
écologiques; 

g) des débris et des objets combustibles, y compris les piles de bois de 
chauffage, les matériaux de construction, les meubles, les articles décoratifs, 
les remorques, les véhicules récréatifs, les hangars de stockage et les 
structures annexes, ne devraient pas être présents; et 

h) des coupe-feu devraient être prévus, comme le décrit la section 3.4.4, dans 
les cas où : 
i) une pente accroît le risque d’incendie en MPU pour le bâtiment ou le 

lotissement; ou 
ii) le bâtiment est situé à proximité d’une pente sans le dégagement décrit à 

la section 3.4.3. 
2) Un plan de végétation approuvé qui documente les stratégies d’atténuation du risque 

d’incendie en MPU de la zone prioritaire 1 devrait être établi. 

3.4.1.3 Zone prioritaire 2 
1) Sous réserve du paragraphe 2), à l’intérieur d’une zone qui se prolonge à plus de 10 m 

et jusqu’à au plus 30 m vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la 
plus avancée du bâtiment, les mesures suivantes devraient être utilisées : 

a) la quantité de combustibles devrait être réduite par élimination sélective des 
conifères, afin de maintenir une séparation horizontale d’au moins 3 m entre 
les couronnes, simples et groupées; 

b) les arbres restants devraient être débarrassés des branches situées jusqu’à 
une hauteur d’au moins 2 m à partir du sol; et 

c) les accumulations de branches au sol, d’herbes sèches et d’aiguilles devraient 
être éliminées dans toute la mesure possible. 
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2) Le rayon extérieur de la zone décrite au paragraphe 1) devrait être ajusté en fonction de 
la pente, comme le décrit la section 3.4.2. 

3) Un plan de végétation approuvé qui documente les stratégies d’atténuation du risque 
d’incendie en MPU de la zone prioritaire 2 devrait être établi. 

3.4.1.4 Zone prioritaire 3 
1) Sous réserve du paragraphe 2), à l’intérieur d’une zone qui se prolonge à plus de 30 m 

et jusqu’à au plus 100 m vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la 
plus avancée du bâtiment, les mesures des alinéas 3.4.1.2 1)b) et e) et du 
paragraphe 3.4.1.3 1) devraient être utilisées. 

2) Le rayon extérieur de la zone décrite au paragraphe 1) devrait être ajusté en fonction de 
la pente, comme le décrit la section 3.4.2. 

3) Un plan de végétation approuvé qui documente les stratégies d’atténuation du risque 
d’incendie en MPU de la zone prioritaire 3 devrait être établi. 

3.4.2  Zones prioritaires ajustées en fonction de la pente 
1) Sous réserve du paragraphe 2), les rayons extérieurs des zones prioritaires 2 et 3 

devraient être ajustés en fonction de la pente comme le décrivent les paragraphes 3) 
et 4) 28. 

2) Il n’est pas nécessaire d’ajuster le rayon en fonction de la pente comme le décrit le 
paragraphe 1) si l’on prend en compte les effets de la pente dans la zone prioritaire 3 et 
la zone d’exposition 4 en appliquant la méthode détaillée pour évaluer le niveau 
d’exposition du bâtiment, comme le décrit le chapitre 2. 

3) Si la pente de la zone prioritaire 2 ou 3 est supérieure à 30 % et inférieure ou égale à 
55 %, le rayon extérieur de la zone devrait être multiplié (voir la figure 11) : 

• par 2 dans le sens descendant de la pente; et 
• par 1,5 dans la direction horizontale. 

4) Si la pente de la zone prioritaire 2 ou 3 est supérieure à 55 %, le rayon extérieur de la 
zone devrait être multiplié (voir la figure 11) : 

• par 4 dans le sens descendant de la pente; et 
• par 2 dans la direction horizontale. 

3.4.3  Dégagements 
1) Sous réserve du paragraphe 2), il est recommandé que les bâtiments de la zone 

prioritaire 1 soient situés à une distance d’au moins 10 m de la crête de toute colline 
(voir la figure 12). 

2) S’il est impossible de réaliser le dégagement décrit au paragraphe 1), la classe de 
construction de la façade de rayonnement orientée vers la partie descendante devrait 
être considérée comme CC1(FR).  

 

                                                 

 

28 L’emplacement du rayon intérieur de la zone 3 se déplace pour coïncider avec la nouvelle position du 
rayon extérieur de la zone 2 après tout ajustement. 
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Figure 11. Ajustement des zones prioritaires 2 et 3 en fonction de la pente, comme le décrit la 
section 3.4.2. 
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Figure 12. Dégagement requis, comme le décrit le paragraphe 3.4.3 1). 

3.4.4  Coupe-feu et bandes pare-feu 
1) La largeur minimale du coupe-feu décrit à l’alinéa 3.4.1.2 1)h) devrait être déterminée en 

fonction de l’ampleur de la pente conformément au tableau 10.  

Tableau 10: Largeur minimale des coupe-feu 

Pente, en % Largeur minimale du coupe-feu, 
en m 

≤ 5 30 

> 5 et ≤ 15 40 

> 15 50 
 

2) Des bandes pare-feu devraient être prévues de part et d’autre du coupe-feu mentionné 
au paragraphe 1) (voir la figure 13). 

3) Les combustibles végétaux devraient être éliminés complètement jusqu’au sol minéral 
des bandes pare-feu mentionnées au paragraphe 2).  
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Figure 13. Bandes pare-feu de part et d’autre d’un coupe-feu, comme le décrit le 
paragraphe 3.4.4 2).  
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Chapitre 4 Planification et ressources de la collectivité 
4.1 Généralités  
Le présent chapitre fournit des lignes directrices visant à améliorer la sécurité des résidents et 
des travailleurs :  

• en comprenant mieux les ressources mises à la disposition de la collectivité qui pourraient 
influer sur sa capacité de répondre à une situation d’urgence liée à un feu incontrôlé; et 

• en établissant si l’aménagement de la collectivité elle-même contribue ou non à cette 
capacité. 

Les principaux objectifs du présent chapitre sont de limiter la probabilité qu’une personne soit 
exposée à un risque inacceptable de blessures et qu’un bâtiment soit exposé à un risque 
inacceptable de dommages (voir les objectifs et les fonctions du bâtiment décrits à la 
section 1.3.2). 

Les lignes directrices fournies dans le présent chapitre devraient intéresser les collectivités qui 
sont sujettes, à tout le moins, à une certaine menace d’exposition aux feux incontrôlés. Le 
chapitre 2 du présent guide devrait être consulté afin d’évaluer le niveau de danger d’une 
collectivité particulière. Si la collectivité est exposée à un niveau de danger supérieur à 1 (nul à 
très faible), les lignes directrices fournies dans le présent chapitre devraient être prises en 
compte. 

Il y a lieu d’envisager un examen des effets des incendies en MPU, au-delà de l’impact 
immédiat des incendies eux-mêmes, et ainsi de contribuer au rétablissement de la collectivité 
(et de la population touchée29). Ces effets à plus long terme comprennent les considérations 
liées à la santé (p. ex., l’incidence continue sur les membres de la collectivité de l’exposition à la 
fumée, aux températures élevées et aux toxines), les répercussions économiques (p. ex., les 
coûts de réparation des dommages, les pertes sur le plan du tourisme, le ralentissement des 
activités, la réduction des investissements commerciaux externes et la réaffectation des fonds 
au rétablissement de la collectivité), les répercussions sociales (p. ex., le déplacement et la 
réinstallation de la collectivité, la réduction du personnel, des fournitures et des équipements 
disponibles pour les fonctions sociales essentielles comme les soins de santé et l’éducation, et 
la diminution du capital social et du sentiment d’appartenance à la collectivité), pour ne 
mentionner que ceux-ci. Bien que ces questions ne soient pas abordées dans le présent guide, 
l’annexe J donne des informations permettant de répondre à certaines d’entre elles. 

                                                 

 

29 C’est-à-dire les personnes ayant besoin d’une aide immédiate en situation d’urgence, y compris la 
nécessité de répondre à leurs besoins vitaux comme la nourriture, l’eau, l’abri, l’hygiène, l’assistance 
médicale immédiate, etc. 



 

Guide national sur les incendies en milieu périurbain  PAGE 66 

4.2 Planification des milieux périurbains 
Partout au Canada, des décisions prises quotidiennement influent sur le tissu social, 
économique et environnemental des collectivités : construction de nouvelles routes, 
construction ou remplacement de structures, aménagements paysagers, modification des 
espaces naturels, réinstallation dans de nouvelles villes ou municipalités, approbation de 
nouveaux développements, etc. Bon nombre de ces décisions peuvent se répercuter sur les 
MPU, puisque les changements apportés à l’environnement bâti et naturel influent sur le danger 
de feu incontrôlé pour les personnes, les biens et les infrastructures. Ces conséquences font 
des MPU un sujet de planification dynamique qui nécessite une évaluation régulière à chaque 
étape du processus de planification et d’aménagement de la collectivité.  

Le cadre juridique et les normes qui guident l’aménagement du territoire diffèrent selon les 
collectivités. Les collectivités autochtones gèrent leurs terres indépendamment des lois 
provinciales ou territoriales de certaines provinces et de certains territoires. Dans d’autres 
collectivités, l’aménagement du territoire municipal est régi par les lois provinciales ou 
territoriales. Les provinces et les territoires mettent en œuvre des plans provinciaux/territoriaux 
et régionaux qui fournissent des objectifs de haut niveau concernant entre autres l’utilisation 
des terres, la gestion de la croissance, le développement économique et la protection de 
l’environnement. À l’échelle locale, les municipalités élaborent et mettent en œuvre des outils 
plus détaillés pour l’aménagement du territoire, y compris des plans communautaires30, des 
règlements de zonage, des plans de lotissement ou de morcellement des terres, des 
approbations de plans de situation et des permis de construire.  

En raison des normes et des cadres différents, le processus d’administration et de mise en 
œuvre de l’aménagement du territoire varie à l’échelle du pays. Le présent chapitre fournit des 
lignes directrices en vue d’aider les planificateurs, les intervenants d’urgence et les autres 
décideurs à intégrer les considérations liées au danger des feux incontrôlés au processus de 
planification et d’aménagement de la collectivité à différentes étapes et échelles de 
développement. 

4.2.1  Données démographiques 
Les données démographiques sont des statistiques sur la population d’une région 
géographique précise qui sont basées sur un certain nombre de variables, y compris 
généralement la taille de la population (nombre d’habitants), l’âge, le logement, le type de 
famille, la langue, le revenu, le statut d’immigration/de citoyen, la mobilité et la scolarité (voir 
plus d’exemples à l’annexe B). Les planificateurs, les gestionnaires des urgences, les 
responsables de l’élaboration des politiques et autres décideurs peuvent utiliser les données 

                                                 

 

30 Aussi appelés plans officiels, plans communaux officiels, plans d’aménagement, plans municipaux ou 
plan d’urbanisme. 
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des profils de recensement et autres données démographiques des collectivités pour définir 
certains aspects de l’aménagement du territoire pour les MPU, comme :  

• la planification en fonction de la croissance du secteur résidentiel et des services 
connexes, qui peuvent accroître la pression pour une expansion des MPU;  

• l’évaluation du niveau de préparation et des ressources locales aux fins de l’atténuation de 
feu incontrôlé;  

• la planification d’évacuations et d’interventions d’urgence sécuritaires et efficaces pour les 
collectivités en MPU existantes;  

• la prévision de la capacité adaptative des collectivités en MPU à se remettre d’un incident 
du type feu incontrôlé. 

Le tableau 11 présente les caractéristiques démographiques courantes et leurs applications 
potentielles à l’appui de la planification visant les MPU, les interventions d’urgence et le 
rétablissement à la suite d’une catastrophe. Parmi les autres caractéristiques démographiques 
qui peuvent être utiles à la planification, mentionnons le nombre de personnes à charge du 
ménage, le fait d’être propriétaire de bétail et d’animaux familiers, le nombre de ménages ayant 
accès à Internet, ainsi que d’autres facteurs socioéconomiques. 

Tableau 11: Caractéristiques démographiques pouvant avoir une incidence sur la planification 
en MPU  

Caractéristique 
démographique Incidence potentielle sur la planification en MPU 

Population  • La croissance ou le déclin de la population influera sur la demande 
future de nouvelles constructions et infrastructures. 

• La croissance de la population pourrait se traduire par une 
augmentation des revenus (p. ex., revenus provenant des taxes) à 
consacrer à des initiatives visant à réduire le risque d’incendie. 

Âge de la 
population 

• Les populations plus âgées sont susceptibles d’avoir moins de 
capacités physiques ou de ressources financières pour pouvoir 
mettre en œuvre les mesures d’atténuation, qu’elles soient 
recommandées ou volontaires (avant l’événement), et pour pouvoir 
évacuer les lieux en cas d’urgence liée à un feu incontrôlé. En 
revanche, les populations plus âgées sont susceptibles de disposer 
de plus de temps pour mettre en œuvre des mesures d’atténuation 
de feu incontrôlé. 

• Les populations comptant des ménages avec personnes à charge 
doivent être prises en compte lors de la planification des 
évacuations. 

Propriété du 
logement 

• Les propriétaires-occupants exercent souvent un contrôle plus 
direct sur les décisions liées à l’atténuation et à la gestion 
immobilière.  

• Des activités de communication et de mobilisation différentes sont 
recommandées pour les populations saisonnières. 
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Caractéristique 
démographique Incidence potentielle sur la planification en MPU 

• Les répercussions sur le marché du logement d’une catastrophe 
découlant d’un feu incontrôlé varient selon le type d’usage, les 
ressources et les structures de propriété. 

Âge du parc 
immobilier 

• Les parcs immobiliers plus anciens, moins susceptibles d’être 
conformes aux codes du bâtiment d’aujourd’hui, peuvent accroître 
la vulnérabilité de certains quartiers. Des mesures incitatives en 
vue d’atténuer le risque par la rénovation de ces maisons sont 
recommandées.  

Langue • Le matériel de communication et les stratégies de mobilisation 
devraient refléter la diversité des langues locales afin que les 
différentes populations puissent avoir accès avant l’événement au 
matériel du programme de gestion des feux incontrôlés et en tirer 
profit, et comprendre les directives d’évacuation en cas d’urgence 
liée à un feu incontrôlé. 

Coordination 
communautaire 

• Une coordination est nécessaire pour la gouvernance, la gestion 
des terres et la planification de l’évacuation en ce qui concerne les 
urgences liées à un feu incontrôlé. 

Revenu  • Le niveau de revenu peut être un bon indicateur de la capacité et 
des ressources financières qui s’offrent pour mettre en œuvre des 
mesures d’atténuation obligatoires ou volontaires (avant 
l’événement) et les évacuations pendant une urgence liée à un feu 
incontrôlé. 

• Les populations à faible revenu sont souvent touchées de façon 
disproportionnée par les catastrophes découlant d’un feu incontrôlé 
et en pareil cas vont demander une aide supplémentaire aux fins 
du rétablissement. 

Incapacités • Les populations présentant des incapacités physiques ou mentales 
doivent être prises en compte dans la planification de l’évacuation. 

Mobilité • Les populations ayant un accès limité à des véhicules personnels 
ou qui habitent dans des zones où la conduite automobile est 
limitée peuvent éprouver des difficultés pendant les évacuations. 

Emploi • Les carrefours ou pôles d’emploi peuvent influer sur les habitudes 
de déplacement journalier, ce qui devrait être pris en compte lors 
de la planification des évacuations. 

• Certaines industries (p. ex., le tourisme) sont susceptibles d’être 
plus vulnérables aux catastrophes découlant d’un feu incontrôlé ou 
de subir des effets à court terme durant les évacuations. 
Dépendamment de la force économique et de la résilience d’une 
région avant une catastrophe, l’impact de l’interruption des activités 
économiques sur l’économie de cette région peut se prolonger au-
delà du court terme en raison d’autres incidences découlant de 
l’interruption. 
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4.2.1.1 Sources d’information démographique 
Les planificateurs, les intervenants d’urgence et les autres décideurs peuvent trouver de 
l’information sur les données démographiques à partir de diverses sources, y compris le 
Programme du recensement de Statistique Canada, qui dresse un portrait statistique du pays 
tous les cinq ans, incluant des données sur les membres des Premières Nations, les Métis et 
les Inuits, sur les bureaux de statistiques provinciaux et territoriaux, sur les plans régionaux, les 
plans officiels, les plans de développement et d’autres plans adoptés par les administrations 
locales et les collectivités autochtones, ainsi que sur les programmes de recherche et les 
études universitaires. 

On trouve à l’annexe J des indications supplémentaires portant sur les considérations 
démographiques. Cette annexe examine les facteurs qui correspondent à un sous-ensemble 
des caractéristiques démographiques identifiées ci-dessus, et illustre la façon dont certains de 
ces facteurs peuvent jouer sur la vulnérabilité sociale.  

4.2.2  Utilisation des terres et aménagement du territoire 
Un certain nombre de facteurs influent sur la susceptibilité au feu des développements dans les 
MPU, et plusieurs de ces facteurs peuvent être contrôlés ou régis par l’aménagement du 
territoire. La présente section s’intéresse au type et à l’échelle d’aménagement appropriés en 
vue d’éclairer les décisions liées à l’aménagement du territoire de manière à réduire le danger 
pour la collectivité que représentent les feux incontrôlés. Consulter le chapitre 3 pour connaître 
les lignes directrices et les mesures propres aux structures et aux matériaux de construction. 
Dans certains cas, les décisions liées à l’aménagement du territoire peuvent influer sur la 
vulnérabilité au feu des structures (p. ex., la densité admissible des structures dans une zone 
ou un secteur désigné). Cette vulnérabilité peut être aggravée par les limites imposées au 
prolongement du réseau d’alimentation en eau existant et d’autres infrastructures dans les 
zones en MPU. Par conséquent, les mesures recommandées en matière de construction et les 
lignes directrices relatives à l’atténuation du danger en zone prioritaire peuvent être modifiées 
(consulter le chapitre 3 pour en savoir plus sur les zones prioritaires). Le tableau 12 répertorie 
les problèmes de planification de la collectivité liés aux MPU et offre les lignes directrices 
correspondantes en matière de politiques et de réglementation pour les services de planification 
et autres organismes.  

Les lignes directrices contenues dans la présente section sont tirées de diverses sources 
internationales, notamment les documents « Planning the Wildland-Urban Interface » [95], 
« Guidelines for Planning in Bushfire Prone Areas » [96] et « Fire Hazard Planning » [97]. 
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Tableau 12: Lignes directrices en matière de politiques et de réglementation aux fins de 
l’aménagement du territoire en MPU 

Préoccupation 
relative à la 

planification en 
MPU 

Lignes directrices en matière de politiques et de réglementation 

Politique sur 
l’emplacement des 
nouveaux projets 
d’aménagement 

• Les nouveaux projets d’aménagement devraient être situés dans 
des zones qui présentent (moyennant des mesures d’atténuation, au 
besoin) le plus faible danger possible de feu incontrôlé pour les 
personnes ainsi que pour les propriétés, les infrastructures et les 
autres biens jugés essentiels pour la sécurité, le bien-être, la 
résilience et la durabilité de la collectivité.  

Harmonisation • Établir des buts et objectifs de planification pour les nouveaux 
projets d’aménagement proposés qui tiennent compte des MPU, y 
compris la réduction au minimum du danger de feu incontrôlé pour 
les personnes, les biens et les infrastructures la réduction de la 
fragmentation des habitats et de la perte de biodiversité, et la 
protection des zones naturelles par la prestation d’écoservices(1). 

Évaluation du 
danger 

• Évaluer les nouveaux aménagements proposés et autres 
changements à l’aménagement du territoire en fonction du niveau 
de danger (voir le chapitre 2) et localiser les activités de 
développement dans les régions qui peuvent présenter le plus faible 
danger de feu incontrôlé par suite de l’utilisation de mesures 
d’atténuation (voir le chapitre 3). 

• Évaluer le danger de feu incontrôlé dans le contexte plus étendu du 
danger afin de s’assurer que l’atténuation des risques 
d’inflammation n’aggrave pas les autres dangers potentiels (p. ex., 
l’enlèvement de la végétation ne devrait pas entraîner une 
augmentation de l’érosion ou des inondations). 

Infrastructures • Envisager de relier les nouveaux aménagements aux infrastructures 
de lutte contre l’incendie et aux routes existantes, sinon conclure 
des ententes avec les promoteurs qui prévoient des options 
concernant des mesures équivalentes (alimentation en eau privée, 
routes et mesures d’atténuation) afin de garantir la sécurité des 
futurs résidents et, le cas échéant, des intervenants d’urgence (voir 
les sections 4.2.3 et 4.3).  

Intensification • Éviter l’intensification des aménagements dans les régions où le 
niveau d’exposition aux feux incontrôlés est élevé et ne peut être 
abaissé à un point acceptable en raison des contraintes du site 
(p. ex., la topographie, la pente ou la charge de combustible) sans 
compromettre l’intégrité de l’écopaysage. 

Zones sensibles • Éviter les aménagements réalisés dans des zones écosensibles ou 
leur voisinage (p. ex., les secteurs sauvegardés, les zones à forte 
biodiversité, les zones riveraines) où la gestion de la végétation 
visant à protéger les personnes et les biens compromettrait des 
zones sensibles.  
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Préoccupation 
relative à la 

planification en 
MPU 

Lignes directrices en matière de politiques et de réglementation 

Aménagement 
inévitable 

• Établir des critères afin de déterminer les types d’aménagement et 
les conditions dans lesquelles ils sont susceptibles d’être approuvés 
dans les régions dont le niveau d’exposition est élevé et ne peut être 
atténué (p. ex., lorsque la mise en place de nouvelles infrastructures 
procure des avantages publics accrus qui l’emportent sur le danger 
potentiel de feu incontrôlé pour une collectivité).  

Politique liée à la 
conception et à 
l’aménagement de 
la collectivité – 
secteur résidentiel 

• La conception et l’aménagement de la collectivité devraient intégrer 
des caractéristiques de sécurité visant à réduire au minimum le 
danger de feu incontrôlé pour les personnes, les biens et les terrains 
adjacents. Les facteurs suivants devraient être pris en compte lors 
de la planification de l’aménagement dans un MPU existant ou 
nouveau.  

Accès et 
circulation 

• Évaluer la capacité des réseaux routiers existants à permettre 
d’entrer dans la zone et d’en sortir de façon sécuritaire et efficace 
pendant les évacuations d’urgence (voir la section 4.2.3).  

• Éviter tout aménagement qui engendre des culs-de-sac, des 
impasses, de longues voies d’accès pour automobiles et d’autres 
caractéristiques limitant l’accès et la circulation, à moins que le 
risque qui leur est associé puisse être atténué par la mise en œuvre 
de voies d’accès d’urgence, d’aires de manœuvre, de mesures de 
gestion de la végétation ou autres mesures. 

• Envisager de limiter les voies d’accès pour automobiles de manière 
à desservir au plus deux bâtiments ou structures, à l’exclusion des 
structures accessoires, ou au plus cinq logements. 

• Envisager des conceptions de lotissement qui utilisent des routes 
périphériques ou d’autres réseaux externes (p. ex., les sentiers 
polyvalents) de manière à faciliter l’accès à la zone et à permettre 
une intervention efficace dans celle-ci en cas d’urgence.  

Taille et densité 
des lots 

• Établir le nombre maximal de lots dans les lotissements en tenant 
compte de la capacité de toutes les structures habitables à suivre 
les mesures recommandées en matière de construction et celles de 
l’atténuation du danger en zone prioritaire (voir le chapitre 3). 

• Les modèles d’aménagement qui engendrent une plus grande 
densité de structure (p. ex., les aménagements en grappes, les 
lotissements axés sur la conservation(2)) devraient suivre les 
mesures recommandées en matière de construction liées aux zones 
prioritaires respectives (voir le chapitre 3 et l’annexe K). 

Aménagement par 
phases 

• S’assurer que chaque phase de l’aménagement répond 
adéquatement au danger de feu incontrôlé actuel. La mise en œuvre 
de mesures d’atténuation, y compris l’accès en cas d’urgence, ne 
devrait pas être reléguée à la phase finale de la réalisation.  
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Préoccupation 
relative à la 

planification en 
MPU 

Lignes directrices en matière de politiques et de réglementation 

• Assurer une gestion continue de la végétation sur les parcelles de 
terrain vacantes ou non aménagées afin qu’elles ne constituent pas 
une menace pour les propriétés aménagées adjacentes.  

Pentes et 
configurations sur 
haut de crête 

• Éviter les aménagements sur pentes escarpées, en configurations 
sur haut de crête et près du bord de canyons ou de cheminées. 
Lorsqu’un aménagement dans de tels secteurs est inévitable, il 
faudrait recommander que les plans soient examinés et approuvés 
par l’organisme local de protection contre l’incendie selon les 
recommandations de mesures d’atténuation en zone prioritaire 
ajustées en fonction de la pente (voir le chapitre 3).  

• Pour les aménagements sur des pentes allant de douces à 
moyennes, ajuster les mesures d’atténuation en zone prioritaire (voir 
le chapitre 3). 

• Recommander des dégagements minimaux des structures à partir 
de toute crête de colline (voir le chapitre 3).  

Gestion de la 
végétation et 
aménagement 
paysager des 
propriétés  

• Intégrer des caractéristiques à l’échelle du paysage (p. ex., des 
terrains de golf, des sentiers, des servitudes et autres zones 
tampons de végétation potentielles) qui peuvent agir comme coupe-
feu ou favoriser l’accès par les intervenants d’urgence (voir le 
chapitre 3 pour de plus amples détails sur les coupe-feu et les 
bandes pare-feu). 

• Conclure des ententes d’entretien avec les promoteurs immobiliers, 
les propriétaires immobiliers, etc., visant à assurer la gestion des 
combustibles dans les aires communes (p. ex., les espaces verts) et 
sur les propriétés individuelles. 

• Recommander des dégagements minimaux aux limites de propriété 
arrière et latérales des lots afin que les structures habitables suivent 
les mesures d’atténuation en zone prioritaire (voir la section 3.4.3). 

Alimentation en 
eau 

• Éviter les nouveaux aménagements qui font accroître de façon 
appréciable la demande sur les réseaux d’alimentation en eau 
existants à moins que ceux-ci puissent répondre adéquatement à 
une telle demande accrue ou que l’on puisse mettre en place à cette 
fin un système d’appoint (voir la section 4.3.1.2). 

• Examiner les politiques et les exigences en matière de conservation 
de l’eau pour s’assurer de leur compatibilité avec les mesures 
d’atténuation en zone prioritaire. 

• Si les nouveaux aménagements donnent lieu à une augmentation 
considérable de la demande imposée au réseau d’alimentation en 
eau existant, ou s’il est impossible de prolonger celui-ci en raison de 
facteurs comme la distance ou la topographie, conclure des 
ententes avec les promoteurs qui prévoient des options concernant 
une source d’alimentation en eau privée, avec ou sans autres 



 

Guide national sur les incendies en milieu périurbain  PAGE 73 

Préoccupation 
relative à la 

planification en 
MPU 

Lignes directrices en matière de politiques et de réglementation 

mesures d’atténuation, et qui sont jugées acceptables par l’autorité 
compétente.  

• Prévoir l’incorporation des caractéristiques de sources 
d’alimentation naturelles ou artificielles, au besoin, au réseau 
d’alimentation en eau privé ou comme réserves statiques pour les 
services de lutte contre l’incendie et autres organismes 
d’intervention. 

Politique liée à la 
conception et à 
l’aménagement de 
la collectivité – 
secteur non 
résidentiel  

• Les zones commerciales et industrielles devraient intégrer des 
caractéristiques de sécurité visant à réduire au minimum la menace 
de feux incontrôlés pour les personnes et les biens ainsi que pour 
l’exploitation des terrains adjacents. Ces caractéristiques 
ressemblent à celles de la conception et de l’aménagement du 
secteur résidentiel, mais présentent des problèmes de planification 
additionnels, comme il est indiqué ci-dessous. 

Lignes directrices 
et normes en 
matière de 
conception 
commerciale 

• Veiller à ce que les lignes directrices en matière de conception, les 
normes architecturales, les recommandations liées à la préservation 
historique et les critères de nature similaire relatifs au 
développement commercial suivent les mesures recommandées en 
matière de construction et les mesures d’atténuation en zone 
prioritaire.  

Aménagement 
paysager, écrans(3) 
et zones 
tampons(4)  

• Modifier les mesures recommandées en matière d’aménagement 
paysager, d’utilisation d’écrans et de création de zones tampons de 
manière à éviter les conflits au plan réglementaire entre les normes 
d’aménagement et les mesures d’atténuation en zone prioritaire. 

• S’assurer que l’enlèvement des arbres dangereux ne contrevient 
pas aux recommandations en matière de préservation des arbres.  

Utilisation à risque 
des terres(5) 

• Évaluer toute utilisation à risque des terres (p. ex., les maisons de 
soins infirmiers, les hôpitaux, les centres pour personnes 
handicapées, les écoles) afin de déterminer dans quelle mesure la 
population sera capable d’intervenir en cas d’urgence liée à un feu 
incontrôlé, et mettre en œuvre des mesures d’atténuation 
appropriées (voir l’évaluation de la vulnérabilité à l’annexe C).  

Utilisation 
dangereuse des 
terres(6) 

• Veiller à ce que la planification de la gestion locale des terres 
prenne en compte toute utilisation dangereuse de celles-ci 
susceptible de déclencher un feu incontrôlé, d’en prolonger la durée 
ou d’en accroître l’intensité (p. ex., les centrales électriques, les 
parcs à bois débités, les scieries, les entrepôts contenant des 
matières dangereuses, les champs de tir).  

• Appliquer des mesures d’atténuation, pouvant inclure des 
dispositions en matière de construction, des retraits ou des 
séparations par rapport à d’autres utilisations des terres, des 
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Préoccupation 
relative à la 

planification en 
MPU 

Lignes directrices en matière de politiques et de réglementation 

mesures d’atténuation pour zone prioritaire, des plans de gestion du 
danger ou autres conditions. 

Utilisation 
temporaire des 
terres 

• Évaluer l’utilisation temporaire des terres (p. ex., les spectacles de 
feux d’artifice, les rassemblements de masse à l’extérieur) selon le 
niveau de danger et le niveau d’exposition (voir le chapitre 2), le 
type d’activité, le nombre de personnes rassemblées et d’autres 
facteurs, et recommander des mesures d’atténuation appropriées 
comme condition d’approbation.  

Aires de refuge 
extérieures 

• L’utilisation des aires de refuge extérieures devrait faire l’objet de 
discussions en étroite coordination avec les représentants des 
ressources locales de protection contre l’incendie afin que les 
mesures de sécurité soient intégrées adéquatement au processus 
de planification. 

(1) On entend par « écoservices » les avantages pour la population qui peuvent découler des 
écosystèmes. Il s’agit notamment des services d’approvisionnement, comme ceux des 
aliments et de l’eau, des services de réglementation, comme ceux liés à la lutte contre les 
inondations et la maladie, des services culturels, comme les avantages et bienfaits spirituels, 
récréatifs et culturels, et des services de soutien, comme le cycle des éléments nutritifs, qui 
maintiennent les conditions essentielles à la vie sur Terre. 

(2) Les « lotissements axés sur la conservation » sont des lotissements résidentiels où est 
consacrée au moins la moitié du territoire potentiellement bâtissable à des espaces verts 
indivis et protégés à titre permanent. Les lotissements traditionnels, en revanche, consacrent 
la totalité ou presque du territoire bâtissable à des lots individuels et à des rues les 
desservant. 

(3) On entend par « écran » tout aménagement paysager ou toute structure, comme un mur, un 
talus ou une haie, qui sert à dissimuler ou à réduire les impacts négatifs visuels et sonores 
qu’ont certaines utilisations du terrain ou activités s’y déroulant sur les rues ou les ensembles 
résidentiels adjacents. La hauteur d’un écran se mesure à partir du niveau du terrain fini le 
plus élevé attenant à l’élément qui est à pourvoir d’un écran. 

(4) La création d’une « zone tampon » s’entend de l’utilisation sur place d’éléments 
d’aménagement paysager, de dispositifs faisant écran, d’espaces verts, de voies de drainage 
et d’éléments de relief du sol dans le but de réduire les répercussions potentiellement 
négatives de l’exploitation de terrains adjacents non semblables. 

(5) « Utilisation à risque des terres » s’entend des types d’utilisation des terres qui sont 
susceptibles de mettre des populations vulnérables à risque au cours d’une situation 
d’urgence liée à un feu incontrôlé.  

(6) « Utilisation dangereuse des terres » s’entend des types d’utilisation des terres mettant en jeu 
des propriétés combustibles et nécessitant différentes formes de planification de l’atténuation 
ou de l’évacuation. 
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Des documents explicatifs supplémentaires concernant l’aménagement du territoire sont 
mentionnés à l’annexe K, où sont développés plusieurs des sujets liés à la planification 
présentés au tableau 12 et sont fournis des exemples de lignes directrices existantes en la 
matière. 

4.2.2.1 Considérations liées à la réglementation 
Idéalement, il faut soumettre à une évaluation toute utilisation du territoire afin de déterminer si 
elle a lieu dans une zone présentant un danger de feu incontrôlé, et le cas échéant, d’établir le 
type et le niveau d’atténuation appropriés. Toutefois, les municipalités locales et toute autre 
autorité compétente doivent également tenir compte de leur capacité à appliquer les 
règlements, lesquels peuvent varier considérablement d’une province et d’un territoire à l’autre. 
Les lignes directrices ci-après peuvent aider les administrations locales à élaborer, puis à 
adopter des exigences en matière d’aménagement du territoire qui tiennent compte du danger 
de feu incontrôlé en MPU.  

• Intégrer l’objectif de réduire au minimum le danger de feu incontrôlé pour les personnes, 
les biens et les infrastructures à toutes les étapes du processus d’aménagement du 
territoire. Ce processus commence souvent par l’élaboration de plans comportant des buts 
et des objectifs généraux. Bien que les plans n’aient pas force de loi, de telles lignes 
directrices stratégiques jettent les bases d’une mise en œuvre future au moyen de 
règlements municipaux et autres instruments réglementaires.  

• Appliquer une approche qui associe l’échelle au niveau de détail. Autrement dit, les 
mesures en matière d’atténuation devraient être d’autant plus détaillées que l’échelle est 
affinée et que le processus de demande devient plus définitif.  

• Établir des critères clairs afin de déterminer le moment où un plan d’atténuation du danger 
de feu incontrôlé devrait être nécessaire ainsi que le type d’information que ce plan devrait 
contenir. À titre d’exemple, un plan pourrait être nécessaire dans le cas d’une application 
touchant un secteur dont le niveau de danger est supérieur à 1 (nul à très faible) (voir le 
chapitre 2).  

• Inclure les zones d’exposition aux dangers de feux incontrôlés dans la cartographie de la 
collectivité.  

• Évaluer les modèles d’aménagement sur le plan des avantages ou des désavantages 
élargis en matière de faisabilité économique, de sécurité liée aux feux incontrôlés, 
d’atténuation et d’extinction. Par exemple, des lotissements à faible densité comportant 
des lots de grandes dimensions peuvent permettre aux propriétaires immobiliers de gérer 
leurs zones prioritaires 2 indépendamment de leurs voisins si les limites de propriété et les 
structures sont séparées par une distance de 30 m ou plus. Cependant, ces modèles 
d’aménagement à faible densité peuvent entraîner des défis supplémentaires pour les 
interventions d’urgence et des coûts accrus d’infrastructures en raison de l’empreinte 
élargie de la collectivité. À l’inverse, les modèles d’aménagement à haute densité peuvent 
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réduire l’étalement, mais accroître la dépendance envers les voisins pour parvenir à une 
atténuation efficace du danger.  

• Intégrer au processus d’examen et d’approbation, selon le cas, les organismes 
responsables de la gestion des incendies en MPU tant dans les terrains non aménagés 
que dans les zones aménagées (p. ex., les services d’ingénierie locaux, les services 
d’incendie locaux, les secteurs d’intervention en matière d’incendie et les organismes 
provinciaux/territoriaux de lutte contre les feux incontrôlés). Ces organismes devraient être 
mobilisés tôt dans le processus et non seulement à l’approche des étapes finales de 
l’approbation des projets d’aménagement alors qu’il peut être difficile d’apporter des 
ajustements appréciables.  

• Tenir compte de tous les types de projets d’aménagement potentiels en MPU (c.-à-d. les 
nouveaux projets d’aménagement, les aménagements existants et les réaménagements) 
ainsi que de la façon dont chacun peut être abordé au moyen de politiques et de 
règlements.  

• Enfin, entreprendre un examen exhaustif des règlements de zonage existants et des codes 
qui s’appliquent (p. ex., les codes du bâtiment et de prévention des incendies) et des 
autres règlements dans le cadre de tout processus d’adoption des mesures relatives aux 
feux incontrôlés. Cet examen devrait permettre de s’assurer que les règlements existants 
et nouveaux sont compatibles et exempts de conflits.  

 

Encadré 4 : Permis d’aménagement 
 

Exemple, Colombie-Britannique 
En Colombie-Britannique, la loi confère aux administrations locales le pouvoir de désigner des zones de permis d’aménagement. 
De telles zones servent une fin particulière, par exemple celle de protéger l’aménagement contre les dangers, et nécessitent un 
traitement spécial. 
 
Les administrations locales peuvent désigner une zone de permis d’aménagement dans le cadre d’un plan communautaire 
officiel. (Notons que le district régional du centre de l’Okanagan dispose de plusieurs plans de ce type.) Le plan doit décrire les 
conditions ou les objectifs particuliers qui justifient la désignation. L’administration locale doit également préciser des lignes 
directrices sur la façon dont l’aménagement proposé dans une telle zone peut répondre aux conditions ou aux objectifs 
particuliers. Ces lignes directrices peuvent être précisées dans les règlements de zonage. 
 
À l’intérieur d’une zone de permis d’aménagement, les propriétaires doivent obtenir un permis d’aménagement avant : 

● de subdiviser un terrain; 
● de construire, de modifier ou d’agrandir un bâtiment. 

 
Ce type de disposition législative ne se limite pas à la Colombie-Britannique. D’autres provinces ont des dispositions semblables 
qui confèrent le pouvoir et fournissent les paramètres qui permettent aux administrations locales de réglementer les 
aménagements.  

Exemple, Colorado 
Summit County, au Colorado (États-Unis), a apporté en 2017 des changements importants à ses règlements de zonage et de 
lotissement. Ces changements visaient à intégrer des mesures améliorées de protection contre l’incendie, des exigences en 
matière de planification de la gestion forestière et de la réduction des combustibles, ainsi que des modifications de zonage très 
élaborées. Pour de plus amples détails à ce sujet, consulter les chapitres 3 et 8 du Summit County Land Use and Development 
Code (http://www.co.summit.co.us/255/Land-Use-Development-Code) [98]. 

http://www.co.summit.co.us/255/Land-Use-Development-Code
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4.2.3  Voies d’accès et de sortie  
La capacité routière des voies d’accès et de sortie devrait être suffisante pour répondre aux 
demandes d’évacuation de la collectivité et permettre l’arrivée d’intervenants d’urgence lors 
d’un événement lié à un feu incontrôlé.  

Les routes ont trois fonctions distinctes lors d’un incendie du type feu incontrôlé : 

1) voies d’accès pour les intervenants d’urgence, y compris leurs véhicules et 
équipements. Les voies d’accès devraient être suffisamment résistantes pour admettre 
de gros équipements et des véhicules lourds (p. ex., des camions de pompiers de 
20 tonnes) [60],[99];  

2) voies d’évacuation ou de sortie pour les résidents;  
3) coupe-feu visant à interrompre ou à ralentir la progression des incendies et à appuyer 

les efforts de lutte contre l’incendie.  

Les deux premières fonctions sont abordées aux sections 4.2.3.1 et 4.2.3.2, qui portent sur les 
voies d’accès et de sortie des propriétés publiques à l’intérieur d’une collectivité, et à la 
section 3.3.12, qui traite des voies d’accès pour service d’incendie. La troisième de ces 
fonctions est abordée à la section 3.4, qui traite des mesures d’atténuation pour les zones 
prioritaires, y compris l’utilisation de coupe-feu.  

4.2.3.1 Voies d’accès 
Les codes du bâtiment et de prévention des incendies canadiens existants ne traitent pas 
explicitement des secteurs en MPU [2],[62]. Comme les normes et les codes existants des 
États-Unis (NFPA 1141, « Standard for Fire Protection Infrastructure for Land Development in 
Wildland, Rural, and Suburban Areas » [63], et le « 2018 International Wildland-Urban Interface 
Code » de l’International Code Council [1]) prévoient des exigences pour les voies d’accès et de 
sortie (c.-à-d. le réseau routier) en MPU, ces exigences ont été prises en considération dans 
l’élaboration du présent guide.  

Les exigences américaines couvrent les sujets généraux suivants : 

• les types de voies d’accès exigés dans les secteurs à risque, ou le nombre minimal de 
voies d’accès exigées dans ceux-ci; 

• la géométrie routière, les matériaux à utiliser, les parcs de stationnement et les voies 
réservées (p. ex., les voies d’acheminement des pompiers), tant pour les voies d’accès 
principales que pour les impasses; 

• les marquages à utiliser sur les voies d’accès, ainsi que les marqueurs de rues et de 
logements.  

Le tableau 13 fournit un résumé de certaines des exigences américaines. 
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Tableau 13: Recommandations tirées de la norme NFPA 1141 au sujet des voies d’accès et de 
sortie 

Domaine lié à 
l’accès et à 
l’évacuation 

Recommandations 

Voies d’accès, 
nombre 

● Le nombre de voies d’accès est déterminé par le nombre de 
ménages ou d’espaces de stationnement (voir la norme 
NFPA 1141 [63] pour plus de détails). 

● Si plusieurs voies d’accès sont disponibles, elles ne devraient pas 
être situées près les unes des autres; une seule devrait être 
réservée aux urgences seulement. 

● D’autres restrictions s’appliquent dans la norme NFPA 1141 [63] 
aux routes dotées de dispositifs de sécurité (p. ex., barrières). 

Routes principales • La chaussée des routes devrait offrir une surface tous temps et 
dure.  

• La largeur libre minimale est de 3,7 m (12 pi) pour chaque voie (y 
compris les courbes, excluant les accotements et le stationnement). 

• La hauteur libre minimale est de 4,1 m (13 pi 6 po) sur toute la 
largeur de la chaussée.  

• Le rayon de virage est de 18,3 m (60 pi), mesuré à l’extérieur du 
virage. 

• Les intersections devraient comporter des voies de virage à 
gauche, des feux de circulation ou des commandes automatiques 
pour faciliter le passage de l’équipement de lutte contre l’incendie.  

• Les intersections devraient présenter une déclivité appropriée 
permettant d’éviter les accumulations d’eau ou de glace, et 
devraient respecter les exigences de distance de visibilité (voir la 
norme NFPA 1141 [63]). 

• L’utilisation de mesures de modération de la circulation (p. ex., les 
dos d’âne ou dos d’âne allongés) devrait être limitée (voir la norme 
NFPA 1141 [63]). 

• Les ponts et les ponceaux devraient être conçus en fonction d’un 
niveau de la crue correspondant à un intervalle de récurrence 
précis (p. ex., un niveau de la crue à récurrence de 100 ans) (voir la 
norme NFPA 1141 [63]). 

• La déclivité maximale est de 10 %, et les angles d’approche et de 
départ maximaux sont de 8°.  

• Le milieu des routes devrait être bombé là où la déclivité est 
inférieure à 0,5 %. 

• Les aires d’arrêt pour urgence devraient être envisagées selon un 
espacement approprié (voir la norme NFPA 1141 [63]). 

Impasses, culs-de-
sac et routes 
protégées 

• Les impasses d’une longueur de plus de 91 m (300 pi) devraient se 
terminer par une aire de manœuvre d’un diamètre extérieur d’au 
moins 36,6 m (120 pi).  
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Domaine lié à 
l’accès et à 
l’évacuation 

Recommandations 

• Les culs-de-sac de plus de 366 m (1200 pi) devraient être pourvus 
d’aires de manœuvre intermédiaires à un intervalle d’au plus 366 m 
(1200 pi). 

• Les barrières devraient : 
• être situées à plus que 9,144 m (30 pi) des intersections; 
• s’ouvrir dans le sens du déplacement des véhicules 

d’urgence; 
• avoir une largeur libre d’au moins 0,6 m (2 pi) de plus que la 

voie d’accès qu’elles servent à contrôler. 

Voies 
d’acheminement 
des pompiers 

• Les voies de terrains de stationnement, les voies de livraison et les 
routes privées peuvent servir de voies d’acheminement des 
pompiers si : 

• leur chaussée offre une surface tous temps et dure;  
• leur déclivité est d’au plus 10 %; 
• leur largeur de voie est d’au moins 5 m (16 pi) ou 7,3 m 

(24 pi) dans le cas des routes à double sens, à l’exclusion 
des accotements, des trottoirs et des installations de 
drainage; 

• elles respectent les autres exigences en matière de 
déclivité, de hauteur libre et d’angles maximums qui 
s’appliquent aux routes principales. 

• Le rayon de la ligne de bordure extérieure devrait être d’au moins 
15,2 m (50 pi). 

• Les bordures abaissées devraient se prolonger d’au moins 0,6 m 
(2 pi) des deux côtés de toute voie d’acheminement des pompiers 
qui est reliée aux routes. 

Parcs de 
stationnement 

• La longueur minimale des places de stationnement et la largeur 
minimale des allées d’accès unidirectionnelles ou bidirectionnelles 
dépendent de l’angle de stationnement (voir la norme NFPA 1141 
[63] pour plus de détails). 

Marquages (y 
compris la 
signalisation 
routière et les 
marqueurs) 

• Différents types de panneaux de signalisation devraient être 
installés en divers endroits à l’intérieur de la collectivité pour 
indiquer : 

• les limites de charge à l’entrée des ponts; 
• la voie navigable la plus proche (lorsque l’autorité 

compétente l’exige); 
• les impasses ou les routes d’accès unique. 

• Les panneaux de signalisation indiquant les noms de route 
devraient être faits de matériaux incombustibles et installés à 
chaque intersection à une hauteur d’au moins 2,1 m (7 pi) de la 
chaussée. 
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Domaine lié à 
l’accès et à 
l’évacuation 

Recommandations 

• Tous les locaux ayant une adresse attribuée devraient être 
identifiés au moyen d’un panneau indiquant le numéro de cette 
adresse attribuée afin de permettre aux intervenants des services 
d’incendie de facilement repérer les locaux où l’intervention a été 
demandée. 

• Le lettrage des panneaux de signalisation devrait :  
• avoir une hauteur d’au moins 0,1 m (4 po); 
• avoir une largeur de trait d’au moins 0,0127 m (0,5 po);  
• être réfléchissant et contraster avec l’arrière-plan. 

• L’espacement entre les lettres et les chiffres sur les panneaux de 
signalisation devrait être de 0,0127 m (0,5 po) à 0,025 m (1 po).  

• Une bordure d’au moins 0,025 m (1 po) devrait être comprise pour 
les lettres ou les chiffres seulement pour l’indication des adresses 
des locaux. 

• Des panneaux de signalisation supplémentaires devraient : 
• être visibles à l’extrémité de la voie d’accès pour 

automobiles lorsque les panneaux d’adresse individuels ne 
sont pas visibles depuis la route; 

• suivre les recommandations en matière de signalisation; 
• être installés à une hauteur comprise entre 1,2 m (4,0 pi) et 

2,1 m (7,0 pi) au-dessus du niveau moyen du sol; 
• être installés à une distance inférieure à 1,5 m (5,0 pi) de la 

voie d’accès pour automobiles ou de la route; 
• se trouver du même côté de la route que la voie d’accès 

pour automobiles; 
• être perpendiculaires au sens du déplacement sur la route; 
• n’être dissimulés par aucune obstruction visuelle et être 

remplacés dès qu’ils sont endommagés ou détériorés. 
• Sur les marqueurs : 

• les adresses devraient être attribuées d’une manière qui est 
cohérente;  

• les noms de rue devraient être uniques phonétiquement. 
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4.2.3.2 Voies de sortie 
Les concepteurs et les planificateurs/urbanistes peuvent envisager, en ce qui a trait à 
l’évacuation, de prendre en compte les questions soulevées au tableau 14 ci-après, en plus des 
recommandations relatives aux routes énoncées ci-dessus. Ces questions peuvent éclairer la 
conception et la planification des réseaux routiers en matière d’évacuation, quelle que soit la 
destination du mouvement (p. ex., vers un abri prédéterminé, un point de rassemblement local 
désigné ou un lieu plus éloigné). Bien que non exhaustives, ces questions soulèvent néanmoins 
des considérations clés en matière de conception et d’analyse. 

Les questions ci-dessous ont trait à l’évaluation du risque et aux défis potentiels que représente 
la mesure de protection qu’est l’évacuation, comme il est mentionné à la figure 4 (chapitre 1). 
Par ailleurs, elles portent sur les facteurs qui influent sur l’efficacité des voies d’accès et de 
sortie d’une collectivité, et serviront pour les utilisateurs du présent guide de liste de contrôle 
leur permettant de s’assurer qu’un large éventail de considérations est pris en compte. Les 
administrations locales quant à elles tireront profit de ces questions dans le cadre de l’émission 
d’avis d’évacuation et de l’estimation du temps d’évacuation des collectivités, de même que les 
promoteurs, lors de l’intégration aux conceptions des considérations liées à l’évacuation. 

Tableau 14 : Questions et considérations liées à l’évacuation 

Question liée à 
l’évacuation Considérations 

Par quel moyen tente-t-on 
de déplacer la population?  

• Déterminer si la marche est une option réalisable pour 
parvenir à un lieu sûr ou accéder à un autre moyen de 
transport. 

• Déterminer si un moyen de transport motorisé est 
nécessaire. 

Combien de voies d’accès 
et de sortie y a-t-il?  

• Il devrait y avoir plus d’une voie de sortie (donc redondance) 
de sorte que si une voie est inutilisable pour quelque raison 
que ce soit (p. ex., elle est obstruée par le feu ou par des 
véhicules d’intervention), l’autre ou les autres voies peuvent 
alors être utilisées. 

Quelles sont les 
caractéristiques de ces 
routes et voies?  

• Tenir compte des points suivants : 
• le nombre de voies et la largeur des voies de chaque 

route; 
• les accotements, le cas échéant, et leur largeur, s’ils 

peuvent servir de voies supplémentaires, s’ils offrent 
un espace suffisant aux véhicules en panne; 

• le dégagement par rapport à tout obstacle en 
bordure de route; 

• les vitesses de référence et vitesses d’utilisation 
types; 

• la congestion routière à différentes heures de la 
journée; 
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Question liée à 
l’évacuation Considérations 

• le degré auquel chaque route est susceptible à la 
menace de dangers; 

• le nombre de points d’accès ou de sortie pour 
chaque route;  

• dans quelle mesure ces points d’accès et de sortie 
causent la convergence ou la divergence de la 
circulation et influent sur la vitesse des 
déplacements; 

• la présence de sorties sécuritaires pour les véhicules 
au cas où le danger menacerait soudainement la 
route elle-même; 

• le fait que les routes relient ou non des collectivités à 
risque à des destinations d’évacuation (et d’abris) 
privilégiées; 

• le degré de familiarité des personnes évacuées 
potentielles avec les routes principales et les 
itinéraires de rechange. 

Les voies de sortie se 
chevauchent-elles (p. ex., 
en partageant des 
liaisons)?  

• Les voies qui se chevauchent ne peuvent pas être 
considérées comme indépendantes les unes des autres. Si 
une liaison commune devient inutilisable, toutes les routes 
qui la partagent deviennent du même coup inutilisables. 

• La circulation ralentit au point de chevauchement, car c’est à 
ce point qu’elle converge.  

• Les routes qui se chevauchent n’ont pas de capacité 
additive. 

• Même des routes qui ne se chevauchent pas peuvent être 
touchées par un danger commun si elles sont peu 
distancées les unes des autres. 

Quelle est la capacité 
routière de la voie de 
sortie? 

• Tenir compte des points de chevauchement dans le 
parcours.  

• Envisager comment la capacité routière est susceptible 
d’être réduite par ce qui suit : 

• les véhicules d’intervention en cas d’urgence; 
• le danger; 
• une visibilité réduite (p. ex., par la fumée); 
• des incidents impliquant des véhicules (p. ex., 

accidents, véhicules en panne); 
• la circulation de fond (peut-elle être déviée par la 

fermeture de bretelles, de routes, etc.?), laquelle 
peut constituer un problème majeur à certaines 
heures de la journée et à certains emplacements. 

● Envisager de quelle façon les éléments suivants peuvent 
améliorer la capacité routière : 
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Question liée à 
l’évacuation Considérations 

• utilisation de voies de circulation d’arrivée comme 
voies de sortie; 

• utilisation des accotements; 
• changements dans la régulation de la circulation 

(p. ex., ajustements au chronométrage des signaux). 
● Voir aussi d’autres ressources potentielles : « Highway 

Capacity Manual » [20]; documents de conception 
provenant de ministères des transports ou d’autres services 
de la voirie.  

Combien de véhicules 
pourraient être déplacés 
au cours d’une période 
donnée?  

• Les ménages individuels peuvent envisager de déplacer 
plusieurs véhicules. Envisager de conseiller aux ménages 
de n’en déplacer qu’un seul. 

• Prendre en compte le fait que des véhicules peuvent tirer 
une remorque, réduisant d’autant la capacité routière que la 
longueur du véhicule s’en trouve ainsi augmentée. 

Quel type d’information au 
sujet des voies de sortie 
devrait être diffusé 
localement? 

• Envisager :  
• les menaces pour chaque voie; 
• le temps avant impact, à l’origine; 
• la connectivité entre ces routes et les lieux de refuge; 
• la congestion. 

• La collectivité devrait être mise au courant des voies de 
sortie et des parcours de rechange, et se familiariser avec 
ceux-ci. 

Combien de temps à 
l’avance devrait-on 
prendre la décision 
d’évacuer une collectivité 
(compte tenu de la 
capacité routière et de la 
redondance d’une voie de 
sortie)?  

• La capacité routière dans des conditions de danger peut 
influer sur le délai de préavis exigé. 

• La capacité routière devrait être prise en compte par rapport 
au nombre de véhicules qui doivent être déplacés à 
l’intérieur d’une fenêtre donnée. 

• Les niveaux de circulation de fond peuvent également jouer 
un rôle important dans la détermination du moment de 
l’émission des avis d’évacuation. 

• L’heure de la journée et de la communication au public 
devrait également être prise en compte (voir la section 5.2). 

 

Bien que de nombreuses composantes techniques de la conception des routes et des réseaux 
soient indiquées ci-dessus et traitées plus exhaustivement dans le cadre de lignes directrices 
techniques aux fins de l’évaluation de la conception des routes et de la capacité routière, ces 
lignes directrices ne fournissent que les valeurs théoriques de cette capacité. Lors d’une 
urgence réelle liée à un feu incontrôlé, de nombreuses composantes (p. ex., le danger de feu 
incontrôlé, l’environnement, les conditions météorologiques, les systèmes d’avertissement, les 
intervenants d’urgence, les résidents) interagissent, lesquelles peuvent rendre les conditions 
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réelles différentes des valeurs théoriques. Par exemple, la répartition le long d’une route de 
l’équipement de lutte contre l’incendie peut varier suivant les décisions des pompiers et influer 
ainsi sur la disponibilité de cette route aux fins de l’évacuation, le cas échéant. De plus, les 
conditions propres aux dangers sont de nature dynamique et peuvent rendre les routes 
inutilisables à très court terme. Une certaine redondance devrait être incluse dans l’analyse de 
la capacité du réseau afin de tenir compte des conditions et de la performance subséquente.  

La complexité d’une situation réelle d’urgence liée à un feu incontrôlé est également augmentée 
par les participants à cette situation, en l’occurrence les personnes évacuées, qui reçoivent 
l’information de diverses sources (p. ex., des avertissements, des signaux environnementaux) 
et décident de partir ou de rester, du moment de partir, de l’endroit où aller et du moyen de s’y 
rendre. Même si plusieurs voies peuvent être disponibles aux fins de l’évacuation, elles doivent 
néanmoins répondre aux besoins individuels des personnes évacuées (p. ex., la sécurité, le lieu 
de refuge souhaité, un temps de déplacement raisonnable), qui doivent être informées à la fois 
de leur destination et du parcours à emprunter. Les raisons justifiant le choix d’un parcours aux 
fins de l’évacuation comprennent le degré de connaissance du parcours et de confiance qu’il 
sera le plus court et le plus rapide possible [100]. Les personnes évacuées peuvent avoir moins 
l’habitude des routes d’accès d’urgence spéciales, voire en ignorer l’existence. En outre, les 
personnes évacuées peuvent avoir une préférence marquée pour un parcours en particulier, ce 
qui pourrait nuire à une exploitation efficace de la capacité routière totale [101]. Le choix du 
parcours le plus rapide chez les personnes évacuées peut être influencé par les bulletins de 
circulation et d’autres renseignements ainsi que par l’anticipation personnelle des conditions de 
la route. Le comportement réel des personnes évacuées est susceptible de varier au sein de la 
population et de se traduire par le choix de parcours d’évacuation improvisés, le changement 
d’itinéraires ou une détermination à emprunter un parcours précis, sans égard au degré de 
congestion possible [3].  

Malgré toute cette complexité, quelques considérations générales demeurent recommandées. 
Premièrement, il est toujours préférable de disposer de voies d’accès et de sortie multiples que 
d’un seul parcours possible. Deuxièmement, la collectivité devrait être informée de ces parcours 
alternatifs et s’y familiariser. Troisièmement, il est nécessaire de s’assurer que les voies de 
sortie sont conçues pour permettre le passage à la fois de l’équipement de lutte contre 
l’incendie et de la circulation potentielle à évacuer tout en prenant en compte le chevauchement 
des voies dans la mesure du possible. Quatrièmement, il faut admettre la probabilité que les 
conditions réelles ne correspondent pas en définitive aux conditions théoriques idéales. Enfin, 
lorsqu’une évacuation est nécessaire et possible, une évacuation précoce est recommandée. 

4.2.3.3 Aires de refuge 
L’évacuation peut être un processus long et complexe, et dans certains cas, une évacuation 
sécuritaire et efficace est tout simplement impossible. Il devient essentiel de disposer d’aires de 
refuge sûres au sein de la collectivité, par exemple dans les cas suivants : 

• populations à risque élevé, ayant des restrictions ambulatoires ou en matière de 
ressources; 
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• feux incontrôlés agressifs, se déplaçant rapidement et touchant les voies d’évacuation 
avant le début ou la fin de l’opération d’évacuation; 

• faible visibilité attribuable à la fumée, rendant l’évacuation non sécuritaire; 
• incidents qui gênent la circulation sur les voies d’évacuation (p. ex., des incidents 

impliquant des véhicules automobiles, un affaissement de pont, des lignes électriques 
aériennes au sol). 

La meilleure façon d’intégrer les aires de refuge à la collectivité est d’affecter à cette fin des 
installations existantes dans celle-ci. Par ailleurs, on peut intégrer au processus décisionnel 
l’atténuation de feu incontrôlé afin de déterminer l’emplacement et la taille des nouvelles 
installations de la collectivité. Les installations de la collectivité suivantes peuvent être utilisées 
comme aires de refuge : 

• écoles et terrains d’école; 
• terrains et installations de sports; 
• centres communautaires; 
• terrains de golf; 
• parcs de stationnement; 
• parcs urbains. 

Pour affecter ou planifier une installation, il faut tenir compte des facteurs suivants afin que 
celle-ci puisse être une aire de refuge sûre et efficace pour le nombre attendu d’occupants et 
leur profil démographique : 

• identification et accessibilité appropriées;  
• taille et emplacement appropriés pour prévenir l’exposition à une chaleur rayonnante ou 

convective préjudiciable dans les conditions d’urgence prévues liées à un feu incontrôlé; 
• emplacement, climatisation et filtration d’air appropriés pour éviter l’exposition à des 

niveaux de fumée préjudiciables dans les conditions d’urgence prévues liées à un feu 
incontrôlé (l’ouverture des fenêtres devrait être évitée); 

• aucune exposition à d’autres dangers (p. ex., les lignes électriques, les produits chimiques 
dangereux, la chute d’arbres); 

• mesures de contrôle et espaces prévus pour la distanciation physique, s’il y a lieu; 
• emplacement situé hors de toute zone inondable. 

Aux fins de l’évaluation des facteurs ci-dessus, il faut chercher à obtenir auprès de spécialistes 
du comportement des feux de végétation et d’autres domaines liés à la sécurité des 
informations quant aux conditions particulières des sites et aux répercussions à prévoir. 
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Encadré 5 : L’importance de la conception du réseau routier 
 
Exemple, Californie 
Selon certains reportages, le réseau routier de la ville de Paradise, en Californie, était conçu pour maximiser l’espace bâtissable, 
ce qui a entraîné la création de nombreuses impasses et, en revanche, d’un faible nombre de routes à grande capacité. La 
vulnérabilité de la ville a été mise au jour lors de l’incendie de Humboldt en 2008, qui a détruit 87 maisons et causé l’évacuation 
des résidents par des artères congestionnées. Selon le journal LA Times, dans un article intitulé « Voici comment Paradise a 
ignoré les avertissements pour devenir un piège mortel » [traduction], à la suite de l’incendie, le grand jury du comté de Butte 
avait averti la ville qu’elle devrait faire face à des conséquences désastreuses si elle n’abordait pas la question de la capacité 
limitée de ses routes.  
 
Bien qu’un chemin forestier eût été revêtu pour offrir d’autres voies de circulation permettant d’entrer dans la ville et d’en sortir, 
lors de l’incendie de Camp en 2018, qui a détruit 13 900 foyers et coûté la vie à 86 personnes, cette artère est vite devenue 
fortement congestionnée. Les corps de certaines victimes du sinistre ont été retrouvés dans des véhicules incendiés le long des 
voies d’évacuation. L’article du LA Times souligne les enjeux liés à la circulation des personnes évacuées, notamment la 
convergence d’une forte croissance démographique, du nombre élevé d’impasses, d’embouteillages majeurs, des limites 
inhérentes à la capacité routière, de l’insuffisance du nombre de voies de sortie, et de l’abandon de voitures ayant nui à la 
capacité de quitter les lieux (https://www.latimes.com/local/california/la-me-camp-fire-deathtrap-20181230-story.html). 

 

4.3 Ressources de la collectivité 
La planification de l’exploitation des ressources de la collectivité est également nécessaire en 
cas d’urgence liée à un feu incontrôlé. La présente section fournit des lignes directrices 
permettant de mieux planifier l’utilisation des services publics, des transports collectifs et de la 
capacité en matière de lutte contre l’incendie.  

4.3.1  Services publics 

4.3.1.1 Alimentation électrique  
Le courant électrique représente un enjeu de taille dans la plupart des catastrophes liées à des 
incendies en MPU, car il constitue une source d’inflammation pour les feux incontrôlés et un 
danger pour la sécurité, mais également une ressource essentielle. Il a été établi que les lignes 
de transport d’électricité sont à l’origine de plusieurs feux incontrôlés en Amérique du Nord. Les 
lignes de transport aériennes peuvent constituer un danger pour les pompiers qui arrosent les 
feux, les aéronefs à basse altitude utilisés pour l’extinction et l’équipement lourd lorsqu’il se 
trouve à proximité de ces lignes. Dans bien des cas, les poteaux combustibles ou 
incombustibles des lignes aériennes sont brûlés dans l’incendie, ou ne peuvent supporter leurs 
charges nominales lorsqu’ils atteignent une certaine température. Par conséquent, les lignes 
tombent au sol ou s’affaissent, créant ainsi un danger supplémentaire au niveau du sol pour les 
pompiers et pour le public [102],[103]. Afin de prévenir les pannes de courant, des programmes 
d’inspection et d’entretien réguliers devraient être mis en œuvre pour les lignes de transport 
souterraines et les structures de support hors sol (p. ex., les poteaux électriques) afin d’assurer 
le maintien de l’intégrité structurale des lignes électriques et de leurs structures de support. 

L’interruption de la transmission d’énergie électrique, soit par la défaillance des poteaux 
électriques, soit par la formation d’arcs et le court-circuitage des lignes causés par la fumée 
épaisse, touche des infrastructures essentielles comme les usines de traitement des eaux, les 
stations de pompage et les hôpitaux. Cela peut en retour interrompre l’alimentation en eau pour 
l’extinction des incendies et compromettre ainsi la santé et la sécurité des personnes. 

https://www.latimes.com/local/california/la-me-camp-fire-deathtrap-20181230-story.html
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Les collectivités rurales et autochtones sont particulièrement vulnérables à ce titre31. Leurs 
préoccupations sont liées aux lignes électriques qui non seulement les traversent, mais 
traversent aussi des régions éloignées comprises dans des territoires autochtones traditionnels. 
En raison de l’éloignement de ces régions et de la difficulté à en assurer la surveillance, la 
capacité d’intervenir en temps opportun demeure un enjeu lorsqu’un incendie se déclare. 

Les pannes de courant sont également un sujet de préoccupation majeur pour les collectivités 
parce que l’énergie électrique est nécessaire pour alimenter non seulement les usines de 
traitement des eaux, mais aussi les foyers et les installations de la collectivité telles que les 
centres de santé. Toute panne d’alimentation en eau qui résulte de ceci peut compromettre 
l’efficacité des systèmes de gicleurs, des installations d’arrosage utilisées pour le mouillage et 
d’autres systèmes de bâtiment, comme les gicleurs de toit utilisés pour empêcher l’inflammation 
des toits dans les secteurs en MPU. Les pannes de courant prolongées ont une incidence non 
seulement sur les conditions de vie générales, plus particulièrement des collectivités rurales et 
autochtones, mais aussi sur l’entreposage des aliments, ce qui constitue un risque plus élevé, 
les denrées traditionnelles des populations autochtones étant plus difficiles à remplacer. 

Les collectivités urbaines, rurales et autochtones s’inquiètent également du danger pour la 
sécurité des intervenants dans la lutte contre l’incendie (p. ex., les pompiers) et des membres 
de la collectivité en raison de lignes électriques tombées au sol. Au cours d’une évacuation, il 
arrive que seulement une ou deux voies d’accès ou de sortie soient disponibles pour desservir 
un emplacement éloigné (voir la section 4.2.3). Certains emplacements éloignés peuvent ne 
disposer d’aucune route. Lorsque du personnel qualifié et dûment formé ne peut parvenir 
rapidement au lieu où des lignes électriques sont tombées au sol, les membres non formés de 
la collectivité sont alors exposés à des risques. 

Voir les lignes directrices portant sur l’atténuation des risques liés à l’alimentation électrique en 
MPU au tableau 15. 

  

                                                 

 

31 Les régions urbaines et les collectivités non autochtones sont également vulnérables, mais sans doute 
dans une moindre mesure.  
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Tableau 15: Lignes directrices portant sur l’atténuation des risques liés à l’alimentation 
électrique 

Ressource Lignes directrices 

Lignes électriques 
souterraines 

• L’autorité compétente devrait envisager l’installation de lignes 
électriques souterraines dans la mesure du possible. Toutefois, 
comparativement aux lignes aériennes, les lignes souterraines 
peuvent occasionner une augmentation des coûts et du risque de 
dommages potentiels attribuables à d’autres dangers comme les 
inondations, les séismes, les travaux d’excavation et la corrosion, 
ainsi qu’une augmentation du temps que demandent la localisation 
des défaillances et leur réparation. 

Lignes électriques 
aériennes (et 
emprise) 
 

• Les lignes électriques pour les services essentiels devraient être 
installées sous terre dans la mesure du possible; si elles sont 
aériennes, elles devraient être installées de manière à éviter les 
interruptions causées par des incendies en MPU et à distance des 
structures. 

• Maintenir une distance minimale de 5 m entre la végétation et les 
lignes électriques. 

• Évaluer la présence d’arbres dangereux et abattre ceux qui se 
trouvent à une distance équivalant à 1,5 fois la hauteur de l’arbre 
par rapport à la ligne électrique. 

• Assurer la gestion de la végétation dans l’emprise de la ligne 
électrique de manière à favoriser des espèces peu inflammables et 
une couverture végétale discontinue.  

• Faire participer les collectivités autochtones pour veiller non 
seulement à ce que des espèces envahissantes ne soient PAS 
introduites, mais aussi à ce que les ressources alimentaires 
traditionnelles ne soient pas atteintes ou contaminées par tout 
produit de désherbage employé. 

• Éliminer de l’emprise tous rémanents et tous résidus de 
combustibles lourds accumulés. 

• Établir des bandes pare-feu parallèlement à l’orientation des lignes 
électriques. 

• Maintenir les dégagements autour de toutes les structures de 
services d’alimentation électrique essentiels qui pourraient être 
situées dans l’emprise, y compris les transformateurs, les sous-
stations, etc. 

Structures de 
support pour lignes 
électriques 
aériennes 
(poteaux) 

• Dans la mesure du possible, installer des structures de support 
incombustibles ou résistant à l’inflammation pour les lignes 
électriques. Si des structures de support combustibles sont utilisées, 
les éléments suivants sont recommandés : 

• une surface incombustible de 1,5 m au pied de la structure 
de support combustible (le cas échéant) et se prolongeant 
horizontalement vers l’extérieur à partir de celle-ci;  
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Ressource Lignes directrices 
• une protection incombustible ou des matériaux ou enduits 

résistant à l’inflammation se prolongeant verticalement d’au 
moins 0,15 m vers le haut à partir de la base de la structure; 

• une gestion de la végétation permettant d’ÉVITER toute 
introduction d’espèces envahissantes ou application de 
produits chimiques qui contamineraient l’approvisionnement 
alimentaire, et de soutenir tout au plus un feu de surface de 
faible vigueur, sur une distance horizontale de 10 m (se 
reporter aux zones prioritaires décrites à la section 3.4) se 
prolongeant vers l’extérieur à partir du point le plus éloigné 
de la structure de support combustible;  

• une gestion de la végétation permettant d’ÉVITER toute 
introduction d’espèces envahissantes ou application de 
produits chimiques qui contamineraient l’approvisionnement 
alimentaire, sur une distance horizontale supplémentaire de 
20 m (se reporter aux zones prioritaires décrites à la 
section 3.4) se prolongeant vers l’extérieur à partir du point 
le plus éloigné de la structure de support combustible; 

• une inspection et un entretien réguliers de la structure de 
support qui devrait comprendre une évaluation des risques 
potentiels d’incendie pour la structure de support ainsi que 
l’élimination de tout problème relevé, dans la mesure du 
possible (p. ex., l’élimination des fissures ou des interstices 
pouvant piéger des tisons).  

4.3.1.2 Alimentation en eau aux fins de la lutte contre l’incendie 
La lutte manuelle contre les incendies en MPU repose sur la disponibilité d’une source 
d’alimentation en eau continue. Même dans des conditions normales, l’alimentation en eau aux 
fins de l’extinction des incendies est susceptible d’être compromise. Au cours d’une situation 
d’urgence liée à un feu incontrôlé, l’alimentation en eau disponible peut être difficile d’accès si 
les bornes d’incendie individuelles et les tuyaux d’incendie sont exposés au feu. Bien que la 
plupart des bornes d’incendie publiques soient testées régulièrement par l’autorité compétente, 
les bornes d’incendie et les sources d’alimentation en eau privées peuvent ne pas l’être. Les 
efforts d’attaque aérienne et d’attaque terrestre peuvent être gravement entravés par 
l’exposition directe au feu ou par l’opacité de la fumée. 

En cas d’urgence liée à un feu incontrôlé, l’alimentation en eau peut également être réduite par 
les causes suivantes : 

• Pour garantir une pression et un débit adéquats vers le réseau de distribution, de 
nombreuses sources d’alimentation en eau publiques et privées dépendent de la gravité et 
de l’utilisation de pompes. Dans le cas des systèmes qui ne sont pas par gravité, 
l’interruption de l’alimentation électrique peut compromettre l’alimentation en eau à moins 
que des pompes à incendie au diesel ou que des sources d’alimentation de secours ne 
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soient utilisées. Les stations de pompage peuvent aussi être vulnérables aux pannes 
causées par le feu et devraient être protégées adéquatement contre les feux incontrôlés. 

• Pendant une situation d’urgence liée à un feu incontrôlé, le volume et la pression d’une 
source d’alimentation en eau municipale ou privée peuvent être considérablement réduits. 
L’augmentation de la demande à l’échelle de la collectivité accapare le système, et là où 
des structures ont été détruites, il peut y avoir libre écoulement de l’eau hors de plusieurs 
conduites individuelles ainsi débranchées. 

• Plusieurs structures et infrastructures existantes de certaines collectivités (p. ex., les 
collectivités rurales, autochtones, de faible taille) n’ont pas été construites conformément à 
un code ou à un règlement. Bon nombre de ces collectivités ne sont pas actuellement 
équipées de réseaux d’alimentation en eau, même minimalement adéquats. Il peut être 
nécessaire de consacrer des investissements considérables aux infrastructures ou 
d’élaborer d’autres stratégies d’atténuation des risques pour les réseaux d’alimentation en 
eau existants en MPU qui ne sont pas conformes. 

• La capacité des réseaux d’alimentation en eau de la collectivité qui dépendent de puits 
pour l’eau potable ou pour la lutte contre l’incendie est généralement réduite. Par 
conséquent, ces réseaux peuvent nécessiter d’autres sources supplémentaires 
d’importants volumes d’eau pour la lutte contre l’incendie. Certaines installations de 
traitement des eaux disposent d’une capacité raisonnable de stockage/conservation, en 
partie afin de fournir de l’eau potable destinée aussi à d’autres usages domestiques 
pendant les pannes de courant. De nombreux réseaux disposent d’une alimentation de 
secours permettant de répondre à ces besoins dans de telles situations. 

Le tableau 16 fournit des lignes directrices concernant l’alimentation en eau en cas d’urgence 
liée à des feux incontrôlés. 

Tableau 16: Lignes directrices en matière d’alimentation en eau 

Domaine lié à 
l’alimentation en eau Lignes directrices 

Mesures 
d’atténuation des 
risques visant 
l’alimentation en eau 

• Pour être acceptable, une source d’alimentation en eau devrait 
offrir un volume et un débit adéquats pour une extinction manuelle 
permettant de protéger les structures contre les incendies qui 
prennent naissance à l’intérieur ou à l’extérieur de celles-ci dans 
un secteur en MPU.  

• Pour les structures qui ne sont pas situées dans une région dotée 
d’un réseau d’alimentation en eau local (municipal), la source 
d’alimentation en eau, qu’elle soit artificielle ou naturelle, ne devrait 
pas être située à plus de 305 m (1000 pi) du bâtiment et devrait 
être acceptable aux yeux de l’autorité compétente.  

• Les sources d’alimentation en eau privées peuvent fonctionner par 
gravité ou être pourvues de pompes fournissant la pression 
minimale acceptable aux fins de l’alimentation de l’équipement de 
lutte contre l’incendie. 
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Domaine lié à 
l’alimentation en eau Lignes directrices 

Sources 
d’alimentation en 
eau artificielles(1) 

• Les sources d’alimentation en eau artificielles qui servent à la lutte 
manuelle contre l’incendie ou les gicleurs devraient comprendre 
une borne d’incendie ou un point d’aspiration acceptable et 
satisfaire aux exigences minimales de l’autorité compétente en 
matière de volume d’eau utilisable.  

• Si elles alimentent des bornes sèches (qui ne gèlent pas), 
ces sources devraient pouvoir fournir la pression 
d’aspiration minimale exigée pour alimenter l’équipement 
de lutte contre l’incendie.  

• Si ce sont des gicleurs que ces sources alimentent, des 
volumes, des débits et des pressions plus élevés sont 
généralement recommandés.  

• Le niveau d’eau nécessaire à la lutte contre l’incendie ou pour les 
systèmes de gicleurs peut être maintenu par l’accumulation 
naturelle de l’eau de la nappe souterraine (y compris en crue 
saisonnière) dans les puits, les bassins, les criques ou les rivières 
ou fleuves, s’ils sont accessibles pour l’aspiration, ou au besoin par 
des véhicules ravitailleurs. 

• Les équipements d’aspiration devraient avoir une hauteur 
d’aspiration maximale de 4,6 m.  

• On trouve des lignes directrices précises portant sur les 
besoins d’alimentation en eau des secteurs non desservis 
par des infrastructures d’alimentation publiques ou privées 
dans les normes NFPA 13 [104], NFPA 1141 [63] et 
NFPA 1142 [12]. 

Sources 
d’alimentation en 
eau naturelles 

• Les sources d’alimentation en eau naturelles, y compris les lacs, 
peuvent être utilisées comme sources d’aspiration dans la lutte 
aérienne contre l’incendie. 

• Les sources d’alimentation en eau naturelles peuvent être utilisées 
comme sources d’aspiration pour alimenter les équipements de 
lutte contre l’incendie par les emprises ou par d’autres points. 

• Les sources d’alimentation en eau naturelles, y compris les lacs et 
les fleuves et rivières, peuvent être utilisées comme sources 
d’aspiration pour alimenter les pompes à incendie conçues 
conformément à la norme NFPA 20 [105] et aux exigences de 
Pêches et Océans Canada(2). 

• Les sources d’alimentation en eau naturelles devraient avoir un 
niveau ou un débit annuel minimal qui peut répondre aux besoins 
d’alimentation en situation d’urgence tels que déterminés par 
l’autorité compétente.  

• Les sources d’alimentation en eau naturelles utilisées comme 
sources d’aspiration pour la lutte manuelle contre l’incendie 
devraient être accessibles, même en périodes de gel, par un site 
de tirage approuvé par l’autorité compétente. Les droits d’accès 
aux sources d’alimentation en eau et aux débits voulus, incluant 
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Domaine lié à 
l’alimentation en eau Lignes directrices 

ceux accordés par les organismes responsables des pêches et 
autres organismes, devraient être obtenus sous une forme 
acceptable aux yeux de l’autorité compétente.  

• Pour ce qui est des secteurs non desservis par les services publics 
de protection contre l’incendie ou ne disposant pas à cette fin de 
sources d’alimentation en eau privées, la norme NFPA 1142 [12] 
contient des lignes directrices précises au sujet des débits d’eau 
aux fins de la lutte manuelle contre l’incendie. La norme NFPA 13 
[104] et d’autres normes pertinentes contiennent des lignes 
directrices visant les réseaux alimentant les gicleurs et autres 
systèmes d’extinction à base d’eau. 

Sites de tirage • Des sites de tirage approuvés peuvent être envisagés à des 
sources d’alimentation en eau naturelles destinées à la protection 
contre l’incendie dans les cas où aucune infrastructure 
d’alimentation en eau publique ou privée n’est fournie.  

• La conception, la construction, l’emplacement, l’accès et l’entretien 
des sites de tirage devraient être approuvés par l’autorité 
compétente.  

• Des lignes directrices précises au sujet des exigences en matière 
de conception, de construction, d’emplacement, d’accès et 
d’entretien des sites de tirage sont fournies dans la norme 
NFPA 1142 [12].  

• Il faut prendre en compte l’approbation des collectivités 
autochtones avant tout accès à des sites de tirage potentiels se 
trouvant chez elles et à l’intérieur de territoires traditionnels. 

Accès • Le site de tirage devrait permettre le passage de véhicules 
d’urgence à partir d’une voie d’accès, conformément à la 
section 4.2.3. 

Point(s) d’accès 
pour l’équipement 
de lutte contre 
l’incendie 

• Le point d’accès pour l’équipement de lutte contre l’incendie (ou 
les engins d’incendie) devrait être soit une zone d’accès pour 
véhicules d’urgence située le long d’une voie d’accès conforme, 
soit une voie d’accès pour automobiles, approuvée, d’une longueur 
maximale de 45 720 mm (150 pi).  

• Les points d’accès pour l’équipement de lutte contre l’incendie 
devraient être conçus et construits conformément à tous les codes 
et règlements administratifs mis en application par l’autorité 
compétente. Les points d’accès pour l’équipement de lutte contre 
l’incendie ne devraient obstruer aucune route ni voie d’accès pour 
automobiles.  

• Les points d’accès sur les emprises publiques devraient être 
maintenus par le propriétaire foncier (habituellement, le ministère 
des transports provincial, territorial ou fédéral). 

Bornes d’incendie • Les bornes d’incendie devraient être conçues et fabriquées 
conformément aux normes reconnues à l’échelle nationale et être 
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Domaine lié à 
l’alimentation en eau Lignes directrices 

compatibles avec l’équipement de lutte contre l’incendie des 
organismes d’intervention.  

• L’emplacement des bornes d’incendie et des points d’aspiration 
ainsi que leur accès devraient être approuvés par l’autorité 
compétente. 

Alimentation en eau 
adéquate 

• Pour les secteurs dotés d’infrastructures d’alimentation en eau 
publiques ou privées, les débits appropriés pour la lutte contre 
l’incendie peuvent être déterminés conformément au « Guide 
relatif à la réalisation des réseaux d’eau aux fins de la protection 
contre l’incendie », document publié par le Service d’inspection 
des assureurs incendie (SIAI) [106], à la norme NFPA 1142 [12] ou 
à une autre ligne directrice relative à la détermination du débit 
nécessaire à la lutte contre l’incendie.  

• L’alimentation en eau adéquate devrait être déterminée pour les 
mesures initiales de lutte et le contrôle du front de flamme 
conformément à l’International Wildland-Urban Interface Code [1] 
ou à la norme NFPA 1142 [12], comme suit : 

• Pour les logements individuels ou bifamiliaux : 
o ayant une aire de calcul du débit nécessaire à la lutte 

contre l’incendie d’au plus 334 m2 (3600 pi2), 
l’alimentation en eau exigée devrait correspondre à 
63,1 L/s (1000 gal/min) pendant au moins 30 min. 

o ayant une aire de calcul du débit nécessaire à la lutte 
contre l’incendie supérieure à 334 m2 (3600 pi2), 
l’alimentation en eau exigée devrait correspondre à 
95 L/s (1500 gal/min) pendant au moins 30 min. 

• Pour les bâtiments autres que les logements individuels et 
bifamiliaux, l’alimentation en eau exigée devrait être 
approuvée par l’autorité compétente, mais devrait 
correspondre à au moins 95 L/s (1500 gal/min) pendant 
2 h. 

Service d’incendie • L’alimentation en eau et les infrastructures connexes mentionnées 
ci-dessus ne devraient être utilisées que si un service d’incendie 
d’une classe d’au moins 9, adéquatement formé et équipé, est 
disponible, conformément au Classement des secours publics 
contre l’incendie du SIAI [107] ou à la classification sur la 
protection du public du manuel ISO Fire Suppression Rating 
Schedule [108]. 

• À l’échelle du Canada, la norme en matière d’intervention varie 
grandement, et de nombreux secteurs ne disposent d’aucun 
service efficace à ce titre. De plus, comme l’indique la note A-3 du 
CNB, les exigences « (...) supposent que des équipes 
d’intervention sont disponibles en cas d’incendie ». Ces équipes 
d’intervention peuvent prendre la forme d’un service d’incendie 
public, rémunéré ou bénévole, ou, dans certains cas, d’un service 
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Domaine lié à 
l’alimentation en eau Lignes directrices 

d’incendie privé. Lorsque des services efficaces de lutte contre 
l’incendie ne sont pas disponibles localement, des mesures 
supplémentaires de sécurité incendie devraient être exigées [2] 
(voir également la section 4.3.3).  

Obstacles • L’accès aux sources d’alimentation en eau publiques, privées et 
autres devrait être en tout temps exempt d’obstacles.  

• On ne devrait pas dissuader ni empêcher l’autorité compétente 
d’accéder de façon immédiate à l’équipement d’exploitation de la 
source d’alimentation en eau, à l’équipement de protection contre 
l’incendie, aux appareils de robinetterie essentiels et aux bornes 
d’incendie. 

Identification • Les sources d’alimentation en eau, les installations d’alimentation 
en eau publiques ou privées, les sites de tirage, les bornes 
d’incendie et les autres équipements de protection contre 
l’incendie devraient être clairement identifiés de manière à indiquer 
que leur emplacement est acceptable aux yeux de l’autorité 
compétente, à faciliter l’entretien et à prévenir leur obstruction par 
des aménagements non autorisés, des véhicules (p. ex., des 
voitures, des remorques) et autres obstacles physiques. 

Essai et entretien • Les réseaux et systèmes d’alimentation en eau publics et privés, 
les sites de tirage, les bornes d’incendie et les autres équipements 
de protection contre l’incendie devraient être mis à l’essai 
périodiquement, à la demande de l’autorité compétente ou, s’il y a 
lieu, du propriétaire.  

• Une fois installé, cet équipement devrait être entretenu 
conformément aux normes qui s’appliquent, le cas échéant, y 
compris les normes NFPA 20 [105] et NFPA 24 [109].  

• L’équipement devrait être fonctionnel en tout temps et être réparé 
ou remplacé lorsqu’il est défectueux.  

• Les ajouts, les réparations, les modifications et les interventions de 
service sur cet équipement et ces ressources de protection contre 
l’incendie devraient être effectués conformément aux normes 
acceptées. 

Mesures 
d’atténuation pour la 
zone d’inflammation 
de la structure 

• La zone d’inflammation de la structure avoisinant la structure des 
réservoirs d’eau, des pompes d’alimentation en eau et des stations 
de pompage devrait faire l’objet de mesures d’atténuation selon les 
lignes directrices fournies au chapitre 3. 
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Domaine lié à 
l’alimentation en eau Lignes directrices 

Alimentation de 
secours ou de 
remplacement 

• Une alimentation de secours ou de remplacement devrait être 
prévue pour les pompes, les contrôleurs et les autres équipements 
électriques connexes, de sorte que les installations fixes 
d’alimentation en eau dans la zone en MPU qui fonctionnent à 
l’électricité puissent fournir l’alimentation nécessaire en cas 
d’urgence. Dans certains cas, des pompes à moteur diesel 
individuelles ou des génératrices portatives peuvent être utilisées 
si l’autorité compétente le permet. 

(1) On entend par « source d’alimentation en eau artificielle » toute source d’alimentation qui 
n’est pas d’origine naturelle. 

(2) https://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/codes/screen-ecran-fra.html 

4.3.2  Transports publics en situation d’urgence32 

4.3.2.1 Autobus et autres moyens de transport terrestre 
Lorsque le nombre de véhicules personnels disponibles dans la collectivité est insuffisant, il y a 
augmentation de la dépendance aux véhicules de transport en commun (p. ex., l’autobus, le 
train), ce qui nécessite, dans le cadre de la planification des mesures d’urgence, une 
coordination entre les autorités locales et les entreprises de transport. La réaffectation et 
l’utilisation de véhicules de transport en commun (principalement des autobus) peuvent être 
nécessaires aux fins des évacuations, en supposant que le service régulier est en l’occurrence 
insuffisant ou non disponible. Il peut également être nécessaire de modifier des véhicules pour 
les besoins du transport en commun d’urgence. Par exemple, dans certaines provinces et 
certains territoires, on applique une stratégie selon laquelle les autobus peuvent être 
rapidement adaptés pour admettre des civières permettant de transporter en grands nombres 
des victimes ou des patients non ambulatoires (soit dans le cas de l’évacuation 
d’établissements de soins de santé).  

L’utilisation de réseaux de transport en commun pendant une situation d’urgence nécessite 
également la mise en place de communications pour la sécurité des passagers. Une notification 
rapide au sujet des secteurs de danger (en l’occurrence, l’emplacement des feux incontrôlés) 
devrait être émise afin que les transports en commun puissent être détournés ou interrompus 
au besoin. Cette communication est fondée généralement sur le comportement du feu, actuel et 
prévu, et sur la direction de sa propagation (laquelle orienterait également l’évacuation). Ce 
sujet pourrait être en dehors du champ de la planification propre aux feux incontrôlés et 
appartenir plutôt au cadre du grand plan de gestion des urgences dont la plupart des 
municipalités sont censées disposer. 

                                                 

 

32 Pour en savoir plus sur les évacuations en situation d’urgence, consulter le chapitre 5. 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/codes/screen-ecran-fra.html
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4.3.2.2 Embarcations de transport public 
Pour les collectivités côtières qui dépendent largement des embarcations pour leurs besoins 
d’accès, la coordination des navires publics et privés devrait être intégrée à la planification 
locale des mesures d’urgence aux fins de la préparation à l’évacuation. La taille des navires, les 
capacités, y compris la capacité de transport de voyageurs, l’accessibilité aux passagers, les 
qualifications des exploitants, les exigences de Transports Canada, les exigences en matière 
d’accès à la côte, les conditions maritimes et la distance jusqu’aux centres d’accueil des 
personnes évacuées devraient toutes être prises en compte lors de la planification des 
évacuations par navire. Dans les régions desservies régulièrement par traversier ou bateau-
taxi, ces services devraient être mobilisés et évalués en vue de leur utilisation en situation 
d’évacuation, à l’instar des autres transports publics. 

4.3.3  Capacités en matière de lutte contre l’incendie 

4.3.3.1 Ressources pour la lutte contre l’incendie 
La plupart des urgences liées à des feux incontrôlés peuvent être gérées avec succès avec les 
ressources de lutte contre l’incendie qui sont ordinairement à la disposition d’une collectivité 
lorsqu’une planification de présuppression adéquate (pour les incidents à prévoir) a été mise en 
œuvre. Toutefois, la planification devrait également tenir compte d’un faible pourcentage 
d’incendies qui dépasseront rapidement les capacités des ressources disponibles localement et 
qui nécessiteront l’accès à des ressources supplémentaires immédiates. L’intervention en cas 
d’incendie en MPU est extrêmement complexe et nécessite une formation et un équipement 
spécialisés. Les exigences relatives à l’intervention en cas d’incendie en MPU peuvent en outre 
changer au fil du temps en raison de la croissance de la collectivité et de changements ayant pu 
survenir dans l’affectation des terres. Le niveau d’administration, de capacité et de ressources 
de lutte contre l’incendie qui est nécessaire dans une collectivité dépend de la quantité de 
ressources à valeur élevée à protéger et des conditions d’incendie potentielles auxquelles cette 
collectivité est exposée. Les détails précis de la planification de l’intervention en cas d’incendie 
dépassent la portée du présent guide et sont établis par les autorités provinciales, territoriales et 
locales.  

Étant donné la complexité des urgences liées à des feux incontrôlés et les défis découlant des 
interventions et de la gestion des ressources, le personnel de lutte contre l’incendie devrait être 
formé au moins au niveau de formation I-100 du Système de commandement des interventions 
[110].  
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4.3.3.2 Plan d’intervention dans la lutte contre l’incendie 
Il est important d’évaluer l’impact des changements à l’affectation des terres sur les services de 
protection contre l’incendie; il faut envisager la possibilité de faire face à une augmentation 
probable du volume d’appels avec le nombre actuel de pompiers, d’équipements de lutte contre 
l’incendie et de casernes situées où elles le sont actuellement. Envisager également la 
possibilité de mettre en œuvre de nouveaux services spéciaux. 

Si les résultats de cette évaluation sont négatifs, des mesures d’atténuation devraient être 
établies. 

Les exigences pour la sécurité des pompiers (visant la protection, l’équipement, etc.) sont 
réglementées essentiellement par les lois provinciales ou territoriales, par les consignes de 
sécurité nationales en matière de feux de végétation (Centre interservices des feux de forêt du 
Canada [111]) et par les normes de la NFPA (NFPA 1451, « Standard for a Fire and Emergency 
Service Vehicle Operations Training Program » [112]; NFPA 1500, « Standard on Fire 
Department Occupational Safety, Health, and Wellness Program » [11]; NFPA 1521, « Standard 
for Fire Department Safety Officer Professional Qualifications » [113]; NFPA 1582, « Standard 
on Comprehensive Occupational Medical Program for Fire Departments » [114]; et NFPA 1977, 
« Standard on Protective Clothing and Equipment for Wildland Fire Fighting » [115]). Les 
pompiers devraient être dûment formés et qualifiés pour combattre les feux incontrôlés 
(NFPA 1051, « Standard for Wildland Firefighting Personnel Professional Qualifications » [14]). 

Plan de présuppression des feux incontrôlés et des incendies en MPU. Le plan de 
présuppression est une synthèse des renseignements essentiels sur la gestion des feux 
incontrôlés (emplacement des sources d’alimentation en eau, ressources culturelles, sites 
environnementaux sensibles, etc.) qu’il est nécessaire de prendre en compte afin d’accroître 
l’efficacité des opérations d’extinction. Ce plan devrait être examiné et, au besoin, revu avant 
chaque saison des feux. L’annexe L fournit une liste de vérification du plan de présuppression. 

Encadré 6 : Plans d’intervention en cas de feux incontrôlés 
 

Exemple, Alberta 
L’Alberta est actuellement la seule province au Canada qui fournit un modèle normalisé de plan d’intervention dans la lutte 
contre l’incendie pour les collectivités, sous la forme d’un « guide de préparation aux feux incontrôlés » (Wildfire Preparedness 
Guide). Le document vise à rehausser la connaissance de la situation chez le personnel des services d’urgence en cas de 
situation d’urgence liée à un feu incontrôlé. Un tel guide comporte deux volets : la carte opérationnelle, qui illustre des données 
spatiales importantes superposées à une carte de la collectivité, et une fiche d’information, laquelle contient des renseignements 
liés aux contacts en cas d’urgence, aux communications, aux valeurs à risque, au protocole d’évacuation et aux rôles 
fonctionnels. Ce guide peut également constituer le fondement du plan d’action en cas d’incident, et il conserve son intérêt 
pendant toute la durée d’un incident. Pour obtenir des précisions sur l’élaboration d’un guide de préparation aux feux incontrôlés, 
consulter le site Web du gouvernement de l’Alberta (https://open.alberta.ca/publications/9781460146095). 
 
Exemple, Colombie-Britannique 
En Colombie-Britannique, le district de Logan Lake et la ville de Kamloops peuvent offrir des exemples de plans d’intervention 
élaborés localement. Consulter leurs sites Web respectifs pour en apprendre davantage à ce sujet : 
(http://www.loganlake.ca/files/documents/188/logan-lakecwppfinal-reportjuly-3-2014.pdf; 
https://www.kamloops.ca/sites/default/files/docs/city_of_kamloops_cwpp_july_20_2016_final.pdf). 

 

Niveaux de préparation aux incendies en MPU. La planification de présuppression est 
orientée le plus souvent par les niveaux de préparation, liés étroitement aux indices de danger 

https://open.alberta.ca/publications/9781460146095
http://www.loganlake.ca/files/documents/188/logan-lakecwppfinal-reportjuly-3-2014.pdf
https://www.kamloops.ca/sites/default/files/docs/city_of_kamloops_cwpp_july_20_2016_final.pdf
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quotidien de feu incontrôlé tels qu’ils sont déterminés par les organismes provinciaux ou 
territoriaux au moyen de la MCEDIF [75]33. L’annexe L fournit un exemple de tableau sur les 
niveaux de préparation aux incendies en MPU. Les administrations locales devraient consulter 
leurs homologues provinciales ou territoriales pour traiter des points énoncés à l’annexe L. 

4.3.3.3 Interventions autorisées des pompiers  
En général, les pompiers sont autorisés par les lois provinciales ou territoriales sur les services 
d’incendie à pénétrer dans une propriété privée dans le but de sauver des vies ou de protéger 
des biens. Pour y parvenir, ils peuvent notamment enlever des arbres ou des clôtures et 
assurer l’évacuation de bâtiments indéfendables. Il faut consulter les lois provinciales ou 
territoriales sur les services d’incendie pour connaître les exigences particulières à cet égard 
(voir l’annexe L). 

Plusieurs territoires et provinces ont des lois en vigueur qui prévoient certains droits d’accès à 
des terrains ou à des biens sans mandat pour le service d’incendie ou l’autorité compétente. 
Aux fins de la lutte contre l’incendie ou de la prestation de services de sauvetage ou 
d’intervention en cas d’urgence, ces droits peuvent également viser l’accès à des terres 
adjacentes où un feu incontrôlé ou une situation d’urgence s’est déclaré ou a lieu actuellement. 
Ces droits d’entrée s’appliquent également à l’élimination ou à la réduction d’une menace grave 
à la santé et à la sécurité de personnes ou à la qualité de l’environnement naturel. 

L’entrée peut être autorisée aux endroits où un incendie s’est déclaré ou est susceptible de se 
déclarer, et lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’un risque d’incendie 
constituerait une menace immédiate pour la vie.  

Afin d’éliminer ou de réduire la menace d’un feu incontrôlé, l’autorité compétente peut prendre 
les mesures suivantes : 

• évacuation de personnes du terrain ou des lieux34;  
• émission d’une veille de feu incontrôlé; 
• enlèvement des combustibles ou d’objets pouvant constituer une menace liée à un feu 

incontrôlé; 
• élimination des sources d’inflammation; 
• installation de dispositifs de protection temporaires; 
• réalisation de réparations mineures sur les systèmes de sécurité incendie existants; 
• démolition ou déplacement de bâtiments, de structures ou d’autres objets présents sur les 

terrains ou sur les lieux, ou annexés à ceux-ci, ou sur des terrains ou des lieux adjacents, 
lorsque cela est nécessaire pour prévenir la propagation d’un feu incontrôlé; 

                                                 

 

33 https://cwfis.cfs.nrcan.gc.ca/renseignements/sommaire/fdr 
34 S’applique uniquement à certaines administrations et non à la totalité de celles-ci. 

https://cwfis.cfs.nrcan.gc.ca/renseignements/sommaire/fdr
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• mise en œuvre de toute autre mesure lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’il 
est urgent d’éliminer ou de réduire la menace pour la vie.  

Des dispositions peuvent aussi permettre l’accès à des terrains ou à des lieux situés hors des 
limites d’une ville lorsque, à des fins de lutte contre l’incendie ou de prestation de services de 
sauvetage ou d’intervention en cas d’urgence, un feu incontrôlé menace des personnes, des 
biens ou l’environnement dans ce territoire et qu’il n’existe pas d’autre service d’incendie ou 
d’autre capacité d’intervention en cas d’urgence dans la région où sont situés ces terrains ou 
ces lieux. 

Les propriétaires d’immeubles et propriétaires fonciers devraient connaître les dispositions en 
vigueur dans leurs provinces ou territoires respectifs. 
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Chapitre 5 Planification d’urgence et sensibilisation 
5.1 Généralités 
Le présent chapitre fournit des lignes directrices aux collectivités pour la planification d’urgence, 
tant aux fins de l’évacuation que des communications en cas d’urgence liée à un feu incontrôlé, 
et pour la sensibilisation et l’éducation du public, aux fins de l’atténuation et de la prévention 
des urgences liées à des feux incontrôlés.  

L’objectif principal du présent chapitre est donc de limiter la probabilité qu’une personne 
présente dans le bâtiment ou en un lieu adjacent à celui-ci soit exposée à un risque 
inacceptable de blessures (voir les objectifs et les fonctions du bâtiment décrits à la 
section 1.3.2). 

Les lignes directrices fournies dans le présent chapitre devraient intéresser les collectivités 
exposées à divers degrés à la menace de feux incontrôlés. Le chapitre 2 du présent guide 
devrait être consulté pour l’évaluation du niveau de danger d’une collectivité en particulier. Si la 
collectivité se trouve exposée à un niveau de danger supérieur à 1 (nul à très faible), les lignes 
directrices fournies dans le présent chapitre devraient être prises en compte.  

Une approche de l’évaluation de la sécurité des personnes est décrite au chapitre 1 (voir la 
figure 4). Les facteurs abordés proviennent des normes NFPA énumérées à l’annexe B. Le 
chapitre 4 facilite l’identification des vulnérabilités actuelles de la collectivité dans le contexte de 
la planification et des ressources de cette collectivité. On décrit dans le présent chapitre les 
moyens par lesquels la planification d’urgence peut atténuer cette vulnérabilité. L’annexe C 
facilite l’identification dans la collectivité des vulnérabilités en matière de sécurité des personnes 
que l’on peut prendre en charge en adoptant les dispositions décrites au présent chapitre. 

5.2 Planification d’urgence de la collectivité 
Il est fortement recommandé aux administrations à risque de prévoir des mesures d’urgence 
liées aux feux incontrôlés dans leurs plans d’intervention d’urgence (PIU), ce qui peut être 
simplifié par les lignes directrices fournies dans la présente section. La présente section 
regroupe des recommandations provenant de divers domaines et de diverses normes 
nationales (p. ex., la norme canadienne CSA Z1600, « Programme de gestion des urgences et 
de la continuité » [13], la norme américaine NFPA 1616, « Standard on Mass Evacuation, 
Sheltering, and Re-entry Programs » [66], et la norme NFPA 1600, « Standard on Continuity, 
Emergency Management, and Crisis Management » [15]).  

Le présent chapitre fournit non pas des exigences, mais un ensemble de considérations 
relatives à la préparation aux situations d’urgence liées à des feux incontrôlés, fondées sur les 
pratiques exemplaires et la compréhension la plus approfondie des enjeux. Les sections 5.2.1 
et 5.2.2 aideront à planifier l’évacuation et à élaborer des stratégies de communication 
d’urgence en cas de feux incontrôlés. Les lois relatives aux interventions d’urgence municipales 
varient selon les provinces et les territoires. Lorsque l’on élabore des plans d’urgence propres 
aux urgences liées aux feux incontrôlés, il faut tenir compte avant tout des exigences locales. 
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5.2.1  Planification des évacuations en MPU 
Les questions suivantes de la présente section sont adaptées de la norme NFPA 1616 [66] et 
de la norme CSA Z1600 [13], et peuvent servir de liste de contrôle lors de la planification de 
l’évacuation en cas d’urgence liée à un feu incontrôlé (voir aussi l’annexe J). 

La planification de l’évacuation devrait tenir compte de l’endroit où iront les personnes qui vivent 
et travaillent dans la collectivité, ainsi que de la façon dont les contacts seront maintenus entre 
les membres de la famille, dont les plus vulnérables seront protégés et dont la culture et les 
traditions seront respectées tout au long du processus d’évacuation. En outre, des mesures 
supplémentaires devraient être prises lors de la planification et de la mise en œuvre d’une 
évacuation en raison d’un feu incontrôlé en temps de pandémie ou d’un autre danger survenant 
simultanément [116]. Consulter les ressources nationales, provinciales/territoriales et locales 
pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet. 

5.2.1.1 Planification de l’évacuation avant un incendie en MPU 
Quelles sont les zones qui devraient être priorisées pour l’évacuation (tel qu’il est déterminé 
selon divers facteurs, comme l’identification des populations à risque, le nombre de personnes 
actuellement à risque et le type d’aide dont elles ont besoin aux fins de l’évacuation)? 

• Des ressources supplémentaires sont-elles nécessaires pour l’évacuation? 
• Un délai prolongé est-il nécessaire pour l’évacuation? 
• Qui détient l’autorité de déclencher l’évacuation, et quelle sera la méthode de 

communication utilisée à cette fin (voir la section 5.2.2, cette information n’allant pas 
toujours de soi et n’étant pas toujours communiquée aux personnes directement 
concernées)? 

Quel est le délai prévu pour évacuer les zones en fonction des besoins de la population, du 
personnel et des ressources technologiques disponibles, et du comportement actuel et prévu 
des feux incontrôlés35? 

• Selon le document intitulé « Community Evacuation Guidelines and Planning 
Considerations » du gouvernement de l’Alberta, la formule suivante peut servir à calculer la 
durée générale d’une évacuation pour les zones localisées ou les collectivités 
entières [117] : 

Délai de notification de la collectivité (rédaction, diffusion, confirmation) (min) +  
Délai de mobilisation de la collectivité (préparation, populations vulnérables, etc.) (min) +  

Temps nécessaire pour effectuer physiquement l’évacuation (évacuations par étapes, 
parcours multiples, etc.) (min) + 120 min = point de déclenchement de l’évacuation (min) 

                                                 

 

35 Les formules fournies devraient être utilisées par des experts ou par l’autorité compétente. 
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• Selon Taylor et Alexander [74], le point de déclenchement spatial est la distance critique 
entre une équipe d’incendie et un incendie, qui constituerait le facteur déclencheur d’un 
retrait tactique. On peut employer la même approche pour définir la distance critique entre 
une zone peuplée et un incendie, qui serait le facteur déclencheur d’une évacuation de la 
zone touchée, comme suit :  

Distance critique (m) = vitesse de propagation de l’incendie (m/min) × [temps d’évacuation 
(min) + marge de sécurité (min)] 

Remarque : Le temps d’évacuation dans cette équation devrait englober les temps 
mentionnés dans le document du gouvernement de l’Alberta intitulé « Community 
Evacuation Guidelines and Planning Considerations » [117], y compris les temps 
nécessaires pour notifier les résidents, mobiliser les résidents et mettre en œuvre 
physiquement l’évacuation. 

Le temps nécessaire pour mettre en œuvre physiquement l’évacuation comprend les 
temps nécessaires pour évacuer le bâtiment, se déplacer à pied (vers un abri ou un moyen 
de transport) et se déplacer par un moyen de transport vers un abri (le cas échéant). Le 
temps requis pour évacuer le bâtiment peut être considérable dans certains cas (p. ex., 
dans celui de grands bâtiments). Le CNPI actuel contient des dispositions détaillées sur 
l’évacuation des bâtiments ainsi que des exigences particulières d’évacuation pour 
certaines catégories de bâtiments (p. ex., les établissements de détention et les hôpitaux) 
[62]. 

• De plus, les décideurs pourraient également définir un point de déclenchement temporel, 
soit le moment de la journée où l’on s’attend à ce qu’un feu franchisse une distance 
critique ou atteigne un point critique du paysage, tel qu’il est illustré ci-dessous : 

Heure du jour du facteur déclencheur prévu (h) = heure actuelle (h) + distance par rapport au 
front (km)/vitesse de propagation (km/h) – temps d’évacuation (h) + marge de sécurité (h) 

Encadré 7 : Exemple de point de déclenchement temporel 
 
Supposons qu’il est 10 h 00, qu’un feu incontrôlé est actif à une distance de 5 km et qu’il devrait se propager à une vitesse de 
20 m/min ou 1,2 km/h. Le feu incontrôlé devrait arriver dans 4,17 h (ou 250 min, soit à 14 h 10). Si le temps d’évacuation + la 
marge de sécurité est de 3 h (180 min), l’évacuation de la collectivité touchée devrait être déclenchée au plus tard à 11 h 10. 

 

La prévision de la propagation des incendies n’étant pas une science exacte, et les données sur 
l’évacuation dans les situations d’urgence liée aux incendies en MPU étant insuffisantes, les 
décideurs devraient faire preuve de prudence dans leur estimation des temps nécessaires.  

Le temps d’évacuation (ou temps pour fuir) d’une collectivité est déterminé par de multiples 
facteurs; tous devraient être pris en compte au moment d’estimer ce temps. Toutes les 
hypothèses formulées au sujet du comportement humain devraient être documentées. Les 
facteurs à prendre en compte sont les suivants : 
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• Quels ménages (c.-à-d. les résidents d’une maison) sont à évacuer et lesquels ne le sont 
pas?  

• À quel moment les occupants quittent-ils leur domicile (et accèdent-ils au réseau routier)? 
• Quelles destinations ou quels endroits sont choisis comme lieux sûrs? 
• Quels parcours les occupants empruntent-ils pour atteindre ces destinations ou endroits 

(les parcours les plus courts ou les plus rapides n’étant pas toujours ceux choisis par les 
personnes évacuées, et des détournements en cours de route pouvant survenir; voir la 
section 4.2.3.2)? 

• Quels moyens de transport sont choisis par les ménages pour l’évacuation (les occupants 
pouvant choisir d’évacuer à bord de plus d’un véhicule et de tirer en outre une remorque, 
ce qui réduit d’autant la capacité routière prévue du réseau routier emprunté; voir la 
section 4.3.2)? 

• À quel type de comportement s’attend-on chez les conducteurs (facteur qui inclut la vitesse 
de conduite, le débit de la circulation et les détournements, surtout en conditions 
d’urgence)? Comment le comportement des automobilistes change-t-il lorsque des routes 
sont bloquées par des feux incontrôlés, la congestion routière ou des conditions 
environnementales qui réduisent la visibilité routière? 

Quelles sont les ressources disponibles pour faciliter l’évacuation d’une région en cas de 
besoin? Les personnes concernées ont-elles été informées de leur rôle en cas d’urgence liée à 
un feu incontrôlé? 

• Quelles autres ressources sont disponibles si les ressources principales ne sont pas 
accessibles ou sont épuisées? 

• Comment une pénurie potentielle de ressources peut-elle influer sur l’échéancier de 
planification? 

• La stratégie d’évacuation comprend-elle de l’information telle que l’identité des personnes 
qui veilleront à la sécurité, la façon dont la sécurité sera assurée pour la région évacuée et 
le moment où elle le sera? 

• La stratégie d’évacuation est-elle adaptée aux collectivités éloignées auxquelles on ne 
peut accéder qu’en avion ou en bateau?  

• Les hôpitaux et autres établissements de soins de santé pour résidents ont-ils mis en place 
des plans d’intervention d’urgence qui comprennent des dispositions d’abri sur place et 
d’évacuation?  

• Des ressources sont-elles accessibles aux personnes qui ne disposent pas d’un moyen de 
transport, y compris celles ayant des besoins en matière d’accès et des besoins 
fonctionnels (et qui peuvent avoir besoin d’assistance lors de l’évacuation)? 

• Quels sont les services de soutien accessibles aux personnes évacuées le long des 
parcours d’évacuation (sources de ravitaillement en combustible/carburant, services de 
dépanneuse, arrêts de repos, etc.)? 
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• Des responsables du transport ont-ils été identifiés, lesquels assureront une gestion de la 
circulation efficace au cours des évacuations, compte tenu du nombre à prévoir de 
véhicules, de voies de sortie et de voies de circulation à contresens36? 

• Quelles sont les ressources fournies aux intervenants d’urgence (tant des services 
d’incendie que des secours médicaux) le long des parcours d’évacuation pour répondre 
aux urgences liées à des incendies, à des collisions impliquant des véhicules à moteur et 
aux problèmes médicaux? 

• Quels sont les plans de continuité en place pour les intervenants d’urgence et leurs 
familles (p. ex., accords d’aide mutuelle ou automatique passés avec les collectivités 
avoisinantes pour le partage des services des intervenants d’urgence)? 

• Des dispositions sont-elles en place pour les responsables des transports collectifs37 (qui 
exploiteront les moyens de transport en commun pendant l’évacuation), y compris des 
dispositions pour les membres de leurs familles, et éventuellement l’utilisation d’accords 
d’aide mutuelle avec les collectivités avoisinantes? 

5.2.1.2 Considérations relatives à l’évacuation en cas d’urgence liée à un feu 
incontrôlé 
Quelles sont les conditions saisonnières et environnementales qui devraient être prises en 
compte?  

Quelles sont les prévisions météorologiques, et quelle devrait être l’incidence des conditions 
météorologiques sur le comportement du feu pendant les prochaines périodes opérationnelles 
(de la première à la troisième)38? 

Quels sont les éléments actuels et prévus parmi les suivants : 

• la vitesse de propagation de l’incendie; 
• l’intensité du feu incontrôlé; 
• la distance séparant le feu incontrôlé de vies humaines; 
• les répercussions sur les fonctions essentielles à la sécurité des personnes (p. ex., les 

voies de sortie). 

Quelles sont les pratiques culturelles et religieuses qui devraient être prises en compte? 

                                                 

 

36 L’utilisation d’une voie de circulation à contresens est une stratégie temporaire d’organisation de la 
circulation où, afin de favoriser la circulation dans un sens, on inverse le sens de déplacement de la voie 
en sens opposé. Cette stratégie peut être appliquée à une seule ou à plusieurs des voies d’une route, et 
sa régulation impose diverses restrictions, selon les conditions de limites de vitesse et d’accès de la 
route. 
37 Le terme « transport collectif » désigne tout type de réseau de transport permettant le déplacement 
simultané d’un grand nombre de personnes. 
38 L’expression « période opérationnelle » désigne la période prévue pour l’exécution d’un ensemble 
donné de mesures tactiques, comme indiqué dans le plan d’action en cas d’incident. La durée des 
périodes opérationnelles varie, mais elles ne dépassent pas habituellement 24 heures. 
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Quel est le risque d’effets dominos et de catastrophes secondaires avec le temps? 

Les réseaux de transport et les routes peuvent-ils permettre la livraison dans la zone touchée 
des matières essentielles à la survie, en cas de besoin? 

Les efforts d’extinction d’incendies antérieurs/en cours ont-ils été/sont-ils efficaces? Compte 
tenu du comportement prévu des incendies, quel est le degré de réussite probable des efforts 
futurs d’extinction? 

5.2.1.3 Abris sur place 
L’évacuation est le moyen privilégié pour réduire les risques de décès et de blessures découlant 
d’urgences liées à des feux incontrôlés. Toutefois, des intervenants spécialisés (p. ex., les 
services essentiels) peuvent être tenus en certaines circonstances de demeurer dans une zone 
visée par un ordre d’évacuation. Dans certaines circonstances extrêmes où il n’existe aucune 
option pour l’évacuation, des personnes peuvent avoir besoin de s’abriter sur place. Cette 
dernière solution est susceptible de s’appliquer en particulier à de nombreuses collectivités 
autochtones au Canada. 

5.2.1.4 Recommandations relatives au plan d’intervention d’urgence (PIU) et au 
plan d’évacuation  
(Voir la norme NFPA 1616, section 5.1.2. [66].) 

Le PIU et le plan d’évacuation ont-ils été mis à la disposition de toutes les parties intéressées 
(p. ex., les résidents, les autorités gouvernementales et locales, les services d’incendie)?  

Le PIU et le plan d’évacuation ont-ils documenté les éléments ci-après : 

• les hypothèses formulées au cours du processus de planification (voir la norme 
NFPA 1616, section 5.3 [66]) concernant ce qui suit :  

• le comportement humain en situation de menace imminente, à la lumière des 
observations réalisées dans le domaine des sciences sociales; 

• l’identification du danger lié aux feux incontrôlés et l’évaluation des risques; 
• l’analyse des exigences et des ressources; 
• le nombre de personnes ayant besoin d’aide pendant l’urgence liée à un feu 

incontrôlé (évacuation, abri public, retour éventuel, etc.); 
• la nécessité d’évacuer des animaux, le cas échéant (voir également la norme 

NFPA 150, « Fire and Life Safety in Animal Housing Facilities Code » [118] et la 
norme NFPA 1616, annexe H [66]); 

• les types de véhicules nécessaires au transport des personnes, y compris celles 
ayant des besoins fonctionnels et liés à l’accès; 

• le nombre d’intervenants d’urgence nécessaires pour mener à bien le processus 
d’évacuation; 

• la présence d’installations industrielles d’envergure (p. ex., pour la production de 
produits chimiques, pétroliers ou gaziers) pouvant présenter un risque 
supplémentaire lié aux explosions ou aux combustibles; 
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• les responsables de l’application de mesures précises au cours d’une évacuation, d’une 
mise à l’abri et d’un retour. Quels sont les rôles et les responsabilités fonctionnels afférant 
aux organismes, aux organisations, aux services et aux postes internes et externes, et 
quelles sont les voies hiérarchiques en rapport avec les éléments suivants : 

• les points de déclenchement de l’exécution du plan d’évacuation, le cas échéant; 
• les exigences en matière de soutien logistique et de gestion des ressources; 
• les séquences de cascade de catastrophe précédant l’établissement des parcours 

d’évacuation et des aires de refuge; 
• les communications opérationnelles; 

• l’information publique à fournir, y compris les avertissements, les notifications et les 
communications. Comment cette information sera-t-elle diffusée? 

5.2.2  Élaboration de stratégies de communication d’urgence 
La présente section met l’accent sur les stratégies de communication d’urgence, c’est-à-dire les 
moyens d’alerter et d’avertir le public en cas de menace imminente de situation d’urgence liée à 
un feu incontrôlé. Une alerte vise à attirer l’attention du public, que ce soit sous forme d’un son, 
d’une tonalité ou d’un court message. L’avertissement vise à transmettre de l’information 
relative à l’incident et à la réaction du public attendue.  

La présente section peut être utile à toute autorité chargée d’alerter ou d’avertir la population et 
qui prend part à l’élaboration de stratégies ou de messages liés aux communications d’urgence. 
Sont incluses à cette fin les parties intéressées suivantes : les responsables de la gestion des 
urgences et le personnel connexe, les intervenants d’urgence, les organismes 
gouvernementaux, les médias, les entreprises et autres responsables de la communication 
avec le public lors de la phase d’intervention des urgences liées à des feux incontrôlés. Les 
lignes directrices ci-après, sous forme de questions, ont été adaptées du contenu de la norme 
NFPA 1616 [66], de la norme CSA Z1600 [13] et de l’annexe K de la norme NFPA 1600 [15]. 

Pour élaborer la stratégie de communication d’urgence liée aux incendies en MPU, il faut tenir 
compte des questions essentielles suivantes :  

• Quelles sont les stratégies d’alerte et d’avertissement qui seront utilisées (systèmes 
publics utilisant les médias publics traditionnels, médias sociaux et sites Web)?  

• Quelles sont les stratégies secondaires ou de rechange en matière de notification qui 
seront offertes en cas de panne d’électricité ou de perte de voies de communication 
(p. ex., les systèmes d’information du public à bord de véhicule, la notification de porte à 
porte)? 

• Quelle est l’information à fournir (p. ex., l’identité de l’intervenant, le moment de 
l’intervention, les mesures qui devraient être prises)? 

• Quel protocole utilisera-t-on pour autoriser l’information à communiquer? 
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• Comment élaborera-t-on et transmettra-t-on des messages coordonnés (avant, pendant et 
après l’événement)? 

• Quelles stratégies de communication pourra-t-on utiliser pour distinguer les groupes qui 
doivent être évacués de ceux qui ne doivent pas l’être (p. ex., identifier les conséquences 
sur la disponibilité des ressources des évacuations inutiles ou de celles des régions qui ne 
sont pas touchées)? 

• La stratégie de communication répond-elle au besoin d’informer les propriétaires 
d’animaux des politiques liées à l’évacuation et à la mise à l’abri du public (p. ex., 
emmener ses animaux avec soi lors d’une évacuation, lorsque cela est possible; voir les 
exemples à ce titre dans [119]–[122])? 

• Quelles sont les ressources qui seront accessibles en cas de besoin pour aider à la 
notification liée à une évacuation? Combien de ressources de ce type seront accessibles 
et pour combien de temps? Au besoin, comment ces ressources seront-elles obtenues et 
affectées de telle sorte que l’information puisse être fournie en temps opportun? 

• La stratégie prend-elle en compte les personnes qui refusent d’obtempérer aux ordres 
d’évacuation (NFPA 1616, tableau C.1 [66])? 

• Comment la communication favorisera-t-elle la compréhension, le respect, la compassion 
et des lignes de communication clairement définies entre les organismes et le public? 

• Quelles sont les stratégies d’alerte et d’avertissement en place pour communiquer avec les 
populations ayant des besoins spéciaux? 

• Comment les médias publics traditionnels, les médias sociaux et les sites Web seront-ils 
utilisés pour fournir des renseignements détaillés après l’évacuation (p. ex., concernant le 
statut des foyers, la sécurité des résidents et le retour, y compris le moment où celui-ci 
sera sécuritaire)? 
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Encadré 8 : Programmes d’alertes et d’avertissements 
 

Exemple, Californie 
En mars 2019, le bureau des Services d’urgence du gouverneur de la Californie (Governor’s Office of Emergency Services) a 
publié un guide portant sur les alertes et les avertissements pour l’État (State of California Alert & Warning Guidelines) [123]. Ce 
document a été publié en réponse aux feux incontrôlés de 2017-2018, qui ont mis en évidence les divergences et les 
incohérences entre les différents programmes d’alertes et d’avertissements de l’ensemble de la Californie. Ce document fournit 
des lignes directrices et décrit les attentes au bénéfice des administrations et d’autres autorités d’alerte désignées qui mettent en 
œuvre un programme d’alerte et d’avertissement dans l’État, en insistant sur ce qui suit : 

● les rôles et les responsabilités; 
● le choix du moment où une alerte ou un avertissement doit être émis au public et la façon de le faire; 
● les méthodes et les technologies; 
● la coordination des alertes; 
● les exigences en matière de formation; 
● les exigences en matière de mise à l’essai des systèmes et en matière d’exercices. 

De plus, la Californie a adopté un projet de loi [124] qui autorise chaque comté, y compris une ville-comté, à conclure une 
entente (p. ex., avec des services publics) afin d’obtenir les coordonnées des résidents et de les inscrire à un système 
d’avertissement d’urgence public exploité par le comté [124]. Grâce à ce système avec option d’abstention, les alertes et les 
avertissements devraient rejoindre une plus grande population (la participation aux systèmes avec option d’adhésion ayant été 
faible). Ce système utilise la communication transmise, comme les appels sur ligne fixe ou sur téléphone cellulaire ou la 
messagerie textuelle (http://calalerts.org/documents/2019-CA-Alert-Warning-Guidelines.pdf). 

 

Les sections suivantes fournissent des renseignements et des lignes directrices 
supplémentaires sur les voies ou les modes de communication, le contenu des messages, ainsi 
que le calendrier et la fréquence des messages. 

5.2.2.1 Voies de communication 
Les alertes et les avertissements peuvent être transmis à l’aide de divers modes de 
communication. Lorsque le public est exposé à la menace imminente d’une situation d’urgence 
liée à un feu incontrôlé, les méthodes décrites au tableau 17 devraient être envisagées. 

Tableau 17: Voies de communication 

Voie Détails de la communication 

Système d’alerte 
d’urgence (système En 
Alerte) 

• Conçu pour transmettre des messages d’alerte et 
d’avertissement par l’entremise d’exploitants canadiens de 
services de radiodiffusion, de télédiffusion, de 
câblodistribution et de diffusion par satellite, et sur dispositifs 
sans fil compatibles connectés à des réseaux sans fil.  

• Élaboré et exploité en partenariat avec des responsables de 
la gestion des urgences fédéraux, provinciaux et territoriaux, 
Environnement et Changement climatique Canada, 
Pelmorex, l’industrie de la radiodiffusion et les fournisseurs 
de services sans fil.  

• Les messages diffusés au moyen de ce système 
comprennent un en-tête, une tonalité d’alerte (c.-à-d. le 
signal d’alerte canadien) et le texte du message lui-même. 

• Aucune inscription n’est requise pour les utilisateurs. 

http://calalerts.org/documents/2019-CA-Alert-Warning-Guidelines.pdf
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Voie Détails de la communication 

Médias sociaux • De plus en plus utilisés pour fournir de l’information liée aux 
alertes et aux avertissements avant, pendant et après les 
urgences. 

• Les utilisateurs doivent s’inscrire pour recevoir des 
messages. 

• Les messages peuvent contenir des photos, des vidéos, des 
graphiques et du texte. 

• Au cours des évacuations, l’information liée aux 
avertissements peut inclure des cartes, des directives, des 
renseignements sur les emplacements et les abris, ainsi que 
des indications et itinéraires. 

• Diffusion rapide de l’information, capacités de 
communication dans les deux sens, correction de 
renseignements faux, faible coût d’utilisation et convivialité. 

• Filtrage de l’information requis; la portée de l’information 
peut être limitée (p. ex., le nombre de caractères). 

• Une source d’alimentation électrique locale peut être 
nécessaire.  

• L’information a une longue durée.  

Messagerie automatisée 
(téléphone, courriel) 

• Permet à des tiers d’envoyer des messages liés à 
l’événement (p. ex., le besoin d’évacuation), au nom des 
responsables locaux; les utilisateurs doivent s’inscrire pour 
recevoir ces alertes ou avertissements avant l’événement. 

• Peut souvent fournir des rapports sommaires et détaillés au 
sujet de toute personne contactée, y compris le temps de 
transmission du message, la confirmation de sa réception et 
la rétroaction des utilisateurs qui le reçoivent. 

Radiodiffusion/télédiffusion • Peuvent servir de voie d’alerte ou d’avertissement pour le 
public en situation de menace imminente. Selon la 
collectivité desservie, ces types de diffusion à l’échelle locale 
peuvent être des sources fiables de nouvelles et 
d’information pendant des événements du type feu 
incontrôlé. 

Internet (fenêtres 
contextuelles, messages 
courants, messages 
diffusés en continu, 
blogues) 

• Peut servir de voie de diffusion de l’information liée à 
l’urgence pendant un feu incontrôlé. L’information sur les 
avertissements se trouve souvent affichée directement sur la 
première page d’un site Web, facilitant ainsi la consultation 
par le public; toutefois, l’information affichée devrait être 
mise à jour constamment à mesure que les conditions de 
l’incendie évoluent. 

Communication de porte à 
porte 

• Peut être utilisée pour alerter et avertir les habitants de 
zones touchées de la nécessité d’évacuer les lieux. 
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Voie Détails de la communication 
• Peut être utilisée par de petites collectivités qui dépendent 

des chaînes téléphoniques pour effectuer les 
communications d’urgence.  

• Peut ne pas être pratique pour notifier de nombreux 
ménages ou individus en raison du besoin en personnel 
(pouvant être réaffecté à des tâches de notification liées à la 
lutte contre l’incendie ou à des tâches opérationnelles). 

• Peut se révéler très efficace comme stratégie pour induire un 
comportement d’évacuation. 

Systèmes de sirènes 
extérieurs 

• Peuvent être constitués de sirènes interconnectées conçues 
pour alerter les personnes se trouvant à l’extérieur (ou à 
portée d’ouïe) d’une menace imminente. 

• Certains systèmes diffusent à la fois des alertes sonores et 
des communications vocales, tandis que d’autres ne 
diffusent que des alertes sonores. 

• Dans le cas des systèmes à alerte sonore seulement, le 
public visé devrait être formé sur la signification de l’alerte et 
sur la façon d’y réagir. 

• Pour rejoindre plus de personnes, et tout particulièrement 
celles qui ne peuvent entendre la sirène, certains systèmes 
peuvent comporter également des lumières 
stroboscopiques.  

• Peuvent être difficiles à entendre depuis l’intérieur des 
domiciles et se révéler inefficaces pour réveiller les 
personnes qui dorment. 

Services de diffusion radio 
de la météo 

• Peuvent procurer une couverture géographique aux 
populations cibles se trouvant dans la portée d’un service de 
diffusion radio spécifique. 

• Seul un faible pourcentage du grand public possède les 
récepteurs nécessaires. 

 

Utiliser des voies de communication multiples. En effet, plus les voies sont multiples, plus la 
communication a des chances d’être efficace, à la condition que l’information fournie par 
chacune de ces voies demeure claire, précise et cohérente. Une fois qu’ils ont reçu un message 
d’alerte, les gens ont souvent tendance à tergiverser : ils cherchent à échanger les uns avec les 
autres pour mieux comprendre la portée de l’événement et savoir quelles mesures prendre. Si 
tous ont reçu le même message, la menace et le risque sont alors plus susceptibles d’être pris 
en compte; ainsi, les opérations d’évacuation peuvent être plus efficaces et sécuritaires. 

La communication transmise et la communication publiée devraient toutes deux être utilisées 
aux fins de la diffusion des messages. La communication transmise a la capacité de rejoindre le 
public sans que celui-ci ait à rechercher activement l’information. Quant à la communication 
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publiée, elle nécessite que le public soit déjà motivé et qu’il prenne des mesures pour 
rechercher activement l’information. 

Les avantages et les défis associés à chaque voie de communication doivent être évalués dans 
le cadre de la planification de la stratégie. Il faut envisager les avantages d’une stratégie ayant 
la capacité de rejoindre le public sans exiger de ce dernier une recherche d’information; une 
telle stratégie est parfois aussi désignée « technologie du pousser ». Le système En Alerte, 
selon les différentes options de notification sélectionnées par les utilisateurs pour les médias 
sociaux et les systèmes de messagerie automatisée, est un exemple de technologie du 
pousser. Des stratégies de communication d’urgence qui comprennent des chaînes Web 
augmentent la probabilité que le public reçoive l’information diffusée en cas d’urgence liée à un 
feu incontrôlé. 

Il faudrait aussi prêter attention à l’utilisation accrue des médias sociaux et aux attentes du 
public en matière de réception et d’émission d’information sur les plateformes de ces médias. 
On devrait tenir compte également de la tendance des médias traditionnels à surveiller et à 
retransmettre l’information provenant des médias sociaux. La surveillance des médias sociaux 
peut aider les organismes à y repérer toute information erronée au sujet d’un événement donné, 
et à y développer et y maintenir leurs propres plateformes. Lorsqu’une information erronée est 
repérée, des systèmes de communication (p. ex., sur les médias traditionnels et les médias 
sociaux) peuvent être utilisés pour fournir l’information exacte (A6.2.5.2 de la norme CSA Z1600 
[13]).  

5.2.2.2 Contenu du message 
Comme nous l’avons déjà mentionné, une alerte vise à attirer l’attention, et un avertissement, à 
transmettre de l’information sur le feu incontrôlé et la réaction du public attendue. Des lignes 
directrices, fondées sur des recherches dans le domaine des sciences sociales, peuvent être 
fournies sur le contenu des alertes et des avertissements afin de déclencher une évacuation 
plus sécuritaire et efficace des personnes devant faire face à une menace imminente d’urgence 
liée à un feu incontrôlé. 

Pour être efficace, la sonorité des alertes publiques devrait différer de tout son ambiant, lequel 
devrait être réduit, voire supprimé pendant la notification afin de ne pas créer d’interférence 
avec l’alerte. De plus, des lumières clignotantes dynamiques devraient attirer l’attention sur les 
avertissements visuels.  

À des fins d’efficacité, les messages d’avertissement devraient être clairs, à propos, cohérents 
et précis. Quelle que soit la voie de communication utilisée pour le transmettre, un message 
d’avertissement efficace devrait inclure les lignes directrices indiquées au tableau 18. 
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Tableau 18: Lignes directrices sur le contenu des messages 

Élément du 
message Lignes directrices 

Langage du contenu • Employer des mots courts et simples, et des phrases simples. 
• Éviter la double négation. 
• Mettre l’accent sur les idées principales, suivies des conditions ou 

des exceptions. 
• Rédiger le message en fonction d’un niveau de lecture de 

6e année. (Remarque : on peut vérifier la lisibilité et le niveau de 
lecture d’un énoncé au moyen de programmes comme Microsoft 
Word.) 

• Employer la voix active et le temps présent. 
• Employer la ou les langues prédominantes de la zone touchée 

(c.-à-d. rédiger une version du message dans chacune de ces 
langues). 

Caractéristiques du 
contenu  

• Indiquer la source du message aux fins de la crédibilité. 
• La source devrait être une autorité de confiance. (Les 

gestionnaires et le personnel d’urgence devraient identifier les 
sources candidates avant l’urgence liée à un feu incontrôlé.) 

• Énoncer :  
• le type de danger (p. ex., un feu incontrôlé) et ses 

conséquences; 
• l’emplacement du danger et quelles sont les personnes qui 

devraient être évacuées; 
• la chronologie du danger (c.-à-d. le moment où des 

mesures devraient être prises); 
• les mesures de protection à prendre (p. ex., l’évacuation 

d’une région ou d’un quartier en particulier). 

Ordre du contenu • Pour les messages de moins de 360 caractères, utiliser l’ordre de 
contenu suivant : source du message, mesures de protection à 
prendre, type de danger ou conséquences, emplacement du 
danger; chronologie du danger. 

• Pour les messages plus longs, utiliser l’ordre de contenu suivant : 
source du message, type de danger ou conséquences, 
emplacement du danger; mesures de protection à prendre, 
chronologie du danger. 

5.2.2.3 Autres considérations relatives au message 
Des lignes directrices peuvent également être fournies sur la chronologie et la fréquence des 
messages en se fondant sur la recherche du domaine des sciences sociales. Diffuser les 
messages d’avertissement le plus tôt possible. 
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Prévoir la diffusion de nombreux messages d’alerte ou d’avertissement successifs au fil de 
l’évolution des événements. Tout nouveau message devrait être accompagné d’une explication 
des changements apportés. Inclure une rétroaction lorsque les événements ne se sont pas 
déroulés comme il était prévu. 

Il faut retenir que pour certaines populations, l’accès aux notifications concernant une urgence 
liée à un feu incontrôlé peut être limité, voire inexistant (voir l’annexe J). Comme exemples de 
populations ayant un accès potentiellement limité à l’information sur les dangers au cours 
d’incendies en MPU, mentionnons les sans-abri, les personnes sans accès à la technologie, les 
personnes sans accès à la technologie du pousser (p. ex., celles qui se trouvent hors de la 
portée audible des sirènes, de la couverture du réseau cellulaire ou du réseau Internet) et les 
touristes. Par conséquent, il faut envisager les stratégies de notification qui correspondent le 
mieux à la population à qui est destiné l’alerte ou l’avertissement. Des alertes et avertissements 
devraient également être envisagés pour les emplacements maritimes. 

5.3 Sensibilisation et éducation du public 
La prévention ou l’atténuation du risque d’incendie en MPU et la protection des populations en 
cas d’urgence liée à un feu incontrôlé reposent essentiellement sur une sensibilisation efficace 
du public. Ces mesures de sensibilisation devraient être prises avant que ne survienne la 
situation d’urgence, et elles se distinguent des mesures d’urgence énumérées ci-dessus. La 
sensibilisation du public devrait inciter également celui-ci à l’évacuation ou à la mise à l’abri. Les 
élus, les planificateurs de la collectivité, les promoteurs, le gouvernement, l’industrie et les 
propriétaires immobiliers jouent tous des rôles importants à cet égard. La sensibilisation et 
l’éducation continues du public sont essentielles afin que tous les membres de la collectivité 
disposent de l’information nécessaire pour agir et prendre des décisions éclairées. 

Le contenu de la présente section est adapté de diverses sources39. La présente section a pour 
but de fournir des lignes directrices aux intervenants dont le rôle est de communiquer 
efficacement une information portant sur :  

• la prévention et le contrôle des urgences liées aux feux incontrôlés;  
• les plans d’intervention pour évacuation et mise à l’abri;  
• les plans de rétablissement ou la planification de l’atténuation suivant l’incendie.  

Bien que le présent guide n’aborde pas la planification du rétablissement, les mêmes principes 
d’efficacité dans la communication, la formation et l’éducation s’appliquent. 

                                                 

 

39 « Intelli-feu : Protégez votre localité contre les incendies forestiers » (chapitre 6, Communication et 
éducation du public) [10]; « FireSmart Guidebook for Community Protection » (chapitre II.4.1, Community 
Engagement) [60]; « Communicator’s Guide for Wildland Fire Management: Fire Education, Prevention, 
and Mitigation Practices » [147]. 
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5.3.1  Éducation du public 
La mise en œuvre réussie de toute stratégie d’atténuation, d’intervention ou de rétablissement 
demande la compréhension et le soutien de la part du public. L’éducation du public est 
potentiellement l’élément le plus exigeant de tout plan d’urgence d’une collectivité. De 
nombreux résidents ne comprennent pas les risques associés aux feux incontrôlés et peuvent 
supposer que le personnel d’urgence sera en mesure de protéger la collectivité. 

Un programme d’éducation judicieusement conçu aide le public à comprendre les risques, les 
mesures proactives qu’il peut prendre pour protéger les biens, ainsi que les procédures 
d’urgence liée à un feu incontrôlé qui sont en place pour protéger les vies et les biens.  

5.3.2  Élaboration d’un plan de communication 
Un plan de communication sert à organiser les stratégies et les initiatives dont est composé tout 
programme d’éducation du public. Les éléments clés d’un tel plan de communication sont 
énumérés au tableau 19. 

Tableau 19: Lignes directrices sur le plan de communication 

Élément du plan Lignes directrices 

Buts et objectifs • Décrire ce que le plan de communication envisagé tente 
d’accomplir.  

• Établir des objectifs qui peuvent être facilement mesurés. 

Équipe de 
communication 

• Indiquer qui est responsable de la mise en œuvre des initiatives 
décrites dans le plan. 

• Inclure des représentants de la collectivité; ceux-ci peuvent donner 
crédibilité aux initiatives et assurer la continuité de la planification 
future. 

• Inclure également des représentants des administrations 
municipales et des gouvernements provinciaux ou territoriaux, des 
résidents, des groupes de la collectivité, de l’industrie et des 
collectivités autochtones. 

Public cible • Cibler les destinataires prévus de la communication. 
• Inclure les résidents de la collectivité, les représentants des 

administrations municipales/des gouvernements, les collectivités 
autochtones, les journalistes/médias d’information, de même que 
les organisations non gouvernementales. 

Messages • Déterminer ce qui devrait être communiqué au public cible. 
• Faire preuve de clarté, de persuasion et de cohérence. 
• Au besoin, rendre les messages pratiques afin qu’en plus 

d’éduquer le public, ils le motivent à agir. 
• Solliciter la participation du public cible, lorsqu’il y a lieu (de 

manière à rester informé, à soutenir les efforts ou à prendre part 
aux activités).  
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Élément du plan Lignes directrices 
• Élaborer des messages clés ainsi que des points de repère, s’il y a 

lieu :  
• Les messages clés sont des énoncés-cadres ou des 

énoncés généraux que les organismes et les organisations 
sont invités à intégrer à leurs efforts de communication, 
d’éducation, d’information et de prévention. 

• Les points de repère fournissent plus de détails sur les 
messages clés, permettant d’expliquer plus à fond certaines 
notions. 

• Voir l’encadré 9 ci-dessous. 

Voies de 
distribution des 
messages 

• Énumérer les voies de distribution prévues pour les messages, 
notamment : 

• ateliers et présentations de la collectivité au cours de 
réunions des associations de résidents et des groupes de 
citoyens et groupes sociaux;  

• distribution en ligne, p. ex., une page Web dédiée, des 
bulletins électroniques, des notifications par courriel et des 
messages sur médias sociaux (voir le site Web sur la 
situation des feux incontrôlés de la C.-B., qui permet aux 
utilisateurs d’estimer le moment où ils peuvent devoir 
évacuer les lieux et de planifier leurs déplacements [101], et 
qui fournit de l’information sur la qualité de l’air [102]);  

• bulletins, dépliants, brochures, feuillets de documentation 
ou encarts imprimés spéciaux (distribués dans les 
bibliothèques locales et autres points d’information 
municipaux, lors d’événements et de réunions dans la 
collectivité et par la poste ou de porte à porte); 

• affiches d’information placardées dans des lieux publics 
(p. ex., aux débuts de sentiers); 

• journées portes ouvertes aux services d’incendie, bureaux 
municipaux ou autres lieux appropriés où peut se rendre le 
public pour obtenir de l’information et poser des questions; 

• articles ou communiqués dans des publications imprimées 
et en ligne de la collectivité (magazines, journaux, bulletins 
d’information, bulletins paroissiaux, sites Web);  

• encarts postés avec les factures et la correspondance 
provenant des services publics, des compagnies 
d’assurance, du secteur de l’immobilier et d’autres secteurs 
du domaine résidentiel; 

• annonces à la radio ou à la télévision, ou messages 
d’intérêt public; 

• visites en personne dans les quartiers et aux domiciles; 
• médias sociaux (identifier les membres de la collectivité qui 

peuvent aider à diffuser les messages sur les médias 
sociaux, c.-à-d. les influenceurs, parmi leurs abonnés et les 
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Élément du plan Lignes directrices 
groupes sociaux). (Remarque : Les médias sociaux peuvent 
constituer un moyen efficace de partager l’information avec 
le public. Les plateformes de médias sociaux les plus 
populaires comprennent Facebook, Twitter, Snapchat, 
YouTube, Instagram et Nextdoor. Bien que les médias 
sociaux puissent offrir des occasions de sensibilisation et 
d’éducation du public relativement aux feux incontrôlés, ces 
médias présentent des défis et ont des limites, y compris en 
matière de sensibilisation des collectivités rurales ou de 
celles n’ayant pas accès à Internet.)  

Calendrier du plan • Indiquer à quel moment les diverses composantes du plan de 
communication doivent se dérouler. 

Budget • Décrire le budget total du programme d’éducation et la façon dont 
les fonds seront affectés aux diverses initiatives du plan de 
communication. 

 

 

Dans l’ensemble, il s’agit de chercher à comprendre les capacités de la collectivité et à utiliser 
les voies de distribution grâce auxquelles le message aura le plus de chances d’être compris 
par l’ensemble des membres de cette collectivité, quels que soient ses niveaux d’aptitude. 

Un autre facteur qu’il est important de prendre en compte est celui du porte-parole ou de la 
source de l’information diffusée par les voies de distribution décrites ci-dessus. L’éducation du 
public devrait être dispensée par des personnes et des organisations qui ont la confiance du 
public récepteur. Pour certaines collectivités, les sources crédibles peuvent comprendre les 
chefs de service d’incendie et d’autres représentants du service d’incendie, les responsables de 
la gestion des urgences ainsi que les fonctionnaires municipaux. D’autres sources crédibles 
peuvent également exister en dehors du gouvernement, y compris les médias locaux, les 
organismes de services à la collectivité et les groupes religieux, culturels et autres. 

 

Encadré 9 : Référence pour les messages éducatifs 
 

Exemple, NFPA 
Le chapitre 17 du manuel de la NFPA « Educational Messages Desk Reference » contient des exemples de messages sur la 
prévention, la protection des domiciles contre les feux incontrôlés et la sécurité liée aux feux incontrôlés à l’échelle de la 
collectivité, y compris l’évacuation. Ce document qui fournit des messages uniformes est utilisé par les services d’incendie, les 
bureaux du chef du service des incendies, les bureaux du commissaire aux incendies et d’autres groupes et organismes de toute 
l’Amérique du Nord. Les messages qu’il contient ont été élaborés par le Educational Messaging Advisory Committee, comité qui 
comptait des membres de la division des Feux incontrôlés de la NFPA [125] (https://www.nfpa.org/Public-
Education/Resources/Educational-messaging). 

Encadré 10 : Autres publications de la NFPA 
 

La NFPA offre des exemples de messages visant l’éducation du public et de fiches d’information dans le chapitre 17 de son 
manuel « Educational Messages Desk Reference »; on peut aussi les trouver en ligne, notamment dans une fiche de conseils de 
sécurité (https://www.nfpa.org/-/media/Images/Public-Education/By-topic/Outdoors/7-Firewise-Tips-(1).pdf). 

https://www.nfpa.org/Public-Education/Resources/Educational-messaging
https://www.nfpa.org/Public-Education/Resources/Educational-messaging
https://www.nfpa.org/-/media/Images/Public-Education/By-topic/Outdoors/7-Firewise-Tips-(1).pdf
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Annexe A Séquence des incendies en MPU 
catastrophiques 
 

On entend par « séquence des incendies en MPU catastrophiques » la série d’événements qui 
se produisent lorsque le feu se propage des combustibles de terrains non aménagés aux 
structures, et parfois d’une structure à l’autre [42]. La figure 14 ci-dessous illustre le cours des 
événements et les conséquences potentielles d’un incendie catastrophique en MPU. Le présent 
guide a pour objectif de fournir des lignes directrices visant à briser la séquence catastrophique 
à partir du point d’inflammation de la structure principale. On n’y traite pas explicitement de la 
propagation de la flamme ou de l’inflammation de structure à structure. 

Les feux de végétation au Canada peuvent être alimentés par divers types de combustible 
provenant de terrains non aménagés, y compris les forêts, les terres arbustives, les prairies 
ainsi que les rémanents laissés par le défrichage ou l’exploitation forestière [70]. Dans les 
milieux forestiers, les feux se déclarent et se propagent généralement comme des feux de 
surface dans la couverture d’aiguilles et de feuilles mortes et d’autres matières organiques du 
parterre forestier, à des vitesses de moins de 0,3 km/h et à des intensités et avec des hauteurs 
de flamme moyennes [70]. De tels incendies sont contrôlables habituellement au moyen des 
ressources de lutte contre l’incendie. Toutefois, si l’intensité d’un feu de surface dans une forêt 
coniférienne dense augmente et crée suffisamment de chaleur pour enflammer les 
combustibles du couvert forestier, ce type d’incendie peut alors se propager à la couronne des 
arbres et la traverser. De façon générale, on a observé au Canada des vitesses de propagation 
de 6,0 km/h dans des feux de couronne de forêts de conifères, avec des hauteurs de flammes 
de plus du double de la hauteur des arbres et une intensité de feu extrême. Il arrive souvent 
qu’il soit impossible de contenir des feux de couronne de grande intensité par des méthodes 
directes de lutte contre l’incendie.  

Dans les forêts décidues, en revanche, les feux de surface surviennent au printemps après la 
fonte des neiges, mais ils se propagent plus lentement après la fin de la période de feuillaison 
et ne donnent que rarement lieu à des feux de couronne. Dans la végétation ouverte (zones 
herbeuses ou zones arbustives) ou les zones de rémanents, les feux se propagent dans les 
combustibles de surface et la végétation seulement, mais les vitesses de propagation peuvent 
atteindre 12 km/h, et la hauteur des flammes, 10 m ou plus dans des conditions extrêmes.  

Les feux de végétation avancent avec un front de flammes plus ou moins continu. Ils se 
propagent dans le sens du vent en préchauffant les combustibles végétaux par rayonnement et 
par convection, et en projetant des braises loin en avant du front, allumant ainsi des feux 
pilotes. La densité des tisons (retombant sous forme de « pluie de braises ») diminue avec la 
distance à laquelle ils sont transportés depuis le front; une dissémination dense se produit à des 
distances de 10 à 30 m, une dissémination de plus faible densité, à des distances de 100 à 
300 m, et, plus rarement, une dissémination à longue portée, à des distances de 1 à 30 km.  
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Les incendies se propagent des combustibles de terrains non aménagés aux collectivités et aux 
structures bâties suivant le même processus.  

Si des combustibles organiques ininterrompus sont présents entre le terrain non aménagé et 
une structure, le feu peut se propager et enflammer celle-ci par contact direct. Bien que la 
chaleur rayonnante et convective des feux incontrôlés soit intense, le temps de passage de la 
flamme est habituellement inférieur à une minute, et le flux de chaleur diminue avec la distance 
par rapport au front. Toutefois, si un feu de couronne de grande intensité se propage jusque 
dans un rayon d’environ 30 m d’une maison, il pourra enflammer son bardage ou son 
aménagement paysager par la chaleur rayonnante et convective.  

Cependant, la forme d’inflammation principale des structures est l’atterrissage de tisons 
déclenchant des feux pilotes dans des accumulations d’aiguilles de conifères ou de débris 
présentes dans les chéneaux ou sur les toits ou les terrasses, dans les orifices de ventilation ou 
dans des structures ou éléments contigus (p. ex., les clôtures, remises, piles de bois, 
aménagements paysagers, véhicules). Le feu peut alors se propager à des maisons. 

Les maisons et les autres structures constituent d’importantes sources de combustibles. Si les 
structures sont enflammées et les ressources de lutte contre l’incendie ne sont pas disponibles, 
l’incendie, en milieu suburbain ou urbain, peut se propager d’une structure à l’autre.  

Si les ressources de lutte contre l’incendie sont disponibles et peuvent être déployées en toute 
sécurité, les structures qui ont été enflammées ou qui sont menacées par les feux incontrôlés 
pourront dans bien des cas être épargnées. Or, les feux incontrôlés qui atteignent les structures 
sont souvent très intenses et peuvent être d’une grande étendue. Dans ces circonstances, les 
pompiers peuvent ne pas être en mesure de travailler sur place en toute sécurité près des 
structures ou des maisons, ou, lorsque plusieurs de celles-ci se trouvent enflammées, la 
capacité de lutte contre l’incendie peut alors être dépassée.  

Les collectivités peuvent nécessiter l’évacuation lorsqu’un feu incontrôlé est susceptible 
d’atteindre une région habitée. La figure 15 ci-dessous illustre certains facteurs, événements et 
résultats en matière d’évacuation (voir également la section 5.2.1.1).  

Il apparaît clairement que le processus simplifié du présent guide (tel qu’il est représenté par la 
figure 4 du chapitre 1) traite d’un sous-ensemble de la séquence catastrophique des figures 14 
et 15. Le processus illustré à la figure 4 concerne un moins grand nombre de facteurs et inclut 
moins de décisions. Il est important que des facteurs de domaines clés (p. ex., la construction, 
le danger, la population) soient pris en compte dans le cadre de ce processus. Chacun de ces 
domaines influe sur la vulnérabilité (laquelle n’est pas le fait d’un seul domaine, comme la 
construction). L’utilisateur peut évaluer de façon exhaustive la vulnérabilité de sa collectivité 
grâce à ce processus, même s’il ne vise qu’un sous-ensemble de la séquence catastrophique. 
Plus particulièrement, il permet une approche cohérente et représentative de l’évaluation de la 
vulnérabilité en matière de sécurité des personnes (annexe C), qui découle de sources faisant 
autorité (p. ex., la norme NFPA 1730 [67]; voir l’annexe B). 
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Figure 14. Certains des facteurs, des événements et des états initiaux et finaux dans la 
progression d’un scénario d’incendie en MPU avec structures exposées.  
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Figure 15. Certains des facteurs, des décisions, des événements et des états initiaux et finaux 
dans la progression d’un scénario d’évacuation en cas d’incendie en MPU. (Remarque : Bien 
qu’elle ne soit pas représentée dans cette figure, la capacité qu’ont les ressources de gestion 
des incendies d’intervenir en cas de feu incontrôlé se propageant en MPU constitue un facteur 

à prendre en compte dans toute décision d’évacuation.)  
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Annexe B Facteurs d’évaluation des risques pour la 
collectivité 
 

La NFPA a publié plusieurs documents qui décrivent les procédures d’évacuation et 
d’intervention en cas de feu incontrôlé, y compris les procédures d’évacuation d’une collectivité. 
Les trois normes ci-dessous traitent des facteurs à prendre en compte dans le cadre d’une 
évaluation des risques pour la collectivité (ERC) liée aux menaces que représentent les feux 
incontrôlés :  

• NFPA 1300, « Standard on Community Risk Assessment and Community Risk Reduction 
Plan Development » [65]; 

• NFPA 1616, « Standard on Mass Evacuation, Sheltering, and Re-entry Programs » [66]; 
• NFPA 1730, « Standard on Organization and Deployment of Fire Prevention Inspection 

and Code Enforcement, Plan Review, Investigation, and Public Education Operations » 
[67]. 

Ces normes identifient les facteurs décrits ci-après qui influent sur le risque que représentent 
pour la collectivité les incendies en MPU.  

Plusieurs de ces facteurs sont abordés dans le présent guide (voir les chapitres 2, 3, 4 et 5 et 
l’annexe C). Il est suggéré dans les normes NFPA 1300 [65], NFPA 1616 [66] et NFPA 1730 
[67] de réaliser une analyse des exigences tenant compte des éléments suivants :  

• les caractéristiques de la population touchée;  
• les exigences obligatoires liées à l’évacuation; 
• les caractéristiques de l’incident, y compris la vitesse et la direction de la propagation, 

l’ampleur, l’emplacement et la durée;  
• les conditions météorologiques, saisonnières et environnementales;  
• la perte potentielle d’infrastructures clés et de leur fonctionnalité; 
• les infrastructures de transport.  

En outre, les normes NFPA 1300 [65], NFPA 1616 [66] et NFPA 1730 [67] fournissent une 
approche qualitative à l’identification des forces et des vulnérabilités de la collectivité, fondée 
sur l’évaluation du niveau de conformité aux exigences de ces normes (c.-à-d. conforme, 
partiellement conforme, non conforme). Une approche semblable, mais simplifiée, est décrite 
aux chapitres 3, 4 et 5 ainsi qu’à l’annexe C. 

B.1 Liste des facteurs d’évaluation des risques pour la 
collectivité (NFPA 1730) 
Le chapitre 5 et l’annexe B de la norme NFPA 1730 [67] proposent qu’une ERC tienne compte 
des facteurs suivants : données démographiques, aperçu géographique, parc immobilier, 
antécédents d’incendies, interventions, dangers et profil économique. Ces facteurs sont 
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détaillés ci-dessous (voir aussi l’annexe C pour obtenir plus de renseignements liés aux 
renvois). 

1. Données démographiques (*voir également l’annexe C) 
- Âge*  
- Sexe 
- Scolarité 
- Statut socioéconomique*  
- Personnes/usages vulnérables*  
- Considérations d’ordre ethnique ou culturel 
- Population de passage*  

 
2. Aperçu géographique  

- Voies navigables 
- Routes 
- Canyons et autres formes de relief 
- Chemins de fer 
- MPU 
- Ponts 

 
3. Parc immobilier (*voir aussi le chapitre 4 et l’annexe J)  

- Densité de construction*  
- Type d’usage  
- Âge du parc immobilier  
- Usages à risque élevé d’incendie  
- Usages à risque élevé pour la sécurité des personnes  
- Bâtiments importants sur le plan historique/culturel  

 
4. Antécédents d’incendies (*voir aussi le chapitre 4 et l’annexe C) 

- Incendies selon le type d’usage*  
- Décès/blessures selon le type d’usage ou de propriété  
- Décès/blessures selon l’âge ou le sexe  
- Montant des pertes (en $)  
- Causes  
- État de l’avertisseur de fumée*  
- État du système d’extinction*  

 
5. Interventions/types d’appels (voir aussi, de façon générale, le chapitre 4) 

- Médical 
- Monoxyde de carbone 
- Accidents de la route 
- Sauvetage 

 
6. Danger (voir aussi, de façon générale, le chapitre 2 pour connaître les facteurs contributifs) 

- D’origine humaine 
- Technologique 
- Naturel 
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7. Profil économique (voir aussi, de façon générale, le chapitre 4 et l’annexe C) 
- Infrastructures 
- Employés 
- Industries 
- Établissements 
- Événements  
- Attractions 

B.2 Élaboration d’un plan d’évaluation et de réduction des 
risques pour la collectivité (NFPA 1300) 
La norme NFPA 1300 [65] remplace la norme NFPA 1730 [67] et décrit plus explicitement le 
processus de l’ERC. Les facteurs y sont toutefois traités de façon moins détaillée. On y propose 
plutôt des catégories à aborder tout en approfondissant celles qui sont présentées dans la 
norme NFPA 1730 [67]. Ces catégories sont décrites ci-dessous :  

• Données démographiques : taille et répartition de la population, âge, sexe, antécédents 
culturels, langue, scolarité, statut socioéconomique, état de personne de passage, 
autres considérations 

• Données géographiques : voies navigables, routes, canyons, chemins de fer, milieux 
périurbains, formes de relief, ponts  

• Parc immobilier : types de classifications, nombre de bâtiments 
• Organismes d’intervention en sécurité publique : types d’incidents faisant l’objet de 

l’intervention, capacités d’intervention 
• Organismes de services communautaires : services fournis par des organismes non 

gouvernementaux, y compris des groupes de revendication, des organismes 
d’intervention en santé mentale, des organismes caritatifs religieux, la Croix-Rouge 

• Danger : d’origine naturelle, humaine, technologique 
• Économie : secteurs touchés qui sont essentiels à la viabilité financière 
• Historique des pertes et des événements : morts, blessures, causalité, pertes 

financières antérieures 
• Infrastructures : systèmes essentiels 

La norme NFPA 1300 [65] comporte des catégories additionnelles à celles abordées dans la 
norme NFPA 1730 [67]. La norme NFPA 1300 [65] décrit également les outils qui peuvent être 
adoptés dans le cadre de l’ERC pour tenir compte des étapes suivantes : 

• Détermination des risques et des causes profondes (analyse des « 5 pourquoi » visant à 
mettre au jour les causes; diagramme en arête de poisson liant les causes aux effets) 

• Détermination des stratégies d’atténuation 
• Collecte de données sur le statut des collectivités 
• Détermination des écarts entre le statut actuel et les niveaux de performance attendus 
• Détermination des niveaux de risque connexes et de leur acceptabilité (matrice de 

risque établissant un lien entre l’incidence de ces effets et la fréquence de détermination 
des données) 
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L’ERC doit établir la nature des risques particuliers, en particulier pour les usages à risque 
élevé et les installations essentielles (p. ex., les hôpitaux, les écoles, les plaques tournantes et 
installations de transport, les structures gouvernementales). L’ERC fournit ensuite une base 
d’action. On y reconnaît tacitement qu’il peut s’agir d’une tâche difficile nécessitant une certaine 
expertise : « en l’absence de personnel et de ressources pour effectuer une évaluation 
approfondie des risques, il faut au moins analyser les données locales afin d’identifier les 
conditions qui sont plus courantes » [traduction]. 

B.3 Programmes d’évacuation massive, de mise à l’abri et de 
retour (NFPA 1616) 
Bien que la norme NFPA 1616 [66] traite de préoccupations plus vastes que celles liées aux 
scénarios de feux incontrôlés, elle renvoie néanmoins à un certain nombre de sujets rattachés 
aux MPU, y compris l’information communautaire et publique (voir NFPA 1616, section 5.8), les 
avertissements, les notifications et les communications (voir NFPA 1616, section 5.9), ainsi que 
la planification en matière de procédures opérationnelles (voir NFPA 1616, section 5.10). Ces 
sujets correspondent étroitement au contenu du chapitre 5 du présent guide. La norme 
NFPA 1616 [66] fournit une autoévaluation permettant de déterminer le niveau de conformité de 
la collectivité aux exigences de la norme (c.-à-d. conforme, partiellement conforme, non 
conforme).  
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Annexe C Évaluation de la vulnérabilité en matière de 
sécurité des personnes 
 

Comme il est expliqué au chapitre 1, il est nécessaire d’effectuer une évaluation de la 
vulnérabilité en matière de sécurité des personnes afin de déterminer si les dispositions qui y 
sont liées, combinées aux conditions de conception et de planification de la collectivité, sont 
susceptibles d’engendrer un niveau de performance acceptable. Dans le cas contraire, d’autres 
dispositions communautaires devraient être élaborées jusqu’à ce que l’évaluation de la 
vulnérabilité en matière de sécurité des personnes donne des résultats satisfaisants.  

Si l’utilisateur du présent guide n’est pas en mesure d’effectuer cette évaluation (p. ex., recueillir 
les données nécessaires ou appliquer les ressources identifiées), il devrait alors s’adresser aux 
agents de la sécurité de la collectivité ou aux autorités locales pour obtenir de l’aide à ce titre. 

L’acceptabilité est établie en suivant les étapes décrites à la figure 4 (chapitre 1), où les 
mesures suggérées (et les conditions acceptables implicites) sont identifiées en fonction du 
danger à affronter. Dans la figure 4, l’évaluation de la vulnérabilité selon le présent guide est 
subdivisée en évaluations de la vulnérabilité en matière de protection des biens et en matière 
de sécurité des personnes. L’évaluation de la vulnérabilité décrite à la section C.1 ci-dessous a 
trait spécifiquement à la sécurité des personnes. (L’évaluation de la vulnérabilité en matière de 
protection des biens est couverte principalement par les mesures de gestion des classes de 
construction et des zones prioritaires du chapitre 3, ainsi que par la détermination des niveaux 
de danger et des niveaux d’exposition au chapitre 2.)  

L’évaluation suivante de la vulnérabilité en matière de sécurité des personnes tient compte de 
plusieurs des facteurs clés des normes NFPA mentionnées à l’annexe B. Étant donné les divers 
types d’utilisateurs du présent guide et les différences dans les ressources et l’expertise qui 
sont à leur disposition, on a simplifié cette évaluation en la ramenant à un ensemble de 
questions générales (à réponse par oui ou par non). Une évaluation plus complexe aurait moins 
d’utilité. 

C.1 Questions portant sur l’évaluation de la vulnérabilité en 
matière de sécurité des personnes 

1) Si la réponse à l’une ou l’autre des questions suivantes est « oui », il faut se reporter aux 
dispositions des chapitres 4 et 5 pour atténuer la menace à la sécurité des membres de 
la collectivité vulnérable. 
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• Le niveau de chômage de la collectivité40 est-il supérieur à la moyenne 
nationale? 

• La proportion de personnes âgées (c.-à-d. de plus de 65 ans) dans la 
collectivité (existante ou projetée) est-elle supérieure à la moyenne nationale?  

• La proportion de personnes handicapées41 dans la collectivité est-elle 
supérieure à la moyenne nationale? 

2) Si la réponse à l’une ou l’autre des questions suivantes est « non », les vulnérabilités 
spécifiques en matière de sécurité des membres de la collectivité devraient être 
identifiables; se reporter alors aux dispositions des chapitres 4 et 5 pour atténuer la 
menace à la sécurité des membres de la collectivité. 

• Plan d’évacuation :  
o Existe-t-il un plan d’évacuation déjà en place qui désigne explicitement 

les parcours d’évacuation, les points de déclenchement, les solutions de 
gestion de la circulation, les abris et autres lieux publics, les zones 
d’évacuation, etc.? 

o Existe-t-il un plan visant les usages à risque ou les utilisations à risque 
des terres, comme les hôpitaux, les résidences-services, les centres 
commerciaux, les écoles, les aéroports, les centres des opérations 
d’urgence, les maisons mobiles, les installations industrielles, les routes 
et les chemins de fer?  

• Expérience ou connaissance des situations d’urgence liées à des feux 
incontrôlés et des plans d’évacuation connexes : 

o Au cours des 5 dernières années, la collectivité a-t-elle vécu une situation 
d’urgence liée à un feu incontrôlé ayant nécessité une évacuation?  

o Au cours des 5 dernières années, la collectivité a-t-elle pu appliquer au 
moyen de formations et d’exercices le plan d’évacuation en cas de feu 
incontrôlé? 

• Communications d’urgence : 
o Existe-t-il une stratégie de communication (y compris des moyens de 

communication identifiés) pour notifier les membres de la collectivité au 
sujet d’une évacuation? 

o Existe-t-il une stratégie (y compris des moyens de communication 
identifiés) pour communiquer avec les personnes évacuées pendant 
l’opération d’évacuation? 

                                                 

 

40 « Collectivité » ici désigne la population elle-même qui habite une collectivité soit existante, soit 
projetée. 
41 Cas connus ou enregistrés dans une base de données. 
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o La collectivité dispose-t-elle d’un service de téléphonie cellulaire fiable 
avec couverture étendue? 

• Voies d’accès et de sortie : 
o Si la collectivité compte moins de 600 ménages, deux voies d’accès/de 

sortie ou plus peuvent-elles être empruntées?  
o Si la collectivité compte plus de 600 ménages, trois voies d’accès/de 

sortie ou plus peuvent-elles être empruntées?  

• Aires de refuge : 
o Y a-t-il des aires de refuge extérieures ou des abris intérieurs 

prédéterminés (comme abris publics de dernière minute)? 

• Alimentation en eau : 
o L’alimentation en eau sera-t-elle suffisante au cours d’un incident lié à un 

feu incontrôlé (selon les recommandations de la section 4.3.1.2)?  

• Alimentation électrique : 
o L’alimentation en électricité sera-t-elle suffisante au cours d’un incident lié 

à un feu incontrôlé (selon les recommandations de la section 4.3.1.1)? 

La réponse à ces questions devrait permettre de mettre au jour toute vulnérabilité de la 
collectivité. Le cas échéant, il est important que l’utilisateur examine le chapitre 4 afin de 
déterminer par quels moyens ces vulnérabilités peuvent être prises en charge dans une 
certaine mesure. 
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Annexe D Considérations administratives 
 

Les autorités compétentes et d’autres organismes peuvent envisager la mise en œuvre 
volontaire des recommandations de réduction des risques décrites dans le présent guide. Toute 
autorité compétente ou tout organisme qui explore la mise en œuvre des mesures du présent 
guide peut avoir recours aux considérations administratives suggérées dans la présente 
annexe. 

D.1 Domaine d’application 
1) Le présent guide traite des bâtiments et des infrastructures, et peut être utilisé dans le 

cas des collectivités ou bâtiments nouveaux ou existants. 

D.2 Mise en œuvre du présent guide 
1) La mise en œuvre du présent guide peut être assurée par : 

a) l’utilisation des mesures et des lignes directrices recommandées qui y sont 
énoncées;  

b) le recours à des mesures de rechange qui permettent d’atteindre la même 
performance qui est visée par les objectifs et les fonctions du bâtiment 
énoncés dans ces lignes directrices; ou 

c) le respect des lignes directrices applicables aux niveaux de vulnérabilité 
recommandés en matière de protection des biens et de sécurité des 
personnes. 

D.3 Lois applicables 
1) L’utilisation du présent guide devrait respecter le mandat de l’organisme ainsi que 

l’ensemble des lois et règlements applicables.  

D.4 Agrandissements et transformations des collectivités et 
bâtiments existants 

1) Les recommandations du présent guide peuvent être étendues aux rénovations, 
agrandissements et transformations volontaires de tout bâtiment ou de toute structure 
ou collectivité, de la même façon qu’elles servent aux structures, collectivités ou 
bâtiments nouveaux. Les mesures peuvent être utilisées sur des parties de la structure, 
de la collectivité ou du bâtiment existant. 

D.5 Plans et dessins 
D.5.1 Information générale  

1) La documentation devrait démontrer que les nouveaux travaux proposés suivront les 
recommandations du présent guide et la mesure dans laquelle ces travaux pourraient 
avoir une incidence sur les biens adjacents, le cas échéant. 
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2) Tous les plans devraient être dessinés à l’échelle, et la nature et la portée des travaux 
devraient être indiquées de façon suffisamment détaillée pour établir qu’une fois 
terminés, ceux-ci auront suivi les recommandations du présent guide. 

3) L’information sur les changements pendant la construction ou l’atténuation devrait suivre 
les recommandations visant les nouveaux travaux proposés. 

D.5.2 Plans d’implantation 
1) En plus des pratiques acceptées, comme celle utilisée pour les codes du bâtiment, les 
plans d’implantation devraient indiquer : 

a) la topographie; 
b) la configuration des rues, ainsi que l’accès, les sorties, le stationnement et les 

infrastructures de soutien; 
c) les détails du paysage, naturel et aménagé, et de la végétation, à court et à 

long terme; 
d) les emplacements existants ou proposés : 

 pour les structures ou les enveloppes de bâtiment et leurs 
accessoires; et 

 pour les services publics, l’éclairage et autres infrastructures, au-
dessus et au-dessous du niveau du sol; 

e) les classes d’usage des bâtiments; 
f) les types de matériaux de construction; 
g) la classe de couverture des bâtiments; et 
h) les réseaux d’alimentation en eau du site. 

L’organisme responsable de la mise en œuvre du guide peut exonérer de l’exigence du plan 
d’implantation ou modifier cette exigence lorsque le projet constitue une transformation ou 
une réparation, ou lorsqu’il est recommandé autrement. 

D.5.3 Plans de végétation 
1) Des plans de végétation devraient être préparés et soumis à l’organisme responsable de 

l’administration du guide pour examen et considération. 

D.5.4 Plans liés aux environs 
1) Outre les plans d’implantation, les plans liés aux environs, le cas échéant, devraient 

inclure les détails concernant les environs compris dans un rayon de 100 m des lignes 
de lot, incluant les autres structures, la pente, la végétation, les bandes pare-feu, les 
réseaux d’alimentation en eau et les routes d’accès. 

D.6 Vérification de la réalisation des mesures  
D.6.1 Généralités 

1) Les travaux de construction ou autres pour lesquels le présent guide offre des pratiques 
recommandées devraient faire l’objet d’une vérification.  

2) Il incombe aux personnes qui effectuent les travaux de veiller à ce que les mesures 
d’atténuation réalisées soient visibles et accessibles jusqu’à ce que la réalisation des 
mesures puisse être évaluée afin d’éviter des frais engagés pour tout enlèvement ou 
remplacement de matériaux nécessaire pour permettre l’accès. 

3) Les organismes responsables de la mise en œuvre des recommandations du présent 
guide devraient veiller à ne pas empiéter sur les règlements neutralisants qui sont 
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autrement applicables. Les autres lois s’appliquent selon leur bien-fondé et ne sont pas 
touchées par la vérification des mesures réalisées recommandées dans le présent 
guide. Une étude des zones prioritaires devrait être effectuée pour s’assurer que les 
recommandations relatives aux zones prioritaires énoncées à la section 3.4 ont été 
suivies et que l’emplacement du bâtiment ou de la structure correspond aux indications 
des plans. 

D.6.2 Fréquence des études et des vérifications 
1) La fréquence des vérifications et des études devrait permettre la correction de tout état 

dans les bâtiments et sur les lieux :  
a) dont on pourrait raisonnablement s’attendre qu’il puisse causer un incendie ou 

contribuer à sa propagation; ou 
b) pour lequel les recommandations du présent guide (ou toute autre loi ou 

norme touchant la sécurité incendie) n’ont pas été suivies. 

D.7 Mise en œuvre 
D.7.1 Demande en lien avec les travaux 

1) Avant d’entreprendre l’une ou l’autre des recommandations figurant dans le présent 
guide, le demandeur devrait d’abord présenter une demande formelle par écrit. Chaque 
demande de cette nature devrait : 

a) exposer et décrire les travaux, l’activité, l’opération, la pratique ou la fonction 
visés par le permis pour lequel la demande est faite; 

b) décrire le terrain sur lequel les travaux, l’activité, l’opération, la pratique ou la 
fonction proposés seront exécutés, au moyen d’une description officielle, 
d’une adresse municipale ou de toute description semblable qui permettra 
d’identifier facilement et de localiser de façon définitive le bâtiment; 

c) indiquer l’utilisation ou l’usage à laquelle ou auquel sont destinés les travaux, 
l’activité, l’opération, la pratique ou la fonction proposés; 

d) être accompagnée de plans, de diagrammes, de calculs, de caractéristiques 
techniques et d’autres données, tel qu’il est suggéré par l’organisme chargé 
de mettre en œuvre le guide; 

e) énoncer l’évaluation de tout nouveau bâtiment ou toute nouvelle structure, ou 
de tous travaux d’agrandissement, de rénovation ou de modification effectués 
sur un bâtiment existant; et 

f) être signée par la personne qui entreprendra les travaux ou par le propriétaire 
des lieux, du bâtiment ou du terrain. 

D.7.2 Examen initial  
1) Préalablement à l’application à un projet spécifique des mesures d’atténuation 

recommandées, l’organisme responsable de la mise en œuvre du présent guide peut 
examiner l’équipement, les bâtiments, les dispositifs, les lieux et les espaces ou aires 
qui seront utilisés. 

D.7.3 Lancement du projet 
1) Préalablement au lancement d’un projet, l’organisme responsable de la mise en œuvre 

du présent guide devrait examiner les utilisations, les usages et les structures 
appropriés.  



 

Guide national sur les incendies en milieu périurbain  PAGE 148 

2) Lorsque des lois ou des règlements sont applicables par d’autres organismes ou 
ministères concernés, une approche conjointe auprès de ceux-ci devrait être utilisée. 
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Annexe E Effets potentiels du changement climatique 
sur le risque d’incendie en MPU au Canada 
 

Le changement climatique constitue l’un des plus grands défis auxquels font face de nombreux 
pays dans le monde. Selon les données d’observation, la température de l’air au Canada a 
augmenté de 1,5 degré Celsius entre 1950 et 2010, soit environ le double de l’augmentation 
enregistrée à l’échelle mondiale pendant cette période [126]. Cette donnée indique que le 
Canada est en moyenne plus sensible aux effets du changement climatique que le reste du 
monde. En raison de la longue durée de vie des gaz à effet de serre comme le CO2 dans le 
système climatique, les émissions passées et actuelles continueront dans l’avenir d’influer sur 
le climat canadien [127].  

Des études ont démontré que le changement climatique exacerbe le risque de feux incontrôlés 
au Canada. Par exemple, des chercheurs d’Environnement et Changement climatique Canada 
ont constaté que le temps chaud et sec causé par les émissions de gaz à effet de serre a 
entraîné une augmentation de l’activité de feux incontrôlés par un facteur allant jusqu’à 4 en 
Colombie-Britannique, et une augmentation de la superficie brûlée par ce type de feu par un 
facteur allant jusqu’à 11 [128]. Les scientifiques ont prédit qu’en raison du changement 
climatique, les régions à terrains non aménagés au pays contiendront une plus grande charge 
de combustibles secs inflammables, et elles connaîtront plus fréquemment des foudroiements 
susceptibles de déclencher des incendies, de même que des conditions météorologiques 
extrêmes sèches et venteuses, favorables à la propagation des flammes [129]. Selon les 
estimations des études d’évaluation de l’impact du changement climatique qui prédisent le 
comportement futur des feux incontrôlés, comme celle de Flannigan et coll. [52], la superficie 
totale brûlée par ces feux au Canada pourrait s’étendre de 74 % à 118 % d’ici la fin du 
21e siècle si la concentration mondiale de CO2 augmentait de trois fois. Wotton et coll. ont prédit 
que la fréquence des feux incontrôlés au pays pourrait augmenter de 140 % dans l’avenir en 
conséquence du changement climatique [50]. En outre, selon leurs prédictions, la fréquence 
des feux de couronne particulièrement intenses et ingérables est probablement appelée à 
augmenter avec le changement climatique dans l’ensemble des forêts boréales canadiennes 
[130]. Par ailleurs, le nombre total de jours où l’intensité des feux pourrait dépasser les 
capacités des ressources d’extinction devrait également augmenter, voire doubler selon 
certains scénarios d’émissions de gaz à effet de serre futurs [130]. En effet, d’importantes 
augmentations des coûts liés à l’extinction des feux incontrôlés ont été projetées partout au 
Canada [54].  

En raison de l’activité accrue des feux incontrôlés, les infrastructures et les collectivités situées 
dans les régions en MPU seront exposées à des niveaux sans précédent de danger liés à ces 
événements. Il est donc important de mettre en place des lignes directrices, des normes et des 
codes nationaux pour appuyer la conception d’infrastructures et de collectivités résilientes aux 
feux incontrôlés en MPU au Canada, à défaut de quoi il pourrait y avoir défaillance précoce des 
infrastructures, voire des décès, blessures et maladies chez les résidents des collectivités en 
MPU. Les stratégies d’adaptation aux feux incontrôlés décrites dans le présent guide fourniront 
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aux planificateurs municipaux et aux autorités chargées de la gestion de ces événements une 
information importante qui pourra leur permettre de s’adapter au risque connexe, appelé à 
augmenter en raison du changement climatique.  
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Annexe F Types de combustible de la méthode PCI 
 

F.1 Carte des types de combustible de la méthode PCI 

 

Figure 16. Carte des types de combustible de la méthode PCI au Canada, tels qu’ils sont 
décrits à la section F.242,43.  

                                                 

 

42 Carte fournie par Ressources Naturelles Canada. Le texte de la figure a été traduit aux fins du présent 
guide. 
43 D2 = tremble vert. 
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F.2 Description des types de combustible de la méthode PCI 
F.2.1 C1 – Pessière à lichens 
Ce type de combustible se caractérise par des peuplements ouverts d’épinettes noires (Picea 
mariana [Mill.] B.S.P.), ressemblant à une forêt-parc, qui occupent les hauteurs bien drainées 
de la zone subarctique de l’ouest et du nord du Canada. L’étage dominant compte également, 
comme essences associées, un peu de pins gris (Pinus banksiana Lamb.) et de bouleaux à 
papier (Betula papyrifera Marsh.). Le couvert forestier se présente sous la forme d’arbres 
largement espacés et de bouquets denses. La hauteur des arbres varie considérablement, mais 
les branches du fût (vivantes et mortes) s’étendent uniformément jusqu’au sol forestier et le 
marcottage est répandu. L’accumulation de combustible ligneux à la surface est très faible et 
dispersée. La couverture arbustive est extrêmement clairsemée. La surface du sol est 
totalement exposée au soleil et couverte par un enchevêtrement presque continu de cladonies, 
dont l’épaisseur moyenne au-dessus du sol minéral est de 3 à 4 cm. 

F.2.2 C2 – Pessière boréale  
Ce type de combustible se caractérise par des peuplements purs d’épinettes noires (Picea 
mariana [Mill.] B.S.P.) de densité relativement modérée, occupant les basses terres (à 
l’exclusion des tourbières à sphaignes) et les hauteurs. La base des cimes effleure le sol, et les 
branches mortes sont ordinairement enveloppées de lichens barbus (usnées). L’écorce du bas 
des fûts est fortement écailleuse. La matière ligneuse au sol est présente en volumes faibles à 
modérés. Le thé du Labrador (Ledum groenlandicum Oeder) est souvent la principale espèce 
arbustive. Le sol forestier est dominé par un tapis de mousses hypnacées ou de lichens 
(principalement des cladonies). Les sphaignes peuvent parfois être présentes, mais elles 
empêchent peu la propagation du feu en surface. La profondeur de la couche organique 
compacte dépasse souvent 20 à 30 cm. 

F.2.3 C3 – Pins gris ou pins tordus à maturité 
Ce type de combustible se caractérise par des peuplements purs de densité relativement 
adéquate (de 1000 à 2000 tiges/ha) de pins gris (Pinus banksiana Lamb.) ou de pins tordus (P. 
contorta Dougl.) qui ont atteint le stade de la fermeture complète du couvert. La base de la cime 
vivante est bien éloignée du sol. Les combustibles de surface morts sont légers et dispersés. La 
couverture du sol est constituée d’hypnacées sur une couche organique compacte modérément 
profonde (environ 10 cm). Un sous-étage clairsemé de conifères peut être présent. 

F.2.4 C4 – Jeunes pins gris ou pins tordus 
Ce type de combustible se caractérise par des peuplements purs de pins gris (Pinus 
banksiana Lamb.) ou de pins tordus (P. contorta Dougl.), de densité relativement élevée (de 
10 000 à 30 000 tiges/ha) dans lesquels la mortalité due à l’éclaircie naturelle se traduit par la 
présence d’un grand nombre de tiges mortes encore debout ou de combustible ligneux mort au 
sol. La continuité verticale et horizontale du combustible caractérise ce type de combustible. La 
quantité de combustibles en surface est supérieure à celle que l’on observe dans le type C3, et 
les couches organiques sont moins profondes et moins compactes. La couverture du sol est 
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surtout constituée d’une litière d’aiguilles en suspension dans une strate arbustive basse 
(Vaccinium sp.). 

F.2.5 C5 – Pins rouges et pins blancs  
Ce type de combustible se caractérise par des peuplements matures de pins rouges (P. 
resinosa Ait.) et de pins blancs (P. strobus L.) en diverses proportions comprenant parfois un 
peu d’épinettes blanches (Picea glauca [Moench] Voss) et de vieux bouleaux à papier (Betula 
papyrifera Marsh.) ou de peupliers faux-trembles (Populus sp.). Le sous-étage, de densité 
moyenne, est habituellement constitué d’érables rouges (Acer rubum L.) ou de sapins baumiers 
(Abies balsamea [L.] Mill.). Une strate arbustive, habituellement de noisetiers à long bec 
(Corylus cornuta Marsh.), peut être présente en proportions modérées. La couverture du sol est 
une combinaison d’herbes et d’une litière d’aiguilles de pin. La couche organique a 
habituellement de 5 à 10 cm de profondeur. 

F.2.6 C6 – Plantation de conifères 
Ce type de combustible se caractérise par des plantations pures de conifères de densité 
relative adéquate et à couvert fermé, sans sous-étages ni strates arbustives. Le sol forestier est 
couvert d’une litière d’aiguilles au-dessus d’une couche d’humus qui atteint jusqu’à 10 cm de 
profondeur. Les relations établies entre la vitesse de propagation et les feux de cimes tiennent 
compte de la hauteur de la base de la cime. 

F.2.7 C7 – Pins ponderosa et Douglas taxifoliés 
Ce type de combustible se caractérise par des peuplements inéquiennes de pins ponderosa 
(Pinus ponderosa Laws.) et de Douglas taxifoliés (Pseudotsuga menziesii [Mirb.] Franco) en 
diverses proportions. Le mélèze occidental (Larix occidentalis Nutt.) et le pin tordu (P. 
contorta Dougl.) peuvent constituer une proportion considérable du peuplement dans certaines 
stations et à certaines altitudes. Les peuplements sont ouverts et parsemés de bouquets de 
Douglas taxifoliés ou de mélèzes d’âges divers, qui forment un sous-étage discontinu. La 
fermeture du couvert est dans l’ensemble inférieure à 50 %, même si les bouquets d’arbres 
forment un couvert fermé et souvent dense. L’accumulation de combustible ligneux en surface 
est légère et dispersée. Sauf dans les bouquets de Douglas, le sol forestier est dominé par les 
herbes, les graminées vivaces et les arbustes dispersés. Dans les bouquets d’arbres, la litière 
d’aiguilles est le principal combustible de surface. L’épaisseur de l’humus varie de nulle à faible 
(3 cm). 

F.2.8 M1 – Forêt boréale mixte, sans feuilles 
Ce type de combustible (et sa contrepartie « avec feuilles », M2) se caractérise par des 
mélanges de peuplements constitués des conifères et des feuillus suivants, en proportions 
diverses : épinette noire (Picea mariana [Mill.] B.S.P.), épinette blanche (Picea glauca [Moench] 
Voss), sapin baumier (Abies balsamea [L.] Mill.), sapin subalpin (Abies lasiocarpa [Hook.] Nutt.), 
peuplier faux-tremble (Populus tremuloides Michx.) et bouleau à papier (Betula 
papyrifera Marsh.). En une station donnée, certaines de ces essences peuvent être absentes. 
Outre la diversité des essences, les peuplements possèdent une structure et un développement 
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très variables, mais ils sont en général confinés aux hauteurs modérément bien drainées. M1, la 
première phase de la variation saisonnière de l’inflammabilité, a lieu durant le printemps et 
l’automne. La vitesse de propagation est pondérée selon la proportion (exprimée en 
pourcentage) des composantes feuillues et résineuses. 

F.2.9 M2 – Forêt boréale mixte, avec feuilles 
Ce type de combustible (et sa contrepartie « sans feuilles », M1) se caractérise par des 
mélanges de peuplements constitués des conifères et des feuillus suivants, en proportions 
diverses : épinette noire (Picea mariana [Mill.] B.S.P.), épinette blanche (Picea glauca [Moench] 
Voss), sapin baumier (Abies balsamea [L.] Mill.), sapin subalpin (Abies lasiocarpa [Hook.] Nutt.), 
peuplier faux-tremble (Populus tremuloides Michx.) et bouleau à papier (Betula 
papyrifera Marsh.). En une station donnée, certaines de ces essences peuvent être absentes. 
Outre la diversité des essences, les peuplements possèdent une structure et un développement 
très variables, mais ils sont en général confinés aux hauteurs modérément bien drainées. M2, la 
seconde phase de la variation saisonnière de l’inflammabilité, a lieu durant l’été. La vitesse de 
propagation est pondérée selon la proportion (exprimée en pourcentage) des composantes 
feuillues et résineuses. L’été, lorsque l’étage dominant et le sous-étage sont en feuilles, la 
propagation du feu est considérablement réduite, n’étant au plus que le cinquième de celle que 
l’on observe le printemps et l’automne dans des conditions par ailleurs semblables. 

F.2.10 M3 – Forêt mixte à sapins baumiers morts, sans feuilles 
Ce type de combustible (et sa contrepartie « avec feuilles », M4) se caractérise par les 
peuplements mixtes où croît le sapin baumier (Abies balsamea [L.] Mill.), souvent dans le sous-
étage, en mélange hétérogène avec l’épinette, le pin et le bouleau. Ces peuplements 
s’observent dans les régions forestières des Grands Lacs et du Saint-Laurent ainsi que dans les 
régions boréales du Canada, et ils ne doivent pas être confondus avec les peuplements purs de 
sapins baumiers qui sont typiques de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick. Les 
défoliations annuelles répétées (dues aux attaques de la tordeuse des bourgeons de l’épinette 
[Choristoneura fumiferana Clemens]) tuent les sapins baumiers : l’écorce se pèle, les branches 
se drapent de lichens (mousse espagnole ou barbe de capucin, usinées), les cimes se brisent 
et les tiges évoluent en chablis, phénomènes culminant de cinq à huit ans après la mortalité. Le 
volume de matières ligneuses au sol est d’abord petit, mais il augmente considérablement avec 
la décomposition progressive du peuplement consécutive à la mortalité. Le sol forestier est 
constitué d’un mélange d’hypnacées, d’aiguilles et de feuilles. La couche organique est 
modérément compacte et sa profondeur varie de 8 à 10 cm. Après la mortalité, les incendies 
printaniers dans ce type de combustible se montrent extrêmement ardents, se propageant de 
façon continue par les cimes et à la faveur des flammes transportées par le vent. 

F.2.11 M4 – Forêt mixte à sapins baumiers morts, avec feuilles  
Ce type de combustible (et sa contrepartie « sans feuilles », M3) se caractérise par les 
peuplements mixtes où croît le sapin baumier (Abies balsamea [L.] Mill.), souvent dans le sous-
étage, en mélange hétérogène avec l’épinette, le pin et le bouleau. Ces peuplements 
s’observent dans les régions forestières des Grands Lacs et du Saint-Laurent ainsi que dans les 
régions boréales du Canada, et ils ne doivent pas être confondus avec les peuplements purs de 
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sapins baumiers qui sont typiques de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick. Les 
défoliations annuelles répétées (dues aux attaques de la tordeuse des bourgeons de l’épinette 
[Choristoneura fumiferana Clemens]) tuent les sapins baumiers : l’écorce se pèle, les branches 
se drapent de lichens (mousse espagnole ou barbe de capucin, usinées), les cimes se brisent 
et les tiges évoluent en chablis, phénomènes culminant de cinq à huit ans après la mortalité. Le 
volume de matières ligneuses au sol est d’abord petit, mais il augmente considérablement avec 
la décomposition progressive du peuplement consécutive à la mortalité. Le sol forestier est 
constitué d’un mélange d’hypnacées, d’aiguilles et de feuilles. La couche organique est 
modérément compacte et sa profondeur varie de 8 à 10 cm. Les incendies d’été sont gênés par 
la luxuriance de la végétation verte du sous-étage favorisée par l’ouverture du couvert. Quand 
une quantité suffisante de combustible de surface s’est accumulée à la faveur de la 
décomposition du peuplement (habituellement après quatre ou cinq ans) au cours de l’été, les 
incendies se propageront dans le complexe de combustibles, mais pas aussi vigoureusement 
qu’au printemps. La possibilité est maximale de cinq à huit ans après la mortalité, puis elle 
diminue graduellement avec la décomposition des combustibles de surface et la luxuriance 
croissante de la végétation du sous-étage. 

F.2.12 D1 – Peupliers faux-trembles sans feuilles  
Ce type de combustible se caractérise par des peuplements purs de peupliers faux-trembles 
(Populus tremuloides Michx.) semi-mûrs, avant le débourrement printanier ou après la chute 
automnale des feuilles et le fanage de la végétation inférieure à l’automne. Le sous-étage de 
conifères brille par son absence, mais une strate bien développée d’arbustes de hauteur 
moyenne à élevée est généralement présente. Le combustible constitué de bois ronds morts 
jonchant le sol est un élément mineur du complexe des combustibles. Le principal combustible 
de surface est surtout la litière des feuilles ainsi que les herbes fanées, qui sont directement 
exposées au vent et au soleil. Au printemps, la couche d’humus (horizons F et H) contribue 
rarement aux combustibles disponibles en raison de sa forte humidité. 

F.2.13 S1 – Rémanents de pins gris ou de pins tordus 
Ce type de combustible se caractérise par les rémanents provenant de la coupe à blanc 
réalisée à l’aide de tracteurs ou de débusqueuses dans les peuplements mûrs de pins gris 
(Pinus banksiana Lamb.) ou de pins tordus (P. contorta Dougl.). Les rémanents remontent 
habituellement à une ou deux campagnes et ils conservent jusqu’à la moitié du feuillage, 
particulièrement sur les branches les plus rapprochées du sol. Aucun traitement n’a été 
appliqué après la coupe, et les combustibles forment une couche continue sur le sol. Les cimes 
et les branches abandonnées sur place font que la quantité et la profondeur du combustible 
sont modérées. La couverture au sol est constituée d’une strate continue d’hypnacées et d’une 
litière discontinue d’aiguilles tombées. Les couches organiques sont modérément profondes et 
assez compactes. 

F.2.14 S2 – Rémanents d’épinettes blanches et de sapins baumiers 
Ce type de combustible se caractérise par les rémanents provenant de la coupe à blanc 
réalisée à l’aide de tracteurs ou de débusqueuses dans les peuplements mûrs à surannés 
d’épinettes blanches (Picea glauca [Moench] Voss), de sapins subalpins (Abies 
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lasiocarpa [Hook.]) ou de sapins baumiers (Abies balsamea [L.] Mill.). Les rémanents remontent 
habituellement à une ou deux campagnes et ils conservent de 10 à 50 % du feuillage sur les 
branches. Aucun traitement n’a été appliqué après la coupe. La continuité du combustible peut 
être interrompue par les pistes suivies par les débusqueuses, à moins que la coupe ait eu lieu 
en hiver. Des cimes ont été abandonnées sur place et la plupart des branches se sont brisées 
durant le débusquage jusqu’aux dépôts, ce qui fait que la quantité et la profondeur du 
combustible sont modérées. Les gros morceaux de bois brisés et pourris peuvent abonder. La 
couverture du sol est constituée d’hypnacées et d’une litière considérable d’aiguilles tombées 
des rémanents. Les couches organiques sont modérément profondes et compactes. 

F.2.15 S3 – Rémanents de thuyas, de pruches et de Douglas côtiers 
Ce type de combustible se caractérise par des rémanents provenant de la coupe à blanc 
réalisée dans des peuplements mixtes mûrs à surannés de conifères de la région côtière de la 
Colombie–Britannique. Les essences prédominantes sont le thuya géant (Thuja plicata Donn.), 
la pruche occidentale (T. heterophylla [Raf.] Sarg.) et le Douglas taxifolié. Les rémanents 
remontent habituellement à la campagne précédente. Ceux du thuya conservent tout leur 
feuillage sur les branches, mais celui-ci est fané, tandis que les rémanents de pruche et de 
Douglas ont perdu jusqu’à 50 % de leur feuillage. Le combustible tend à être continu et non 
compact. On observe parfois un très grand nombre de morceaux de bois brisés et pourris non 
commercialisables, selon le degré de décadence du peuplement. L’épaisseur du combustible 
peut aller de 0,5 à 2,0 m. La couverture du sol peut être constituée d’hypnacées ou uniquement 
d’une litière d’aiguilles compactes et vieilles en quantités importantes sous les aiguilles qui 
viennent de tomber des rémanents. Les couches organiques sont modérément profondes, 
profondes et compactes. Un sous-étage mineur à moyen d’arbustes et d’herbes peut être 
présent. Ce type de combustible peut également se retrouver dans les rémanents de thuyas et 
de pruches décadents de la zone humide des régions côtières et intérieures de la Colombie-
Britannique, dont le Douglas est absent. 

F.2.16 O1 – Herbes 
Ce type de combustible se caractérise par une couverture herbacée continue où l’on ne trouve 
pas plus que quelques arbres ou bouquets d’arbustes, sans influence notable sur le 
comportement de l’incendie. On distingue deux sous-types : l’enchevêtrement d’herbes aplaties, 
comme on en observe souvent après la fonte ou au printemps (0-1a), et les herbes mortes sur 
pied, comme on en trouve souvent de la fin de l’été jusqu’au début de l’automne (0-1b). La 
proportion de matières mortes ou fanées dans les herbages influe beaucoup sur la propagation 
du feu et elle doit être estimée avec soin. 
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Annexe G Méthode canadienne d’évaluation des 
dangers d’incendie de forêt (MCEDIF) 
 

On utilise dans toutes les stations météorologiques du Canada la MCEDIF chaque jour de la 
saison des feux pour fournir une information fondamentale sur l’environnement des terrains non 
aménagés aux fins du processus décisionnel de gestion opérationnelle des feux [75]. Cette 
méthode est le fruit de plus de 80 ans de recherche menée par le Service canadien des forêts 
(SCF), et elle ne cesse de se développer au fil des nouvelles recherches et face aux nouveaux 
défis qui se présentent en matière de planification de la gestion des incendies. Le maintien et le 
développement futur de la MCEDIF font partie intégrante du programme de sciences et 
technologie du SCF. Compte tenu de ces considérations, la MCEDIF constitue, aux fins du 
présent guide, un système de base logique de modèles d’incendie qui sert de fondement aux 
évaluations du danger et de l’exposition.  

Pour l’avenir, alors que des modèles et des capacités améliorés pourront être intégrés à la 
MCEDIF, ces changements seront soigneusement examinés, approuvés et documentés par le 
SCF. Ce faisant, la méthode demeurera dans ses fondements axée sur une évaluation réaliste 
de l’environnement des feux incontrôlés et des combustibles de parcours naturels au Canada. 

Les sous-systèmes de base de la MCEDIF sont la méthode IFM [73] et la méthode PCI [70]. La 
méthode IFM intègre les conditions météorologiques propices aux incendies observées 
quotidiennement (température à midi, humidité relative, vitesse du vent et précipitations) en une 
série de trois codes d’humidité et de trois indices de comportement. Les codes d’humidité 
servent à suivre la teneur en humidité de trois couches distinctes de la couverture morte dans 
un peuplement de pins fermé, l’humidité de ces couches influant sur divers aspects du potentiel 
de feu incontrôlé. Les indices de comportement sont des indicateurs relatifs de la 
consommation potentielle de combustible, ainsi que de la vitesse de propagation et de 
l’intensité des feux. Bien qu’il s’agisse d’une représentation à l’échelle de l’intensité du feu de 
Byram dans un peuplement de pins fermé, l’indice IFM est également la cote que l’on utilise 
pour informer le public, au moyen de panneaux en bordure de route, du niveau de danger 
d’incendie dans une région donnée.  

La méthode PCI intègre le type de combustible, les conditions météorologiques, le degré 
d’humidité du combustible (tel qu’il est indiqué par la méthode IFM) ainsi que d’autres facteurs 
aux fins de prévisions quantitatives du comportement du feu, comme la vitesse de propagation, 
la consommation de combustible, le type (p. ex., de surface ou de couronne) et l’intensité du 
feu. Les modèles utilisés pour établir ces prévisions quantitatives, bien qu’ils reposent 
simplement sur la compréhension physique du comportement du feu, sont étalonnés au moyen 
d’observations réalisées au fil de dizaines d’années de brûlage expérimental de grandes 
parcelles et d’une documentation détaillée de la propagation des feux incontrôlés à travers une 
gamme étendue de combustibles parmi les plus courants des paysages forestiers canadiens. 
Ces modèles donnant ainsi une prévision réaliste du comportement du feu dans divers types de 
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combustibles et de conditions que l’on retrouve au Canada, ils sont utilisés aux fins des 
opérations de lutte contre les feux incontrôlés dans tous les territoires de compétence au pays. 
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Annexe H Mise en œuvre des mesures décrites au 
chapitre 3 
 

Si elles envisagent de prescrire les mesures d’atténuation des risques d’incendie en MPU 
décrites au chapitre 3, les administrations locales devraient savoir que contrairement aux 
dispositions contenues dans les codes nationaux élaborés par la Commission canadienne des 
codes du bâtiment et de prévention des incendies, les mesures contenues dans ce chapitre ne 
découlent pas du processus d’élaboration des codes du Canada. Par conséquent, ces mesures 
n’ont pas fait l’objet du même degré de rigueur auquel est associé ce processus consensuel 
bien établi.  

Les mesures décrites au chapitre 3 peuvent également être adoptées sur une base volontaire 
par toute partie intéressée par l’atténuation totale ou partielle des risques d’incendie en MPU, à 
l’échelle du bâtiment, du lot ou du site. Les autorités locales ont loisir d’explorer l’utilisation 
d’outils volontaires et non réglementaires dans le but de promouvoir la mise en œuvre des 
mesures (voir le tableau 20).  

Le degré auquel est nécessaire la mise en œuvre des mesures décrites au chapitre 3 dépend 
du résultat de l’évaluation de la vulnérabilité, menée à l’échelle locale par les utilisateurs du 
présent guide et les autorités compétentes. Lorsque les utilisateurs du présent guide ou les 
autorités compétentes jugent que le résultat de l’évaluation de la vulnérabilité est satisfaisant, le 
processus de mise en œuvre des mesures est considéré comme ayant pris fin (voir la 
section 1.4). Comme ce sont les utilisateurs du présent guide ou les autorités compétentes qui 
déterminent l’acceptabilité du résultat, la pleine mise en œuvre des mesures ne sera pas 
nécessairement exigée. À titre d’exemple, un bâtiment construit conformément aux dispositions 
de la classe de construction CC1(FR) peut être considéré comme présentant un niveau de 
vulnérabilité faible acceptable, même si les combustibles présents dans les zones prioritaires au 
voisinage de ce bâtiment n’ont pas fait l’objet d’une gestion (voir le tableau 7 du chapitre 3).  
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Tableau 20: Autorités compétentes et outils potentiels pour favoriser la mise en œuvre des 
mesures d’atténuation des risques d’incendie en MPU décrites au chapitre 3 

Mesure 
d’atténuation(1)(2) 

Autorités compétentes et outils réglementaires 
potentiels 

Outils non réglementaires potentiels 
Nouvelle construction ou 

rénovation majeure 
Construction existante ou 

rénovation mineure 

Gestion des 
combustibles en 
zone prioritaire 1A 

Provinces/territoires 
• Codes de construction 

provinciaux/territoriaux 
• Règlements en matière 

d’aménagement 
 
Administrations locales 
• Règlements en matière 

d’aménagement 

Administrations locales 
• Règlements relatifs aux 

normes sur les 
bâtiments 

 

• Codes modèles nationaux de 
construction 

• Initiatives d’incitation des 
promoteurs immobiliers 
(administration locale) 

• Mesures incitatives/désincitatives 
des assureurs 

• Mesures incitatives 
provinciales/territoriales 
d’atténuation des programmes de 
secours en cas de catastrophe 

• Programmes Rebâtir en mieux 
liés aux scénarios de 
catastrophe/pertes (secours 
provinciaux/territoriaux en cas de 
catastrophe, assurances) 

• Programmes d’éducation et de 
mobilisation des résidents 

• Programmes d’étiquetage des 
administrations locales ou des 
constructeurs locaux 

Gestion des 
combustibles en 
zone prioritaire 1 

Administrations locales 
• Règlements en matière 

d’aménagement 

Administrations locales 
• Règlements relatifs aux 

normes sur les 
bâtiments 

• Programmes d’éducation et 
d’incitation des propriétaires 
fonciers 

• Initiatives d’incitation des 
promoteurs immobiliers 
(administration locale) 

Gestion des 
combustibles dans 
les zones 
prioritaires 2 et 3 

Provinces/territoires 
• Règlements sur la 

gestion forestière 
 
Autorités locales 
• Règlements en matière 

d’aménagement 

Administrations locales 
• Règlements relatifs aux 

normes sur les 
bâtiments 

• Programmes d’éducation et 
d’incitation des propriétaires 
fonciers 

Dispositions 
relatives à l’industrie 
de la construction : 
• matériaux de 

couverture; 
• chéneaux et 

descentes 
pluviales;  

• larmiers; 
• revêtement 

extérieur; 
• débords de toit et 

saillies hors toit; 

Provinces/territoires 
• Codes de construction 

provinciaux/territoriaux 
• Règlements en matière 

d’aménagement 
 
Administrations locales 
• Règlements en matière 

d’aménagement 
• Des règlements de 

zonage peuvent 
s’appliquer à certaines 
mesures (p. ex., 

Administrations locales 
• Règlements en matière 

d’aménagement 
• Des règlements de 

zonage peuvent 
s’appliquer à certaines 
mesures (p. ex., 
matériaux de 
couverture, 
revêtements extérieurs) 

• Codes modèles nationaux de 
construction 

• Initiatives d’incitation des 
promoteurs immobiliers 
(administration locale) 

• Mesures incitatives/désincitatives 
des assureurs 

• Mesures incitatives 
provinciales/territoriales 
d’atténuation des programmes de 
secours en cas de catastrophe 

• Programmes Rebâtir en mieux 
liés aux scénarios de 
catastrophe/pertes (secours 
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Mesure 
d’atténuation(1)(2) 

Autorités compétentes et outils réglementaires 
potentiels 

Outils non réglementaires potentiels 
Nouvelle construction ou 

rénovation majeure 
Construction existante ou 

rénovation mineure 

• ouvertures de 
service et orifices 
de ventilation; 

• portes. 

matériaux de 
couverture, 
revêtements extérieurs) 

provinciaux/territoriaux en cas de 
catastrophe, assurances) 

• Programmes d’éducation et de 
mobilisation des résidents 

• Programmes d’étiquetage des 
administrations locales ou des 
constructeurs locaux 

Dispositions 
relatives aux 
terrasses, aux 
balcons et aux 
autres éléments en 
saillie 

Provinces/territoires 
• Codes de construction 

provinciaux/territoriaux 
 
Administrations locales 
• Règlements en matière 

d’aménagement 
• Règlements sur les 

terrasses  

Administrations locales 
• Règlements sur les 

terrasses 
• Règlements relatifs aux 

normes sur les 
bâtiments 

• Codes modèles nationaux de 
construction 

• Initiatives d’incitation des 
promoteurs immobiliers 
(administration locale) 

• Mesures incitatives/désincitatives 
des assureurs 

• Mesures incitatives 
provinciales/territoriales 
d’atténuation des programmes de 
secours en cas de catastrophe 

• Programmes Rebâtir en mieux 
liés aux scénarios de 
catastrophe/pertes (secours 
provinciaux/territoriaux en cas de 
catastrophe, assurances) 

• Programmes d’éducation et de 
mobilisation des résidents 

• Programmes d’étiquetage des 
administrations locales ou des 
constructeurs locaux 

Dispositions 
relatives aux 
clôtures 

Administrations locales 
• Règlements sur les 

clôtures 
• Règlements relatifs aux 

normes sur les 
bâtiments 

Administrations locales 
• Règlements sur les 

clôtures 
• Règlements relatifs aux 

normes sur les 
bâtiments 

• Initiatives d’incitation des 
promoteurs immobiliers 
(administration locale) 

• Mesures incitatives/désincitatives 
des assureurs 

• Mesures incitatives 
provinciales/territoriales 
d’atténuation des programmes de 
secours en cas de catastrophe 

• Programmes Rebâtir en mieux 
liés aux scénarios de 
catastrophe/pertes (secours 
provinciaux/territoriaux en cas de 
catastrophe, assurances) 

• Programmes d’éducation et de 
mobilisation des résidents 

• Programmes d’étiquetage des 
administrations locales ou des 
constructeurs locaux 

Dispositions 
relatives aux 
réservoirs de gaz de 
pétrole liquéfié 

– – • Mesures incitatives 
provinciales/territoriales 
d’atténuation des programmes de 
secours en cas de catastrophe 

• Programmes Rebâtir en mieux 
liés aux scénarios de 
catastrophe/pertes (secours 
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Mesure 
d’atténuation(1)(2) 

Autorités compétentes et outils réglementaires 
potentiels 

Outils non réglementaires potentiels 
Nouvelle construction ou 

rénovation majeure 
Construction existante ou 

rénovation mineure 
provinciaux/territoriaux en cas de 
catastrophe, assurances) 

• Programmes d’éducation et de 
mobilisation des résidents 

• Programmes d’étiquetage des 
administrations locales ou des 
constructeurs locaux 

(1) Il est supposé que les mesures d’atténuation s’appliquent à des lotissements résidentiels 
composés de bâtiments visés par la partie 9 du CNB [2], dans les cas où les dispositions des 
codes de prévention des incendies provinciaux ou territoriaux ne s’appliqueraient 
probablement pas.  

(2) Le chapitre 3 du présent guide est structuré de telle sorte que la mise en œuvre des 
dispositions relatives à la construction ne soit pas tributaire de la mise en œuvre de mesures 
à l’échelle de la collectivité et du paysage, comme la gestion des combustibles en zone 
prioritaire. Par exemple, les bâtiments pour lesquels aucune gestion des combustibles en 
zone prioritaire n’a été réalisée entrent dans la classe de construction CC1(FR) (voir le 
tableau 7).  
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Annexe I Explications relatives au chapitre 3 
 

I.1 3.1.3 Objectif du chapitre 3 
Le chapitre 3 a pour objectif d’accroître la résilience des bâtiments et, par conséquent, de la 
collectivité en limitant la probabilité de dommages matériels aux propriétés exposées au risque 
associé aux incendies en MPU.  

Les mesures énoncées dans ce chapitre ne visent pas à assurer adéquatement la sécurité des 
occupants du bâtiment ou des pompiers dans la lutte contre le feu. Il est présumé que les 
occupants du bâtiment auront été évacués avant que le feu incontrôlé ait atteint le MPU et 
exposé le bâtiment à un danger d’inflammation. 

Les mesures énoncées dans ce chapitre ne visent pas non plus à prévenir les dommages aux 
bâtiments ni à fournir une garantie quant à leur résistance. 

I.2 3.2 Niveaux d’exposition et classes de construction 
Bien que le chapitre 3 prévoie des classes de construction pour le niveau d’exposition le plus 
élevé qui soit, une autorité compétente pourrait décider de ne pas appuyer la construction de 
nouveaux bâtiments lorsqu’il est jugé que le risque d’incendie en MPU ne peut pas être atténué. 

Le tableau 21 ci-dessous présente un résumé des niveaux d’exposition utilisés dans le présent 
guide et des classes de construction qui leur correspondent. 

Tableau 21: Niveaux d’exposition et classes de construction correspondantes 

Niveau 
d’exposition 

Exposition à un incendie en MPU 

Contact direct 
avec les 
flammes 

Rayonnement 
thermique, kW/m2 Braises 

Classes de 
construction 

correspondantes(1) 

Braises 
seulement, ou 

faible 
Peu probable < 12,5 Présentes CC3 

Moyen Peu probable ≥ 12,5 et ≤ 25  Présentes CC2 

Élevé  Possible > 25 Présentes CC1(FR), CC1 
(1) Il convient de noter que la classe de construction attribuée à un bâtiment dépend de la 

mesure dans laquelle les zones prioritaires avoisinantes s’alignent sur la section 3.4 (voir le 
tableau 7 pour plus de détails). 
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Exemples de détermination de la classe de construction conformément au tableau 7 
1) Pour un nouveau bâtiment : Un nouveau bâtiment dans un secteur en MPU est censé être 
situé de telle sorte que la végétation avoisinant la propriété et constituant un niveau de danger 
moyen lié aux combustibles entraînera pour le bâtiment un niveau d’exposition moyen. Les 
conditions au sol ne permettent qu’aux zones prioritaires 1A et 1 de suivre les 
recommandations énoncées à la section 3.4. Il est donc établi selon le tableau 7 que la classe 
de construction du bâtiment est CC2; les mesures liées à la construction propres à cette classe, 
décrites à la section 3.3, devraient donc être utilisées.  

S’il n’était pas possible de suivre les mesures recommandées pour les zones prioritaires 1 et 
1A, ce sont les mesures liées à la construction de la classe de construction CC1(FR) qui alors 
s’appliqueraient. Inversement, s’il était possible de suivre au moins les recommandations pour 
les zones prioritaires 1A, 1 et 2, les mesures liées à la construction de la classe CC3 pourraient 
être utilisées. 

2) Pour un bâtiment existant : Un bâtiment existant est situé dans une région en MPU de telle 
sorte que la végétation avoisinant la propriété et constituant un niveau de danger élevé lié aux 
combustibles entraînera pour le bâtiment un niveau d’exposition élevé. La construction 
existante du bâtiment suit seulement les mesures liées à la construction de la classe CC3. 
Selon le tableau 7, les mesures d’atténuation dans les zones prioritaires 1A à 3 devraient suivre 
les recommandations de la section 3.4.  

Si le même bâtiment pouvait être rénové de manière à suivre les mesures liées à la 
construction de la classe CC2, seules les recommandations pour les zones prioritaires 1A à 2 
devraient être suivies. Si le bâtiment rénové était situé là où seul un niveau de danger moyen lié 
aux combustibles existe, le niveau d’exposition du bâtiment serait alors moyen, et seules les 
recommandations pour les zones prioritaires 1A et 1 devraient être suivies. 

I.3 3.3.1 Application des mesures liées à la construction 
Le chapitre 3 présente les mesures liées à la construction qui visent l’atténuation des risques 
uniques associés aux bâtiments construits dans des secteurs en MPU. Ces mesures sont 
conçues pour être appliquées en plus des exigences applicables énoncées dans les autres 
règlements existants en matière de construction. Les assouplissements et les mesures de 
rechange fournis au chapitre 3 n’exemptent pas les bâtiments des classes de construction CC2 
et CC3 des exigences de tout autre règlement sur la construction qui pourrait s’appliquer en 
raison de l’usage principal, de la taille du bâtiment ou de la proximité d’autres bâtiments, par 
exemple. 
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I.4 3.4.1.2 1), 3.4.1.3 1) et 3.4.1.4 1) Recommandations pour 
l’enlèvement des combustibles au niveau du sol, des 
amoncellements de débris et autres matières combustibles, 
ainsi que pour la conversion des combustibles 
Lignes directrices recommandées pour l’enlèvement des combustibles au niveau du sol 
Enlever les troncs d’arbre abattu ainsi que les matières comme les branches plus petites. 
Éliminer les brindilles plus fines, les aiguilles et la litière végétale en les raclant pour les empiler, 
puis en les brûlant ou en les transportant à distance. 

Si c’est possible, le brûlage prescrit des combustibles dispersés par des spécialistes de lutte 
contre les incendies, dans des conditions contrôlées, peut également être une forme 
d’élimination adéquate des combustibles. On doit consulter les autorités locales pour obtenir 
une approbation et un permis de brûlage. 

Éliminer les petits arbres et les arbustes. Les espèces facilement inflammables, comme le 
genévrier et le pin ainsi que les herbes sèches, sont particulièrement dangereuses. Maintenir 
arrosées et tondues à une hauteur maximale de 10 cm les pelouses comprises dans un rayon 
de 10 m du bâtiment, ou les remplacer par des passages pour piétons, des patios ou autres 
éléments d’aménagement paysager faits de matériaux ininflammables. 

La modification des combustibles entraînera une augmentation de la végétation de surface 
(herbes et arbustes). Ces combustibles de surface seront plus inflammables, mais ils brûleront 
avec une intensité moindre. Un entretien périodique sera nécessaire afin de réduire les 
accumulations de combustibles de surface. 

Lignes directrices recommandées pour l’enlèvement des amoncellements de débris et 
autres matières combustibles 
Éviter les aménagements paysagers avec paillis d’espèces inflammables ou d’aiguilles de pin, 
ce qui accroîtrait le risque d’inflammation et de propagation d’incendie. Garder le bois de 
chauffage, les débris combustibles, les dépendances et autres structures à une distance d’au 
moins 10 m du bâtiment. Il est recommandé que les structures voisines soient situées à au 
moins 10 m du bâtiment. Éviter de placer des matières combustibles sur une pente en 
contrebas du bâtiment. Si cela n’est pas possible, il faut augmenter la distance spécifiée par 
rapport au bâtiment. 

Lignes directrices recommandées pour la conversion des combustibles 
On appelle plantes à volume combustible faible les végétaux qui sont de faible hauteur et 
d’espèces ligneuses ou décidues. Ces plantes remplaceront idéalement les espèces plus 
inflammables à proximité des bâtiments ou dans les régions où l’on prévoit de mettre en place 
un coupe-feu. 

Le type de végétation et la topographie d’une région détermineront le niveau de gestion 
nécessaire. Remplacer dans le voisinage des bâtiments les espèces très inflammables, comme 
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le genévrier et le cèdre, par des pelouses arrosées et des plantes à volume combustible faible. 
Des arbres et des arbustes individuels peuvent être conservés si cette végétation ne transmet 
pas facilement le feu au bâtiment. On doit tenir compte de la stabilité des talus dans tout plan 
de végétation. 

Différentes régions du Canada peuvent présenter autant de climats et de types de sols variés 
qui demandent des stratégies de gestion de la végétation adaptées. Les professionnels des 
jardineries et de l’aménagement paysager disposent souvent de listes d’espèces de plantes 
recommandées pour des régions précises du pays. Les propriétaires seront à même de 
convertir adéquatement leurs aménagements en faveur de plantes résistant au feu en utilisant 
de telles listes de façon coordonnée avec les lignes directrices recommandées par les 
responsables des services d’incendie [131],[132]. 

Dans certaines régions, il peut être souhaitable de remplacer tous conifères par des espèces 
décidues (à feuilles caduques). 

Afin de décider quels végétaux éliminer, réduire en nombre ou remplacer dans le cadre d’un 
programme de gestion des combustibles, il est important de connaître les caractéristiques qui 
rendent une espèce plus inflammable qu’une autre. Les plantes les plus inflammables 
comprennent celles qui produisent rapidement de grandes quantités de feuilles et de branches 
mortes, les arbres morts et malades, les végétaux à teneur en huile ou en résine élevée, ainsi 
que les plantes qui sèchent rapidement par temps aride. Lors de la plantation d’un nouvel 
aménagement, éviter de choisir des espèces ayant ces caractéristiques. 

La plupart des plantes brûlent dans des conditions météorologiques extrêmes propices aux 
incendies, comme une période de sécheresse aggravée par des vents forts, mais l’intensité de 
leur combustion et la vitesse de propagation du feu varient. Les plantes résistant au feu brûlent 
à une intensité relativement faible, accompagnée d’une vitesse de propagation également 
faible. 

Les résidents en MPU devraient choisir des végétaux résistant au feu pour tout nouvel 
aménagement paysager. 

Des régimes climatiques anormaux peuvent engendrer un comportement du feu critique même 
dans un environnement végétal qui est normalement résistant au feu. Les recommandations ci-
dessus sur la conversion des combustibles et la végétation résistant au feu sont fondées sur 
des principes généraux et des conditions météorologiques types. 
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Annexe J Explications relatives à la section 4.2.1 
 

La présente annexe approfondit les notions abordées à la section 4.2.1. On y donne des 
exemples de facteurs qui peuvent servir à évaluer l’impact des caractéristiques 
démographiques identifiées au tableau 11 (section 4.2.1). Ce tableau présente plusieurs 
caractéristiques qui sont susceptibles de nuire à la capacité des membres de la collectivité à 
faire face à une urgence liée à un feu incontrôlé [133]–[140].  

L’impact de ces caractéristiques devient plus problématique lorsqu’en raison du statut 
socioéconomique d’une collectivité, ses membres ne sont pas en mesure de mettre en œuvre 
des lignes directrices comme celles du présent guide (p. ex., lorsque la collectivité manque de 
ressources ou est éloignée). En fait, l’application de bon nombre des recommandations du 
présent guide peut même ne pas être réalisable dans certaines collectivités. Prenons pour 
exemple la section 4.2.3, qui traite des voies d’accès et de sortie pour l’évacuation par la route. 
Dans les collectivités éloignées dont l’accès routier est limité ou inexistant, ces 
recommandations seraient en grande partie non pertinentes. De nombreuses collectivités 
éloignées sont particulièrement vulnérables aux feux de végétation et font fréquemment l’objet 
d’évacuations. Un examen plus détaillé du risque d’incendie local en MPU, des ressources et 
des facteurs socioéconomiques est recommandé dans de telles situations afin de permettre à 
ces collectivités de mettre en œuvre certaines des recommandations décrites dans le présent 
guide.  

Il existe également des facteurs démographiques, tels que le capital social, qui rendent les 
collectivités plus résilientes face aux dangers auxquels elles sont confrontées. On entend par 
capital social le produit de l’existence de systèmes sociaux et de la collaboration potentielle 
qu’ils suscitent entre les individus, les groupes et les collectivités, ainsi que des avantages que 
présentent de tels systèmes sociaux pour atteindre des objectifs communs [141],[142]. 

Dans la présente annexe, nous examinons les différents facteurs suivants :  

● Statut socioéconomique – Ce facteur tient compte du revenu, de l’emploi, de l’âge du 
parc immobilier et du niveau de scolarité.  

● Âge – Ce facteur tient compte de l’âge de la population et de son état de santé (la 
probabilité de nombreux problèmes de santé augmentant avec l’âge).  

● Déficience – Ce facteur tient compte des handicaps, de l’état de santé et de l’accès aux 
ressources.  

● Durée de la résidence – Ce facteur tient compte du degré d’interdépendance, du lien 
avec la propriété et de la préparation.  

Ces facteurs ont été sélectionnés étant donné que leur incidence sur le temps initial 
d’intervention, les ressources disponibles et la capacité d’agir est bien établie. De plus, les 
critères liés à ces facteurs peuvent être établis pratiquement pour différentes collectivités et 
utilisés dans l’évaluation de la vulnérabilité présentée à l’annexe C.  

À tout le moins, il faut tenir compte de ces facteurs lors de l’évaluation de la capacité des 
membres de la collectivité à atteindre un lieu sûr. Ils peuvent influer sur plusieurs résultats, par 
exemple, la capacité d’autoévacuation par véhicule privé et la mise en œuvre de mesures de 
préparation ou de protection. 
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Le statut socioéconomique d’une collectivité joue sur la probabilité que ses membres soient 
propriétaires d’un véhicule. L’âge et le degré de déficience des membres de la collectivité 
influent quant à eux sur la probabilité qu’ils puissent se servir de véhicules de façon 
indépendante au cours d’un incident (et ainsi la probabilité qu’ils utilisent ou non d’autres 
moyens de transport). Ces facteurs influencent donc directement la capacité des membres de la 
collectivité à se déplacer par eux-mêmes vers des lieux sûrs éloignés pendant le processus 
d’évacuation (voir la figure 17). 

Le statut socioéconomique d’une collectivité détermine en partie la capacité des membres de la 
collectivité à accéder aux ressources (p. ex., les ressources matérielles, l’expertise) nécessaires 
à la mise en œuvre de mesures de préparation ou de protection. La durée de la résidence dans 
une collectivité influe sur la prise en compte par ses membres de la nécessité de mettre en 
œuvre des mesures de préparation ou de protection et sur la probabilité qu’ils acquièrent les 
ressources nécessaires à cette fin (p. ex., par l’expérience d’incidents antérieurs, la planification 
et la sensibilisation). Quant à l’âge et au degré de déficience des membres de la collectivité, ils 
jouent sur la probabilité qu’ils puissent mettre en œuvre de façon indépendante des mesures de 
préparation ou de protection. L’ensemble de ces facteurs influe directement sur la capacité des 
membres de la collectivité à se protéger efficacement et à protéger leurs biens (voir la 
figure 17).  
 

 

Figure 17. Impact potentiel des facteurs démographiques sur l’autoévacuation par véhicule 
privé et la mise en œuvre des mesures de préparation ou de protection. 
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Annexe K Explications relatives à la section 4.2.2  
 

La présente annexe approfondit le contenu de la section 4.2.2 et fournit des exemples de lignes 
directrices existantes susceptibles d’aider à interpréter cette section. Le but est de fournir des 
ressources et des renseignements supplémentaires, et non de présenter des recommandations 
venant s’ajouter à celles précisées au chapitre 4.  

Les décisions relatives aux aménagements à l’intérieur de collectivités nouvelles ou existantes 
devraient prendre en compte l’information disponible sur le risque de feux incontrôlés [60]. 
L’information qui est recueillie normalement dans le cadre d’une demande de permis 
d’aménagement peut aider à évaluer les risques de feux incontrôlés, par exemple : 

● l’emplacement des structures par rapport à celles situées dans des aires adjacentes 
(évaluation de la proximité et des problèmes de modification des combustibles);  

● l’emplacement des structures par rapport à celles situées dans la même collectivité/le 
même lot (évaluation de la densité de construction, etc.);  

● la forme de la collectivité selon l’emplacement et l’espacement des structures (c.-à-d. 
comparaison de diverses formes de collectivité et réduction des ratios périmètre-aire; 
préférence accordée aux formes rondes et denses au détriment des « presqu’îles »); 

● l’aménagement paysager (quantité, type et emplacement des végétaux d’ornement) 
[60]; 

● la circulation d’accès et la circulation interne (évaluation des voies d’accès et de sortie); 
● la topographie; 
● les matériaux de construction extérieurs proposés;  
● l’emplacement des infrastructures existantes et proposées d’extinction des incendies.  

 

Les quatre premiers points ci-dessus sont abordés dans la présente annexe.  

Dans les grands ensembles d’habitation, les structures sont suffisamment proches les unes des 
autres pour que cela influe sur l’exposition en cas de situation d’urgence liée à un feu 
incontrôlé.  

Selon le programme Intelli-Feu, comme les régions en MPU peuvent compter de grands 
ensembles d’habitation, ces derniers devraient potentiellement être considérés comme 
prioritaires [60]. Là où l’on trouve de grands ensembles d’habitation, Intelli-Feu recommande 
pour de telles structures l’utilisation de matériaux résistant à l’inflammation (voir le chapitre 3) et 
préconise également la plantation de végétaux résistant à l’inflammation dans les aires 
adjacentes afin de réduire le danger autour de ces structures (voir le chapitre 3) [60]. Il s’agit ici 
de tenter de maintenir la distance physique entre le front de flammes et la structure et, par le fait 
même, de réduire la probabilité que celle-ci prenne feu.  

La norme NFPA 1144 contient deux dispositions visant la séparation des bâtiments : 
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● Les distances de séparation entre la structure principale et les structures secondaires 
(p. ex., les dépendances) sur chaque lot, ainsi qu’entre les structures de lots adjacents 
ne doivent pas être inférieures à 9,2 m (30 pi) (voir la section 5.1.3.1 de la norme 
NFPA 1144 [17]). 

● Les bâtiments situés à moins de 9,2 m (30 pi) d’un talus végétalisé doivent nécessiter 
l’application de mesures d’atténuation spéciales, déterminées par l’autorité compétente 
(voir la section 5.1.3.2 de la norme NFPA 1144 [17]). 

Le programme Intelli-Feu prévoit des dispositions comparables en ce qui a trait à la végétation 
avoisinante (ce qui est vu plus en détail au chapitre 3). Ces dispositions indiquent l’importance 
de la densité de la collectivité et de la configuration globale (agrégation). 

Il est préférable d’envisager de grands ensembles d’habitation en terrains non aménagés qui 
utilisent des matériaux incombustibles ou résistant à l’inflammation, car le périmètre de la 
collectivité sera plus petit que celui d’ensembles de plus faible densité comptant le même 
nombre de propriétés. Un périmètre plus petit réduit d’autant l’étendue de l’exposition de la 
collectivité à tout feu incontrôlé qui approche.  

Dans les régions urbaines, les incendies sont plus susceptibles de prendre naissance dans une 
structure, puis de se propager à d’autres structures. Dans ces endroits, les délais d’intervention 
en cas d’incendie sont courts compte tenu de la présence locale de services de lutte contre 
l’incendie. Il a été prouvé que les coûts d’extinction des incendies rattachés aux plus grands 
ensembles d’habitation sont proportionnellement moins élevés que dans les régions plus 
isolées où les aménagements sont de plus faible densité [143]. En raison de l’éloignement 
potentiel des services de lutte contre l’incendie et de la présence de végétation dans les régions 
en MPU, les bâtiments doivent y être plus espacés; les structures y sont beaucoup plus 
susceptibles de s’enflammer à partir de l’extérieur, et les temps d’intervention peuvent s’avérer 
considérablement plus longs (voir les capacités de lutte contre l’incendie à la section 4.3.3).  

La norme NFPA 1141 fournit plus de détails sur l’espacement des bâtiments [63] (voir le 
tableau 22). Les détails techniques de la norme NFPA 1141 concernant la séparation des 
bâtiments principaux et des bâtiments annexes sont inclus ici à titre de recommandations sur la 
séparation des structures et ne doivent pas être considérés comme des exigences. 

Tableau 22: Séparations minimales selon la section 6.2 de la norme NFPA 1141 

 Bâtiments principaux Bâtiments annexes 

Condition 

Bâtiment 
principal et 
bâtiments 

voisins 
protégés par 

gicleurs 

> 2 étages 
ou > 9,2 m 
(30 pi) de 
hauteur 

Tous les 
autres 

bâtiments 

< 38 m2 (400 pi2) 
de surface ET 

bâtiments 
annexes et 
bâtiment 

principal situés à 
9,2 m (30 pi) de 

la limite de 
propriété 

< 38 m2 (400 pi2) 
de surface ET 

bâtiment annexe 
situé à 9,2 m 

(30 pi) du 
bâtiment 
principal 
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 Bâtiments principaux Bâtiments annexes 

Séparation 
minimale 

4,6 m (15 pi) 
du bâtiment 

voisin 

15,2 m 
(50 pi) du 
bâtiment 

voisin 

9,2 m (30 pi) 
du bâtiment 

voisin 

4,6 m (15 pi) du 
bâtiment 
principal 

– 

4,6 m (15 pi) 
de la limite 
de propriété 

9,2 m (30 pi) 
de la limite 
de propriété 

9,2 m (30 pi) 
de la limite 
de propriété 

– 
4,6 m (15 pi) de 

la limite de 
propriété 

 

Dans les emplacements qui ne sont pas considérés comme faisant partie d’un MPU (ni d’un 
milieu autrement mélangé, comme les espaces urbains), les structures peuvent tout de même 
être à risque face aux feux incontrôlés en raison du transport possible par le vent de tisons 
provenant de lieux éloignés. En outre, des structures peuvent également être à risque à cause 
de sources secondaires d’incendie lorsque d’autres structures à proximité dans la même 
collectivité brûlent déjà. Comme mentionné ci-dessus, la probabilité de tels incendies de 
structure à structure est tributaire de l’espacement et de la configuration de la collectivité, bien 
que cette probabilité soit certainement atténuée par le respect des exigences du CNB. Les plus 
grands ensembles d’habitation en terrains non aménagés peuvent engendrer un risque 
d’inflammation potentiellement extrême pour les structures avoisinantes, les flammes pouvant 
se déplacer plus facilement d’une structure à l’autre. C’est en pareilles situations que 
surviennent la majorité des pertes catastrophiques des structures exposées à des feux 
incontrôlés. 

En plus de la densité des structures, la forme de la collectivité peut également influer sur 
l’exposition aux feux incontrôlés. À titre d’exemple, Beverly et coll. [144] ont examiné l’impact de 
la forme de la collectivité sur le potentiel d’inflammation, et bien que l’impact des dimensions et 
de la forme soit pris en compte, il demeure actuellement impossible de quantifier celui de 
l’interaction entre les divers facteurs décrits dans le présent guide.  

Un autre facteur lié à l’aménagement des collectivités dont il faut tenir compte est celui de la 
distance optimale séparant les structures de la végétation des terrains non aménagés. Par 
exemple, dans le cadre de la planification de la collectivité, des espaces verts comme des parcs 
ou des terrains de golf peuvent être utilisés comme bandes pare-feu et faire ainsi fonction de 
zones tampons entre les structures de la collectivité et les terrains non aménagés [145]. La 
planification de la collectivité dans les régions propices aux feux incontrôlés devrait également 
inclure des parcours d’évacuation ainsi qu’un accès suffisant pour l’équipement de lutte contre 
l’incendie et à l’équipement d’extinction comme les bornes d’incendie (voir la section 4.3.3). 
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Guide national sur les incendies en milieu périurbain  PAGE 173 

Annexe L Explications relatives à la section 4.3.3  
 

L.1 Liste de vérification pour les plans de présuppression 
Utiliser la liste de vérification suivante pour élaborer des plans de présuppression de feux 
incontrôlés et toute carte connexe. 

• Commandement 
• Analyse des feux échappés (le cas échéant)  
• Besoins liés au prépositionnement 
• Ébauche de délégation de pouvoirs  
• Contraintes en matière de gestion  
• Ententes entre organismes  
• Procédures d’évacuation  
• Besoins liés à la protection des structures  
• Procédures de fermeture  

• Opérations 
• Héliport temporaire, emplacements des aires d’atterrissage d’hélicoptères, itinéraires 

de vol, restrictions, sources d’alimentation en eau 
• Emplacements des lignes de suppression  
• Barrières naturelles  
• Options de zone de sécurité 
• Emplacements des zones de rassemblement 
• Caches à carburant  
• Coordonnées GPS pour accès par hélicoptère 

• Logistique 
• Emplacements des camps de base 
• Routes, sentiers (y compris les limites)  
• Services publics 
• Installations médicales 
• Magasins, restaurants, stations-service, hébergement 
• Emplacement des ressources de transport  
• Sources de matériel de location (par type)  
• Entrepreneurs en construction 
• Installations sanitaires 
• Police, services d’incendie, service forestier, ambulance 
• Sociétés du secteur de l’énergie 

 Sociétés gazières et sociétés de gazoducs 
 Services publics de la collectivité 

• Communications (radio et fréquences, téléphonie) 
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• Décharges sanitaires  
• Réseaux d’eau potable 
• Installations d’entretien 

• Planification 
• Carte de base de la collectivité  
• Cartes topographiques  
• Imagerie infrarouge  
• Cartes de la végétation/des combustibles 
• Emplacement des dangers (au sol et aériens) 
• Carte de base archéologique et culturelle  
• Habitats essentiels à des espèces en voie de disparition  
• Populations végétales sensibles 
• Sources d’eau  
• Statut des terres 
• Zonage prioritaire 
• Points et routes d’accès et de sortie  
• Installations à risque élevé (p. ex., écoles, hôpitaux) 
• Infrastructures 

L.2 Niveaux de préparation aux feux incontrôlés 
Le tableau 2344 ci-après devrait être utilisé à titre de guide pour élaborer des lignes directrices 
d’action locales en réponse aux niveaux de préparation. 

Tableau 23: Niveaux de préparation aux feux incontrôlés 

Niveau de 
préparation Lignes directrices d’action 

I, faible Affectation de l’ensemble du personnel de la collectivité aux quarts de 
travail normaux 
Mise à jour des panneaux d’avertissement de danger d’incendie par le 
personnel de la collectivité 

II, moyen Affectation de l’ensemble du personnel de la collectivité aux quarts de 
travail normaux 
Personnel des parcs naturels et des ressources 

                                                 

 

44 Fondé sur le plan de protection contre les feux incontrôlés de la ville de Kamloops [148]. 
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Niveau de 
préparation Lignes directrices d’action 

Personnel de la collectivité affecté aux incendies et aux opérations de 
sauvetage 

III, élevé Affectation de l’ensemble du personnel de la collectivité aux quarts de 
travail normaux 
Patrouilles de détection quotidiennes effectuées par le personnel de la 
collectivité 
Évaluation de la situation d’incendies régionale 
Émission d’un avis quotidien sur le comportement des feux 
Notification quant au niveau de préparation remise au personnel du 
centre des opérations d’urgence (COU) et au personnel de la 
collectivité formé sur les feux de végétation 
Établissement de communications hebdomadaires avec des 
personnes-ressources des organismes locaux de lutte contre les feux 
de végétation 
Profil de pluviosité horaire pour toutes les stations météorologiques 
après les orages 
Mise à jour par le technicien des parcs ou un membre du service 
d’incendie et de sauvetage des panneaux d’avertissement de danger 
d’incendie 

IV, extrême Profil de pluviosité (voir niveau III) 
Patrouilles de détection quotidiennes effectuées par le personnel de la 
collectivité 
Émission d’un avis quotidien sur le comportement des feux 
Évaluation de la situation d’incendies régionale 
Mise en alerte envisagée du personnel du COU 
Mise en alerte, y compris pour des quarts prolongés, envisagée des 
membres de l’équipe de commandement en cas d’incident lié à un feu 
incontrôlé 
Mise en alerte et quarts de travail prolongés envisagés pour des 
membres désignés du personnel de la collectivité qui sont des 
opérateurs de camion-citerne de pompier et de machinerie lourde, ou 
des arboriculteurs 
Fermeture envisagée d’espaces naturels, conformément à la situation 
d’incendie régionale 
Mises à jour fournies régulièrement aux médias et au personnel de la 
collectivité au sujet de l’incendie  
Mise à jour du site Web public au fur et à mesure que de nouveaux 
renseignements sont disponibles 
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Niveau de 
préparation Lignes directrices d’action 

V, incendie(s) en 
cours 

Toutes les conditions de niveau IV s’appliquent (quelle que soit la cote 
de danger réelle de l’incendie) 
Mises à jour fournies régulièrement aux médias, aux services des 
incendies de bâtiment et au personnel des parcs au sujet de l’incendie 
Mobilisation du soutien du COU lorsqu’une évacuation est possible ou 
que l’incendie nécessite un soutien supplémentaire 
Mobilisation de l’équipe de commandement en cas d’incident lié à un 
feu incontrôlé sous la direction du chef du service d’incendie 
Mise en œuvre d’alertes et d’ordres d’évacuation en fonction du 
comportement prévu du feu et sous la direction du chef du service 
d’incendie 
Mise en œuvre des fermetures d’espaces naturels en fonction du 
comportement prévu du feu et des alertes d’évacuation 

  

Le commandant des opérations sur le lieu de l’incident (personne responsable de la gestion de 
toutes les opérations en cas d’incident, sur le lieu de l’incident) devrait juger de l’étendue de 
l’incendie à son arrivée au site et prendre les décisions appropriées en évaluant : 

• les dangers spéciaux/inhabituels;  
• le type/la quantité de combustibles; 
• le terrain; 
• les conditions météorologiques (actuelles/prévues); 
• le comportement du feu; 
• les ressources; 
• le besoin de services de pompiers/d’équipements spécialisés. 

L’autorité compétente devrait préparer des rapports d’incident, au besoin. Elle devrait, avec le 
commandant des opérations sur le lieu de l’incident, examiner les mesures de lutte contre 
l’incendie qui sont prises. Ces mesures devraient être examinées en outre par le personnel de 
lutte contre l’incendie aux fins de l’amélioration et de la rectification des procédures. Ces 
évaluations devraient porter sur les points suivants : 

• examen des accidents survenus, de leurs causes et des facteurs contributifs;  
• mesures prises;  
• évaluation des nouvelles procédures utilisées au cours de l’incident;  
• détermination de toute procédure de rechange possible;  
• examen de l’incident (causes de l’incendie, facteurs contributifs). 
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	b) l’emploi de mesures de rechange permettant d’atteindre la même performance que celle définie par les objectifs et les fonctions décrits au chapitre 1.

	2) Lors de la mise en œuvre du présent chapitre, comme le décrit l’alinéa 1)b), une analyse détaillée devrait cibler les objectifs et les fonctions qui sont reliés à la protection des biens, tels qu’ils sont décrits au chapitre 18F22F .
	3) Plus de détails sur la mise en œuvre des recommandations incluses dans le présent chapitre sont fournis à l’annexe H.

	3.2  Niveaux d’exposition et classes de construction
	1) Sous réserve des paragraphes 3) et 4), le niveau d’exposition d’un bâtiment est lié à l’évaluation du danger et de l’exposition décrite au chapitre 2 et correspond à l’un des niveaux suivants :
	a) braises seulement;
	b) faible;
	c) moyen; ou
	d) élevé.

	2) Un professionnel qualifié peut aider à la détermination du niveau d’exposition.
	3) Si aucun combustible de terrains non aménagés de type F1, F2 ou F3 décrit au tableau 2 (chapitre 2) ne se trouve dans un rayon de 500 m d’une structure, l’évaluation du danger de l’exposition décrite au chapitre 2 n’est pas nécessaire. L’annexe F c...
	4) Dans les cas où l’utilisateur estime qu’il est approprié d’appliquer les méthodes de construction et de réduction du risque décrites dans le présent chapitre, mais où il n’est pas en mesure d’effectuer l’évaluation du danger et de l’exposition décr...
	1) La classe de construction appropriée d’un bâtiment peut être déterminée au moyen du tableau 7 en fonction du niveau d’exposition, décrit à la section 3.2.1, et compte tenu de la mesure dans laquelle les zones prioritaires avoisinant le bâtiment son...

	3.3  Mesures liées à la construction
	1) Il importe de souligner que les exigences pertinentes du CNB [2], des normes et des codes et règlements provinciaux, territoriaux ou municipaux s’appliquent aux nouvelles constructions et aux rénovations, conformément aux lois applicables. Si ces e...
	1) La présente section s’applique à l’ensemble des surfaces, composants, ouvertures et interstices des murs extérieurs qui sont exposés aux incendies en MPU.
	2) Sous réserve des paragraphes 6) et 11), le revêtement mural extérieur des bâtiments des classes de construction CC1(FR) à CC3 devrait être choisi à l’aide du tableau 8.
	3) Le revêtement mural extérieur devrait se prolonger de l’arase du mur de fondation jusqu’à :
	a) la sablière (profilé) du mur extérieur;
	b) la membrure inférieure de la ferme de toit;
	c) l’intersection du mur extérieur et du soffite; ou
	d) la partie inférieure du platelage de toit à étanchéité multicouche.

	4) Tous les joints du revêtement mural extérieur ou des composants connexes du mur devraient être recouverts, obturés, prolongés (superposés), supportés ou aboutés sans interstice non protégé de plus de 3 mm.
	5) Toutes les ouvertures et les pénétrations du revêtement mural extérieur ou des composants connexes du mur devraient être obturées sans interstice de plus de 3 mm.
	6) Les surfaces verticales extérieures situées à moins de 200 mm du sol ou d’un platelage, d’une toiture ou d’une surface horizontale semblable où les braises pourraient s’accumuler devraient être protégées par :
	a) un matériau incombustible; ou
	b) au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X.

	7) Pour les bâtiments de la classe de construction CC1 (FR), les murs extérieurs devraient être construits à l’aide d’un matériau ou d’un assemblage de matériaux ayant un degré de résistance au feu établi à partir des résultats des essais effectués se...
	a) d’au moins 1 h, si aucune des mesures d’atténuation n’a été appliquée dans les zones prioritaires énumérées entourant le bâtiment; ou
	b) d’au moins 45 min, si les mesures d’atténuation n’ont été appliquées que dans la zone prioritaire 1A.

	8) Sous réserve du paragraphe 9), les murs extérieurs des bâtiments des classes de construction CC1 et CC2 devraient :
	a) être recouverts de maçonnerie ou de béton d’une épaisseur d’au moins 25 mm; ou
	b) respecter les critères d’acceptation recommandés énoncés au tableau 9 lorsqu’ils sont soumis à l’essai selon la norme ASTM E2707, « Standard Test Method for Determining Fire Penetration of Exterior Wall Assemblies Using a Direct Flame Impingement E...

	9) Le revêtement mural extérieur des bâtiments de la classe de construction CC2 peut être fait d’un matériau résistant à l’inflammation qui :
	a) possède un indice de propagation de la flamme de la surface extérieure d’au plus 25 lorsqu’il est soumis à l’essai selon la norme CAN/ULC-S102, « Méthode d’essai normalisée caractéristiques de combustion superficielle des revêtements de sol et des ...
	b) respecte les critères d’acceptation recommandés énoncés au tableau 9 lorsqu’il est soumis à l’essai selon la norme ASTM E2768, « Standard Test Method for Extended Duration Surface Burning Characteristics of Building Materials (30 min Tunnel Test) »...

	10) Si le revêtement mural extérieur mentionné au paragraphe 9) est un revêtement combustible fait de bois ignifugé, il devrait également être soumis à un conditionnement simulant une exposition accélérée aux intempéries selon la norme ASTM D2898, « A...
	11) Les murs extérieurs des bâtiments des classes de construction CC2 et CC3 peuvent être de construction en rondins.
	1) Sous réserve du paragraphe 2), les murs de fondation devraient être construits, dans la mesure du possible, en béton ou en éléments de maçonnerie.
	2) Les murs de fondation peuvent également être formés de coffrages à béton isolants ou constituer des fondations permanentes en bois, compte tenu des conditions suivantes :
	a) pour les bâtiments de la classe de construction CC1(FR), la partie exposée du mur de fondation devrait être :
	i) construite à l’aide d’un matériau ou d’un assemblage de matériaux ayant un degré de résistance au feu fondé sur une exposition au feu des deux côtés du mur, établi à partir des résultats des essais effectués selon la norme CAN/ULC-S101, « Méthodes ...
	ii) protégée sur sa face extérieure par un matériau incombustible ou par au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X;
	b) pour les bâtiments des classes de construction CC1 et CC2, la partie exposée du mur de fondation devrait être protégée sur sa face extérieure par :
	i) un matériau incombustible; ou
	ii) au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X; et
	c) pour les bâtiments de la classe de construction CC3, la partie exposée du mur de fondation devrait être protégée sur sa face extérieure jusqu’à une hauteur d’au moins 200 mm au-dessus du niveau moyen du sol par :
	i) un matériau incombustible;
	ii) au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X; ou
	iii) du bois ignifugé.

	3) Tous les joints du revêtement mural extérieur ou des composants connexes du mur de fondation devraient être recouverts, obturés, prolongés (superposés), supportés ou aboutés sans interstice non protégé de plus de 3 mm.
	4) Toutes les ouvertures et les pénétrations du revêtement mural extérieur ou des composants connexes du mur de fondation devraient être obturées sans interstice de plus de 3 mm.
	1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), tous les éléments porteurs d’un bâtiment surélevé ou en hauteur devraient idéalement être de construction incombustible.
	2) Les éléments porteurs mentionnés au paragraphe 1) peuvent être faits de matériaux combustibles, compte tenu des conditions suivantes :
	a) le bâtiment devrait être surélevé d’au moins 2 m au-dessus du niveau du sol adjacent;
	b) sous réserve du paragraphe 3) (pour les constructions en gros bois d’œuvre), si le bâtiment appartient à la classe de construction CC1(FR), la partie exposée de tout élément porteur devrait être :
	i) construite à l’aide d’un matériau ou d’un assemblage de matériaux ayant un degré de résistance au feu établi à partir des résultats des essais effectués selon la norme CAN/ULC-S101, « Méthodes d’essai normalisées de résistance au feu pour les bâtim...
	 d’au moins 1 h, si aucune des mesures d’atténuation n’a été appliquée dans les zones prioritaires énumérées entourant le bâtiment; ou
	 d’au moins 45 min, si les mesures d’atténuation n’ont été appliquées que dans la zone prioritaire 1A; et
	ii) protégée sur sa face extérieure par un matériau incombustible ou par au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X;
	c) sous réserve du paragraphe 3) (pour les constructions en gros bois d’œuvre), si le bâtiment appartient à la classe de construction CC1 ou CC2, la partie exposée de tout élément porteur devrait être protégée sur sa face extérieure par :
	i) un matériau incombustible; ou
	ii) au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X; et
	d) sous réserve du paragraphe 3) (pour les constructions en gros bois d’œuvre), si le bâtiment appartient à la classe de construction CC3, la partie exposée de tout élément porteur devrait être protégée sur sa face extérieure jusqu’à une hauteur d’au ...
	i) un matériau incombustible;
	ii) au moins une épaisseur de panneaux de fibragglo-ciment ou de revêtement intermédiaire extérieur en plaques de plâtre de type X; ou
	iii) du bois ignifugé.

	3) Les éléments porteurs mentionnés au paragraphe 2) peuvent être de construction en gros bois d’œuvre et devraient avoir une dimension nominale d’au moins 150 mm.
	4) Les espaces sous un bâtiment surélevé ou en hauteur devraient être fermés de manière à empêcher le rangement sous le bâtiment et à freiner la croissance de la végétation.
	1) Les couvertures devraient être de classe A lorsqu’elles sont mises à l’essai selon la norme CAN/ULC-S107, « Méthodes normalisées d’essai de résistance au feu des matériaux de couverture » [90].
	2) Les solins de noue et d’arêtier, de pénétration de toit, de lisse d’assise et de tout autre type pouvant être exposés aux braises accumulées devraient être incombustibles.
	3) Les larmiers devraient :
	a) être incombustibles; et
	b) se prolonger d’au moins 75 mm à partir du bord du toit.

	4) Les chanlattes, les bordures de toit, les bandes de clouage et les éléments semblables mis en place avec la couverture peuvent être combustibles.
	5) Les pénétrations de toit, par exemple les tuyaux, devraient être incombustibles.
	6) Tout interstice de plus de 3 mm sur le toit, y compris ceux aux intersections ou autour des pénétrations ou des accessoires, qui pourrait permettre l’entrée de braises devrait être obturé au moyen d’un matériau incombustible.
	1) Les chéneaux et les descentes pluviales devraient être :
	a) incombustibles;
	b) dotés de grillages ou de dispositifs de protection incombustibles résistant à la corrosion pour y empêcher l’accumulation de matières combustibles; et
	c) nettoyés régulièrement dans le but d’éliminer les matières qui y sont accumulées, y compris sur les surfaces des dispositifs de protection.

	1) Les débords de toit, les soffites et les saillies hors toit des bâtiments des classes de construction CC1(FR), CC1 et CC2 devraient être faits de matériaux soumis à l’essai selon la norme ASTM E2957, « Standard Test Method for Resistance to Wildfir...
	a) en aucun moment pendant l’essai la flamme ne devrait pénétrer dans l’ensemble de débord de toit ou de saillie hors toit;
	b) en aucun moment pendant l’essai il ne devrait y avoir défaillance structurale du sous-ensemble de débord de toit ou de saillie hors toit; et
	c) à la fin de l’essai de 40 min, il ne devrait y avoir aucune combustion soutenue.
	Si un des trois premiers essais répétés ne respecte pas les critères d’acceptation recommandés, trois essais supplémentaires peuvent être réalisés jusqu’à ce que les critères d’acceptation recommandés soient respectés.

	2) Les débords de toit, les soffites et les saillies hors toit des bâtiments des classes de construction CC1(FR), CC1 et CC2 devraient être finis au moyen de matériaux incombustibles.
	3) Les débords de toit, les soffites et les saillies hors toit des bâtiments de la classe de construction CC3 peuvent être finis au moyen de matériaux incombustibles ou combustibles.
	4) Sous réserve de la section 3.3.8, les débords de toit, les soffites et les saillies hors toit devraient être fermés, sans ouverture.
	1) Les ouvertures nécessaires à la ventilation des avant-toits ou des vides sous toit devraient être fermées au moyen de matériaux soumis à l’essai selon la norme ASTM E2886, « Standard Test Method for Evaluating the Ability of Exterior Vents to Resis...
	a) il ne devrait y avoir aucune inflammation du coton utilisé pendant l’essai d’intrusion de braises;
	b) il ne devrait y avoir aucune inflammation pendant la partie d’essai d’intégrité de l’essai d’intrusion de flammes; et
	c) la température maximale du côté non exposé de l’ouverture ne devrait pas dépasser 350  C (662  F).

	2) Lorsqu’elles sont nécessaires à la ventilation des murs, les ouvertures de ventilation de plus de 3 mm de largeur devraient être recouvertes d’un grillage incombustible ayant une ouverture de maille maximale de 3 mm.
	1) Les portes extérieures des bâtiments des classes de construction CC1(FR) et CC1 devraient :
	a) être incombustibles; et
	b) avoir un degré pare-flammes d’au moins 20 min lorsqu’elles sont soumises à l’essai selon la norme CAN/ULC-S104, « Méthode normalisée des essais de résistance au feu des portes » [93].

	2) Le vitrage des portes extérieures dans les classes de construction CC1(FR) et CC1 devrait comporter un panneau externe en verre trempé ou durci à la chaleur.
	3) Les portes-moustiquaires secondaires prévues pour les portes extérieures, s’il y a lieu, devraient :
	a) être incombustibles;
	b) comporter :
	i) un treillis métallique incombustible et résistant à la corrosion dont l’ouverture de maille maximale est de 3 mm; ou
	ii) des volets conformes au paragraphe 6);
	c) ne présenter aucun interstice de plus de 3 mm sur le pourtour de la moustiquaire, à son point d’assemblage avec la porte; et
	d) être munies d’un dispositif de fermeture automatique maintenant la porte-moustiquaire en position fermée lorsqu’elle ne sert pas.

	4) Le vitrage des fenêtres et les lanterneaux devraient être soumis à l’essai selon la norme SFM 12-7A-2, « Exterior Windows » [94].
	5) Toutes les fenêtres devraient être munies d’une moustiquaire qui :
	a) est faite d’un treillis métallique incombustible et résistant à la corrosion dont l’ouverture de maille maximale est de 3 mm;
	b) ne présente aucun interstice de plus de 3 mm sur son pourtour, à son point d’assemblage avec la fenêtre; et
	c) est supportée par un cadre métallique.

	6) S’il y a lieu, les volets devraient :
	a) être faits d’un matériau incombustible;
	b) être ancrés au bâtiment;
	c) ne présenter, en position fermée, aucun interstice de plus de 3 mm avec le mur, l’appui ou le linteau;
	d) s’ouvrir manuellement et facilement de l’intérieur ou de l’extérieur; et
	e) protéger toute la fenêtre ou la porte.

	1) Pour les bâtiments des classes de construction CC1(FR) et CC1, les terrasses, les balcons, les porches et autres éléments de construction similaires ou bâtiments rattachés à la structure du bâtiment principal ou situés dans un rayon de 10 m de cell...
	a) être faits de matériaux incombustibles; ou
	b) respecter les critères d’acceptation recommandés énoncés au tableau 9 lorsqu’ils sont soumis à l’essai selon les normes ASTM E2726, « Standard Test Method for Evaluating the Fire-Test-Response of Deck Structures to Burning Brands » [89], et ASTM E2...

	2) Pour les bâtiments de la classe de construction CC2, les terrasses, les balcons, les porches et autres éléments similaires rattachés au bâtiment devraient être faits de :
	a) matériaux incombustibles;
	b) matériaux combustibles, de telle sorte que la construction soit solide et continue, sans fentes ni autres ouvertures de plus de 3 mm; ou
	c) matériaux qui respectent les critères d’acceptation recommandés énoncés au tableau 9 lorsqu’ils sont soumis à l’essai selon la norme ASTM E2632, « Standard Test Method for Evaluating the Under-Deck Fire Test Response of Deck Materials » [87].

	3) Pour les bâtiments de la classe de construction CC3, les terrasses, les balcons, les porches et autres éléments similaires rattachés au bâtiment devraient être faits de :
	a) matériaux incombustibles;
	b) matériaux combustibles, de telle sorte que la construction soit solide et continue, sans fentes ni autres ouvertures de plus de 3 mm;
	c) matériaux combustibles, où tout élément porteur combustible se trouvant sous une fente est muni d’un couronnement ou d’un revêtement incombustible; ou
	d) matériaux qui respectent les critères d’acceptation recommandés énoncés au tableau 9 lorsqu’ils sont soumis à l’essai selon la norme ASTM E2632, « Standard Test Method for Evaluating the Under-Deck Fire Test Response of Deck Materials » [87].

	4) Pour les bâtiments des classes de construction CC2 et CC3 qui sont construits sur une pente de plus de 30 %, la sous-face des terrasses, des balcons, des porches et d’autres éléments similaires rattachés au bâtiment qui sont faits de matériaux comb...
	5) Les ouvertures dans les ensembles fermés décrits au paragraphe 4) et qui sont nécessaires aux fins de ventilation ou d’accès devraient être :
	a) fermées de telle sorte qu’il n’y ait aucune ouverture de plus de 3 mm dans n’importe quelle dimension; ou
	b) recouvertes d’un treillis métallique incombustible et résistant à la corrosion dont l’ouverture de maille maximale est de 3 mm.

	6) Toutes les surfaces nivelées sous les terrasses, les balcons, les porches, les bâtiments surélevés et autres éléments similaires rattachés au bâtiment devraient être faites de matériaux incombustibles.
	7) Pour les bâtiments des classes de construction CC1(FR) et CC1, les clôtures situées dans un rayon de 10 m de la saillie la plus avancée du bâtiment devraient être faites de matériaux incombustibles.
	8) Pour les bâtiments des classes de construction CC2 ou CC3, les clôtures situées dans un rayon de 1,5 m de la saillie la plus avancée du bâtiment devraient être faites de matériaux incombustibles.
	1) Les réservoirs de gaz de pétrole liquéfié (GPL) qui se trouvent dans un rayon de 100 m de tout bâtiment devraient reposer sur une surface incombustible qui se prolonge d’au moins 1,5 m dans toutes les directions à partir du pourtour du réservoir.
	2) Toute végétation et toutes matières combustibles devraient être enlevées dans un rayon d’au moins 3 m dans toutes les directions à partir du pourtour des réservoirs de GPL situés dans un rayon de 100 m de tout bâtiment.
	3) Le dégagement d’un réservoir de GPL par rapport à tout mur d’un bâtiment devrait être d’au moins 2 m.
	4) Les réservoirs de GPL ne devraient pas être entreposés sous une terrasse, un balcon, un débord de toit ou un soffite.
	1) Des voies d’accès pour service d’incendie devraient être prévues pour tous les bâtiments conformément aux dispositions réglementaires applicables.
	1) La conception des voies d’accès devrait être conforme aux dispositions réglementaires applicables.

	3.4  Zones prioritaires
	3.4.1.1  Zone prioritaire 1A
	1) À l’intérieur d’une zone qui se prolonge jusqu’à au plus 1,5 m vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la plus avancée du bâtiment, les mesures suivantes devraient être utilisées :
	a) la végétation et les matières combustibles, y compris les arbustes ligneux, les arbres et les branches d’arbres, devraient être éliminées complètement jusqu’au sol minéral; et
	b) des matériaux incombustibles comme le gravier, la brique et le béton devraient être utilisés pour la construction des éléments architecturaux inertes.

	2) Dans le cas des bâtiments surélevés ou en hauteur, les matériaux combustibles ne devraient pas être entreposés sous le bâtiment, et il faudrait éviter d’accumuler sous celui-ci des débris combustibles en y installant un treillis ou autre dispositif...

	3.4.1.2  Zone prioritaire 1
	1) À l’intérieur d’une zone qui se prolonge à plus de 1,5 m et jusqu’à au plus 10 m vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la plus avancée du bâtiment, les mesures suivantes devraient être utilisées :
	a) les graminées annuelles devraient être tondues à une hauteur d’au plus 10 cm;
	b) la litière végétale et les arbres abattus devraient être enlevés au moins une fois par année;
	c) les arbres surannés, morts et mourants qui sont susceptibles de s’enflammer et de propager les incendies devraient être enlevés;
	d) les espèces d’arbres très inflammables qui sont susceptibles de s’enflammer et de propager les incendies devraient être éliminées;
	e) la végétation devrait être taillée et élaguée de manière à empêcher le feu de se propager vers le bâtiment ou à partir de celui-ci;
	f) la végétation restante devrait être remplacée par des espèces moins inflammables dans la mesure où cela est compatible avec les principes écologiques;
	g) des débris et des objets combustibles, y compris les piles de bois de chauffage, les matériaux de construction, les meubles, les articles décoratifs, les remorques, les véhicules récréatifs, les hangars de stockage et les structures annexes, ne dev...
	h) des coupe-feu devraient être prévus, comme le décrit la section 3.4.4, dans les cas où :
	i) une pente accroît le risque d’incendie en MPU pour le bâtiment ou le lotissement; ou
	ii) le bâtiment est situé à proximité d’une pente sans le dégagement décrit à la section 3.4.3.


	2) Un plan de végétation approuvé qui documente les stratégies d’atténuation du risque d’incendie en MPU de la zone prioritaire 1 devrait être établi.

	3.4.1.3  Zone prioritaire 2
	1) Sous réserve du paragraphe 2), à l’intérieur d’une zone qui se prolonge à plus de 10 m et jusqu’à au plus 30 m vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la plus avancée du bâtiment, les mesures suivantes devraient être util...
	a) la quantité de combustibles devrait être réduite par élimination sélective des conifères, afin de maintenir une séparation horizontale d’au moins 3 m entre les couronnes, simples et groupées;
	b) les arbres restants devraient être débarrassés des branches situées jusqu’à une hauteur d’au moins 2 m à partir du sol; et
	c) les accumulations de branches au sol, d’herbes sèches et d’aiguilles devraient être éliminées dans toute la mesure possible.

	2) Le rayon extérieur de la zone décrite au paragraphe 1) devrait être ajusté en fonction de la pente, comme le décrit la section 3.4.2.
	3) Un plan de végétation approuvé qui documente les stratégies d’atténuation du risque d’incendie en MPU de la zone prioritaire 2 devrait être établi.

	3.4.1.4  Zone prioritaire 3
	1) Sous réserve du paragraphe 2), à l’intérieur d’une zone qui se prolonge à plus de 30 m et jusqu’à au plus 100 m vers l’extérieur dans toutes les directions à partir de la saillie la plus avancée du bâtiment, les mesures des alinéas 3.4.1.2 1)b) et ...
	2) Le rayon extérieur de la zone décrite au paragraphe 1) devrait être ajusté en fonction de la pente, comme le décrit la section 3.4.2.
	3) Un plan de végétation approuvé qui documente les stratégies d’atténuation du risque d’incendie en MPU de la zone prioritaire 3 devrait être établi.
	1) Sous réserve du paragraphe 2), les rayons extérieurs des zones prioritaires 2 et 3 devraient être ajustés en fonction de la pente comme le décrivent les paragraphes 3) et 4) 1F27F .1
	2) Il n’est pas nécessaire d’ajuster le rayon en fonction de la pente comme le décrit le paragraphe 1) si l’on prend en compte les effets de la pente dans la zone prioritaire 3 et la zone d’exposition 4 en appliquant la méthode détaillée pour évaluer ...
	3) Si la pente de la zone prioritaire 2 ou 3 est supérieure à 30 % et inférieure ou égale à 55 %, le rayon extérieur de la zone devrait être multiplié (voir la figure 11) :
	 par 2 dans le sens descendant de la pente; et
	 par 1,5 dans la direction horizontale.

	4) Si la pente de la zone prioritaire 2 ou 3 est supérieure à 55 %, le rayon extérieur de la zone devrait être multiplié (voir la figure 11) :
	 par 4 dans le sens descendant de la pente; et
	 par 2 dans la direction horizontale.

	1) Sous réserve du paragraphe 2), il est recommandé que les bâtiments de la zone prioritaire 1 soient situés à une distance d’au moins 10 m de la crête de toute colline (voir la figure 12).
	2) S’il est impossible de réaliser le dégagement décrit au paragraphe 1), la classe de construction de la façade de rayonnement orientée vers la partie descendante devrait être considérée comme CC1(FR).
	1) La largeur minimale du coupe-feu décrit à l’alinéa 3.4.1.2 1)h) devrait être déterminée en fonction de l’ampleur de la pente conformément au tableau 10.
	2) Des bandes pare-feu devraient être prévues de part et d’autre du coupe-feu mentionné au paragraphe 1) (voir la figure 13).
	3) Les combustibles végétaux devraient être éliminés complètement jusqu’au sol minéral des bandes pare-feu mentionnées au paragraphe 2).
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	D.1  Domaine d’application
	1) Le présent guide traite des bâtiments et des infrastructures, et peut être utilisé dans le cas des collectivités ou bâtiments nouveaux ou existants.

	D.2  Mise en œuvre du présent guide
	1) La mise en œuvre du présent guide peut être assurée par :
	a) l’utilisation des mesures et des lignes directrices recommandées qui y sont énoncées;
	b) le recours à des mesures de rechange qui permettent d’atteindre la même performance qui est visée par les objectifs et les fonctions du bâtiment énoncés dans ces lignes directrices; ou
	c) le respect des lignes directrices applicables aux niveaux de vulnérabilité recommandés en matière de protection des biens et de sécurité des personnes.


	D.3  Lois applicables
	1) L’utilisation du présent guide devrait respecter le mandat de l’organisme ainsi que l’ensemble des lois et règlements applicables.
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	1) La documentation devrait démontrer que les nouveaux travaux proposés suivront les recommandations du présent guide et la mesure dans laquelle ces travaux pourraient avoir une incidence sur les biens adjacents, le cas échéant.
	2) Tous les plans devraient être dessinés à l’échelle, et la nature et la portée des travaux devraient être indiquées de façon suffisamment détaillée pour établir qu’une fois terminés, ceux-ci auront suivi les recommandations du présent guide.
	3) L’information sur les changements pendant la construction ou l’atténuation devrait suivre les recommandations visant les nouveaux travaux proposés.

	D.5.2  Plans d’implantation
	1) En plus des pratiques acceptées, comme celle utilisée pour les codes du bâtiment, les plans d’implantation devraient indiquer :
	a) la topographie;
	b) la configuration des rues, ainsi que l’accès, les sorties, le stationnement et les infrastructures de soutien;
	c) les détails du paysage, naturel et aménagé, et de la végétation, à court et à long terme;
	d) les emplacements existants ou proposés :
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	g) la classe de couverture des bâtiments; et
	h) les réseaux d’alimentation en eau du site.

	L’organisme responsable de la mise en œuvre du guide peut exonérer de l’exigence du plan d’implantation ou modifier cette exigence lorsque le projet constitue une transformation ou une réparation, ou lorsqu’il est recommandé autrement.

	D.5.3  Plans de végétation
	1) Des plans de végétation devraient être préparés et soumis à l’organisme responsable de l’administration du guide pour examen et considération.

	D.5.4  Plans liés aux environs
	1) Outre les plans d’implantation, les plans liés aux environs, le cas échéant, devraient inclure les détails concernant les environs compris dans un rayon de 100 m des lignes de lot, incluant les autres structures, la pente, la végétation, les bandes...

	D.6  Vérification de la réalisation des mesures
	D.6.1  Généralités
	1) Les travaux de construction ou autres pour lesquels le présent guide offre des pratiques recommandées devraient faire l’objet d’une vérification.
	2) Il incombe aux personnes qui effectuent les travaux de veiller à ce que les mesures d’atténuation réalisées soient visibles et accessibles jusqu’à ce que la réalisation des mesures puisse être évaluée afin d’éviter des frais engagés pour tout enlèv...
	3) Les organismes responsables de la mise en œuvre des recommandations du présent guide devraient veiller à ne pas empiéter sur les règlements neutralisants qui sont autrement applicables. Les autres lois s’appliquent selon leur bien-fondé et ne sont ...

	D.6.2  Fréquence des études et des vérifications
	1) La fréquence des vérifications et des études devrait permettre la correction de tout état dans les bâtiments et sur les lieux :
	a) dont on pourrait raisonnablement s’attendre qu’il puisse causer un incendie ou contribuer à sa propagation; ou
	b) pour lequel les recommandations du présent guide (ou toute autre loi ou norme touchant la sécurité incendie) n’ont pas été suivies.


	D.7  Mise en œuvre
	D.7.1  Demande en lien avec les travaux
	1) Avant d’entreprendre l’une ou l’autre des recommandations figurant dans le présent guide, le demandeur devrait d’abord présenter une demande formelle par écrit. Chaque demande de cette nature devrait :
	a) exposer et décrire les travaux, l’activité, l’opération, la pratique ou la fonction visés par le permis pour lequel la demande est faite;
	b) décrire le terrain sur lequel les travaux, l’activité, l’opération, la pratique ou la fonction proposés seront exécutés, au moyen d’une description officielle, d’une adresse municipale ou de toute description semblable qui permettra d’identifier fa...
	c) indiquer l’utilisation ou l’usage à laquelle ou auquel sont destinés les travaux, l’activité, l’opération, la pratique ou la fonction proposés;
	d) être accompagnée de plans, de diagrammes, de calculs, de caractéristiques techniques et d’autres données, tel qu’il est suggéré par l’organisme chargé de mettre en œuvre le guide;
	e) énoncer l’évaluation de tout nouveau bâtiment ou toute nouvelle structure, ou de tous travaux d’agrandissement, de rénovation ou de modification effectués sur un bâtiment existant; et
	f) être signée par la personne qui entreprendra les travaux ou par le propriétaire des lieux, du bâtiment ou du terrain.


	D.7.2  Examen initial
	1) Préalablement à l’application à un projet spécifique des mesures d’atténuation recommandées, l’organisme responsable de la mise en œuvre du présent guide peut examiner l’équipement, les bâtiments, les dispositifs, les lieux et les espaces ou aires ...

	D.7.3  Lancement du projet
	1) Préalablement au lancement d’un projet, l’organisme responsable de la mise en œuvre du présent guide devrait examiner les utilisations, les usages et les structures appropriés.
	2) Lorsque des lois ou des règlements sont applicables par d’autres organismes ou ministères concernés, une approche conjointe auprès de ceux-ci devrait être utilisée.
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